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At its 220th meeting, held on 15 November 
194 7, the Security Council decided to ref er to 
its Committee of Experts, for report within four 
weeks, the whole question presented in the letter 
from the Secretary-General addressed to the 
President of the Security Council, dated 7 No­
vember 1947 (S/599). 

This letter referred to certain questions which 
had arisen as a result of the entry into force of 
the Trusteeship Agreement for the Pacifie Islands 
formerly under Japanese mandate on 18 July 
1947. . 

The Committee of Experts held one meeting 
under the chairmanship of Mr. Noyes (United 
States of America) and six meetings urtder the 
chainnanship of Mr. Harry (Australia). lt was 
not possible for it to report within the time speci­
fied and, by direction of the Committee at its 
107th meeting, the Chairman so informed the 
Security Council in a letter dated 12 December 
1947 (S/621). 

Rapport préliminaire du Comité d'experts 
au· Conseil de sécurité sur les attribu-

. tions respectives du Conseil de sécurité 
et du Conseil de tutelle en ce qui 
concerne l'application du régime de 
tutelle dans les zones stratégique~. 

[Texte original en anglais] 

Rapporteur: M. Joseph N1soT (Belgique) 

A sa 220ème séance, tenue le 15 novembre 
194 7, le Conseil de tutelle a décidé de renvoyer 
à son Comité d'experts, en le chargeant de lui 
faire rapport dans un délai de quatre semaines, 
l'ensemble de la question exposée dans la lettre 
adressée par le Secrétaire général au Président 
du Conseil de sécurité, en date du 7 novembre 
1947 (S/599). 

Cette lettre rappelait certaines questions sou­
levées à l'occasion de la mise en vigueur, le 18 
juillet 1947, de l'Accord de tutelle relatif aux 
îles du Pacifique précédemment sous mandat 
japonais. 

Le Comité d'experts a tenu une séance sous 
la présidence de M. Noyes (Etats-Unis) et six 
séances sous la présidence de M. Harry ( Austra­
lie). Il ne lui a pas été possible de dépose: son 
rapport dans le délai imparti, ce dont le PréSJ.dent 
a informé le Conseil de sécurité par lettre en date 
du 12 décembre 1947 (S/621 ), conformément 
aux instructions que le Comité lui avait données 
à sa 107ème séance. 

1. 
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The Committee continued its work and at its 

110th meeting, decided to make this inte;im re­
port_ to the Security Council. 

Le Comité a poursuivi ses travaux et, à sa 
l lüème séance, il a décidé de présenter au 
Conseil de sécurité le présent, rapport provisoire. 

Discussion of general principles 

!h_e Committ~e first examined the general 
pnnc1plcs governmg the exercise by the Security 
Council of its responsibilities under the Charter 
in connexion with strategic areas under trustee­
ship, and the role, if any, of the Trusteeship 
Council. 

The representative of the UNION OF SOVIET 
Soc1AL1ST RErunucs considered that Articles 
83, paragraph 1, and 85, paragraph 1, of the 
Charter made it clear that ail fonctions relating 
to strategic areas should be dealt with exclusively 
by the Security Council. In his view Article 83, 
paragraph 3, did not carry any obligation. The 
purpose of the safeguards in Article 83, · para­
graph 3, was to make the as.sistance of the Trus­
teeship Council to the Security Council depend­
ent on the condition that express mention of it 
was made in the Trusteeship Agreement and on 
security requirements. The Trusteeship Agree­
ment for the Pacifie Islands did not mention the 
Trustecship Council. The Security Council was 
free to request or not to request the Trusteeship 
Council's assistance. The Security Council should 
draw up its own rules independently and should 
avail itself of the as.sistance of the Trusteeship 
Council in such matters and under such circum­
stances as shall be deterrnined by the Security 
Council in each individual case. · 

The reprcsentative of AusTRALIA considered 
that under ï\rticle 83, paragraph 3, the Security 
Council was required to avail itself of the assist­
ance of the Trusteeship Council, subject to two 
exceptions: (a) if such as.sistance were excluded 
by the tenns of the Trusteeship Agreement and 
( b) if such assistance was not desirable because 
of sccurity considerations. This followed from the 
mandatory tenns of Article 83, paragraph 3, and 
was supported by the travaux Preparatoires of 
the San Francisco Conference. The fàct that 
Administering Authorities of strategic areas were 
given representation on the Trusteeship Council 
also indicated that the Trusteeship Council had 
responsibilities in connexion with strategic areas. 
He pointed out that draft rules of procedure for 
the Trusteeship Council prepared by the Prepara­
tory Commission had envisaged action by the 
Trusteeship Council although that Council had 
lef t its ru les vague pending determination of the 
views of the Security Council. 

The representative of PoLAND considered Arti­
cle 83, paragraph 1, an exc~ption to the general 
provisions with regard to the Trusteeship System 
and stated that an obligation, if any, of the 
Security Council to avail itself of the assistance of 
the Trusteeship Council in performance of _cer­
tain fonctions enumerated in Article 83, para­
graph 3, exists only if no security considerations 
are prejudiced. The language ,used in the French 
text did not appear to be mandatory and the 

Discussion des principes généraux 

Le Comité a débuté par l'examen des principes 
généraux qui s'appliquent à l'exercice par le 
Conseil de sécurité de ses obligations découlant 
de la Charte en ce qui concerne les zones straté­
giques sous régime de tutelle, ainsi qu'au rôle 
éventuel du Conseil de tutelle. 

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES estime que les Articles 
83, paragraphe 1, et 85, paragraphe 1, de la 
Charte stipulent clairement que toutes les fonc• 
tions relatives aux zones stratégiques relèvent 
exclusivement de la compétence du Conseil de 
sécurité. L'Article 83, paragraphe 3, ne comporte, 
à son avis, aucune obligation. Les garanties pré• 
vues à l' Article 83, paragraphe 3, ont pour objet 
de subordonner le concours prêté par le Conseil de 
tutelle au Conseil de sécurité à une mention ex• 
presse à cet effet dans l'accord de tutelle, et aux 
exigences de la sécurité. L' Accord de tutelle sur 

. les îles du Pacifique ne fait pas allusion au Conseil 
de tutelle. Le Conseil de sécurité est donc libre 
de requérir ou non l'assistance du Conseil de 
tutelle. Il appartient au Conseil de sécurité de 
rédiger son propre règlement en toute indépen­
dance et d'avoir recours à l'assistance du Conseil 
de tutelle pour les questions et dans les conditions 
que le Conseil de sécurité déterminera lui-même 
dans chaque cas d'espèce. 

Le représentant de l'AUSTRALIE a été d'avis 
qu'aux termes de l' Artide 83, paragraphe 3, le 
Conseil de sécurité est tenu d'avoir recours à 
l'assistance du Conseil de tutelle, sauf dans les 
deux cas suivants: a) lorsque cette assistance est 
incompatible avec les termes de l'accord de 
tutelle; b) si ladite as.sistance paraît indésirable 
pour des raisons de sécurité. Cela résulte des dis­
positions impératives de !'Article 83, paragraphe 
3, et se trouve corroboré par les "travaux prépara­
toires" de la Conférence de San-Francisco. Le 
fait que les Autorités chargées de l'administration 
des zones stratégiques sont représentées au sein 
du Conseil de tutelle montre également que ce 
Conseil assume certaines obligations en ce qui 
concerne les zones stratégiques . .L'orateur a fait 
ressortir que le projet de règlement intérieur du 
Conseil de tutelle, rédigé par la Commission pré­
paratoire, a prévu l'éventualité de mesures du 
Conseil de tutelle, bien que ce dernier ait lais.5é 
subsister dans ce règlement une certaine impré­
cision en attendant que le Conseil de sécurité ait 
formulé ses vues à cet égard. 

Le représentant de la POLOGNE a estimé que 
l'Article 83, paragraphe 1, constitue une excep­
tion aux dispositions générales relatives au régime 
de tutelle et â déclaré que le Conseil de sécurité 
n'était éventuellement tenu d'avoir recours à 
l'assistance du Conseil de tutelle pour l'exercice 
de certaines fonctions énumérées à l' Article 83 
que sous réserve des exigences de la .sécurité. Les 
termes employés dans le texte français ne sem­
blent pas impératifs et les "travaux prépara-



3 . . 
travaux preparatoires were not conclusive. It fol­
lows from Article 83, paragraph 3, that security 
considerations within strategic areas are to be 
paramount over- ail other objectives of the Trus­
teeship System. The Security Council should de­
cide in each case whether recourse to the Trustee­
ship Council's assistance was compatible with 
security requirements. The Trusteeship Council 
has no right to decide whether security implica­
tions exist in a certain matter and, therefore, 
whether it is authorized to act or not. At this 
stage of its work the Security Council should 
completely dissociate itself from the Trusteeship 

toires" n'ont pas apporté de conclusions. Il 
résulte du paragraphe 3 de l' Article 83 que les 

Council. . 

· considérations de sécurité dans les territoires stra­
tégiques ont la priorité sur tous les autres objectifs 
du régime de tutelle. Le Conseil de sécurité doit, 
dans chaque cas, décider si le recours à l'assis- . 
tance du Cop.seil de tutelle est compatible avec les 
exigences de la sécurité. Le Conseil de tutelle n'a 
pas le droit de décider si, dans un cas donné, il 
existe ou non des considérations de sécurité et par 
conséquent de décider s'il a ou non les pouvoirs 
pour agir. Il conviendrait qu'à ce point de ses 
travaux le Conseil de sécurité se dissocie entière­
ment du Conseil de tutelle. 

The representative of CHINA considered that 
the problems linked with the sending of the 
questionnaire were procedural ones and would 
be included in the category of questions with' 
regard to which the Security Council should ask 
the Trusteeship Council's assistance. 

The representative of BELGIUM considered that 
the Security Council's fonctions, derived from 
Articles 83 and 84 of the Charter, were based on 
considerations of security. Article 85 expressed 
the general principle, while Article 83 made an 
exception, entrusting the fonctions of the United 
Nations in relation to strategic areas to the Se­
curity Council without prejudice to the Trustee­
ship Council's competence. Article 83, paragraph 
3, was in his view mandatory but in any case the 
technical natùre of the problems required that 
the Security Council act with the assistance of the 
Trusteeship Council on ail political, economic, 
social and educational matters in the strategic 
areas. 

The representative of FRANCE considered that 
Article 83, paragraph 3, had a mandatory char-
acter. · 

The representative of the UNITED KINGDOM 
agreed that Article 83, paragraph 3, made it 

_ obligatory for the Security Council to avail itself 
of the assistance of the Trusteeship Council, al­
though the Security Council had supreme au­
thority with regard to security considerations. It 
remained to be determined to what extent the 
Security Council should decide to ask the Trus­
teeship Council for assistance. He saw no valid 
reason why the Security Council should embark 
on formulating questions on subjects common to 
all Territories under the Trusteeship System, 
those relating to political, economic, social and 
educational matters. ' 

Le représentant de la CHINE a estimé que les 
problèmes soulevés par l'envoi du questionnaire 
concernent la procédure et doivent rentrer dans 
la catégorie des questions pour lesquelles le 
Conseil de sécurité doit' demander l'assistance du 
Conseil de tutelle. 

Le représentant de la BELGIQUE a estimé que 
les fonctions du Conseil de sécurité, nées des 
Articles 83 et 84 de la Charte, reposent sur des 
considérations de sécurité. L' Article 85 exprime 
le principe général, tandis que l' Article 83 fait 
une exception en confiant au Conseil de sécurité 
les fonctions des Nations Unies relatives aux terri­
toires stratégiques, sans préJudice de la compé­
tence du Conseil de tutelle. L' Article 83, para­
graphe 3, à son avis, est impératif, mais, de toute 
façon, le caractère technique des problèmes exige 
que le Conseil de sécurité agisse avec l'assistance 
du Conseil de tutelle en matières politique, éco­
nomique, sociale et en matière d'instruction dans 
les zones stratégiques. 

Le représentant de la FRANCÉ a estimé que 
l' Article 83, paragraphe 3, a un caractère im-
pératif. . 

Le représentant du RoYAUME-UNI a reconnu 
quel' Article 83, paragraphe 3, impose au Conseil 
de sécurité, bien qu'il représente l'autorité su­
prême en matière de sécurité, l'obligation d'avoir 
recours à l'assistance du Conseil de tutelle.' Il 
reste à déterminer dans quelle mesure le Conseil 
de sécurité doit décider de demander l'assistance 
du Conseil de tutelle .. D'après l'orateur, il n'y a 
pas de raison valable pour qu~ le Conseil d~ 
sécurité entreprenne, sur _des su1ets communs a 
tous les Territoires sous tutelle, de poser des 
questions en matières politique, économique et 
sociale et en matière d'instruction. 

The representative of the UNITED STATES OF 

AMERICA considered the powers of the Security 
Council under Article 83, paragraph 1, were 
~imilar to the powers of the Geheral Assembly 
under Article 85 and that the assistance by the 
Trusteeship Council to •. the Security Council 
under Article 83, paragraph 3, was similar to its 
assistance to the General Assembly under Article 
85, paragraph 2. Under Arti~le 83, paragraph 3, 
although the Security Council had full and final 
responsibility, the Security Council was obliged 
to ask the assistance of the Trusteeship Council 
in political, economic, social and educational 
matters. He considered that it would be pref er­
able for the Security Council to give the Trustee­
ship Council a general authority subject to the 

Le représentant des ETATS-UNIS a estimé que 
les pouvoirs du Conseil de sécurité ~u': t~rm~ 
de l' Article 83, paragraphe 1, sont Similaires a 
ceux de l'Assemblée générale aux termes de 
l' Article 85 et que l'assistance que le Conseil de 
tutelle doit prêter au Conseil de sé~u?t~ en, vertu 
de !'Article 83, paragraphe 3, est similaire a celle 
qu'il est tenu de prêter à l'Assemblée générale 
en vertu de l' Article 85, paragraphe 2. D'après 
l' Article 83, paragraphe 3, bien que .l~ Sonse~ de 
sécurité ait pleinement la resp?nsab1lite dermer~, 
il est tenu de demander l'ass1Stance du Conseil 
de tutelle en matières -politique, économique et 
sociale et en matière d'instruction. Il a estimé 
qu'il serait préférable pour le Conseil de sécu~té 
dé donner au Conseil de tutelle des pouvmrs 



general supervision of the Security Council exer­
cised periodically rather than for the Security 
Council to ask the assistance of the Trusteeship 
Council in a "piecemèal" manner in each sepa­
rate instance. The Trusteeship Council was better 
qua]ified to deal with questions relating to the 
welfare of the inhabitants of Trust Territories. 
The Trusteeship Council could take action with 
respect to questionnaires similar to that which 
it took on behalf of and under the authority of 
the General Assembly. He emphasized that under 
article 13 of the Trust Agreement and Article 83 
of the Charter this questionnaire is limited in 
scope to the political, economic, social and edu­
cational advancement of the inhabitants of the 
Trust Territory and that therefore the United 
Nations had no authority to include questions 
with respect to fortifications and def ences for 
military purposes, or any other question of a 
military nature. The Trusteeship Council should 
also take appropriate measures as to petitions and 
visits. The Trusteeship Council should report on 
any measure it took to the Security Council, 
which could take any decision it deemed 
advisable. 

The represcntative of SYRIA considered that 
Article 83, paragraph J, rcquired the Security 
Council to exercise all fonctions of the United 
Nations relating to strategic areas. This included 
everything pertaining to the Trusteeship System 
concerning strategic areas, including the ques­
tionnaire. 

The represcntative of CoLOMBIA stated that 
the Security Council was mainly responsible in 
the matter of strategic areas but Article 83, para­
graph 1, had to be interpreted in the light of 
Article 83, paragraph 3, providing for the assist­
ance of the Trusteeship Council. There was a 
certain parallelism between the position of the 
Security Council conceming strategic areas and 
the situation of the Security Council concerning 
non-strategic areas. 

The representative of BRAZIL thought that 
Article 83, paragraph 3, of the Charter made it 
mandatory for the Security Council to avail itself 
of the assistance of the Trusteeship Council in 
the cases and under the conditions therein men­
tioned. He was in favour of establishing provi­
sions of a general character not restricted in their 
application to the J apanese mandated islands. 

The task of the Committee 
The Committee found it necessary to con5ider 

whether its terms of reference required it to make 
recommendations to the Security Council only 
in relation to the specific question of the Pacifie 
Islands formerly under J apanese mandate, or 
whether it was entitled to recommend procedures 
applicable to strategic areas generally. 

The representative of PoLAND considered the 
Committee was concerned only with the Pacifie 
Islands Agreement. 
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génér~u~ .so~s réserve. d'un contrôle général 
exerce penod1quement par le Conseil de sécurité 
plutôt que de demander au Conseil de tutelle de 
mani~r~ fragmentaire,. une assistance dans chaque 
cas dIStmct. Le Conseil de tutelle est mieux quali­
fié pour traiter des questions relatives au bien­
être des habitants de Territoires sous tutelle. Le 
Conseil de tutelle peut prendre, en ce qui 
concerne les questionnaires, des mesures similaires 
à celles qu'il a prises au nom et sous l'autorité de 
l'Assemblée générale. L'orateur a souligné qu'en 
vertu de l'article 13 de l'Accord de tutelle et de 
l' Article 83 de la Charte ce questionnaire ne 
s'étend qu'aux progrès en matières politique, 
économique et sociale et en matière d'instruction 
des habitants des Territoires sous tutelle et que 
l'Organisation des Nations Unies n'a donc pas 

'pouvoir pour traiter des questions relatives aux 
fortifications et aux défenses militaires ou à toute 
autre question de caractère militaire. Le Conseil 
de tutelle devra prendre également des mesures 
appropriées en ce qui concerne les pétitions et 
les visites. Le Conseil de tutelle devra faire rap­
port sur toutes mesures qu'il aura prises au 
Conseil de sécurité qui prendra toutes décisions 
qu'il jugera opportunes. 

Le représentant de la SYRIE a estimé que 
l' Article 83, paragraphe 1, oblige le Conseil de 
sécurité à exercer toutes les fonctions assumées 
par l'Organisation des Nations Unies quant aux 
territoires stratégiques. Ces obligations compren­
nent tout ce qui a trait au irégime de tutelle dans 
les territoires stratégiques, notamme~t le ques­
tionnaire. 

Le représentant de la COLOMBIE a déclaré 
qu'en ce qui concernait les zones stratégiques, 
la responsabilité incombait surtout au Conseil de 
sécurité, mais qu'il fallait interpréter !'Article 83, 
paragraphe 1, en tenant compte de l'Artide 83, 
paragraphe 3, qui prévoit l'assistance du Conseil 
de tutelle. Il existe un certain parallélisme entre 
la position du Conseil de sécurité au sujet des 
zones stratégiques et sa position au sujet des 
zones non stratégiques. 

Le représentant du BRÉSIL a estimé que 
l' Article 83, paragraphe 3, de la Charte prescri­
vait impérativement au Conseil de sécurité d'avoir 
recours à l'assistance du Conseil de tutelle dans 
les cas et dans les conditions qui y étaient men­
tionnés. Il .s'est montré partisan de rédiger des 
dispositions d'un caractère généraJ ne s'appli­
quant pas uniquement aux îles antérieurement 
placées sous mandat japonais. 

Rôle du Comité 
Le Comité a jugé nécessaire d'examiner si, 

aux termes de son mandat, il était tenu de for­
muler, pour le Conseil de sécurité, des recom­
mandations ne concernant que la question pré­
cise des îles du Pacifique antérieurement placées 
sous mandat japonais ou s'il avait le droit de 
recommander des formes applicables aux zones 
stratégiques en général. 

Le représentant de la POLOGNE a estimé que 
le Comité n'avait à s'occuper que de !'Accord 
concernant les îles du Pacifique. 



The representative of BELGIUM felt that the 
Committee's mandate was basically to find a 
solution to the specific problem mentioned in 
document S/599. lt might separately assist the 
Security Council by proposing how its relations 
with the Trusteeship Council should be regulated 
in a general manner. 

The representative of CHINA considered that 
in principle it was better to legislate for a class 
and not for a particular case. 
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The representative of the UNION OF SoVIET 
SocIALisT REPUBLICS suggested that the matter 
should be clarified by the Security Council. But 
he insisted upon accepting the point of view that 
the principal matter for the Committee was to 
adopt the right basis of work fully consistent 
with the Charter; namely, that ail fonctions of 
the United Nations relating to strategic areas 
should be exercised by the Security Council. If 
tlùs right basis of work was adopted, it would 
not be important whether to make recommenda­
tions to the Security Council only in connexion 
with the specific question of the Pacifie Islands 
formerly under Japanese mandate, or whether 
to recommend procedures applicable to strategic 
areas generally. 

The representative of the UNITED KINGDOM 
suggested that a clause might be added to a 
general resolution providing that it should apply 
only to trusteeship of the Pacifie islands formerly 
under J apanese mandate until such tune as the 
Security Council decided that it should extend to 
other strategic areas under trusteeship. The Com• 
mittee itself should decide the scope of its report. 
The Security Council could express its views 
when it received the report. 

The representative of FRANCE considered that, 
although the tenns of ref erence of the Committee 
concemed the particular case of the Japanese 
mandated Islands, general rules on general prin­
ciples should be laid clown. It could then be 
determined whether there was a need for par­
ticular rules conceming the Pacifie islands. In 
any case, it was utterly useless at this stage of 
the Committee's work to envisage the drafting 
of a new questionnaire. 

The representative of SYRIA concurred in the 
views of the ,French representative. 

The Committee eventually decided to recom• 
mend to the Security Council the adoption of a 
resolution applicable to strategic areas generally. 

The Committee also discussed whether it 
should recommend to the Security Council the 
adoption of a resolution alone or rules of pro• 
cedure alone, or both. 

The representative of the UNITED STATES OF 

AMERICA considered that rules of procedure were 
~ntial but not sufficient and that it would be 

Le représentant de la BELGIQUE a pensé que 
le rôle essentiel du Comité était d'apporter une 
solution à la question précise mentionnée dans 
le document S/599. Le Comité pourrait, en 
dehors de cela, aider le Conseil · de sécurité en 
proposant une méthode générale pour établir 
ses rapports avec le Conseil de tutelle. 

Le représentant de la CHINE a estimé qu'en 
principe il valait mieux légiférer pour une caté• 
gorie que pour un cas d'espèce. 

Le représentant de l'Union DES RÉPUBLI­

QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a proposé que 
le Conseil de sécurité apportât des éclaircisse­
ments sur la question, mais il a instamment de• 
mandé qu'on acceptât le point de vue selon 
lequel l'essentiel pour le Comité était d'adopter 
une base de travail correcte qui fût pleinement 
conforme aux dispositions de la Charte, à savoir 
que toutes les fonctions dévolues à l'Organisa­
tion des Nations Unies en ce qui concernait, les 
zones stratégiques sont exercées par le Conseil 
de sécurité. Si l'on adopte cette base de travail 
correcte, il importera peu que l'on adresse au 
Conseil de sécurité des· recommandations ne 
concernant que Ja question précise des îles du 
Pacifique antérieurement placées sous mandat 
japonais ou que l'on recommande des formes 
applicables aux zones stratégiques en général. 

Le représentant du ROYAUME-UNI a proposé 
d'ajouter une clause à une résolution de carac­
tère général prévoyant que celle-ci s'appl,ique• 
rait uniquement à la tutelle des îles du Pacifique 
antérieurement placées sous mandat japonais jus­
qu'au moment où le Conseil de sécurité en dé­
ciderait l'application aux autres zones stratégi­
ques placées sous le régime de tutelle. C'est au 
Comité lui.même à décider du contenu de son 
rapport. Une fois saisi du rapport, le Conseil 
de sécurité pourrait exprimer ses vues. 

Le représentaht de la FRANCE a estimé que, 
si le mandat du Comité ne .concerne que le cas 
particulier des îles antérieurement placées sous 
mandat japonais il y a lieu d'établir un règle­
ment général d'après des principes généraux. On 
pourrait alors décider s'il est nécessaire de ré­
diger un règlement particulier au sujet des îles 
du Pacifique. En tous cas, il est entièrement 
inutile, au point où en sont les travaux du Co­
mité, d'envisager la rédaction d'un nouveau 
questionnaire. 

Le représentant de la SYRIE s'est rallié à l'opi­
nion du représentant de la France. 

Le Comité a décidé finalement de recom­
mander au Conseil de sécurité l'adoption d'une 
résolution applicable aùx zones stratégiques en 
général. 

Le Comité a examiné également le point de 
savoir s'il devait recommander au Conseil de 
sécurité l'adoption d'une résolution! d'un· régle­
ment intérieur ou des deux à la fois. 

Le représentant de;s ETATS-UNI~ a es;~é 
qu'il était essentiel, mais. non pas s~~fISant,. d et~­
blir un règlement intérieur et 'qu 11 serait pre-
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pre!erable to request tlie assistance of the Trus­
te~hip Council by way of a resolution. He was 
supported by the representatives of Colombia and 
France. 

férable de demander l'assistance du Conseil d 
tutelle par v?ie de résolution. Il a été appuyé 
par les representants de la , Colombie et de la 
France. 

The representative of BELGIUM thought it 
better. t? work out a draft resolution hefore 
esta~lishing ru:es of procedure, which might take 
cons1derahle tlllle. 

Le représentant de la fü:.LGIQUE a jugé préfé­
rable de rédiger un projet de résolution avant 
d'établir un règlement intérieur, ce qui pourrait 
prendre un temps considéra?le. 

The AusTRALIAN representative submitted 
draf ts of both a resolution and of rules of pro­
cedure. He considered that since under Article 
83,. paragraph 1, all trusteeship functions of the 
Umted Nations relating to strategic areas were 
p~rformed ?Y the Security Council, the Trustee­
ship Council could not take any steps without a 
resolution of the Security Council. 

Le r~présent~nt ~e l'AUSTRALIE a proposé 
un proJet de resolution et un projet de règle­
ment intérieur. n:ap~ès lui, puisque l'Article 83, 
paragraphe 1, prevo1t que toutes les fonctions 
dévolues en matière de tutelle à l'Organisation 
des Nations Unies en ce qui concerne les zones 
stratégiques sont exercées par le Conseil de 
sécurité, le Conseil de tutelle· ne peut prendre 
aucune mesure sans une résolution du Conseil de 
sécurité. 

The representative of the UNION OF SOVIET 

SoCIALIST RE.PUBLICS considered that the Com­
mittce should not present a resolution such as 
the Australian draf t, but the first task of the 
Committee should be to formulate a question­
naire for the stràtegic areas under trusteeship and 
then to proceed to establish rules of procedure of 
t~<: Security Counc~, basing them on the pro­
vision that all fonctions of the United Nations 
relating to strategic areas shall be exercised by 
the Security Council. 

The representative of SYRIA proposed that the 
Committee examine first the rules of procedure 
and then the resolution. 

The Committee decided by a majority to dis­
cuss first a draf t resolution for recommendation 
to the Security Council. 

Draf t resolution 

The majority of the Committee accepted as 
basis for discussion a draf t submitted bv the 
Australian delegation. W ritten amendme~ts to 
thi5 draft were presented by the Belgian, United 
Kingdom and Polish delegations. The representa­
tive of the Union of Soviet Socialist Republics 
proposed to reject the whole Australian draft 
resolution as contrary to the provisions of the 
Charter and as aiming. to diminish the role of 
the Security Council. in the matter of its only 
competence and proposed to begin with formu­
lating the questionnaire. 

The text of the draft resolution, as finally 
agreed by the majority of the Committee is given 
below. 

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que le Comité 
ne devait pas ·présenter de résolution dans 
le genre du projet australien, mais avait tout 
d'abord à dresser un questionnaire pour les 
zones stratégiques placées sous le régime de tu­
telle et, cela fait, à établir un règlement inté­
rieur pour le Conseil de sécurité en se fondant 
sur la clause que toutes les fonctions dévolues 
à l'Organisation des Nations Unies en ce qui 
concerne les zones stratégiques sont exercées par 
le Conseil de sécurité. 

Le représentant de la SYRIE a proposé que 
le Comité examine d'abord le règlement inté­
rieur et ensuite la résolution. 

Le Comité a décidé à la majorité d'examiner 
d'abord un projet de résohition à recommander 
au Conseil de sécurité. 

Projet de résolution 

A la majorité, le Comité a accepté comme 
base de discus.sion un projet de résolution pré­
senté par la délégation australienne. Les délé­
gations de la Belgique, du Royaume-Uni et de 
la Pologne ont présenté des amendements écrits 
à ce projet. Le représentant de l'URSS a pro­
posé de rejeter entièrement le projet australien 
de résolution, comme étant contraire aux dis­
positions de la Charte, et comme visant à dimi­
nuer le rôle du Conseil de sécurité dans les 
domaines de sa seule compétence et il a pro­
prosé de commencer par dresser le questionnaire. 

On trouvèra ci-dessous le texte du projet de 
résolution tel qu'il a été finalement accepté par 
la majorité du Comité. 

Paragraph 1 follows the Australian draft reso­
lution with amendments suggested by the United 
States representative during discussion. It was 
decided to include in this paragraph the state­
ment that the Trusteeship Council is authorized 
( under the conditions specified) to act in ac­
cordance with its own procedures when perf orm­
ing fonctions on behalf of the Security Council. 
This permitted the deletion of paragraph 2 of 
the Australian draft resolution which had pro-

Le paragraphe 1 suit le projet de résolution 
présenté par la délégation australienne avec les 
amendements proposés, au cours de la discussion 
par le représentant des Etats-Unis. Le Comité 
a décidé de faire figurer dans ce paragraphe une 
déclaration selon laquelle le Conseil de tutelle 
est autorisé ( dans les conditions prescrites) à 
prendre des décisions conformes à son propre 
règlement intérieur lorsqu'il exerce des fonctions 
au nom du Conseil de sécurité. Ceci permettait 



vided that the Trusteeship Council be authorized 
to act under its own rules. 

!hls paragraph was opposed by the represen­
tatives of the UNION OF SOVIET SocIALIST RE­
PUBLICS and PoLAND. 

The representative of the USSR stated that 
there_ was no valid reason to separate completely 
secunty matters from social, economic or political 
o~es. In _reality, they were intimately connected 
w1th social, economic and political ones. The 
Security Co un cil had of ten examined economic 
and social questions in connexion with political 
~atters. The Security Council has the power and 
nght to apply even economic sanctions if it is 
n~cessary. These questions taken together con­
stituted security problems falling within the com­
petence of the Security Council. He added also 
that the real meaning of this paragraph was to 
limit the fonctions of the Security Council in 
this matter of its own jurisdiction and to transf er 
these fonctions .to another organ of the United 
Nations. 

The representative of PoLAND stated that as 
it follows from the provisions of Article 83, para­
graph 1 (<'all fonctions"), Article 83, paragraph 
3, ( "without prejudice to security considera-
tions"), and Article 85, - / 

1. That the Security Council must exercise 
itself fonctions rela~ing to military, strategic and 
security matters, and that such matters _ cannot 
be entrusted to the Trusteeship Council; 

2. That the Security Council and only the 
Security Council is authorized to decide whether 
security implications exist in a certain fonction 
or not; 

3. That the Trusteeship Council has no right 
to decide whether security implications exist in 
a certain matter. It follows also from the 
Charter that: 
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4. Wholesale transfer of authority in political, 
economic, social and educational matters in the 
strategic area t9 the Trusteeship Council is in­
admissible because the last-mentioned matters 
are in practice closely interconnected with mili­
tary, strategic and security matters. The Security 
Council has to examine in each case whether 
the given mat_ter bas some security and military 
implications or not, -and to en trust to the Trus­
teeship Council such a matter only after having 
found that no security implications exist in it. 

Paragraph 2 follows paragraph 3 of the Aus­
tralian draf t resolution and incorpora tes a sug­
gestion made by the Chinese delegation that a 
copy of the questionnaire be sent by the Trustee­
ship Council to the Security Council one month 
before forwarding it to the Administering Au-

de supprimer le paragraphe 2 du projet de ré­
solution présenté par la délégation australienne 
prévoyant que le Conseil de tutelle serait auto_­
risé à prendre des mesures conformes à son·pro­
pre règlement intérieur. 

Les représentants de l'UNION DES RÉPUBLI­
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et de la Po­
LOGNE se sont opposés à ce paragraphe. · 

Le représentant de l'URSS a déclaré qu'il 
n'existait aucune raison valable pour séparer 
complètement les questions de sécurité des ques­
tions sociales, économiques ou politiques. En 
réalité, elles leur sont intimement liées. Le Con­
seil de sécurité a souvent examiné des questions 
économiques et sociales, à propos des questions. 
politiques. Le Conseil de sécurité a le pouvoir 
et le droit d'appliquer des sanctions même éco­
nomiques s'il est besoin. Ces questions prises 
ensemble constituent des problèmes de sécurité 
qui relèvent de. la compétence du Conseil de 
sécurité. Il a ajouté également que ce para­
graphe avait réellement pour objet de limiter les 
attributions du Conseil de sécurité pour des 
questions de sa propre compétence et de remet­
tre ces fonctions à un autre organe des Nations 
Unies. 

Le représentant de la POLOGNE a déclaré, en 
rappelant les dispositions des paragraphes 1 
( "toutes les fonctions") et 3 ( "sous réserve des 
exigences de la sécurité") dé l'Article 83, et cel­
les de l' Article 85 : 

1. Que le Conseil de sécurité doit exercer lui­
même les fonctions relatives aux questions mili­
taires, stratégiques et de la sécurité, et que 
ces fonctions ne peuvent pas être confiées au 
Conseil ·de tutelle; 

2. Que le Conseil de sécurité, et le Conseil 
de sécurité lui seul, a le droit de décider si cer­
taines des ·ces fonctions mettent ou non la sé­
curité en cause; 

3. Que le Conseil de tutelle n'a pas le droit 
de décider si une question donnée met en cause 
la sécurité. Il résult également de la Charte que: 

4. Le transfert, dans son ensemble, au Conseil 
de tutelle de l'autorité en matières politique, éco­
nomique, sociale et en matière d'éducation dans 
les zones stratégiques est inadmissible, étant don­
né que les dernières questions citées sont, en 
pratique, étroitement liées aux questions mili­
taires, stratégiques et de sécurité. Le Conseil de 
sécurité doit examiner dans chaque cas si la 
question considérée présente ou non des aspects 
militaires et de sécurité et ne doit confier des 
questions de ce genre au Conseil de tutelle 
qu'après avoir constaté que la sécurité n'est pas 
mise en cause. 

Le paragraphe 2 suit le paragraphe 3 d_u pro­
jet de résolution présenté par la. ~élégat_1on de 
l'Australie et reprend une propos1t1on faite par 
la délégation de la Chine, suivant laque~e le 
Conseil de tutelle doit envoyer au Conseil de 
sécurité un exemplaire du questionnaire un mois 



thority. The Belgian representative withdrew his 
amendment. The representatives of Colombia 
and Syria suggested that the questionnaire should 
be formulated by a joint committee from the 
Security and Trusteeship Councils. A resolution 
to give eff ect to that suggestion was withdrawn. 

This paragraph was opposed by the represen• 
tatives of the UNION OF SoVIET SocIALIST RE­
PUBLICS and PoLAND. 

The representative of the USSR stated that 
paragraph 2 would give the Trusteeship Council 
power to fonnulate the questionnaire and that 
the Security Council would have nothing to do 
in that respect. Article 88 of the Charter en­
trusted the Trusteeship Council with the fomm­
lation of a questionnaire only concerning Trust 
Territories within the competence of the General 
Assembly. It was therefore clear that giving full 
right to the Trusteeship Council to establish a· 
questionnaire concerning strategic areas was 
contrary to Article 88. Moreover, the question­
naire established by the Trusteeship Council 
could not include questions relating to security 
matters since the Trusteeship Council was not 
competent in that domain. Consequently, there 
would be no diff erence made between strategic 
and non-strategic areas and the United Nations 
would not be able to exercise its functions vis-à-vis 
strategic areas because their specific nature would 
not be taken into account as the Security Council 
will be practically ignored in_ this matter. 

The representative of PoLAND stated that the 
questionnaire established by the Trusteeship 
Council for its own needs was not suitable for 
strategic areas. A questionnaire relating ta nan­
strategic areas could nat be sent mechanically to 
the Administering Authority of a strategic area 
since the subject matter was entirely different. 

It was up to the Security Council to adapt the 
existing questionnaire to the requirements of 
strategic areas under trusteeship. 

Paragraph 3 follows the text of an amendment 
submitted by the UNITED KINGDOM representa­
tive to paragraph 4 of the Australian draft. The 
amendment provided that copies of the report 
and petitions sh~uld be sent to the Trustee­
ship Council at the same tune as to the Security 
Cauncil so that the work of the Trusteeship 
Council could proceeél without delay. 

The representative of the UNION OF SOVIET 
SocIALIST REPUBLics was against the acceptance 
of this paragraph for the reasons mentioned by 
hûn during the discussion of general principles 
and partly for some of the reasons mentioned in. 
his objections against the acceptance of para­
graphs 1 and 2 ( see above). 

The representative of PoLAND pointed out 
that paragraph 3 (paragraph 4 of the Australian 
draft resolution) tried ta entrust to the Trustee­
ship Council even larger powers than the Trustee-
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~vant. ~e le ~ransmettre à l'Autorité chargée de 
l a~~1mstration. La délégation de 1a Belgique a 
retire so_n amendement. Les représentants de la 
Colombie et de la Syrie ont proposé de faire 
préparer le questionnaire par un comité mixte 
du Conseil de sécurité et du Conseil de tutelle. 
Une résolution visant à donner effet à cette pro­
position a été retirée. 

Les représentants de l'UNION DES RÉPUBLI· 
QUES SOCIAUSTES SOVIÉTIQUES et de la PO­
LOGNE se sont apposés à ce paragraphe. 

Le représentant de l'URSS a déclaré que le 
paragraphe 2 donnerait au Conseil de tutelle 
pouvoir pour établir le questionnaire et que le 
Conseil de sécurité n'aurait rien à faire cet égard. 
L' Article 88 de la Charte charge le Conseil de 
tutelle d'établir un questionnaire uniquement 
pour les Territoires sous tutelle qui relèvent de 
la compétence de l'Assemblée générale. Il est 
donc clair qu'il èst .contraire à l' Article 88 de don­
ner au Conseil de tutelle pleins droits pour éta­
blir un questionnaire relatif aux zones straté­
giques. De plus, le questionnaire établi par le 
Conseil de tutelle ne peut pas comporter de ques­
tions relatives aux problèmes de la sécurité puis­
que le Conseil de tutelle n'est pas compétent en 
ce domaine. Il n'existerait donc aucune diffé­
rence entre les zones stratégiques et les zones non 
stratégiques, et les Nations Unies ne pourraient 
pas exercer leurs fonctions à l'égard des zones 
stratégiques puisque leur nature particulière ne 
serait pas prise en considération, le Conseil de 
sécurité étant pratiquement laissé de côté dans 
cette question. 

Le représentant de la POLOGNE a déclaré que 
le questionnaire établi, pour ses propres besoins, 
par le Conseil de sécurité, ne convient pas pour 
les zones stratégiques. On ne peut pas adresser 
automatiquement à l'Autorité chargée de l'ad­
ministration d'une zone stratégique un question­
naire relatif aux zones non stratégiques puisque 
la question est entièrement différente. Il appar­
tient au Conseil de sécurité d'adapter le question• 
naire existant aux besoins des zones stratégiques 
placées sous le régime de tutelle. 

Le paragraphe 3 suit le texte d'un amende­
ment au paragraphe 4 du projet australien 
proposé par le représentant du ROYAUME-UNI. 
L'amendement stipule que des exemplaires du 
rapport et des pétitions devront être envoyés au 
Conseil de tutelle en même temps qu'au Conseil 
de sécurité, de façon que le travail du Conseil de 
tutelle puisse se poursuivre sans subir de retard. 

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLI­
QUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est refusé à 
accepter ce paragraphe, invoquant à nouveau 
les raisons données au cours de la discussion 
des principes généraux et, en partie, certaines 
des raisons four.nies par lui en combattant les 
paragraphes 1 et 2 ( voir plus haut). 

Le représentant de la PowGNE a signalé que 
le paragraphe 3 (paragraphe 4 du projet de ré­
solution australien) tendait à confier au Conseil 
de tutelle des pouvoirs encore plus grands que 
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ship Council itself considered in rules 76, 85 and 
88 as being within its own competence ("except 
. . . to petitions relating to a strategic area" ) . 

ceux que le Conseil lui-même, aux articles 76, 85, 
et 88, estimait être de sa compétence ( "excepté 
~ . . les pétitions concernant une zone stratégi­
que"). 

Paragraph 4 follows paragraph 5 of the Aus-­
tralian draft with an addition proposed by its 
original mover specifying the matters on which 
the Trusteeship Council might be requested to 
submit its report and recommendations to the 
Securîty Council. 

Le paragraphe 4 suit le paragraphe 5 du pro­
jet australien, ainsi qu'une addition proposée par 
l'auteur même, addition qui précise les questions 
pour lesquelles on pourra demander au Conseil 
de tutelle de soumettre un rapport et des recom­
mandations au Conseil de sécurité. 

The representative of the UNION OF SOVIET 

SocIALIST RF.PUBLICS was against the acceptance 
of this paragraph for the reasons mentioned by 
him during the discussion of general principles 
and partly for some of the reasons mentioned 
in his objections against the acceptance of para­
graphs 1 and 2 ( see above). 

Amendments were proposeêl by the represen­
tative of PoLAND to each paragraph of the Aus­
tralian draf t resolution. These amendments were 
supported by the representative of the USSR, 
but were not acceptable by the ma jority of the 
Committee. ( Annex 1 ) 

Recommendation of the Committee 

The majority of the Committee recommends1 

to the Security Council the adoption of the fol­
lowing resolution: 

"Whereas Article 83, paragraph 3, of the 
Charter provides that 

"'The Security Council shall, subject to the 
provision of the Trusteeship Agreements and 
without prejudice to security considerations, avail 
itself of the assistance of the Trusteeship Council 
to perform those fonctions of the United Nations 
under the Trusteeship System relating to politi­
cal, economic, social and educational matters in 
the strategic areas', 

"The Security Council 

"Resolves: 

"1. That the Trusteeship Council be requested, 
subject to the provisions of Tru~teeship. Agre~ 
ments or parts thereof in respect of strategic 
areas, and subject to the decisions of the Security 
Council made having regard to security consid­
erations from time to time, to perfonn in accord­
ance with its own procedures, on behalf of the 
Security Council the fonctions specified in 
Articles 87 and 88 of the Charter relating to the 
political, economic, social and educational ad­
vancement of the inhabitants of such strategic 
areas. 

"2. That the Trusteeship Council be requested 
to send to the Sécurity Council, one month before 
forwarding to the Administering Authority, a 
copy of the questionnaire formulated in accord­
ance with Article 88 of the Charter and any 
amendments to such questionnaire which may 

Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est refusé à accepter 
ce paragraphe, invoquant à noùveau les raisons 
données au cours de la discussion des principes 
généraux et, en partie, certaines des raisons four­
nies par lui en combattant les paragraphes 1 
et 2 ( voir plus haut) . · 

Le représentant de la PotoGNE a. proposé des 
amendements à chaque paragraphe du projet de 
résolution australien. Ces amendements ont été 
appuyés par le représentant de l'URSS, mais 
n'ont pas. recueilli l'accord de la majorité du 
Comité ( Annexe 1) . 

Recommandation du Comité 

La majorité du Comité1 recommande au 
Conseil de sécurité d'adopter la résolution sui­
vante: 

"Attendu que l' Article 83, paragraphe 3, de la 
Charte est ainsi conçu: 

"Le Conseil de sécurité, eu égard aux disposi­
tions des accords de tutelle et sous réserve des 
exigences de la sécurité, aura recours à l'assis-­
tance du Conceil de. tutelle dans r exercice des 
fonctions assumées par, l'Organisation ·au titre 
du régime de tutelle, en matières politique, éco­
nomique et sociale, et en matière d'instruction, 
dans les zones stratégiques", 

"Le Conseil de sécurité 

"Décide: 

"1. De demander au Conseil de tutelle, eu 
égard aux dispositions des accords de tutelle, 
ou des parties de ces accords relatives aux zones 
stratégiques et sous réserve des directives dQil­
nées de temps à autre par le Conseil de sécurité 
( en ce qui concerne les exigences de la sécurité), 
de remplir, conformément à ses propres règles, 
au nom du Conseil de sécurité, les fonctions 
mentionnées aux Articles 87 et 88 de la Charte 
et destinées à favoriser, dans les domaines poli­
tique, économique, social et dans celui de l'ins• 
truction, le progrès des habitants de ces zones 
stratégiques; 

"2. De demander au Conseil de tutelle de 
soumettre au Conseil de sécurité, un mois avant 
de le communiquer à l'Autorité chargée _de 1'3:d­
ministration, un exemplaire du questionmure 
établi aux termes de l' Article 88 de la Charte, 
ainsi que le texte de toute modification que le 

1 The representatives of Poland and the USSR oppos<;<i 
this recommendation and the representatives of Colomb1a 
and of Syria abstained, · 

• Les représentants de la Pologne et de l'URSS se sont 
opposés à cette recommandation et les représentants de 
la Colombie et de la Syrie se sont abstenus. 



be made from time to time by the Trusteeship 
Council. 

"3. That the Secretary-General be requested 
to advise the Security Council of all reports and 
petitions received from or relating to strategic 
areas under trusteeship, and to send• copies 
thereof, as soon as possible after receipt, to the 
Trusteeship Council for examination and report 
to the Security Council; 

"4. That the Trusteeship Council be requested 
to submit to the Security Council its reports and 
recommendations on political, economic and edu- · 
cational matters aff ecting strategic areas under 
trusteeship." 

ANNEX 1 

Committee of Experts 

llEsPECTIVE FUNCTIONs OF THE SECURITY CouNCIL 
AND THE TRUSTEESHIP CoUNCIL WITH REGARD 
TO STRATEGIC AREAS 

Draft resolution proposed by the representative of 
Poland for recommendation to the SecurityCouncil2 

T aking into consideration the entry into force 
of the Trusteeship Agreement for the Pacifie Is­
lands on 18 July 1947, the Security Council decides: 

1. Pursuant to Article 83, paragraph 1, of the 
Charter, to exercise ail fonctions of the United 
Nations relating to strategic areas under trustee­
ship; and 

2. To avail itself of the assistance of the Trustee­
ship Council in the performance of its fonctions 
under the Trusteeship System relating to political, 
economic, social and educational matters in the 
strategic areas, · subject to the provisions of the 
above-mentioned Trusteeship Agreement and with­
out prcjudice to security considerations after having 
examined in each case separately the circumstances 
of the task to be performed; 

3. To instruct the Committee of Experts to pre­
pare within three weeks for the approval of the 
Security Council a draft questionnaire provided for 
by Article 88 of the Charter, adapted to the condi­
tions and needs of strategic areas under trusteeship; 

4. To request the Secretary-General to submit 
to the Security Council all petitions received from 
or relating to strategic areas under trusteeship for 
examination by the Security Council itself, or 
through the Trusteeship Council, as the case may 
be; 

5. To provide for periodic visits to the stra~gic 
areas under trusteeship and to perform them e1ther 
itself or through the Trusteeship Council as the 
case may be. 

- • This propos~l was submitted to and discussed by !he 
Committee in the form of amendments to the Austral!an 
draft. As the Australian draft is not included in this 
report the Polish amendments are annexed as a separate 
proposai. The representa_tive of ~~e USSR supported this 
proposal with two draftmg addttions to the fourth and 
fifth paragraphs, namely, he propos~d to add at .. the e~d 
of these two paragraphs the followmg phrase: · . . . 1n 
accordanœ with the r>rovisions of paragraph 2 above." 
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Conseil de tutelle pourra de temps à autre ap­
porter à ce questionnaire; 

"3. De demander au Secrétaire général de 
tenir le Conseil de sécurité au courant de tout 
rapport ou de toute pétition reçus de zones 
stratégiques sous tutelle ou relatifs à ces zones 
et d'en envoyer des exemplaires, dès que possible 
après leur réception, au Conseil de tutelle, pour 
étude et rapport au Conseil de sécurité; 

"4. De demander au Conseil de tutelle de 
soumettre au Conseil de sécurité ses rapports et 
recommandations sur les questions politiques, 
économiques et d'éducation qui intéressent les 
zones stratégiques sous tutelle." 

ANNEXE 1 

Comité d'experts 

ATTRIBUTIONS RESPECTIVES DU CONSEIL DE SÉ• 

CURlTÉ ET DU ÜONSEIL DE TUTELLE EN CE QUI 
CONCERNE LES ZONES STRATÉGIQUES 

Projet de résolution déposé par le représentant 
de la Pologne pour recommandation au Conseil 

de sécurité• 

Considérant que I' Accord de tutelle relatif aux 
îles du Pacifique est entré en vigueur le 18 juillet 
· 194 7, le Conseil de sécurité décide: 

1. D'exercer, en application de l'Article 83, para­
graphe 1, de la Charte, toutes les fonctions à l'Or­
ganisation des Nations Unies en ce qui concerne 
les zones stratégiques sous tutelle; 

2. D'avoir recours à l'assistance du Conseil de 
tutelle dans l'exercice des fonctions qu"il assumera, 
au titre du régime de tutelle, en matières politique, 
économique, sociale, et en ma~ère d'inst~ctior;, 
dans les zones strategiques, eu egard aux disposi­
tions de l' Accord de tutelle mentionné plus haut 
et sous réserve des exigences de la sécurité, après 
avoir ,examiné, dans chaque cas séparément, les 
conditions de la tâche à accomplir; 

3. De charger le Comité d'experts de rédiger, 
dans un délai de trois semaines, et de soumettre à 
l'approbation du Conseil de sécurité, un projet de 
questionnaire conforme aux dispositions de l' Article 
88 de la Charte et adapté à la situation et aux 
besoins des zones stratégiques sous tutelle; 

4. De prier le Secrétaire général 'de communi­
quer au Conseil de sécurité toutes les pétitions 
reçues des zones stratégiques sous tutelle ou rela­
tives à ces zones, en vue de leur examen par le 
Conseil de sécurité lui-même, ou par l'intermé­
diaire du Conseil de tutelle, selon le cas; 

5. De prendre des dispositions en vue de vi­
sites périodiques dans les zones stratégiques sous 
tutelle, et de procéder à ces visites soit lui-même, 
soit par l'intermédiaire du Conseil de tutelle, selon 
le cas. 

• La proposition a été présentée au Comité et 1iscutée 
par celui-ci comme amendement au projet austrahen. Le 
projet australien n'ayant pas été repris dans le présent 
rapport, les amendements polonais y sont annexés sous 
forme de proposition séparée. Le représentant de l'URSS 
s'est prononcé en faveur de cette proposition sous réserve 
de deux adjonctions à insérer aux paragraphes 4 et 5. 
II a suggéré d'ajouter à la fin de ces paragraphes le 
membre de phrase suivant " ... conformément aux dis• 
positions de l'alinéa 2 ci-dessus". 
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DOCUMENT S/729 

Committee of Good Offices on the lndo­
nesian question: Report to the Security 
Council on political developments in 
Western Java 

[Original text: English] 

LETTER DATED 23 APRIL 1948 FROM THE CHAIR­
MAN OF THE CoMMITTEE OF GooD OFFICES 
TO THE PRESIDENT OF THE SECURITY COUNCIL 
TRANSMITTING THE CoMMITTEE's REPORT ON 
POLITICAL DEVELOPMENTS IN WESTERN JAVA 

Kaliurang,'Java, 23 April 1948 

I have the honour to transmit a report of the 
Committee of Good Offices on the. Indonesian 
question on political developments in Western 
Java, which is submitted in accordance with the 
first of the resolutions adopted by the Security 
Council at its 259th meeting on 28 February 
1948. 

The Committee has only just received infor­
mation from t_he parties on political developments 
in Madura and is now preparing a report on 
this subject. It is expected that this report will 
be completed by 5 May 1948 and it will be 
forwarded immediately to the Security Council 
by air mail. 

( Signed) Coert DU BOIS 
Chairman 

REPORT TO THE SECURITY CouNCIL ON POLITICAL 
DEVELOPMENTS IN WESTERN JAVA 

(As revised and adopted at the 99th meeting, 
21 April 1948) 

I. NARRATIVE 

1. Upon receipt of the terms of the Security 
Council's resolution of 28 February 1948, re­
questing the Committee of Good Offices to pay 
particular attention to political developments in 
Western Java and Madura, and to report to the 
Council thereon at frequent intervals, the Com­
mittee considered the q1:1estion of the most satis­
factory means of obtaining information to form 
the basis of its reports. The Committee agreed 
that its primary task was to furnish the Security 
Council with a body of established facts and 
decided to address to the delegations of the 
Netherlands and the Republic of Indonesia a 
series of questions on the political developments 
in these areas. 

Commission des bons offices pour la ques­
tion indonésienne: rapport au Conseil 
de sécurité sur l'évolution dè la situation 
politique dans la partie occidentale de 
Java 

[Texte original en anglais] 

LETTRE EN DATE DU 23 AVRIL 1948 ADRESSÉE 
AU PRÉSIDE~T DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR 
LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES BONS 
OFFICES ET TRANSMETTANT LE RAPPORT DE 
LA" COMMISSION SUR L'ÉVOLUTION DE LA 
SITUATION POLITIQUE DANS LA PARTIE OC­
CIDENTALE DE JAVA 

Kaliurang (Java), 23 avril 1948 

J'ai l'honneur de vous communiquer un rap­
port de la Commission des bons offices pour l'In­
donésie sur l'évolution de la situation politique 
dans la partie occidentale de Java. Ce rapport 
est présooté conformément à la première résolu­
tion que le Conseil de sécurité a adoptée au 
cours de sa 259ème séance, le 28 février 1948. 

La Commission vient tout juste de recevoir 
les renseignements fournis par les parties sur 
l'évolution de la situation politique dans l'île de 
Madoura et procède actuellement à la prépara­
tion d'un rapport à ce sujet .. Ce rapport sera 
probablement terminé pour le 5 mai 1948, et 
sera envoyé immédiatement par avion au Conseil 
de sécurité. 

(Signé) Coert DU Bors 
Président 

RAPPORT AU CONSEIL DE SÉCURITÉ SUR L'ÉVO­
LUTION DE LA SITUATION DANS LA PARTIE 
OCCIDENTALE DE JAVA 

(Revu et adopt._é à la 99ème séance, le 21 avril 
1948) 

I. HISTORIQUE 

1. Après avoir pris connaissance de la résolu­
tion du 28 février 1948 du Conseil ·de sécurité, 
qui priait la Commission des bons offices de prêter 
une attention particulière à l'évolution de la 
situation politique dans la partie occidentale de 
Java et dans Madoura, et d'en rendre compte 
fréquemment au Conseil de sécurité, la Commis­
sion a étudié les moyens les plus efficaces d'ob­
tenir les renseignements qui devraient former la 
base de ces rapports. La Commission est conven1:e 
qu'il lui incombait au premier chef de fournir 
au Conseil de sécurité une documentation d'en­
semble sur des faits vérifiés et a décidé d'adresser 
aux délégations des Pays-Bas et de la République 
d'Indonésie une série de questions sur l'évolution 
de la situation politique dans les régions en 
question. 



2. In the case of Western Java, the Committee 
was of the opinion that the most significant 
political developments centred upon the Third 
West Java Conference then in session in Ban­
doeng. Accordingly, the Comrnittee's questions 
on Western Java pertained to the character of 
this Gonference and toits antecedent bodies, the 
First and Second West Java Conferences. They 
were transmitted to the delegations of the Nether­
lands and the Republic of Indonesia on 3 March 
with the request that they submit replies ~ 
soon as possible. These replies were received 
from the Republican delegation on 6 March and 
from the Netherlands delegation on 23 March. 
The Committee had hoped that it would be 
possible for the questions and the replies of the 
parties to be submitted to the Third West Java 
Conf erence for such additional information as it 
rnight be able to provide, and for the Committee 
to be present at the Conference when these mat­
ters were being discussed. However, as the Third 
West Java Conference ended on 6 March, it was 
not possible for the questions and replies to be 
submitted for its consideration. 

3. The replies from the parties to the Com­
mittee's questions on Western Java disagrèed in 
a number of instances upon matters of fact. A 
drafting sub-committee was therefore set up to 
meet representatives of the parties in an en­
deavour to reconcile these, factual discrepancies. 
As a result of its meetings, several amendments 
or clarifications were made by the parties to their 
replies. 

4. The following report is therefore based on 
the answers of the parties to the Committee's list 
of questions, and statements made by the repre­
sentatives of the parties in meetings with the 
Committee's drafting sub-committee, as well as 
on independent inquiries by the Committee. 

II. FIRST AND SECOND WEST JAVA CONFERENCES 

5. The First West Java Conference, .which 
was convened by the Recomba of West Java 
{ Govemment Commissioner for Administrative 
Affairs), was held at Bandoeng between '12 and 
19 October 1947, and was attended by 45 
out of 49 Indonesian delegates appointed by 
the N etherlands authorities. The view of the 
Netherlands delegation regarding the composition 
and powers of the West Java Conference is indi­
cated by the following statement: 

"The First West Java Conference had no spe­
cific powers; it was convened by the authorities 
in order to enable represeritatives of West Java, 
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2. Dans le cas de la partie occidentale de 
~ ava, la Commission a estimé que les manifesta­
t!ons .les plu~ .significatives de l'évolution de la 
~tuation politique avaient pour centre la troi­
sième C?n!~ren~e, de la partie occidentale de 
Java! qm siegerut a ce .moment à Bandoeng. En 
co.ns~quence, _les quest10ns posées par la Com­
m1ss1on au SU Jet de la partie occidentale de Java 
ont porté sur le caractère de cette Conférence et 
de c.elles qui !'ont précédée, les première et 
deu:xième Conf erences de la partie occidentale de 
Java. La Commission a adressé ces questions le 
3 mars à la délégation des Pays-Bas et à celle 
de la République d'Indonésie en leur demandant 
d'envoyer leur réponse aussitôt que possible. Ces 
réponses sont arrivées le 6 mars de la délégation 
de la République, et le 23 mars de la délégation 
des Pays-Bas. La Commission avait espéré qu'il 
lui serait possible de présenter les questions et les 
réponses à la troisième Conférence de la partie 
occidentale de Java, pour provoquer des ren­
seignements complémentaires; elle avait aussi 
espéré pouvoir assister à la Conférence lors de 
la discussion de ces questions. Malheureusement, 
la troisième Conférence de la partie occidentale 
de Java ayant pris fin le 6 mars, il n'a pas été 
possible de soumettre à son examen les questions 
et les réponses. 

3. Les réponses · des parties aux: questions 
posées par la Commission au su jet de la partie 
occidentale de Java. diffèrent, dans un certain 
nombre de cas, sur des points de fait. La Corn• 
mission a donc constitué une Sous-Commission 
chargée de prendre contact avec les représentants 
des parties pour faire l'accord sur ces divergences 
relatives aux faits. A la suite de ces ·prises de 
contact, les parties ont apporté quelques modifi­
cations à leur réponse ou y ont ajouté quelques 
explications. 

4. Le rapport suivant repose donc sur les ré­
ponses faites au questionnaire de la Commission 
par les parties et sur les déclarations des repré­
sentants des partie~ lors des séances tenues avec 
la Sous-Commission de rédaction, ainsi que sur 
des enquêtes indépendantes auxquelles a procédé 
la Commission. 

II. PREMIÈRE ET DEUXIÈME CONFÉRENCES DE LA 

PARTIE OCCIDENTALE DE JAVA 

5. La première Conférence de la partie occi­
dentale de Java, qui a été convoquée par le 
Recomba ( Commissaire du Gouvernement aux 
affaires administratives) de la partie occidentale 
de Java s'est tenue à Bandoeng entre le 12 et 
le 19 octobre 194 7, et 45 représentants indoné­
siens, sur les 49 nommés par les autorités néerlan­
daises,' y ont pris part. L'a déclaration suivante 
expose l'opinion de la délégation des Pays-Bas 
sur la composition et sur les pouvoirs de la Con­
férence de la partie occidentale de Java: 

"La Conférence de la partie occidentale de 
Java n'avait pas de pouvoirs déterminés; les 
autorités l'ont convoquée pour pennettre aux 



appointed as objectively as possible on democratic 
lines, to discuss problems raised by themselves." 
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6. The Netherlands delegation adds that in a· 
broad sense, the purpose of the Conference was 
to bring together from each district representa­
tives of the main political movements, of the 
intellectuals, of religious circles, of the agricultural 
population and of the workers, in order to ascer­
tain the direction o~ the thinking of these leaders 
with respect to pohtical developments af ter the 
disturbances of the preceding seven years. The 
Republican delegation, however, does not agree 
that the delegates were appointed on democratic 
lines. Certainly Republican elements of Western 
Java were not represented. It appears that the 
Republic, which had lost control, as a result of 
action by N etherlands forces in the preceding 
July, over the areas of Western Java represented 
at the Conference, opposed and boycotted the 
Conference. The Pàrtai Pakjat Pasundan, which 
had proclaimed the autonomy of a West. Java 
State in May 1947, also refused to participate 
in the Conf erence. 

7. In his opening address, the Recomba of 
West Java indicated to the Conference the pur­
poses for whlch it had been called and the sub­
jects for discussion. These were as follows: 

(a) The quickest way for the population of 
West Java to participate in the Government; 

( b) Abolition of the segregation between In­
donesian and N etherlands parts of the civil 
service; 

(c) The way in which West Java could par­
ticipate now in the central administration and 
in the establishment of the United States of 
Indonesia; 

( d) Measures to be taken ·in order to ensure 
the promotion of law, order, prosperity and edu­
cation in the shortest possible time; 

( e) To choose à permanent contact commis­
sion to discuss matters with the Recomba. 

8. The Conf erence did not discuss the Re­
comba's provisional agenda, but proceeded to · 
deal with the items thereon. As a result of these 
discussions, the First West Java Conference re­
solved to establish a contact commission to re­
quest the authorities to call a Second West Java 
Conference of representatives of groups of the 
population and all parts_ of West Java, in_ ~rder 
to bring about the establishment of a prov1S1onal 
goveming organization for West Java on a demo­
cratic basis. For this purpose, the contact com­
mission was empowered to add to its members 
experts and representative persans from West 
Java, to conduct all p.ecessary discussions and 

représentants de la partie occidentale de Java, 
nommés avec autant d'objectivité que possible 
selon des principes démocratiques, de discuter 
les problèmes qu'eux-mêmes avaient soulevés." 

6. La délégation des Pays-Bas ajoute que, dans 
l'ensemble, le but de la Conférence était de ré­
unir des représentants des principaux mouve­
mènts politiques de chaque district, des intellec­
tuels, des milieux religieux, de la population 
agricole et des travailleurs, de façon à bien 
connaître l'opinion de ces notables sur l'évolu­
tion de la situation politique après les troubles 
des sept dernières années. La délégation de la 
République prétend toutefois que les représen­
ta~ts n'ont pas été désignés suivant des principes 
démocratiques. Certains éléments répul:>licains de 
la partie occidentale de Java n'étaient pas repré­
sentés. Il semble que la République qui, à la 
suite de l'action des forces néerlandaises au cours 
du mois de juillet précédant la Conférence, avait 
perdu le contrôle des régions de l'ouest de Java 
représentées à la Conférence, se soit opposée à 
cette Conférence et l'ait boycottée. Le Partai 
Pakjat Pasœndan, qui avait proclamé en mai 
1947 l'autonomie d'un Etat de la partie occiden­
tale de Java, a également refusé de prendre part 
à la Conférence. 

7. Dans son discours d'ouverture, le Recomba 
de la partie occidentale de Java a fait connaître 
à la Conférence les buts en vue desquels clle 
était convoquée, et les sujets inscrits à l'ordre du 
jour. Ces sujets étaient les suivants: 

a) Les moyens les plus rapides de permettre 
à la population de la partie occidentale de Java 
de participer au Gouvernement; 

b) L'abolition de la distinction entre les ser­
vices administratifs indonésiens et les services 
administratifs hollandais; 

c) Les moyens de permettre à la partie occi­
dentale de Java de participer dès maintenant à 
l'administration centrale et à la création des 
Etats-Unis d'Indonésie; 

d) Les mesures à prendte pour assurer le 
plus tôt possible le respect de la loi, l'ordre, la 
prospérité et l'enseignement; 

e) Le choix d'une commission permanente 
chargée de prendre contact avec le Recomba et 
de discuter avec lui. 

8. La Conférence n'a pas discuté l'ordre du 
jour provisoire du Recomba, mais s'est m~e en 
devoir d'étudier les points qu'il comprenait. A 
la suite de ces débats, la première Conférence 
de la partie occidentale de Java a décidé de créer 
une commission chargée de prendre contact avec 
les autorités et de les prier de convoquer une 
deuxième Conférence de la partie occidentale 
de Java, composée de représentants des différei:its 
groupes de la population et de toutes les ,Pa1:1es 
de la région occidentale de Ja;'a,. en "'.11e d an;iver 
à la création sur des bases democrat1ques, d une 
organisation ' gouvernementale provisoire de la 
partie occidentale de Java. A cet effet, la Corn-



also, for the tirne being, to represent and sec to 
the interests of West Java wherever this might be 
necessary. The Conference considered it prema­
ture, in view of the political situation at the time, 
to proceed with the determination of the future 
status of West Java. 

9. Following this resolution, the Netherlands 
Indics Government agreed through the Recomba 
to the convening of a Second West Java Con­
f erence for the purpose described in the resolu­
tion. It also approved the institution and taslé of 
the contact commission, the wish expressed in 
the Conf erence to take part in the promotion of 
peace, order and security, and the desire of the 
Conf erence to transf er leading fonctions to Indo­
nesian officiais as soon as possible. 

10. The Second West Java Conference was 
formally called by the Recomba on the recom­
mendation of the contact commission and its 
powers were those expressed in the resolution of 
the First West Java Conference as described in 
paragraph 8 above. The Conference met on 15 
December 1947 and lasted until 20 December 
1947. It was attended by 154 delegates (112 
Indonesians, 16 Netherlands, 18 Chinese, eight 
Arabs), all of whom were appointed by the 
Recomba on the recommendation of the contact 
commission. The results of the Second West Java 
Conf erence are expressed in a resolution provid­
ing that in the Third West Java Conference a 
provisional Government and a representative 
body of the people be established for West Java 
with the character of a Negara. (State). 

Ill. THE CONVENING OF THE THIRD WEST JAVA 

CONFERENCE 

11. The Third West Java Conference con­
sisted of 100 delegates, 53 of whom ( all Indo­
nesian) were elected in various ways in ac:. 
cordance with electoral regulations drawn up by 
the contact committee ( which had been renamed 
the Preparatory Committee, elected by and 
from the delegates appointed to the previous con­
ferences. Among the appointed delegates, there 
ties and upon the advice of the Preparatory 
Committee. Induded in the 4 7 appointed dele­
gates were the eight Indonesian, one N ether­
lander one Chinese and one Arab members of 
the Pr~paratory Committee, elected by and from 
the delegates appointed to' the previous confer­
ences. Among the appointed delegates, there 
were altogether 12 Netherlanders, nine Chinese 
and four Arabs. These three groups, represented 
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:°'~ion ~e .contact a reçu l'autorisation d'ad­
J01ndr7 ,a ses :nemb~es des experts et des per­
sonnalites representat1ves de la partie occidentale 
de Java, pour procéder à toutes les discussions 
nécessaires et aussi pour représenter momentané­
ment la partie occidentale de Java et veiller à 
ses intérêts partout où il le faudrait. La Confé­
rence a. estimé qu'il était prématuré en raison 
de la situation politique qui régn~it à cette 
époque, de s'occuper de fixer le statut futur de 
la partie occidentale de Java. 

9. A la suite de cette résolution, le Gouverne­
ment des Indes néerlandaises, par l'intermédiaire 
du Recomba, a accepté la convocation d'une 
deuxième Conférence de la partie occidentale de 
Java, aux fins exprimées dans la résolution. Le 
Gouvernement des Indes néerlandaises a égale­
mont approuvé la constitution déla Commission 
de contact et la tâche qui lui était assignée; elle 
a pris acte du souhait, exprimé au cours de la 
Conférence, de voir rétablir l'ordre, la paix et la 
sécurité, ainsi que du désir de la Conférence de 
remettre aussitôt que possible les postes de direc­
tion à des fonctionnaires indonésiens . . 

10. C'est le Recomba, sur la recommandation 
de la deuxième Conférence de la partie occi­
dentale de Java, qui a officiellement convoqué 
la Commission de contact; les pouvoirs de cette 
Conférence étaient définis par la résolution de 
la première Conférence de la partie occidentale 
de Java, sous la forme où ils figurent plus haut, 
au paragraphe 8. La Conférence s'est réunie le 
15 décembre 1947 et a duré jusqu'au 20 dé­
cembre; 154 représentants ( 112 Indonésiens, 16 
Néerlandais, 18 Chinois, 8 Arabes) y ont pris 
part, tous nommés ·par le Recomba sur la recom­
mandation de la Commission de contact. Les 
résultats de la deuxième Conférence de la partie 
occidentale de Java-figurent dans une résolution 
disposant que la troisième Conférence de 1a 
partie occidentale de Java devrait créer un 
Gouvernement provisoire et un organe repré­
sentatif du peuple de la partie occidentale de 
Java constituée en Negara (Etat). 

' I III. LA TROISIEME CONFERENCE DE LA PARTIE 

OCCIDENTALE DE JAVA 

11. A 1a troisième Conférence de la partie 
occidentale de Java participaient 100 représen­
tants, dont 53 ( tous indonésiens) avaient été 
élus, selon diverses méthodes, conformément au 
règlement électoral élaboré par la Commission 
de contact ( dont le nom était devenu Commis­
sion préparatoire) et 4 7 avaient été désignés par 
le Recomba de la partie occidentale de Java, 
en consultation avec d'autres autorités gouverne­
mentales et sur l'avis de la •commission prépara­
toire. Parmi les 4 7 représentants figuraient huit 
membres indonésiens, un membre néerlandais, 
un membre chinois et un membre arabe de la 
Commission préparatoire, élus par les représen­
tants nommés pour les conf é_rences antérieures 
et choisis parmi eux. Parmi les représentants 
désignés il y avait en tout douze Néerlandais, 
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by 25 per cent of the delegates, comprise ap­
proximately five per cent of the population of 
the area, though including probably more than 
25 percent of the literate pop~lation. The Neth­
erlanders were appointed chiefly from existing 
political organizations, namely the I.E.V. (Indo­
Eurasian Union}, the I.K.P. (Catholic Party in 
the Indies), the C.S.P. ( Christian Civics Party), 
the intellectual group of Buitenzorg and from 
the planters. 

The Republican delegation drew attention to 
the fact that no representative was appointed 
!rom the "Progressive Concentration", a federa­
tion of progressive parties mostly consisting of 
Netherlanders not agreeing with the present 
policy of the Netherlands with regard to Indo­
nesia, although the Progressive Concentration 
had sent a request for that purpose to the Re­
comba. The Netherlands delegation stated that 
this was a comparatively small group which did 
not warrant representation. The Chinese dele­
gates were appointed mainly from members of 
the Chung Hwa Chung Hui (organization repre­
senting local Chinese interests) ànd similar or­
ganizations, while the Arab delegates were ap­
pointed from leaders of various Arab associations. 
Lastly, 14 Indonesian delegates ·were appointed 
by the Recomba in consultation with the Prepara­
tory Comrnittee, a measure that, the N etherlands 
delegation stated, was intended as a corrective 
to enable such political trends to be represented 
as proved necessary in the interest of a true repre­
sentative whole, as had been customary for the 
composition of the Volksraad (People's Council) 
in former days. These, added to the eight Indo­
nesians on the Preparatory Committee, raised 
the number of Indonesian appointed delegates 
to 22. 

neuf Chinois et quatre Arabes. Ces trois groupes, 
représentés par 25 pour 100 des représentants, 
forment approximativement 5 pour 100 de la 
population de la zone; il est vrai qu'ils forment 
probablement plus de 25 pour 100 des habitants 
·sachant lire et écriœ. Les Néerlandais désignés 
avaient été choisis principalement dans les or-
ganisàtions politiques existantes, à savoir l'I.E.V. 
( Union indo-eurasienne), l' LK.P. ( parti catho­
lique des Indes). le C.S.P. (parti du civisme 
chrétien), le groupe intellectuel de Buitenzorg 
et les planteurs. 

La délégation républicaine a signalé qu'aucun 
des représentants n'avait été pris dans la "Con­
centration progressiste", fédération des partis 
progressistes composée essentiellement de Néer­
la.,idais qui n'approuvent pas la politique actuelle 
<;les Pays-Bas à l'égard de l'Indonésie, bien que 
la Concentration progressiste eût envoyé au Re­
comba une demande à cet effet. La délégation 
des Pays-Bas a déclaré que la relativement faible 
importance de ce groupe ne justifiait pas sa 
représentation. Les représentants chinois désignés 
avaient été principalement choisis parmi les 
membres du Chung Hwa Ckung Hui (organisa­
tion qui représente les intérêts chinois locaux) 
et les membres d'organisations analogues; les 
représentants arabes désignés avaient été pris 
dans les diverses associations arabes.- Enfin, le 
Recomba avait nommé 14 représentants indo­
nésiens, en consultation avec la Commission pré­
paratoire, mesure destinée, selon la délégation 
des Pays-Bas, à servir de correctif et à permettre 
la représentation de tous les courants politiques 
qu'il faudrait pour avoir une image fidèle de J'en­
semble du pays;.tel était auparavant l'usage pour 
la composition du V olksraad ( Conseil du 
peuple). Ces 14 représentants, ajoutés aux huit 
Indonésiens de la Commission préparatoire, por­
taient le nombre des représentants indonésiens 
à 22. 

12. The 53 elected delegates were elected 
from the 15 Regencies of West Java at present 
under the Netherlands authorities. (The three 
Regencies of Bantam, in the. extreme west of 
Java, are under Republican contra~.) Th~e del~­
gates resided, at the time of their election, m 
the areas they represented. The rules of election 
prepared by the Preparatory Com11;1i.ttee f<:>llowed 
the indirect system of elect1on trad1t1onal in Java 
and were substantially as follows: 

12. Les 53 représentants élus venaient des 15 
régences de la partie occidentale de Java actuelle­
ment sous l'autorité des Pays-Bas. (Les trois ré­
gences de Bantam, à l'extrémité occidentale de 
Java, sont sous le contrôle républicain.) Au mo­
ment de leur élection, ces représentants résidaient 
dans les secteurs qu'ils ont représentés à la Con­
férence. Le règlement électoral élaboré par la 
Commission préparatoire suivait le système du 
scrutin à plusieurs degrés, traditionnel à Java, et 
était en substance le suivant: 

The electors in each dessa ( the smallest admin­
istrative unit) elec'ted one d!strict elector. 1:he 
voting at this stage was oral, m acc_or~ance w1th 
custom and hence not secret. The dIStnct electors 
in tum elected three representatives from among 
their number in each district. The district repre­
sentatives met in the Regency capitals and there 
elected by secret ballot, the number of delegates 
assigned to each Regency (i.e. five delegates ~ach 
for Bandoeng, Batavia, Buitenzorg and Chenbon 
and three delegates for each of the other ~egen­
cies). In the dessa, the basis of the _fi:anch1se was 
universal adult suffrage but, for reltg10us reasons, 

Les électeurs de chaque dessa (le 'dessa est la 
plus petite unit~ administrative) élisai7nt,, u~ 
électeur de district. A ce stade "le scrutin etait 
oral, confor_mément à la coutume, et n'était par 
conséquent pas secret. A le1:r t~:mr,, ~a~s chaqu_e 
district les électeurs de d1stnct elisa1ent trms , .. . .. ,. 
d'entre eux. Lès représentants de distnct s~ r~-
unissaient dans les capitales de régence; la ils 
'élisaient au serutin secret le nombre de représen­
tants affectés à chaque régence (cinq· représen­
tants· pour chacune des régf:I1ces de B~ndoen9, 
Batavia, Buitenzorg et Chenbon et trois repre­
sentants pour chacune des autres régences). Dans 
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the suffrage was in fact -exercised only by the 
male portion of the population. 

I 

le dessa, l~ élections se faisaient sur la base du 
8?ffra~e _umve:sel des adultes, mais pour des mo­
tifs reh~eux, il 1;3-'y a eu en fait pour voter que 
la partie masculme de la population. 

Section 4 of the rules of election provides, 
inter alia: La section 4 du règlement électoral stipule 

notamment: 
( 1 ) The choice _ of an elector in a dessa shàll 

be dedared valid if two-thirds of the number of 
the. inhabitants of the dessa participate in the 
voting; 

· ~ ) , D_ans les dessas, le choix d'un électeur est 
valide s1. ~es, deux tiers des habitants du dessa 
ont part1c1pe au scrutin; 

(2) If, by any circumstance, it is not possible 
to as.5emble two-thirds of the înhabitants of the 
dessa, the elector shall be chosen by those present; 

2) Si, pa1: sufte des circonstances, il n'est pas 
possible de reumr les deux tiers des habitants du 
de~sa, l'électeur est choisi par les habitants 
presents; 

( 3) If this is also impossible, the Lurah ( dessa 
head man) shall appoint the elector, who must 
be a person of representative qualities and who 
is devoted to the community and who does not 
represent oniy one party; 

( 4) The choice of an elector in the dessa shall 
be supervised by the respective Tjamats (sub-
district heads). · 

To qualüy for election as a delegate, a candi­
date was required to be sane, literate, 25 years 
of age, resident in the Regency to be represented, 
with no criminal record and "pref erably belong­
ing to the intelJcctual group". 

13. The first announcements of the manner 
of holding the elections were made in Indonesian 
and Chinese-Malay newspapers between 10 and 
15 January, while the elections commenced on 
25 January. The Republican delegation points 
out that Republican adher'ents in Batavia first 
Jeamed of the forthcoming elections on 22 Janu­
ary. It may be said, therefore, that the electorate 
heard of the elections no more than 15 days and 
perhaps no less than three days before the actual 
holding of the elections. 

14. The results of the Second West Java Con­
f erence had already been publicized. Un der the 
regulations pertaining to a state of war and siege, 
cnacted by the Netherlands Indies Government 
upon the outbreak of the war in the Far East 
and not yet repealed, the holding of public meet­
ings is prohibited and the holding of private 
political meetings ( i.e. meetings to which only 
invited persons and private members are admit­
ted), is permitted only if the Assistant Resident 
is given fiv~ days' notice of such meeting. These 
regulations empower the Assistant Resident to 
prohibit such meetings without citing cause. The 
Netherlands delegation stated that according to 
directives of the Attorney General these regula­
tlons are not enforced as a rule, but the Repub­
lican delegation gave the following instances in 
which the regulations were applied: 

3) Si cela est également impo$ible, le Lurah 
( chef du dessa) désigne l'électeur, qui doit 
être une personne représentative dévouée à la , , 
communaute, et ne représentant pas exclusive­
ment un parti; 

4) Dans les dessas, le choix de l'électeur est 
contrôlé par les Tjamats ( chefs de sous-district) 
respectifs. 

Pour être éligible aux fonctions de représen­
tant, le candidat devait être sain d'esprit, savoir 
lire et écrire, avoir 25 ans d'âge, résider dans la 
régence à représenter, ne pas avoir de casier judi­
ciaire et "appartenir de préférence au groupe 
intellectuel". 

13. Les premiers avis sur la manière dont se 
tiendraient les élections ont paru dans la presre 
indonésienne et sino-malaise entre le 10 et le 15 
janvier; les élections ont commencé le 25 janvier. 
La délégation républicaine fait observer que les 
partisans républicains de Batavia n'ont eu que 
le 22 janvier connaissance des élections qui 
allaient avoir lieu. On peut donc dire que le 
corps électoral a eu connaissance des élections 

' 15 jours au maximum et peut-être trois jours au 
minimum avant la date où elles ont eu lieu. 

14. Les résultats de 1a deuxième Conférence 
de la partie occidentale de Java étaient déjà 
publics. En vertu du règlement relatif à l'état de 
guerre et à l'état de siège, promulgué par le 
Gouvernement des Indes néerlandaises au début 
de la guerre en Extrême-Orient et non_ encore 
abrogé, les réunions publiques sont interdites et 
les réunions politiques privées ( c'est-à-dire les 
réunians où ne sont admis que les invités et les 
membres du groupe) ne sont autorisées que si le 
résident adjoint a reçu un préavis de cinq jours. 
Ce règlement permet au résident adjoint d'inter­
dire de pareilles réunions sans faire connaître le 
motif de l'interdiction. La délégation des Pays~ 
Bas a dédaré que, conformément aux instructions 
du procureur général, ce règlement n'était géné­
ralement pas appliqué, mais la délégation ré­
publicaine a cité les exemples suivants de son 
application. 

(a) Leaders of the M asju.mi ( Islamic party) 
tried to convene a private meeting in Bandoeng 
early in February, but the meeting was forbid­
den; 

a) Les dirigeants du M asjumi ( parti isla­
mique) ont voulu convoquer une réunion privée 
à Bandoeng au début de février, mais la réunion 
a été interdite; 
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( b) Promoters of the Republican Plebiscite 
movement in Buitenzorg were twice forbidden to 
call a private meeting, once in February and 
once in March; 

b) Les promoteurs du mouvement du Plé­
biscite républicain de Buitenzorg se sont vu à 
deux reprises interdire de convoquer une réunion 
privée en février et en mars; 

( c) The same situation as in ( b) arose in 
Cheribon. 

15. The Netherlands delegation does not daim 
that the First West Java Conference was called 
in response to any widely expressed public de­
mand, but reports that intellectual and religious 
circles in West Java appeared to feel the need of 
mutual contact in order to review the various 
political and economic problems · and to discuss 
how the reconstruction of a normal economy 
could be set in train and law and order be re­
established. It adds that the political organiza­
tion of West Java had not progressed so far that 
it might be considered capable of arranging any 
such conf erence by itself which would produce 
decisions representative of the opinions of the 
inhabitants of West Java; the First West Java 
Conference was organized to fill this deficiency. · 
The Second West Java Conference followed as a 
result of the deliberations of the First, the Third. 
as a result of those of the Second. The Republican 
delegation, however, daims that not only was 
there no active or expressed public demand for 
the conf erences but also that there was consider­
able opposition to the proposai to hold such con­
ferences. As evidence of this opposition, a mani­
f esto denouncing the decisions of the Second 
West Java Conf erence was presented to the rep­
resentatives of the Committee of Good Offices. 
The manifesta was issued by a committee of 
20 influential, lndonesian, Sundanese-bom citi­
zens of the Netherlands-controlled areas of west­
ern Java ( population approximately 10 million) 
and was supported by approximately 250,000 
signatories living in the area. 

16. With regard to the degree to which the 
Third West Java Conference may be considered­
a representative body, the following may be 
noted: 

c) Tel a également été le cas à Cheribon·. 

15. La délégation des Pays-Bas ne prétend pas 
que la première Conférence de la partie occiden­
,tale de Java ait été convoquée à la suite d'une 
demande publiqué largement exprimée, mais 
signale que les milieux intellectuels et religieux 
de la partie occidentale de Java semblaient res­
sentir le besoin de contacts mutuels pour passer 
en revue les divers problèmes politiques et éco­
nomiques et pour discuter les moyens de mettre 
en train la reconstruction d'une économie nor­
male et de restaurer l'ordre public et le respect 
de la loi. Elle ajoute que la partie occidentale de 
Java n'avait pas accompli assez de progrès dans 
le domaine de l'organisation politique pour que 
l'on pût la considérer comme étant en mesure 
d'organiser elle-même aucune conférence de cette 
nature, capable d'aboutir à des décisions repré­
sentatives de l'opinion des habitants de la partie 
occidentale de Java. La première Conférence de 
la partie occidentale de Java a été organisée pour 
combler cette lacune. La deuxième Conférence 
de la partie occidentale de Java a été le résultat 
des délibérations de la première; la troisième le 
résultat de celles de la deuxième. La délégation 
républicaine assure que non seulement la popula­
tion n'a pas activement nî expressément réclamé 
ces conférences, mais encore que la proposition 
de les tenir s'est heurtée à une forte opposition. 
Comme preuve de cette opposition, elle a pré­
senté à la Commission des bons offices un mani­
feste dénonçant les décisions de la deuxième Con­
férence de la partie occidentale de Java. Ce 
manifeste est l'œuvre d'un comité composé de 20 
citoyens influents, indonésiens et sondée.us, des 
régions de la partie occidentale de Java qui sont 
sous l'autorité des Pays-Bas (régions qui comp­
tent environ 10 millions d'habitants) ; il est re­
vêtu des signatures d'environ 250.000 personn~ 
vivant dans ces régions.

1 
. 

16. Quant à la mesure dans laquelle on peut 
considérer la troisième Conférence de la partie 
occidentale de Java comme un organe représen­
tatif, on peut noter ce qui suit: 

(a) For a variety of reasons~ including the 
absence from their homes of numbers · of the 
population who had removed to the mountains 
at the time of the action by N etherlands forces 
six months before, it was necessary in a number 
of cases for the elector to be designated in accord.­
ance with the second and third of the provisions 
in paragraph 12,'namely, to be elected by are­
duced electorate or appointed by the Lurah. The 
Netherlands delegation presented !etters fr?m 
several Regents ( heads of Reg~<:'es),. statmg 
that owing to disruptions of adm1rus?"ation and 
communication it had proved impo~1ble to h?ld 
clections in many areas. In Batavia, accord.mg 
to the N etherlands delegation, elections were not 

a) Pour diverses raisons, y compris l'absence 
de leurs foyers, d'un n01~bre important d'habi- • 
tants évacués dans les montagnes au moment de 
l'action des forces néerlandaises, six mois au• 
paravant, il a fallu, dans de nombreux c~! dé• 
signer les électeurs selon le second et le tro1S1ème 
des procédés men!ionn~s au paragraphe 1,2, c'est­
à-dire, soit les faire élire par un corps electoral 
réduit, soit les faire nommer par le Lurah. La 
délégation des Pays-Bas a présenté des lettres 
émanant de plusieurs rég-:nts, aux t;rmes des­
quelles il aurait été imposs1~le de tenu: des élec­
tions dans beaucoup de régions, en raison de 1:'­
dislocation de l'administration et des commun,i­
cations. Selon la délégation des Pays-Bas, on n a 
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attempted owing to the lack of a dessa organiza­
tion, incomplete registration and the difficulty of 
assembling voters from their places of occupation. 
The Netherlands delegation made available to 
the Committee of Good Offices electoral statistlcs 
from ten Regencies, statistics from the other Re­
gencies having proved unobtainable. These show 
that out of a total population in the ten Regen­
cies of 6,593,746 there were 884,590 males quali­
fied to vote and that, of these, 471,586 actually 
voted in the election. 

pas essayé de procéder à des élections à Bat . 
par suite qe l'absence d'une organisation d davia, 
et en • d'. . . . e essa raison mscnpbons insuffisantes 1 1• t 'I al sur es 
1S es e ector es et de la difficulté de d, la 

I é1 . epcer 
es ecteurs de leurs lieux de travail La d'l' · d · e ega­

t1on ~s _Pays-Bas a mis à la -disposition de la 
ComilUSSlon des bons offices des statistiques élec­
torales provenant de dix régences les statis· ti' 
d t , ' ' ques es au ;~ regences n ayant pu être obtenues. 
. Ces statistiques montrent que sur une population 
totale de 6.593. 746 habitants dans les dix ré­
gences on comptait 894.590 électeurs dont 
4 71.586 seulement ont participé aux él~ctions. 

( b) Two of the finally elected delegates were 
cxcluded .from taking part in the conference by 
the Netherlands Jndies authorities. They were 
as fallows: 

b) Parmi ·1es représentants finalement é1us, 
deux ont été . tenus éloignés de la Conférence 
par les autorités des Indes néerlandaises. Ce sont: 

( 1 ) Agoestji ( delegate for the Krawang Re­
gency). This man had served a term of 20 
months in prison for embezzlement which dis­
qualified him according to the rules for election. 

( 2) Soegiman Wirajasa ( delegate for the 
Krawang Regency). According to the Nether­
lands delegation, this man was excluded because 
of suspicion that he had committed misde­
meanours, including embezzlement. The charges 
werc subsequently dismissed. 

Both these delegates were of Republican sym­
pathies. In addition, R. H. O. Djoenaedi, whose 
appointment as a delegate had been recom­
mended by the Preparatory Committee, was 
arrested and bis appointment was not confirmed 
by the Recomba. The Netherlands delegation 
related this action to suspicions of Djoenaedi's 
connexion with terrorist activities while the Re­
publican delegation related the arrest to bis visits 
to Republican leaders in Batavia. 

( c) The parties were questioned as to whether 
any delegates or other persons concerned with 
the issues before the Conferences were subjected 
to intimidation, threats or reprisals and the fol­
lowing instances were adduced: 

( 1) The house of Mr. Nana, a Republican 
delegate, was entered by NEI police on the night 
of 29 February and bis papers searched; 

( 2) In the •district of ~oemedang, ?uring the 
preparation for the elections, accordmg to the 
Netherlands delegation, a dessa head was ab­
ducted and another shot; 

, 1 ) Le dén~mmé Agoestji ( représentant de la 
regence de Krawang). Cet homme avait fait 
vingt mois de prison pour abus de confiance ce 
qui le rendait inéligible aux termes du règlen:ent 
électoral; 

2) Le dénommé Soegiman Wirajasa (repré­
sentant de la régence de Krawang). Selon la 
délégation des Pays-Bas, cet homme a été exclu, 
parce qu'on le soupçonnait d'avoir commis des 
actes délictueux, notamment des abus de 
confiance. Il a bénéficié par la suite d'une 
ordonnance de no.n-lieu. , 

Ces deux représentants avaient des sympathies 
républicaines. En outre, R. H. O. Djoenaedi, dont 
la Commission préparatoire avait recommandé 
le choix comme représentant, a été arrêté et sa 
nomination n'a P!lS été confirmée par le Re­
tomba. La délégation des Pays-Bas a attribué 
cette mesure au rôle qu'elle soupçonnait Djoe­
naedi d'avoir joué dans les activités terroristes; 
la délégation républicaine a attribué son arresta­
tion aux visites qu'il avait rendues aux chefs 
républicains à Batavia. 

c) On a interrogé les parties pour savoir si 
des représentants ou d'autres personnes intéres­
sées aux problèmes discutés par la Conférence 
avaient été l'objet d'intimidations, de menaces 
ou de représaill~. Les cas suivants ont été cités: 

1 ) Dans la nuit du 29 février, la police des 
Indes néerlandaises a fait irruption dans la mai­
son de M. Nana, représentant républicain, et a 
fouillé ses papiers; 

2) Dans le district de Soemedang, pendant la 
période électorale, un chef de dessa a été enlevé 
et un autre tué, selon la délégation néerlandaise. 

(3) Eleven members of the Preparatory Com­
mittee received letters warning them not to "try 
to interfere in the status of West Java without 
the K.T.N. [Committee of Good Offices] or the 
Republic" at peril of their lives. 

3) Onze membres de la Commission prépa­
ratoire ont reçu des lettres leur enjoignant, s'ils 
ne voulaient pas mettre leur vie en danger, de 
ne pas "essayer d'intervenir dans le statut de la 
partie occidentale de Java, sans passer par le 
K.T.N. (Commission des bons offices) ou par 
le Gouvernement de la République"; 

( 4) In two Regencies dessa heads received 
leaflets threatening their lives if they carried out 

4) Dans deux régences, les chefs de dessa ont 
reçu des tracts les menaçant de mort s'ils exécu-
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any orders they might receive in connexion with 
the election of delegates to the Conf erence. 

taient des ordres reçus pour l'éleétion des repré­
sentants à la Conférence. 

(d) Sorne reference may be made to the 
standards of representation so far attained in the 
area. Bef ore the war, dessa Councils were com­
posed of representatives elected by direct ballot, 
there having been a property and educational 
qualification on the exercise of the franchise. On 
the next administrative level were the Regency 
Councils of which the members were chosen in 
part by indirect election and in part by appoint­
ment. There are, as has been stated, 15 Regencies 
in the Netherlands-controlled territory of Western 
Java. In the Provincial Council for West Java, 
which represented approximately the same area 
as the Third West Java Conference, the members 
were chosen in part by the members of the dessa 
and Regency Councils by secret ballot and in 
part by appointment. Of the 45 members of this 
Provincial Council, 20 were Indonesian, and of 
these 13 were elected by the dessa and Regency 
Councils. As previously indicated, 75 of the 100 
delegates to the Third West Java Conference 
were lndonesian and of these 53 were elected by 
elections that were indirect at two stages. In 
Republican territory, on the lower administrative 
levels, the members of the dessa and Regency 
Councils are ail chosen by the people. The Resi­
dency Council, on the next administrative level 
in the Republic, is composed of 42 representatives 
appointed by the political parties, nine appointed 
by other organizations, 14 appointed by the Gov­
emment and ten appointed by the Regional De­
f ence Council, in which representatives of the 
people's organizations have seats. The Komite 
Nasional Indonesia Poesat (the Republic Parlia­
ment) is composed of representatives designated 
by the President of the Republic upon the recom­
mendation of the political parties, who agree as 
to the number of seats allotted to each party. In 
respect to the size and population of the territory 
represented, the Third West Java Conference 
would be intermediate (in comparison with Re­
publican administrative units) between the Resi­
dency Council and the Komite Nasional Indo­
nesia Poesat. 

IV. PROCEEDINGS OF THE THIRD WEST JAVA 

CONFERENCE 

d) Rappelons quelle était la représentation 
électorale dans ces régions, avant la guerre. Les 
conseils de dessa se composaient, avant la guerre, 
de représentants élus au scrutin direct· l'exercice 
de la franchise électorale dépendait du cens 
électoral et du. degré d'instruction. A l'échelon 
administratif suivant se trouvaient les conseils de 
régence, dont les membres étaient recrutés en 
partie par une élection au second degré et en 
partie par nomination. Comme il a été mentionné 
précédemment, on trouve 15 régences dans la 
partie occidentale de Java contrôlée par les Pays­
Bas. Au Conseil provincial de la partie occiden­
tale de Java, qui représentait environ la même 
région que la troisième Conférence de la partie 
occidentale de Java, les membres étaient en par­
tie nommés et en partie élus au scrutin secret par 
les membres des conseils de dessa et des conseils 
régionaux. Sur les 45 membres de ce conseil pro­
vincial, 20 étaient indonésiens et, sur ce nombre, 
13 étaient élus par les conseils de dessa et les 
conseils de régence. Comme il a été indiqué pré­
cédemment, sur les 100 représentants composant 
la troisième Conf érencc de la partie . occidentale 
de Java, 75 étaient indonésiens, parmi lesquels 53 
élus à un scrutin doublement indirect. Dans le 
territoire républicain, ·à l'échelon administratif 
inférieur, les membres des conseils de dessa et des 
conseils de régence sont tous choisis par le peuple. 
Le conseil de la résidence, à l'échelon administra­
tif suivant, se compose de 42 représentants dé­
signés· par les partis politiques, de neuf représen­
tants désignés par d'autres organisations, de 14 
représentants désignés par le Gouvernement et 
de dix représentants désignés par le Conseil ré­
gional de défense dans lequel siègent des repré­
sentants des organisations populaires. Le Komite 
Nasional Indonesian Peosat (Parlement républi­
cain) se compose de représentants désignés par le 
Président de la République sur la recommanda­
tion des partis politiques qui se mettent d'accord 
sùr le nombre de sièges à attribuer à chaque 
parti. En ce qui concerne la représentation du 
territoire en considération de sa superficie et de sa 
population, la troisième Conférence de la partie 
occidentale de Java serait à mi-chemin (si on la 
compare avec les organismes administratifs ré­
publicains) entre le Conseil de la résidence et le 
Komite Nasional Indonesian Poesat. 

IV. TRAV~UX DE LA TROISIÈME CONFÉRENCE DE 

LA PARTIE OCCIDE;NTALE DE JAVA 

17. Before the Third West Java Conference 
met, a provisional agenda was drawn up by the 
Recomba of West Java and the Preparatory 
Committee. In preparing this agenda, the Re­
comba and the Preparatory Committee were 
bound by the resolutions of the Second West 
Java Conference. The provisional agenda was 
as follows: 

17. Avant que la troisième Conférence de la 
partie occidentale de Java ne ~e réunît, un ordre 
du jour provisoire a été établi par le Rec~m_ba 
de la partie occidentale de Java et la Com:111SS1on 
préparatoire. En prépar~nt cet ,ordre ~u Jour, 1~ 
Recomba et la Comm~1on preparato~:e ont du 
tenir compte des résolutions de la deUXIeme Con-

· férence de la partie occiden~ale de Java. L'ordre 
du jour provisoire fut le suivant: 
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( I). ! o instru;t the Preparatory Committee 

to peht1on the Netherlands Indics Government 
to recognize the Third West Java Conference as 
a provisional parliament for West Java; 

1 ) Charger la Commission . préparatoire de 
d~ander au Gouvernement des Indes ·n, 1 da1se d A 1 . . eer an-s. e reconnaitre a troJS1ème Co f' d 
la partie occidentale de Java commenpearelnce e 

• . d . . rement 

. (2) The preparation of the' provisional con­
!-tltuuon; 

prov1So1re e ce ternt01re; 

2) Préparer la · constitution provisoire; 

(3) The election of a Wali Negara (Head of 
Statc). 3) Elire un Wali Negara (Chef d'Etat). 

The first item was subsequently changed to 
co.ntain an i':s~ruction to the Preparatory Com­
m1ttee to pct1t1on the Government to designate 
to West Java the status of a Negara. Only the 
first item was dîscu~ed by the Third West Java 
Conference as such, the second and third items 
hcing considered after the Conference had been 
transformed into a provisional parliament. 

L~ _premier po~nt de l'ordre du jour a été 
~od1f !e? par la suite, de manière à contenir une 
d1spos1t10n chargeant la Commission préparatoire 
de demander au Gouvernement de conférer à 
la partie occidentale de Java le statut d'un 
Ne gara (Etat). Seul, le premier point de l'ordre 
du jour a été discuté par la troisième Confé­
rence de 1a partie occidentale de Java en tant 
que telle, les deuxième et troisième points ont 
été examinés après la transformation de la Con­
férence en Parlement provisoire. 

18. During the first day's proceedings (23 
February) the Conf erence adopted a proposai 
by Mr .. Socjoso, an elected delegate and leader 
of the 27 mcmbcrs of the Republican faction, 
that the Conference and not the chairman alone 
had the right to determine its agenda. On 24 
Fcbruary, Mr. Soejoso moved to change the 
agenda so as to permit discussion by the Con­
ference of the future status of West Java· (i.e. 
whether it shouJd be a Negara), which would 
be excluded if the provisional agenda were ad­
hcred to. 

Af ter prelirninary debate of this motion, the 
Conference was adjoumed and an informai 
meeting was held between the Chairman of the 
Preparatory Committee and the leaders of the 
27 members, which resuJted in agreement to 
submit the following resolution to the Con­
ference: 

"ln connexion with the resolution as adopted 
by the West Java Conference II and conveyed 
to the N.E.I. Govemment through the Recomba 
on 19 December 1947, and whereas this resolu­
tion has delegated the Committee for the Prepa­
ration to institute in the West Java Conferencè 
III a provisional Govemment for West Java on 
the basis of a Negara and of a Council of People's 
Representatives, I avail myself on behalf of the 
Committee for the Preparation to respectfully 
request the N.E.I. Government to promote the 
Conference to a Provisional Representative Body, 
with the understanding that the character of a 
Nègara should be so interpreted that the pro­
visional Govemment is to have the character of. 
a Negara and that the Status of West Java is 
to be detèrmined by a plebiscite as ref erred to in 
the 'Renville' Agreement." 

18. Au cours des débats du premier jour (23 
février), la Conférence a adopté une proposition 
de M. Socjoso, représentant élu et l'un des chefs 
des vingt-sept membres de la faction républi­
caine, tendant à ce que la Conférence, et non 
pas le Président seul, ait le droit d'arrêter l'ordre 
du jour. Le 24 février, M. Soejoso a présenté 
une motion tendant à modifier l'ordre du jour de 
façon à permettre à la Conférence de discuter 
le statut futur de 1a partie occidentale de Java 
( c'est-à-dire la question de savoir si ce territoire 
devrait être un Negara (Etat)), ce qui était un­
possible si l'on s'en tenait à l'ordre du jour 
provisoire. 

Après un débat préliminaire sur cette motion, 
la Conférence s'est a journée. et une réunion offi­
cieuse a été tenue entre le Président de la Com­
mission préparatoire et les chefs des vingt-sept 
membres, au cours de laquelle il fut décidé de 
soumettr~ la résolution suivante à la Conférence: 

"Comme suite à la résolution qui a été adoptée 
par la deuxième Conférence de la partie occi­
dentale de Java et transmise au Gouvernement 
des Indes orientales néerlandaises par l'inter­
médiaire du Recomba, le 19 décembre 1947, 
et considérant que cette résolution a chargé 
la Commission préparatoire de constituer, à la 
troisième Conférence de la partie occidentale de 
Java, un Gouvernement provisoire pour la partie 
occidentale de Java sur la base d'un Negara 
(Etat) et d'un Conseil des représentants du 
peuple, j'ai l'honneur, au nom de la Commission 
préparatoire, de prier respectueusement. le Gou­
vernement des Indes orientales néerlandaises de 
transformer la Conférence en organisme repré­
sentatif provisoire, étant bien entendu que le 
caraètère d'un Negara (Etat) doit être interprété 
de telle sorte que le Gouvernement provisoire 
aura- le caractère d'un Negara (Etat) et que le 
statut de la partie occidentale de Java sera dé­
terminé par un plébiscite, comme il est prévu 
dans l'Accord du "Renville"." 



On 25 February, the chairman, a signatory of 
the ab ove agreement, read to the Conf erence a 
letter from the Recomba to the eff ect that the 
Negara Djawa Barat (West Java State) was 
already in the process of being created. The 
chairman gave his opinion that, in view of this 
letter, West Java had already beèn recognized as 
a Negara, and he consequently' 'withdrew his 
agreement to the compromise motion indicated 
above. Mr. Soejoso attempted to protest the 
chairman's ruling, but was not given the oppor­
tunity. 
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19. On the basis of this ruling of the chair­
man, the Preparatory Committee petitioned the 
Netherlands Indies Govemment to recognize the 
Third West Java Conference as a provisional 
parliament. The reply from the Lieut. Govemor 
General dated 25 Fèbruary, stated that beforc 
any action could be taken on the petition, it 
should be endorsed by the Conf erence. When 
this reply was presented to the Conf erence, Mr. 
Soejoso, the first speaker in the ensuing discus­
sion, requested that first of ail his previous pro­
posa! regarding the agenda be discussed. Mr. 
Soejoso argued that the Netherlands Indies Gov­
emment had not yet deiermined the status of 
West Java, even if the chairman was of the 
opinion that it had. 

He suggested that the conf erence discuss the 
future status of West Java, in which case he 
would urge the adoption of the resolution quoted 
above. The chairman, however, gave no oppor­
tunity for discussion of Soejoso's proposa}, and 
the Conf erence proceeded to a discussion of the 
Lieut. Govemor-:General's answer. According to 
the rules of procedure, the C0nf erence had to 
deal first with incoming documents before other 
subjects could be discussed. 

20. Eventually, the following resolution was 
passed, the voting being 62 for and 35 against: 

"That it is the desire of the Conference that 
the delegates at the Conf erence forthwith, as a 
provisional representative assembly of West Java, 
draw up the provisional constitution of this State 
and in accordance with this constitution establish 
a provisional Govemment of West Java"; and 

"To instruct the Preparatory Committee to 
communicate the Conference's desire described in 
the foregoing to the general authorities through 
the intermediary of the Recomba of West Java 
and ta request th~m therefore to recogn~~ the 
delegates at the Conf erence as the provis1onal 
representative assembly of ~est Java, ~ho~ task 
it is to draw up the provis1onaI const~tut~on of 
this State and on the basis of this constitution to 
establish a provisiotial ,Government of .West 
Java." 

Le 25 février, le Président, signataire de l' Ac­
cord mentionné ci-dessus, a lu à la Conférence 
une lettre émanant du Recomba qui faisait con­
naît~e qu~ le Negara Djawa Barat (Etat de la 
pa;tl~ occ1denta!e. de Java) était déjà en voie de 
cr~at10n. 1:e President a fait connaître qu'à son 
avis, en raison de cette lettre, la partie occiden­
tale de Java avait déjà été reconnue comme un 
N egara (Etat) et, en conséquence, qu'il retirait 
son adhésion à la motion de compromis mention­
née plus haut. M. Soejoso a essayé de protester 
contre la décision du Président, mais il ne lui a 
pas été donné de le faire. 

19. Se fondant sur la décision du Président, 
la Commission préparatoire a demandé au Gou­
vernement des Indes néerlandaises de reconnaître 
1a troisième Conférence de la partie occidentale 
de Java comme Parlement provisoire. Dans sa 
réponse, en date du 25 février, le lieutenant­
gouverneur général fait savoir qu'avant qu'une 
décision quelconque pût être prise au sujet de 
cette requête, celle-ci devait être approuvée par 
la Conférence. Lorsque cette réponse fut présentée 
à la Conférence, M. Soejoso, premier orateur 
inscrit dans la discussion qui s'ensuivit, demanda 
qu'avant tout sa proposition antérieure, relative 
à l'ordre du jour, fût discutée. M. Soejoso fit 
valoir que le Gouvernement des Indes néerlan­
daises n'avait pas encore fixé le statut de la 
partie occidentale de Java, encore que le Prési­
dent fût d'avis qu'il l'avait fait. 

Il proposa à la Conférence de discuter le futur 
statut de la partie occidentale de Java et déclara 

· que si cette proposition était retenue, il deman­
derait instamment l'adoption de la résolution 
citée ci-dessus. Le Président, toutefois, n'autorisa 
pas la discussion de la proposition de M. Soejoso 
et la Conférence passa à l'examen de la réponse 
du lieutenant-gouverneur général. Conformé­
ment au règlement intérieur, la Conférence de­
vait s'occuper d'abord des documents reçus, 
;avant de pouvoir discuter d'autres sujets. 

20. Finalement, la résolution suivante a été 
adoptée par 62 voix contre 35 : 

"La Conférence exprime le désir que les repré­
sentants à la Conférence, considérée comme une 
Assemblée représentative provisoire de la partie 
occidentale de Java, élaborent sur-le-champ la 
constitution provisoire de cet Etat et, conformé­
ment à cette constitution, établissent un Gou­
vernement provisoire de la partie occidentale de 
Java;" et 

"Charge la Commission préparatoire de faire 
part du désir de la Conférence, formulé ci-dessus, 
aux autorités générales, par l'intermédiaire du 
Recomba de la partie occidentale de Java, et de 
les prier en conséquence de reconnaîtr~ les ~epré­
sentants à la Conférence comme constituant 
l'Assemblée représentative provisoire de la partie 
occidentale de Java, dont la tâche est d'élaborer 
la constitution provisoire de cet Etat et, sur la 
base de cette constitution, d'établir un Gouverne­
ment provisoire de la partie occidentale de Java." 



On 26 F ebruary, the Netherlands Indics Gov­
ernment issued the following decree regarding the 
resolution of the Conf erence: 

"Having read the resolution of the Third West 
Java Conference dated 26 February 1948, in 
which expression is given to the wish of the Con­
ference to condude at once as provisional Gov­
ernment of West Java based upon this regula­
tion; 

"Considering that the Recomba of West Java 
bas brought to the notice of the Government that 
the above-mentioned resolution bas been ac­
cepted in the meeting of the Conference of 26 
February 1948 by 62 votes in favour, 35 against 
and one abstention of a total of 98 out of the 100 
members; 

"Considering that through the intermediary of 
the Recomba of West Java bas been transmitted 
the rcquest of the Conf erence as drawn up by 
the Committee for the Preparation, to acknowl­
edge the delegates at the Conf erence as the pro­
vision al representation of West Java, whose task 
it is to conclude the provisional constitution of 
this State, and to form a provisional Govemment 
of West Java based upon this regulation; 

"Considering that the desire of the inhabitants 
of West Java as expressed in the before-men­
tioned resolution, to organize themselves in a 
democratic way into an independent political 
unit, to be called Djawa Barat, ought to be ful­
filled; 

"Considering that for the organization and the 
formation of such a political unit a provisional 
representative body will be necessary, 

"Has approved of and understood: 

"Firstly: To comply with the above-men­
tioned desire and therefore to acknowledge the 
delegates at the Third West Java Conference as 
the provisional representation of Djawa Barat, 
whose task it will be to conclude the provisional 
constitution of this State and ta form a pro­
visional Govemment of Djawa Barat, based 
upon this regulation; 

' 
"Secondly: To decide that the funds re-

. quired for the activities of the provisional repre­
sentative body will be kept available by the Gov­
ernment for future settiement." 

It is the understanding of the Committee of 
Good Offices that the creation of a West Java 
State bas been recognized by the Netherlands 
Indies Government only to the extent of this 
decree. 

21. On 4 March, the provisional Parliament 
passed a resolution establishing the procedure for 
the election of a Wali Negara (Head of State), 
stipulating ~at for election a candidate required 
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Le ~6 février, le Gouvernement des Indes néer­
landaises a promulgué le décret suivant relatif 
à la résolution de la Conférence: ' 

"Ayant pris connaissance de la résolution de 
la troisième Conférence de la partie occidentale 
de Java, datée du 26 février 1948, dans laquelle 
est exprimé le désir de la Conférence d'instituer 
dès maintenant un Gouvernement provisoire de 
la partie occidentale de Java en vertu du pré­
sent décret; 

. "Considérant que le Recomba de la partie oc­
cidentale de Java a porté à la connaissance du 
Gouvernement que la résolution précitée a été 
acceptée à la réunion de la Conférence, tenue 
le 26 février 1948, par 62 voix contre 35 et une 
abstention, soit un total de 98 votants sur les. 
100 membres; 

"Considérant que, par l'intermédiaire du Re­
comba de la partie occidentale de Java, a été 
transmise la requête de la Conférence, élaborée 
par la Commission préparatoire, à l'effet que 
les représentants à la Conférence soient reconnus 
comme formant _la représentation provisoire de 
la partie occidentale de Java, dont la tâche est 
d'achever la constitution provisoire de cet Etat et 
de former un Gouvernement provisoire de la 
partie occidentale de Java en vertu du présent 
décret; 

"Considérant que le désir des habitants de la 
partie occidentale de Java, tel qu'il est exprimé 
dans la résolution mentionnée plus haut, de s'or­
ganiser sur une base démocratique en unité poli­
tique indépendante, qui s'appellera Djawa Barat, 
doit être réalisé; 

"Considérant que pour l'organisation et la for­
mation d'une unité politique de ce genre, un 
organisme représentatif provisoire sera nécessaire, 

"A approuvé et décidé: 

"Premièrement, de déférer au désir mentionné 
ci-dessus et, par conséquent, de reconnaître les 
représentants à la troisième Conférence de la 
partie occidentale de Java comme constituant la 
représentation provisoire du Djawa Barat, dont 
la tâche sera d'achever la constitution provisoire 
de cet Etat et de former un Gouvernement pro­
visoire de Djawa Barat, en vertu du présent 
décret; 

"Deuxièmement, de décider que les fonds né­
cessaires à l'accomplissement des fonctions de 
l'organisme représentatif provisoire seront tenus 
à sa disposition par le Gouvernement et feront 
l'objet d'un règlement ultérieur." 

La Commission des bons offices croit com­
prendre que la création d'un Etat de la partie 
occidentale de Java n'a été reconnue par le Gou­
vernement des Indes néerlandaises que dans la 
mesure de ce décret. -

21. Le 4 mars, le Parlement provisoire a 
adopté une résolution fixant la procédure à suivre 
pour l'élection du WaliNegara (Chef de l'Etat). 
Cette procédure stipule que, pour être élu, un 



23 

two-thirds of the total number of valid votes 
cast and that, in the event that in the first and 
second voting no candidate obtained the required 
number of votes, the election would then be de• 
cided by a simple majority. The elections were 
held the same day. 

The candidates were: R. A. A. M. Wiranata• 
koesoema, Chairman of the Supreme Advisory 
Council of the Republic of· Indonesia and for. 
merly Règent of Bandoeng; R. A. Hilman 
Djajadiningrat Recomba of West Java. 

On the first ballot, the candidates obtained 52 
and 48 votes respectively, and on the second, 53 
and 4 7 votes. On the third ballot, Wiranata­
koesoema received 54 votes to 46 for his opponent 
and was declared elected Wali Negara of West 
Java. On the following day, the Committee of 
Good Offices inquired of the parties whether 
there were any comments they wished to make on 
the clection. The Netherlands delegation replied 
by letter dated 18 March, stating that the Gov­
ernment considered that the issue of the election 
was a democratically expressed desire of the pop­
ular movement in West Java and that as such, in 
conformity with the principles accepted by itself 
and the Republican Govemment, no obstacles 
should be placed in its way. The Republican dele­
gation, in a letter dated 16 March, stated that 
the election of Wiranatakoesoema proved that 
despite what it consîdered the undemocratic 
methods by which the Conference was established 
and conducted, devotion toward the Republic 
stîll prevailed to such an extent as to make pos­
sible the choice of a Republican. The letter 
added that Wiranatakoesoema had accepted hi$ 
appointment, declaring that ail affairs pertain­
ing to West Java should be dealt with in the 
sphere of the Republic, and that at his request, 
the President of the Republic· of Indonesia had 
relieved him of his office as Chairman of the 
Supreme Advisory Council of the Republic. 

22. Following the election of the Wali Negara, 
the Provisional Parliament by acclamation re­
jected the designation -Negara Djawa Barat 
(State of West Java), in favour of Negara 
Pasundan (Sundanese State). It furtherresolved 
to stress that the Conference fully recognized the 
HRenville" Principles, in particular article 4 of 
the six additional principles. It also decided that 
the constitution should provide for a government 
of the parliamentary type. 

candidat doit recevoir les deux tiers du total des 
voix non entachées de nullité et que, au cas où 
aucun candidat n'obtiendrait le nombre néces­
saire de voix 'au premier et au deuxième tours 
de scrutin, l'élection serait alors décidée à la 
majorité simple. Les élections ont eu lieu le même 
jour. 

Les.candidats étaient: R. A. A. M. Wirana­
takoesoema, Président du Conseil consultatif 
suprême de la République d'Indonésie, et ancien 
régent de Bandoeng; R. A. Hilman Djajadi­
ningrat, Recomba de l'ouest de Java. 

Au premier tour de scrutin, les candidats ont 
obtenu respectivement 52 et 48 voix et au 
deuxième tour, 53 et 4 7 voix. Au troisième ~our 
Wiranatakoesoema reçut 54 voix contre 46 à so~ 
adversaire, et a été déclaré élu Wali Negara de 
fa partie occidentale de Java. Le jour suivant 
le Comité des bons offices a demandé aux de~ 
parties si elles désiraient faire un remarque quel­
conque au sujet des élections. La délégation des 
Pays-Bas, dans une lettre datée du 18 mars, a 
déclaré que le Gouvernement considérait que le 
résultat de l'élection r<;présentait l'expression dé­
mocratique des désirs du mouvement populaire 
dans la partie occidentale de Java et qu'à ce 
titre, et conformément aux principes conjointe­
ment acceptés avec le Gouvernement républicain, 
aucune objection ne serait soulevée. La déléga­
tion de la République, dans une lettre datée du 
16 mars, a déclaré que l'élection de Wiranatakoe­
soema prouvait que, malgré les méthodes, à son 
sens non démocratiques, qui avaient été suivies 
pour instituer et conduire la Conférence, le dé­
vouement à la République avait eu suffisamment 
de force pour permettre le choix d'un républicain. 
La lettre ajoutait que Wiranatakoesoema avait 

· accepté sa nomination, déclarant que toutes les 
affaires ayant trait à la partie occidentale de Java 
seraient réglées dans le cadre de la République, 
et qu'à sa demande le Président de la République 
d'Indonésie l'avait délié de ses obligations de 
Président du Conseil consultatif suprême de la 

. République. 

22. A la suite de l'élection du W ali N egara, 
le Parlement provisoire a repoussé l'appellation 
de Negàra Djawa Barat (Etat de la partie occi­
dentale de Java) et a adopté par acclamation 
celle de N egara Pasoendan ( Etat de la Sonde). 
Il a également résolu d'insister sur le fait que 
la Conférence reconnaissait pleinement les prin­
cipes du "Renville", ~ particulier l'article 4 des 
six principes supplémentaires. Il a également 
décidé que la constitution devrait prévoir la 
création d'un gouvernement de type parlemen­
taire. 

23. On 5 April> a number of influential mem• 
bers in the Provisional Parliament inforrnally ap­
proached Dr. Kusuma Atmadja, President o~ the 
Republican Supreme Court, t~ fonn _ a Cab1n_et. 
However, Dr. Kusuma AtmadJa declined the m-,, 
vitation on the grounds that he was opp<:sed :o 
the form<!,i:ion of the Pasundan State wh1ch, m 

23. Le 5 avril, un certain nombre de membres 
influents du Parlement provisoire sont entrés 
officieusement en pourparlers avec le Dr Kusuma 
Atmadja, Président de Ja Cour sul?rême de la 
République afin qu'il forme un Cabinet. Cepen­
d~nt, le D; Kusuma Atmadja n'a pa~ accep;~ , 
cette invitation en donnant comme raison qu il 



his opinion, was contrary to the "Renville" Prin­
ciples. 

24. In the questionnaire submitted to the two 
parties, the Committee of Good Offices asked 
whether the administrative arrangements existing 
in Western Java before the creation of the Pro­
visional Parliament could have been continued 
without the creation ·or a state government and 
in what respects the creation of a West Java State 
might promote or limit the efficiency or repre­
sentative character of these administrative ar­
rangements. The parties agree that the arrange­
ments existing before the creation of the Pro-

. visional Parliament couid, technically, have been 
continued. The Republican delegation, however, 
abjects both to these arrangements ( on the 
grounds that the civil service as before the war is 
dualistic in nature, compromising both an In­
donesian and a Netherlands service, with the lat­
ter in fact in control, and that this system does 
not reflect the preponderant pref erence of the 
population for a Republîcan administration) 
and also to the crcation of a West Java State, 
which the Republican delegation contends would 
limit the efficiency and representative character 
of the administrative arrangements through the 
opposition of the population to the creation of a 
State Government and the refusai of important 
Republican political leaders and offidals to co­
operate with such a Govemment in the work of 
reconstruction. The Netherlands delegation 
argues that under the previous administrative 
arrangements there was no institution of any kind 
reflecting the opinions of the population with re­
gard to the administration of Western Java, and 
that the Provisional Parliament and Provisional 
Govemment of West Java were created in order 
to meet the desires of the population for such an 
institution, which might therefore be expected 
to bring about an improvement in the admin­
istration of the areas involved. 

25. The parties agtee that the creation of a 
West Java State could be only provisional in na­
ture since, under the principles accepted by both 
parties on board the U. S. S. Renville on 19 
January the delineation of States in Java, Ma­
dura and Sumatra will be determined in accord• 
ance with a plebiscite among the populations 
concerned or through another method for ascer­
taining the will of the populations upon which 
the parties may agree. 
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s'oppose. à la création d'un Etat de la Sonde qui 
seilllo~, lui, est contraire aux principes du "Ren~ 
V e , 

2~. Dans le questionnaire soumis aux deux 
pa~t1es, la Commission des bons offices deman­
dait si les accords administratifs qui existaient 
~ans la partie occidentale de Java avant la créa­
:mn du Par!ement pro~?ire n'auraient pas pu 
etre prolonges sans la creauon d'un gouvernement 
d'Etat, et dans quelle mesure la création d'un 
Etat de la partie occidentale de Java pourrait 
augmenter ou diminuer l'utilité ou le caractère 
représentatif de ces accords administratifs. Les 
parties reconnaissent qu'il eût été techniquement 
possible de prolonger les accords existant avant 
la création du Parlement provisoire. La déléga­
tion de la République s'oppose cependant non 

· seulement à ces accords ( pour la raison que 
l'administration telle qu'elle était avant la guerre, 
présente un caractère double, du fait de la co­
existence de deux services, l'un indonésien et 
l'autre néerlandais, ce dernier détenant en fait 
l'autorité, et que se système ne correspond pas 
à la préférence prépondérante de la population 
pour une administration républicaine), mais 
également à la création !l'un Etat de la partie 
occidentale de Java qui, d'après la délégation 
républicaine, réduirait l'efficacité et le caractère 
représentatif des accords administratifs en raison 
de l'opposition de la population à la création 
d'un gouvernement d'Etat et du refus des princi• 
paux leaders politiques républicains et des fonc­
tionnaires importants de coopérer avec un gou.:. 
vernement de ce genre dans le travail de re­
construction. La délégation des Pays-Bas déclare 
qu'avec les anciens accords •administratifs, au­
cune institution d'aucune sorte ne représentait 
les opinions de la population en ce qui concerne 
l'administration de la partie occidentale de Java, 
et que le Parlement provisoire et le Gouverne­
ment provisoire de la partie occidentale de Java 
ont été créés afin de se rendre au désir de la 
population pour une institution de ce genre qui, 
par conséquent, pouvait être regardée comme 

·susceptible d'apporter une amélioration à l'admi­
nistration des régions intéressées. 

25. Les parties s'accordent à reconnaître 'que 
la création d'un Etat de la partie occidentale de 
Java ne peut être qu'une mesure d'ordre provi­
soire, car, conformément aux principes reconnus 
par les deux parties à b9rd du Renville le 19 
janvier, les limites des Etats de Java, ~ado~ra 
et Sum'atra seront fixées par les populations m­
téressées à la suite d'un plébiscite, ou par toute 
autre méthode acceptée par les parties pour dé­
terminer les vœux des populations. 
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DOCUMENT S/786 

Committee of Good Offices on the lndo­
nesian question: Report to the Security 
Council on political developments in 
Madura 

[Original text: English] 

LETTER DATED 18 MAY 1948 FROM THE CHAIR• 

MAN OF THE CoMMITTEE OF Gooo OFFICES 
To THE PRESIDENT oF THE SEcuRITY CouNCIL 

TRANSMITTING THE COMMITTEE'S REPORT ON 
POLITICAL DEVELOPMENTS IN MADURA 

1 

18 May 1948 

I haye the honour to transmit a report of the 
Conumttee of Good Offices on the Indonesian 
question on political developments in Madura 
which is submitted in accordance with the first 
of the resolutions adopted by the Security Coun­
cil at its 259th meeting on 28 February 1948. 

The Committee regrets that the necessity for 
extensive consultation with the parties precluded 
the dispatch of the report at an earlier date. 

(Signed) T. K. CRITCHLEY 

Chairman 

I. NARRATIVE 

L Upon receipt of the terms of the Security 
Council's resolution of 28 February 1948, re­
questing the Comtriittee of Good Offices to pay 
particular attention to political developments in 
Western Java and Madura, and to report to the 
Council thereon at frequent intervals, the Com­
mittee considered the question of the most satis­
factory means of obtaining information to form 
the basis of its reports. The Committee agreed 
that its primary task was to furnish the Security 
Council with a body of established facts and de­
cided to addr~ to the delegations of the Nether­
lands and the Republic of Indonesia a series of 
questions on the political developments in these 
areas. 

2. In the case of Madura, the Committee felt 
that the most significant political developments 
related to the plebiscite held on 23 January for 
the purpose of consulting the population as to 
the form of government and the status of the 
area. Accordingly, the Committee's question on 
Madura were concerned with the circumstances 
surroundîng the holding of the plebiscite and the 
manner in wlùch ,the plebiscite was conducted. 
These questions were transmitted to the delega­
tions of the Netherlands and the Republic of 
Indonesia on 15 March with the request that 
they submit replies as soon as. possible. A: reply 
was received from the Republican delegation on 
10 April and from the Netherlands delegation on 
26 April. 

Commission des bons offices pour la ques­
tion indonésienne: rapport au Conseil 
de sécurité sur l'évolution de la situation 
politique à Madoura 

[Texte original en anglais] 

LETTRE EN DATE DU 18 MAI 1948 ADRESSÉE 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR 
LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES BONS 

OFFICES ET TRANSMETTANT LE RAPPORT DE 
LA COMMISSION SUR L'ÉVOLUTION DE LA 

SITUATION POLITIQUE À MADOURA 

18 mai 1948 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le 
rapport de la Commission des bons offices pour 
la question indonésienne sur l'évolution de la 
situation politique à Madoura, présenté conf or­
mément à la première des résolutions adoptées 
par le Conseil de sécurité à sa 259ème séance, 
le 28 février 1948. · 

La Commission regrette de n'avoir pu envoyer 
plus tôt ledit rapport ayant été obligée de pro­
céder à dè longues consultations avec les parties 
intéressées. 

(Signé) T. K. CRITCHLEY 

Président 

, , , 
I. GENERALITES 

1. Dès réception de la résolution du Conseil 
de sécurité en date du 28 février 1948 invitant 
la Commission des bons offices à accorder une 
attention particulière à l'évolution de la situation 
politique dans la partie occidentale de Java et 
à Madoura, et d'en rendre compte fréquemment 
au Conseil de sécurité, la Commission a recher­
ché les moyens les plus propres à obtenir les ren­
seignements qui puissent servir de base à ces 
rapports. La Commission a reconnu que sa tâche 
essentielle était de fournir au Conseil de sécurité 
un ensemble de faits établis et a décidé d'adresser 
aux délégations des Pays-Bas et de la République 
d'Indonésie une série de questions sur l'évolution 
de la situation politique dans ces régions. 

2. Dans le cas de Madoura, la Commission a 
estîrné que les faits politiques les plus importants 
ont été ceux qui concernaient le plébiscite tenu 
le 23 janvier pour consulter la population sur la 
forme de gouvernement et le statut de la zone. 
En conséquence, les questions de la Com~on 
relatives à Madoura ont porté sur les crrcons­
tances qui ont entouré le déroulement du plébis­
cite et la façon dont il a été organisé. Ces 
questions ont été transmises le 15 1!1ars _aux 
délégations des Pays-Bas et de la Republique 
d'Indonésie qui ont été invitées à présenter leurs 
réponses le plus tôt possible. La réponse d~ la délé­
gation républicaine.a été reçue le 10 avn~ et celle 
de la délégation des Pays-Bas le 26 avnl. 



3. Replies from the parties to the Committee's 
questions on Madura disagreed upon matters of 
fact in a number of instances and were incom­
plete in other instances. A draf ting sub-commit­
tee was th:ref?re set up to meet representatives 
of the parties m an endeavour to reconcile these 
factual discrepancies and to obtain additional in­
formation. As a result of the sub-committee 
meetings, several amendments or clarifications 
· were made by the parties to their replies. 

4. The following report is therefore based on 
the answers of the parties to the Committee's list 
of questions, and statements made by the repre­
sentatives of the parties in meetings with the 
Committee's drafting sub-committee. 

II. BACKGROUND OF THE PLEBISCITE 

5. During the first week of September 1947, 
while the island of Madura was partly under 
Republican and partly under Netherlands con­
trol, a meeting took place at Bangkalan in the 
Netherlands-controlled area, between Mr. R. 
A. A. Tjakraningrat, Republican Resident of 
Madura, on the one band, and Netherlands civil 
authorities and the military commander of the 
Netherlands forces in Madura on the other hand. 
The following is a summary of the conclusions 
reached in the course of these discussions as fur­
nished in English translation by the Netherlands 
delegation: 

" ( 1 ) Acting in concert they will strive with 
ail energy to put into practice the principles of 
Linggadjati. 

"(2) The Resident8 of Madura, who has re­
sumed his task in full extent, will as soon as pos­
sible choose between Pamekasan and Sampang 
as scat of his administration, in consultation with 
the military commander, who will do everything 
possible to provide the necessary office and suit­
able living quarters. He secs to it that all indis­
pensable fonctions, especially all civil service 
po~ts, will be filled. 

" ( 3) The administration of the Resident is 
the only administration of Madura. As soon as 
the Resident again exerts his fonctions in full 
extent in a place within easy reach, the presence 
of Mr. Deeleman ( delegate of Recomba") on 
Madura becomes superfluous and he will then, 
at the Recomba office in Surabaya, especially at­
tend to Madura's interests with the services of the 
central Government and the technical services 
a,nd also in the ports of East Java. The uni­
versity-trained young indologists, who might 
prove to be wanted in Madura, will be put at 
the disposa! of the Resident, eventually to be put 

• Head of Residency, usually comprising four or fivé 
Regencies. 

• Govemment Commissioner for Administrative Affairs. 
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3. _Les réponses des parties intéressées aux 
questions de la Commission sur Madoura diver­
gent sur: certains points dans l'exposé des faits 
et sont mcomplètes dans d'autres. On a donc 
créé un Sous-Comité de récfaction qu'on a chargé 
d'entrer en relations avec les représentants des 
parties intéressées, d'essayer de résoudre les diver­
gences et d'obtenir des renseignements complé­
mentaires. Les réunions du Sous-Comité ont 
amené les· parties intéressées à modifier et à 
éclaircir certains p9ints de leurs réponses. 

4 .. Le présent rapport est donc fondé sur les 
réponses des parties intéressées à la liste de 
questions de la Commission et sur les déclarations 
faites par les représentants des parties intér~ées 
aux réunions de la Commission et du Sous­
Comité de rédaction. 

' Il, HISTORIQUE DU PLEBISCITE 

5. Pendant la première semaine de septembre 
194 7, alors que l'île de Madoura se trouvait 
partiellement sous le contrôle des Républicains 
et partiellement sous celui· des autorités néer­
landaises, une conférence eut lieu à Bangkalan, 
dans le secteur contrôlé par les Pays-Bas, entre 
M, R. A. A. Tjakraningrat, résident républi­
cain de Madoura d'une part, et le commandant 
des forces néerlandaises à Madoura, d'autre part 
Voici le résumé des conclusions auxquelles 
aboutirent ces discussions, telles que les a four­
nies, en version anglaise, la délégation des Pays-
B~: . 

"1) Agissant de concert, les deux parties met­
tront tout en œuvre pour assurer l'application 
des principes de Linggadjati. 

"2) Le résident3 de Madoura qui a repris 
ses fonctions dans toute leur plénitude, choisira 
aussitôt que possible, soit Pamekasan, soit Sam­
pang pour y établir le siège de son adminis~r:1ti?n, 
en consultation avec 1e commandement militaire. 
qui fera tout son possible pour fournir les locaux 
administratifs et les logements nécessaires. Il 
veillera à pourvoir à tous les postes indispensables 
et particulièrement aux postes de l'administra­
tion. 

"3) L'administration du résident est la seule 
· administration de Madoura. Dès que le résident 
exercera de nouveau la plénitude de ses fonctions 
en un lieu d'accès facile, la' présence de M. 
Deeleman, représentant du Recomba~ à Ma­
doura deviendra superflue et, du bureau du 

. ' ' Recomba à Sourabaya, M. Deeleman s occupera 
tout particulièrement des intérêts de Madoura 
en liaison avec les services du Gouvernement 
central, les services techniques et les ports de la 
côte orientale de Java. Les jeunes indologistes 
de formation universitaire dont Madoura pour­
rait avoir besoin seront mis à la disposition du 

• Chef de résidence; une résidence comprend quatre 
ou cinq régences. 

• Commissaire du Gouvernement pour les affaires ad-
ministratives. 
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at the disposal of certain Regents5 as agreed upon 
with the Recomba. Even if, for tactical reasons, 
this putting at the disposa} ( of Regents) has not 
yet been effected formally, they consider them­
selves to be under the orders of Resident or 
Regent respectively. lt is prescribed that officiais 
of specialist services, including those of the De­
partments of public works and economic aff airs, 
shall, when they corne to Madura, report to the 
Resident ( respectively the Regent) before they 
start work. The judgment of· the Resident ( or 
Regent) in matters of policy is decisive, subject 
to appeal to the Recomba. 

"The same applies to officials of these services 
posted in Madura. 

" ( 4) Basing himself on the agreement of 
Linggadjati, especially paragraphs 1,, 2 and 15, 
and on the relations with Jogja being de facto 
broken, the Resident administers Madura in the 
spirit of the principles enunciated in sub-para­
graph 1, therewith recognizing the Recomba as 
co-ordinator and representative of the central 
authority until a diff erent regulation is made, 
either at the creation of the Government of the 
United States of Indonesia or earlier in virtue of 
a regulation of the interim Govemment. The 
Resident will exert himself to take in hand the 
reconstruction of Madura with the greatest speed 
and energy, especially: 

" (a) The special distribution, already begun, 
of textiles to the whole population of Madura on 
the conditions conceming free distribution to the 
poor, prices, payment, etc. as made known to 
him; also, where necessary, distribution of corn; 

" ( b) Promotion of the sailing trade ( among 
other things also applications for materials, to 
be supplied if necessary on credit) ; 

" ( c) Promotion of fishing by distribution of 
materials · ( yarns, lines, books) and supplying 
the ( Madurese) preservers of fish with licences 
for buying ( cheaply) salt, which may be paid in 
preserved fish at Surabaya market price, minus 
costs ( transportation, profit, middleman, etc.) ; 

· "{d) Promotion of stock-breeding; 

résident pour être placés éventuellement à celle 
de certains régents5 après accord avec le Re­
comba. Même si pour des raisons tactiques la 
mise de ces indologistes à la disposition des ré­
gents n'a pu être réalisée officiellement, ceux-ci 
se considèrent comme étant sous les ordres du 
résident ou du régent respectivement. Il est en­
tendu que les fonctionnaires des services spéciaux, 
y compris ceux des Départements des travaux 
publics et des affaires économiques se présente­
ront à leur arrivée à Madoura, soit au résident, 
soit au régent, avant d'entreprendre leurs tra­
vaux. L'opinion du résident ou du régent dans le 
domaine politique est décisive sous réserve d'ap-
pels au Recomba. • 

"La même remarque s'applique aux fonction­
naires de ces services stationnés à Madoura. 

"4) Se fondant sur l' Accord de Linggadjati, 
et notamment sur les paragraphes 1, 2 et 15, 
et sur ce que les relations avec Djokja sont rom­
pues de facto, le résident administrera Madoura 
dans l'esprit du principe énoncé au paragraphe 
premièr et reconnaîtra le Recomba comme 
l'organe de coordination et le représentant de 
l'autorité centrale jusqu'à l'adoption d'un nou­
veau règlement, soit à l'occasion de la création 
du Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie, 
soit ântérieurement en vertu d'un règlement du 
Gouvernement provisoire. Le résident s'efforcera 
d'assurer le relèvement de Madoura avec le plus 
de rapidité et d'énergie possible, notamment: 

"a) La distribution extraordinaire, déjà en­
treprise, de textiles à la totalité de la population 
de Madoura à des conditions comportant, soit 
la distribution. gratuite aux indigents, soit la 
fixation des prix, le mode de paiement, etc., selon 
les instructions données, ainsi que, là où cela 
est nécessaire, la distribution de maïs; 

"b) Le développement du commerce mari­
time (parmi d'autres questions également les 
demandes de matières premières qui seront, s'il 
y a lieu, fournies à crédit) . 

"c) Le développement de la pêche par la 
distribution de matériel ( fils, lignes, hameçons) 
et la fourniture aux producteurs madourais de 
poisson conservé et l'autorisation d'acheter ( à 
bon compte) du sel 9-u'ils 1;>ourront payer e~ 
poisson conservé aux prix P'?tiqués sur le marc.be 
de Sourabaya, moins les frais ( transport, bénéfice 
des intermédiaires, etc.) ; 

"d) Le· développement de l'élevage; 

" ( e) Restoration of the Residency and Regen­
cies public health services. As a temporary emer­
gency measure the supply of vitamin-rich food 
and simple medical assistance will be undertaken 
in the most suffering ar.eas, also by the Red 
Cross; 

"e) Le rétablissement des services de santé 
publique de la résidence et des réger:ces. Co1;11me 
mesures provisoires,. fournitur~ ?'ahll;e~ts nc~es 
en vitamines et asststance med1cale élementarre 
dans les secteurs les plus éprouvés, avec le con­
cours de la Croix-Rouge; 

" ( f) All other measures for providing P:OS­
perity, especially agriculture, transportation, 
roads, bridges and commerce. 

1 Head of a Regency, coroprising several districts. 

"/) Toutes autres mesures destinées à assurer 
la prospérité, notamment _l'agriculture, les trans­
ports, les ponts et chaussees et le commerce. 

• Chef de régence; une régence comprend plusieurs 
districts. 
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"The Recomba will do everything possible to 

support the Rcsident in the ahove. He will pro­
motc t.o the utmost of his capacity the free trans­
portation of food to Madura and rapid service 
to th~ Madurese saili~g vessels in the ports of 
Java m Recomba temtory ànd further to have 
the necessary expert assistance supplied. 

. "Le R~c?mba _fera tout en son pourvoir ur 
aider le _res1d,ent ~ mettre en vigueur les mel:es 
sus1:1-entionnees; il favorisera autant qu'il pourra 
le hbre transport des vivres vers Madoura et le 
chargement rapide des navires à voile madourais 
dans les ports de Java situés à l'intérieur de la 
z~ne d~ ~ec~mba, et il s'efforcera d'autre part 
d obtemr 1 assistance technique néc~ire . 

. :'(5) Wit~out curtailment of the responsi­
h1!1!y, authonty and dutics of the (Netherlands) 
m1htary commander of Madura to restore and 
maintain Jaw and order, to take in ( collect) all 
anns except of the Pamong Pradja (Republican 
civil service) and Polisi N egara ( Republican po­
lice) and, where~er necessary to take strong 
meas.ures, the_ Rcs1dent strives for making mili­
tary 1~terventto~ as muchas possible superiluous; 
he stnves espectally to prevent intimidation vio­
lence, kidnapping and destruction and to 

1

have 
the handing in of arms occur in a peaceable way. 
The military commander supports these efforts 
about which close contact between the Residen; 
and the military commander is maintained. 

"(6) The Rcsident strives to reinforce the 
legitimate instrument of authority, to wit the 
Polisi Negara, as rapidly as possible in such a 
degree that these police will be able to maintain 
completely law and order in the present circum­
stances. From the Netherlands side the necessary 
con:rib_ution wi11 be made for arming, clothing, 
eqmppmg, augmenting, and eventual training 
(where there is a police training unit of the 
general police by this unit) of the Polisi Negara. 
This applies especially for providing means of 
transportation. 

"As far as police training units have to be used 
for police activities these will take place under 
direction of the Regent as to policy. The Regent 
co-ordinates these activîtics with those of the 
Polisi Negara and will see to it that even the 
semblance is avoîded that the units of the Polisi 
Negara might be placed under SUf?Crvision or 
command of the police-officials of the N ether­
lands police." 

"5) Sans préjudice des responsabilités de 
l'autorité et des obligations du commandei'nent 
militaire (néerlandais) à Madoura en ce qui 
concerne la restauration et le maintien de l'ordre 
public, toutes les armes seront retirées par les 

, autorités, à l'exception de celles du Pamong 
Pradja (administration républicaine) et du 
Polisi Negara (police républicaine), et, chaque 
fois qu'il sera nécessaire de prendre des mesures 
rigoureuses, le résident s'efforcera, autant qu'il 
le pourra, de rendre toute intervention militaire 
inutile. Il s'efforcera notamment d'empêcher 
les actes d'intimidation et de violence, les enlève­
ments et les destructions et d'obtenir la remise 
des armes dans le calme. Le commandement 
militaire appuiera ces efforts, à l'occasion des­
quels un étroit .contact sera maintenu entre lui 
et le résident. 

"6) Le résident s'attachera à renforcer, aussi 
rapidement que possible, les organes légitimes de 
l'autorité, à savoir le Polisi Negara et dans une 
mesure suffisante pour que cette police puisse 
maintenir complètement l'ordre public dans les 
circonstances actuelles. Du côté néerlandais, on 
·apportera les contributions nécessaires à l'arme­
ment, l'habillement, l'équipement, le renforce­
ment et l'instruction éventuelle du Polisi Negara 
(là où il existe une unité d'instruction de police 
et par l'intermédiaire de cette unité). Ces dis­
positions s'appliquent tout particulièrement à la 
fourniture de moyens de transports. 

"Dans la mesure où il sera nécessaire d'utiliser 
les unités d'instruction de la police pour les 
opérations de police, ces unités seront placées sous 
la direction du régent en' ce qui concerne les 
directives. Le régent coordonnera ces activités 
avec celles du Polisi Negara et veillera à éviter 
tout ce qui pourrait sembler indiquer que les 
unités du Polisi Negara se trouveraient placées 
sous le contrôle ou le commandement des of­
ficiers de la police néerlandaise." 

6. Whether Mr. Tjakraningrat, who pro­
ceeded from the Republican area to. Bangkalan 
for the purpose of the meeting, had authority to 
act on behalf of the Madura Republican admin­
istration, is a matter on which there is a conflict 
of opinion between the two parties. The Re­
publican delegation stressed that Mr. Tjakranin­
grat was acting in a persona! capacity and had 
no authority whatsoever to conclude any agree­
ment with the Netherlands authorities on behalf 
of the Republican administration. They also 
maintained that he had no prior consultation 
with other Republican ·authorities. 

6. La question de savoir si M. Tjakraningrat, 
qui était venu de la zone républicaine à Bangka­
lan pour cette conférence, est habilité à agir au 
nom de l'administration républicaine de Ma­
doura, fait l'objet de contestation entre les deux 
parties. La délégation républicaine a souligné 
que M. Tjakraningrat avait agi en son nom per­
sonnel et n'était nullement habilité à conclure 
un accord avec les autorités néerlandaises au 
nom de l'administration républicaine. Elle af­
firme également qu'il n'avait procédé à aucune 
consultation préalable avec les autorités républi-

7. The Netherlands delegation stated that, 
beginning on 21 November 1947, shortly after 

caines. 

· 7. La délégation ~es Pays-Bas a déclaré qu'à 
partir du 21 novembre 1947, peu de temps après 
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the complete ocèupation of the island of Madura 
by N etherlands forces, Mr. Tjakraningrat, in 
accordance with the above-mentioned agreement, 
convened meetings of heads of Republican de­
partments and of prominent political, religions 
and social leaders at the four Regency capitals 
(Bangkalan, Sampang, Pamekasan and Sum­
enep). The delegation stated that at these meet­
ings, while the above-mentioned agreement met 
with general approval, it was urged that the 
status of Madura should haye a stronger and 
more definite official foundation than an agree­
ment between officials and that the people 
should be consulted. During December and early 
January 1948, according to the account of the 
Netherlands delegation, deputations representing 
various groups and parties of Madura, including 
religions and political parties, the Arab and 
Chinese sections of the populations, the Associa­
tion of Noblemen and groups and associations 
representing the common people, came to Bang­
kalan requesting that Madura be given a legally 
sound status in the form of a grant of self-govern­
ment by decree of the central Government of the 
Netherlands Indies. Similar representations, it is 
stated, were made to Mr. Tjakraningrat in the 
course of a visit which he paid to Kalianget, the · 
port of Sumenep, on 8 January. Requests for 
popular consultation were received · from other 
important centres. It was in consequence of this 
pressure, the Netherlands delegation stated, that 
a ciecision was taken to hold a plebiscite on 
23 January. 

8. The Republican delegation denied that the 
population of Madura had ever made any kind 
of popular demand for such a plebiscite. Com­
menting on the statement of the Netherlands 
delegation, the Republican delegation contended 
that it would not have been possible to consult 
the political parties in Madura since these had 
been rendered inactive in consequence of the 
military occupation of the area by the Nether­
lands authorities. Hence any members of these 
parties who might have taken steps in the matter 
did so as private individuals and not as repre­
sentatives of the parties. The Republican delega­
tion contended that this was true also of the 
other groups and associations which were said by 
the Netherlands delegation to have sent repre­
sentatives. 

l'occupation totale de l'île de Madoura par les 
forcés néerlandaises, M. Tjakraningrat a, 
conformément à l'accord susmentionné, réuni 
certains chefs des services républicains et des 
personnalités politiques religieuses et sociales des 
quatre capitales de régençe (Bangkalan, Sam­
P.ang, Pamekasan et Sœmenep). La délégation 
à déclaré qu'au cours de ces séances, bien que 
l'accord susmentionné eût rencontré l'approba­
tion totale, on avait néanmoins demandé qu'il 
fût donné au statut de Madoura une base offi­
cielle plus ferme et plus précise qu'un simple 
accord entre personnalités officielles et qu'il 
convenait de consulter la population. Au cours 
dé décembre et au début de janvier· 1948, selon 
la délégation des Pays-Bas, des députations 
représentant divers groupes et partis de Madoura, 
y compris des groupements confessionnels et des 
partis politiques et les représentants des secteurs 
arabe et chinois de la population, l'association 
de la noblesse et des groupes et associations 
représentant le peuple, étaient venus à Bangka­
lan pour demander que Madoura reçoive un 
statut juridiquement sain, sous la forme de 
l'autonomie, par décret du Gouvernement central 
des Indes néerlandaises. Des représentations 
analogues auraient été faites à M. Tjakraningrat 
au cours d'un voyage de celui-ci à Kalianget, 
port de Sœmenep, le 8 janvier. Des demandes 
en vue d'une consultation populaire seraient 
également parvenues d'autres centres impor­
tants. Ce fut à la suite de ce mouvement 
d'opinion, a déclaré la délégation néerlandaise, 
qu'on décida de procéder à un plébiscite le 23 
janvier. 

8. La délégation républicaine a· nié que la 
population de Madour.a ait jamais demandé un 
tel plébiscite. Commentant la déclaration de la 
délégation des Pays-Bas; la délégation républi­
caine a affirmé qu'il aurait été 'impossible de 
consulter les partis politiques de Madoura, parce 
que ceux-ci avaient été contraints à l'inaction 
par suite de l'occupation militaire de la région 
par les autorités néerlandaises. Aussi tous les 
membres de ces partis qui ont pu prendre part 
à cette affaire l'ont fait en tant que particuliers 
et non en tant que représentants des partis. La 
délégation républicaine a affirmé que cette ob­
servation s'appliquait également aux autres 
groupementts et associatio?s qui, sel?n la dél~­
gation des Pays-Bas, auraient envoye des repre­
sentants. 

9. On 14 January Mr. Tjakraningrat sum­
moned at Bangkalan a meeting of about fifty 
prominent individuals from the whole of Ma­
dura. He put before the meeting the requests 
which he had received and suggested the forma­
tion of a committee to study the problem. At 
this meeting the fifty who attended designate~ 
from their own number eleven persons to consu­
tute a "Provisional Committee for the Detenni­
nation of the Status of Madura." Three of the 
committee members were from Bangkalan, three 
from Parnekasan, three from Sumenep and ~o 
from Sampang. The 'Chairman of the Co1;1rmt­
tee had been the head of the Cultural Sect10n of 

9. Le 14 janvier, M. Tjakraningrat convoqua 
à Bangkalan une réunion d'environ cinquante 
personnalités représentatives de l'ensemble de 
·Madoura· il saisit cette réunion des demandes 
qu'il avai; reçues et proposa la formation d'un 
comité chargé d'étudier 17 problème. A? .cours 
de cette séance, les cmquante partic1pa~ts 
désignèrent parmi eux onze ~e~nnes char~ees 
de constituer un "Comité prov1s01re pour I.a fixa­
tion du· statut de Madoura". Trois des men_ibres 
de ce Comité venaient de Bangkalan, tr01s de 
Pamekasan trois de Sœmenep et deux de Sam­
pang. Le 'Président du Comité avait été chef 
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the Republican Department of Education in 
Madura and formerly local President of the 
Parlai Nasional Indonesia (Republican). Among 
the members of the Committee, one, Mr. 
Sjamsu, .had been in charge of Republican prop­
aganda m Bangkalan, two members were judges 
( one of them having been a former leader of the 
Parlai Nasional lndonesia (Nationalist Party of 
Indonesia) and three were members of the 
Porkoempoelan Kebangsan Madoera {Organi­
zation of the People of Madura). The Nether­
lands delegation considered it significant that no 
official of the Pamong Pradja (Republican civil 
service) or of the police was elected. · 

1 O. It was further decided at the meeting on 
14 January that a resolution for submission to 
the people of Madura demanding the granting 
of self-government should be draf ted by the full 
committce of fif ty at a meeting to be held on 
16 January, dc1at a plebîscite committee should 
be elected on 15 January in each Regency, that 
there should be formed throughout Madura sub­
districtl1 committees consisting of one elected 
representative for each dessa ( autonomous vil­
lage) and that the people should be consulted in 
each dessa on 23 January, when the member of 
the sub-district committee for the dessa would be 
present to answer questions. The members of 
the central and Regency committees were to 
cxert control to guarantee freedom of speech and 
vote. 

11. On 16 January the full committee met in 
Pamekasan. It dropped the word "provisional" 
!rom its title and adopted the foUowing resolu- . 
tian: 

"Heard: the discussions in the meeting of 16 
J anuary 1948 are of'the opinion: 

" (a) That as from 11 Novembèr 194-7 the 
relations between Madura and the Central Gov­
ernment of the Republic of Indonesia have been 
severed; 

" ( b) That in this connexion, in the interest 
of the people and the country, the government 
bas been in the bands of R. A. A. Tjakraningrat 
as from 21 November 1947; 

" ( c) That this Government was autonomous, 
co-operating with the Central Government; 

0 (d) That said Government was only of a 
provisional character, until its position would be 
definitely established; · 

"Whereas: 

"(a) The people of Madura are entitled to 
independence and self-determination, in accord­
ance with the general principles as laid down in 
the Linggadjati agreement; 

de. la section culturelle du Département républi• 
cam à Madoura et ancien président local du 
Parlai Nasîonal Indonesi.a (républicain). Parmi 
les membres du Comité, l'l!n, M. Sjamsu, avait 
été à la tête de la propagande républicaine à 
Bangkalan, deux autres étaient juges (l'un d'en­
tre eux ancien dirigeant du parti nationaliste in­
donésien) et trois étaient membres du Porkoem­
poelan Kebangsan Madoera (Organisation du 
peuple de Madoura}. La délégation des Pays.­
Bas a estimé qu'il était intéressant de noter 
qu'aucun fonctionnaire du Pamong Pradja ( ad­
ministration républicaine) ou de la police n'avait 
été élu. 

10. Il fut en outre décidé, au cours de la 
séance du 14 janvier, que · tes cinquante repré­
sentants se réuniraient à nouveau le 16 janvier 
pour rédiger une résolution à soumettre au 
peuple de Madoura en faveur de l'autonomie, 
qu'un comité du plébiscite serait élu le 15 janvier 
dans chaque régence, qu'il serait constitué dans 
tout Madoura des comités de sous-district6 corn• 
posés d'un représentant élu pour chaque dessa 
(village autonome) et que la population serait 
consultée dans chaque dessa le 23 janvier, date 
à laquelle le membre du comité de sous-district 
pour le dessa .serait présent pour répondre aux 
questions. Les membres du Comité central et 
des comités de régence exerceraient le contrôle 
des opérations en vue de garantir la liberté de 
parole et_ de vote. 

· 11. Le 16 janvier, le Comité se réunit en 
séance plénière à Pamekasan. Il élimina le mot 
"provisoire" de son. titre et adopta la résolution 
suivante: 

"Après avoir assisté aux discussions, lors de 
la séance du 16 janvier 1948, le Comité estime: 

"a) Qu'à partir du 11 novembre 1947 les 
relations entre Madoura et le Gouvernement 
central de 1a République d'Indonésie ont été 
interrompues; 

"b) Que, dans ces circonstances, dans l'intérêt 
de la population et du pays, le gouvernement 
s'est trouvé entre les mains de M. R. A. A. 
Tjakraningrat à partir du 21 novembre 1947; 

"c) Que ce Gouvernement est autonome et 
collabore avec le Gouvernement central; 

"b) Que ledit Gouvernement n'a q:1:un 
caractère provisoire jusqu'à ce que sa poS1t10n 
soit assurée d'une manière définitive; 

"Considérant: 

"a) Que la population de Madoura a droit à 
l'indépendance et à l'autonomie, conformément 
aux principes . généraux énoncés da?,S l' Accord 
de Linggadjati; · 

"b ). Que, par suite de la situation politique 
actuelle de l'Indonésie, le moment est venu de 

"( b} In connexion with the present political 
situation of Indonesia the time has now corne to 
detennine the status of Madura, fixer le statut de Madoura, , 

"A sub-district usually contains four or five dessas. • Un sous-district comprend ordinairement quatre ou 
cinq àessas. · ' 



"Res l e· ,;, ·· · 0 V • .t~:c, 

To _ask the peoplé of Madura to agree to the 
followrng fondamental conclusion and con­
ceptions of the Committee to establish the status 
of Madura ( Komite Penentoean Kedoedoekan 
Madoera): 

"(a) To declare the relations between Ma­
dura and the Republic of Indonesia severed; 

" ( b) To establish the status of Madura as a 
fre~ Negara (Negara Merdeka) within the 
Umted States of Indonesia (Negara Indonesia 
Serikat); 

. "(c) To designate Mr. R. A. A. Sis Tjakran­
mgrat, Regent of Bangkalan, as representative 
of Madura in the provisional Senate of the In­
terim Govemment; 

"(d) To ask Mr. R. A. A. Tjakraningrat to 
take charge of the government of the Negara 
Madura as Wali Negara; 

"(e) To authorize the Wali Negara of Ma­
dura and the Committee to establish the status of 
Madura (Komite Penentoean kedoedoekan Ma­
doera): 

" ( 1) To organize and establish the govern­
ment on a democratic basis in accordance with 
the general principles of the Linggadjati agree­
ment; 

"{2) To appoint at most two representatives 
of Madura in the Provisional Senate of the In­
terim Govemment; 

"(3) To increase the number of members of 
the Committee to establish the status of Madura, 
according to needs; 

"(/) To request the Netherlands Government 
to recognize the status of Madura as referred to 
in article ( b) ." 

12. The Republican delegation pointed out 
that the Chairman of the Committee for the 
Determination of the Status of Madura, Mr. 
Soekaris, was an official under the Resident. They 
daimed that the actions both of the Committee 
and of Mr. Soekaris were subject to review by the 
Rcsident (Mr. Tjakraningrat) at whose resi­
dence the meeting of 16 January was held. The 
Netherlands delegation denied that the actions 
of the Committee were subject to such review. 

m. METHOD OF HOLDING THE PLEBISCITE 

13. The decision to hold the plebiscite in ac­
èordance with the tenns of the above-mentioned 
resolution was announced on 16 J anuary by 
reading the resolution at the meeting of the Com­
mittee for the Determination of the Status of 
Madura. The parties disagreed as to the degree 
of publicity given during the period between 16 
January and the holding of the plebiscite on 23 
January. The Republican delegation alleged that 
af ter the reading of the resolution at the meeting 
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"Le·Comité décide 

De demander à la population de Madoura 
d'accepter les conclusions fondamentales sui­
vantes, ainsi que les points de vue du Comité 
chargé de fixer le statut de Madoura (Komite 
Penentoean Kedoedoekan Madoera): 

"a) Déclarer rompues les relations entre 
Madoura et la République d'Indonésie; 

"b) Fixer le statut de Madoura en tant 
qu'Etat libre (Negara Merdeka) dans le cadre 
des Etats-Unis d'Indonésie (Negara lndonesia 
Serikat); 

"c) Désigner M. R. A. A. Sis Tjakraningrat, 
régent de Bangkalan, comme représentant de 
Madoura au Sénat intérimaire du Gouverne­
ment provisoire; 

"d) Demander à M. R. A. A. Tjakraningrat 
d'assumer le gouvernement de l'Etat (Negara} 
de Madoura en tant que Wali Negara (Chef 
de l'Etat); 

"e) Autoriser le Wali Negara de Madoura et 
le Comité pour la fixation du statut de Madoura 
( Komite Penentoean Kedoedoekan M adoera) : 

"1 ) A organiser et constituer le gouvernement 
sur une base démocratique, conformément 'aux 
principes de l'Accord de Linggadjati; 

"2) A désigner au maximum deux repré­
sentants de Madoura au Sénat intérimaire du 
Gouvernement provisoire; 

"3) A augmenter selon les besoins le nombre 
des membres du Comité pour la fixation du 
statut de Madoura; 

"f) Demander au G~uvernement des Pays­
Bas de reconnaître le statut de Madoura tel qu'il 
est défini à l'article b) ." 

12. La délégation républicaine a fait observer 
que le Présidént du Comité pour la· fixation du 
statut de Madoura, M. Soekaris, était un fonc­
tionnaire sous l'autorité du résident. Elle· a 
affirmé que les actes, tant du Comité que de 
M. Soekaris, faisaient l'objet d'un contr81e de la 
part du résident (M. Tjakraningrat) à la rési­
dence duquel s'est tenue la réunion du 16 janvier. 
La délégation des_ Pays-Bas a nié que l'action du 
Comité ait été soumise à un tel èontrôle. 

m. MODALITÉS DU PLÉBISCITE 

13. La décision de procéder à un plébiscite, 
conformément aux termes de la résolution sus­
mentionnée, fut annoncée le 16 janvier par la 
lecture de la résolution au cours de la séance du 
Comité pour la fixation du statut de Madoura. 
Les parties sont en contradiction sur le degré de 
publicité accordé au plébiscite, entre _ le 16 
janvier et le 23 janvier, date à laquelle il a eu 
lieu. La délégation républicaine affirme qu'après 
Iectùre de la résolution à la séance du 16 janvier 



32 

of the committee on 16 J anuary no further of­
ficial announcement was made until the holding 
of the plebiscite itself. It further contended that 
the intervening period of seven days was not suf­
ficient to allow those who were opposed to the 
plebiscite to express · their views. On the other 
hand, the N etherlands delegation stated that the 
decision to hold the plebiscite as well as the date 

, and hour on which the vote would be held (be­
tween 3 p. m. and 6 p. m. on 23 J anuary) were 
announced personally in each dessa by the dessa's 
representative on the sub-district committee on 
16 January and following days. 

Replying to the complaint of the Republican 
delegation that no announcement was made 
through Press and radio, the N etherlands repre­
sentatives pointed out that no Press or radio 
facilities exist in Madura and that, since a large 
proportion of the population is illiterate, the 
only effective way to make a public announce­
ment is by word of mouth. The people were in­
formed according to the Netherlands delegation, 
that they were free to discuss the resolution, 
which was read both in Malay and Madurese 
and explained, and they were told that they 
might vote on it as they wished. 

14. According to the Netherlands delegation's 
account, the actual conduct of the plebiscite was 
in the bands of the sub-district committees, under 
the supervision of the Central Committee and 
the Regency committees. For the purpose of the 
plebiscite the dessa ( of which there are 988 in 
the whole of Madura) was taken as the admin­
istrative unit. According to a decision taken by 
the Central Committee, all male citizens of the 
dessas of eighteen years or older, and those un­
der eighteen years if married, had the right to 
vote. On account of religious customs women 
did not vote. 

15. In order to ensure freédom from influence 
on the part of the Govemment, the Netherlands 
delegation stated, no civil servants or police or 
military personnel were allowed to attend the 
meetings at which plebiscite issues were discussed. 

16. At the same time as the holding of the 
plebiscite was announced in each dessa, the reso­
lution which had been drawn up by the Com­
mittee for the Determination of the Status of 
Madura was read and an explanation given 
orally of the questions to be voted upon. The 
Republican delegation alleged, however, that in 
some districts people sought clarification of the 
resolution and were told by the chairman of the 
meeting that they need not ask any questions, 
since the meaning was quite clear. 

17. The plebiscite was held on 23 January in 
all areas of Madura except a number of sma!l 
outlying islands, including Kangean, Sapudt, 
Giligenteng and Puteran, which, the Netherlands 

du Comité, le plébiscite ne fut plus annoncé 
officiellement avant le jour où il s'est déroulé ef. 
fectivement. Elle affirme en outre que l'inter­
valle de sept jours était insuffisant pour per­
mettre à ceux qui s'opposaient au plébiscite d'ex­
prïi:ner leur point de vue. D'autre part, la délé­
gat10n des Pays-Bas a déclaré que la décision de 
procéder au plébiscite, ainsi que la date et l'heure 
du scrutin ( entre 15 et 16 heures le 23 janvier) 
fut annoncée dans chaque dessa par le repré­
sentant même du dessa au comité de sous-dis­
trict, le 16 janvier et les jours suivants. 

l 

Répondant à la plainte de la délégation ré­
publicaine selon laquelle aucune annonce 
n'aurait été faite par voie de presse ou de radio, 
'les représentants des Pays-Bas ont indiqué qu'il 
n'existe à Madoura ni presse ni installation de 
radiodiffusion et que, une grande partie de la 
population étant illettrée, le seul moyen de 
rendre efficacement publique l'annonce était de 
la faire oralement. Selon la délégation des Pays­
Bas, on fit savoir à la population qu'elle était 
libre de discuter la résolution qui lui fut ex­
pliquée en malais et en madourais et il lui 
fut précisé qu'elle pourrait voter, si elle le dési­
rait, sur cette résolution. 

14. Selon la délégation des Pays-Pas, la 
conduite des opérations du plébiscite fut confiée 
aux comités de sous-district sous le contrôle du 
Comité central et des comités de régence. Aux 
fins de plébiscite, le dessa ( il y en a 988 dans 
l'ensemble de Madoura) fut pris comme unité 
administrative. Conformément à la décision 
adoptée par le Comité central, tous les citoyens 
masculins de 18 ans au moins et ceux de moins 
de 18 ans s'ils étaient mariés, pouvaient prendre 
part au vote dans les dessas. Les femmes ne 
prenaient pas part au vote en raison des coutumes 
religieuses. 

15. La délégation des Pays-Bas déclare que, 
pour assurer la liberté 'et éviter toute influence 
de la part du Gouvernement, les fonctionnaires, 
'la polie~ et le personnel militaire ne furent pas 
autorisés à assister aux réunions auxquelles fut 
discutée la question du plébiscite. 

16. Au moment où le plébiscite fut annoncé 
dans chaque dessa, lecture fut donnée. de. la 
résolution rédigée. par le Comité pour la fixat.J.on 
du statut de Madoura et des explications furent 
fournies oralement au sujet des questions sur 
lesquelles portait le v~te. La délégation :épub~­
caine affirme toutef ms que, dans certams dlS­
tricts, la population avait demandé des éc!ai:­
cissements sur la résolution, mais que le prési­
dent de la réunion répondit qu'il n'y avait pas 
de questions à poser, car le sens était parfaite­
ment clair. 

17. Le plébiscite s'est déroulé le 23 janvier 
dans tous les secteurs de Madoura sauf dans un 
petit nombre d'îles éloignées, notamment Kan­
gean, Sapudi, Giligenteng et Puteran que, selon 



delegation explained, could not be reached be­
cause of lack of communications. 

The votes were taken, the Netherlands delega­
tion stated, af ter the issues had been fully dis­

, cussed and when it appeared that no further 
discussion was desired. The electors separated 
themselves into three groups according to 
whether they voted for the resolufion quoted in 
paragraph 11, voted against it or abstained. This 
method of voting, the Netherlands delegation· 
contended, is the only one possible for a people 
the vast majority of whom are illiterate but who 
have an acute sense of the issues a:t stake. 

18. The present population of Madura is ap­
proximately 2,075,000, compared with 1,865,312 
in July 1947 and approximately 2,500,000 in 
1941. Out of a total of 305,566 males eligible 
to vote in the plebiscite, 219,663 exercisèd the 
franchise. Thus about 11 per cent of the total 
population, and 73 per cent of the eligible voters, 
took part in the plebiscite, the result of which 
was as follows: in favour, 199,510; against, 
9,923, abstentions, 10,230. 

19. The customary method of popular con­
sultation in Madura is discussion in the dessa 
under the leadership of a government official, in 
a meeting of the married male adult members 
of the population of the dessa who are still cap­
able of doing work. Thus, while this was the first 
occasion on which a plebiscite had been held in 
Madura, the methods used in obtaining the vote 
confonned largely to traditional practice. Two 
important diff erences, however, were ( 1} that 
unmarried men between eighteen and twenty­
one years of age were also allowed to vote, and 
(2) no Government civil officers or police were 
present at the consultations. 

20. On the question as to whether any opposi­
tion to the plebiscite was expressed there was 
some difference of opinion. The Republican del­
egation claimed that potential opponents were 
not given an opportunity to express their views. 
It was pointed out by the Netherlands.delegation, 
however, that in two villages, of which one was 
in the Bangkalan and the other one in the 
Pamekasan Regency, some electors decided to 
abstain from voting when the sub-district com­
mittee representative proved unable to elucidate 
satisfactorily a question as to the degree of au­
tonomy which Madura might expect to enjoy à.s 
a Negara (State). The Republican delegation 
claimed that some of these individuals were sub­
sequently questioned by the military police .. The 
Netherlands delegation also pointed out. that in 
the Lenteng sub-district of Sumenep a majority 
voted against the resolution because they were 
not convinced that Madura would be able as a 
Negara to count permanently upon the support 
and protection of the N etherlands. 
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!es explicati?ns de. la délégation des Pays-Bas, 
il avait été 1mpoSS1ble de toucher par suite du 
manque de moyens de communicagons. 

La. délégation des Pays-Bas a déclaré que le 
vote avait eu lieu après une discussion complète 
des problèmes et lorsqu'il était apparu que per­
sonne ne désirait demander d'éclaircissements. 
supplémentaires. Les électeurs se sont divisés en 
trois groupes, selon qu'ils votaient en faveur de la 
résolution citée au paragraphe 11, qu'ils votaient 
contre elle, ou qu'ils s'abstenaient. La délégation 
néerlandaise a affirmé que cette méthode de vote 
était la seule possible pour un peuple composé, 
dans sa grande majorité, de personnes illettrées, 
mais ayant un sens aigu des questions en jeu. 

18. La population actuelle de Madoura s'élève 
à environ 2.075.000 habitants, contre 1.865.312 
en juillet 1947 et environ 2.500.000 en 1941. 
Sur un total de 305.566 hommes en droit de 
prendre part au plébiscite, 219.663 ont exercé 
le droit de vote. Ainsi, environ 11 pour 100 de 
la population totale et 73 pour 100 des électeurs 
ont pris part au plébiscite, dont le résultat était 
le suivant: pour: 199.510; contre: 9.923; abs­
tentions: 10.230. 

19. La méthode coutumière suivie pour la 
consultation populaire à Madoura est celle de 
'la discussion dans le dessa, sous la direction d'un 
fonctionnaire du Gouvernement, au cours d'une 
réunion des membres de la population de sexe 
masculin, adultes et mariés, qui sont encore en 
état de travailler. Aussi, lorsqu'il s'est agi de 
procéder pour la première fois à un plébiscite à 
Madoura, les méthodes utilisées pour recueillir 
les voix ont-elles été, dans leurs grandes lignes, 
conformes à la tradition. Il y a eu toutefois deux 
différences importantes: 1) les hommes non 
mariés âgés entre 18 et 21 ans ont également été 
autorisés à voter, et 2) aucun fonctionnaire civil 
du Gouvernement et aucun agent de police n'as­
sistaient à la consultation. 

20. Il y a eu une certaine divergence d'opinion 
sur la question de savoir si une opposition au 
plébiscite s'était manifestée. La délégation ré-• 
publicaine a affirmé que les opposants éventuels 
n'ont pas eu la possibilité d'exprimer leurs points 
de vue. Toutefois, la délégation néerlandaise a 
signalé que, dans deux villages dont l'un se trou­
vait dans la régence de Bangkalan et l'autre dans 
celle de Pamekasan, certains électeurs ont dé­
cidé de s'abstenir de voter, lorsqu'il a été établi 
que le représentant du comité du sous-district 
était incapable d'élucider de manière satisfaisante 
une question relative au degré d'autonomie dont 
Madoura pouvait s'attendre à jouir en tant que 
N egara (Etat). La délégation républicaine a 
fait valoir que certai?es de ces p~rson~«:5 ~mt 
plus tard été int;rrogees. par 1~ pohce mil!taire. 
La délégation neerlandruse a egalement signalé 
que dans le sous-district de Lenteng, régence de 
soe:nenep, la majorité a voté contre la résolution 
parce qu'elle n'était pas convaincue que Madoura 
serait en mesure, en tant que Ne gara, de compter 
de façon permanente sur l'appui et la protection 
des Pays~Bas. 
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21. The Republican delegàtion alleged that 
af ter the plebiscite a number of people living in 
the villages_ of Kemajoran Bangkalan, and 
Burneh Temor Lorong Bangkalan, who had 
voted against the resolution, were summoned and 
investigated by the Military Security Service 

• ( A_!ilitaire Veiligheidsdienst). Among these were 
sa1d to be a Mr. Zaini and a Mr. Hadji Abdullah, 
both of Bangkalan. The Netherlands delegation 
denied that any individuals or groups concerned 
with the plebiscite had been subjected to intimi-. 
dation. 

22. The Republican delegation contended . 
that freedom of speech was prevented by the 
existence of regulations issued under the State 
of War and Siege prohibiting the assembly of 
more than four persans at one time. 

The Netherlands delegation stated that these 
regulations were not enforced so as to prohibit 
any meetings in connexion with the plebiscite. 

IV. DEVELOPMENTS FOLLOWING THE PLEBISCITE 

23. Following the plebiscite, the Central Com­
mittee requested Mr. Tjakraningrat to accept the 
resolution, and, in accordance with its terms, to 
take charge of the govemment of the Negara 
Madura (State of Madura) as its Wali Negara 
( head of State). The Committee appointed îts 
chairman, Mr. Sukaris, and one of the members, 
Mr. Justice Ahmed Sharif, to present the resolu­
tion to the Lieutenant Governor General of the 
Nether]ands Indies. Accordingly Mr. Sukaris 
and Mr. Justice Sharif proceeded to Batavia 
in company with Mr. Tjakraningrat on 15 Feb­
ruary. A petition asking that Madura should be 
reçognized as having the status of a Negara in 
the projected United States of Indonesia, with 
Mr. Tjakraningrat as its Wali Negara, was pre­
sented to the Lieutenant Govemor General un­
der date of 29 J anuary as follows: 

"To His Excellency the Lieutenant Governor 
General of the N etherlands In dies, Batavia. 

"We the undersigned: 

" ( 1 ) Raden Soekaris, and 

" ( 2) Raden Soedirman, 

"Respectively Chairman and Secretary of the 
Committee for the Determination of the Status 
of Madura, herewith have the honour to inform 
Y our Excellency: 

"That at the urgent request of the various 
groups of the people of Madura, from the groups 
of officiais, dergy, businessmen, as well as from 
the groups of the common people, among whom 
was the Persatuan Kebangsaan Madoera (Ma­
durese National Union), on 14 January 1948 
several notabilities from the community in Ma­
dura met at the residence of the Regent of Bang­
kalan to discuss the desire for self-determination 

21. La délégation républicaine a affinn' 
qu'après le plébiscite un certain nombre d: 
personnes vivant dans les villages de Kemajoran. 
Bangkala1;, et .. de Bu1;1eh-Temor-Lorong-Bang­
kalan, qui avaient vote contre la résolution ont 
été arrêtées et interrogées par le service de Îa sé­
curité. militaire ( Militaire. Veiligheidsdienst)'. 
Pamu ces personnes se seraient trouvés un sieur 
Zaini et un sieur Hadji Abdullah, tous deux de 
Bangkalan. La délégation néerlandaise a nié que 
des individus ou des groupes en rapport avec le 
plébiscite aient fait l'objet d'intimidations. 

~2. L,:1 délégation républic~e a affirmé que 
la liberte de parole a été entravee par l'existence 
de règlements relatifs à l'état de guerre et à l'état 
de siège qui interdisaient les réunions de plus de 
quatre personnes. 

La délégation néerlandaise a déclaré que ces 
règlements n,ont .pas été appliqués de façon à 
interdire les réunions en rapport avec le plébis­
cite. 

, ' 
IV. EVOLUTION DE LA SITUATION APRES LE , 

PLEBISCITE 

23. A la suite du plébiscite, le Comité central 
a invité M. Tjakraningrat à adopter la résolution 
et, conformément aux termes de cette dernière, 
à prendre en main le gouvernement du Negara 
Madoera (Etat de Madoura), en tant que Wali 
Negara (Chef de l'Etat). Le Comité a désigné 
sol\ président, M. Sukaris,. et un de ses membres, 
le Juge Ahmed Sharif, pour présenter la résolu­
tion au lieutenant-gouverneur général des Indes 
néerlandaises. En conséquence, le 15 février, M. 
Soekaris et le juge Ahmed Sharif se sont rendus à 
Batavia, accompagnés de M. Tjakraningrat. Une 
pétition demandant la reconnaissance du statut 
de Negara pour Madoura dans ]es Etats-Unis 
d'Indonésie envisagés, avec M. Tjakraningrat 
comme Wali Negara, a été présentée au lieu­
tenant-gouverneur général, à la date du 21 
janvier, dans les termes suivants: 

"A Son Excellence le lieutenant-gouverneur 
général des Indes néerlandaises, Batavia. 

"Nous, ;oussignés: 

"1) Raden Soekaris, et 

"2) Raden Soedirman, 

"Respectivement président et secrétaire du 
Comité pour la détermination du statut de Ma­
doura, avons l'honneur par la présente d'in­
former Votre Excellence: 

"Que, sur la demande pressante de dive': 
groupements du peuple de Madoura - repre­
sentant les fonctionnaires, membres du clergé, 
commerçants, aussi bien que la masse de la 
population - groupements parmi lesquels se 
trouve le Persatuan Kebangsaan Madoera 
(Union nationale madouraise), plusieurs no­
tables de la population de Madoura se sont 
réunis le 14 janvier 1948 à la résidence du régent 



on the part of the people of Madura, in the light 
of the present political situation in Madura• 

' 

"Th~t as a result of this meeting a provisional 
Comnuttee for the Determination of the Status 
of Ma_dura was formed, composed of three repre­
sentatives of the people of the Regency of Pame­
kasan, three of Sumenep, two of Sampang, and 
three of Bangkalan. It was agreed to nominate 
R. A. A. Tjakraningrat, Resident of Madura 
delegated to the Recomba, as ad viser; 

"That the provisional Committ~e · was' en­
trusted with the task of discussing with the leaders 
of the people in the various areas the formation 
of a permanent committee by democratic pro­
cedure; 

"That on 16 January 1948, at the residence 
of the Regent of Pamekasan a Committee for 
the Deternùnation of the Status of Madura was 
formed, with a composition similar to that of 
the provisional Committee, comprising delegates 
of the people of the whole residency of Madura 
while the undersigned were chosen as Chairma~ 
and Secretary; 

"That on the same day' the Committee adopted 
a resolution, of which the full text is attached 
to this petition as an enclosure; 

"That with respect ta- this resolution the Com­
mittee with the assistance of the Sub-Committees 
to be formed forthwith in each Regency and Dis­
trict, will solicit the agreement of the people 
through the method of voting, to be conducted 
simultaneously in evezy village throughout Ma­
dura on 23 January 1948 at 15.00 hours; 

"That it was also ruled that the persans quali­
fied to vote were male inhabitants of the villages 
who have attained the age of eighteen years and 
male inhabitants not yet having attained the age 
of eighteen years but already married; 

"That the method used at the voting was as 
follows: in every village on 23 January 1948 at 
15.00 hours, an assembly of the qualified voters 
was held, whereupon an explanation on the pur­
port arid the purpose of the resolution and the 
voting upon the resolution was given to the as­
sembled people, after which the assembly were 
free to cast their vote in favour, against or blank; 

"That on 23 January 1948 from 15.00 hours 
to 18.00 hours the votes were taken in the man­
ner described above, and producing the following 
result: (a) number of qualified voters, 305,566; 
(b) turn-out, 219,663; (c) in favour, 199,510; 
(d) against, 9,923; (e) blank, 10,230; 

/ 

"That, therefore, it can be concluded from the 
above result that: ( 1 ) 71.88 per cent of the 
qualified voters cast their votes; (2) 90.82 per 
cent of the votes cast was in favour; (3) 4.51 
per cent of the votes cast was agàinst; ( 4) 4.65 
per cent of the votes cast was blank; -

"That on the ground of decision taken by the 
people of Madura as stated in the foregoing, we, 
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de Bangkalan pour discuter,. à la lumière de la 
situation politique actuelle, l'aspiration de la 
population de Madoura à disposer d'elle-même; 

"Que, à la suite de cette réunion il a été créé 
un Comité provisoire pour la déte:.rnination du 
statut de Madoura, composé de trois repré­
sentants de la population de la régq:ice de 
Pamekasan,_ trois de Soemenep, deux de Sam­
pang et troJS de Bangkalan. Il a été décidé de 
désigner R. A. A. 1]akraningrat résident de 
Madoura, délégué auprès du Recdmba comme 
conseiller. ' 

"Que le Comité provisoire a été chargé de 
discuter avec les dirigeants du peuple dans les 
diverses régions la formation par des méthodes 
démocratiques d'un comité permanent. 

"Que, le 16 janvier 1948, un Comité pour la 
détermination du statut de Madoura a été créé 
à la résidence du régent de Pamekasan avec une 
composition semblable à celle du Comité pro­
visoire, comprenant des délégués de la popula­
tion de l'ensemble de la résidence de Madoura 
et que les soussignés ont été nommés président 
et secrétaire; 

"Que, le même jour, le Comité a adopté une 
résolution, dont le texte intégral est annexé 
comme pièce jointe à la présente pétition; 

"Qu'en ce qui concerne cette résolution il ·a 
été décidé que le Comité, avec l'aide de sous­
comités à créer immédiatement dans chaque 
régence et district, enregistrerait l'approbation 
du peuple par un vote, organisé simultanément 
dans tous les villages de Madm1ra, et qui devait 
avoir lieu le 23 janvier 1948 à 15 heures; 

"Qu'il a également été décidé ql!e les per­
sonnes qualifiées pour voter étaient les villageois 
du sexe masculin ayant atteint l'âge de 18 ans' et 
les villageois du sexe masculin n'ayant pas en­
core atteint l'âge de 18 ans, s'ils étaient déjà 
mariés; 

"Que la méthode utilisée pour le vote a été 
la suivante: dans chaque village une assemblée 
des électeurs qualifiés a été convoquée le 23 
janvier 1948 à 15 heures; le peuple réuni a 
entendu une explication sur la portée et les buts 
de la résolution et du vote, après quoi l'assem­
blée était libre de se prononcer pour ou contre 
ou de s'abstenir; 

"Que le 23 janvier 1948, de 15 à 18 heures, 
le vote a eu lieu de la manière ci-dessus et qu'il 
a donné le résultat suivant: a) nombre des élec­
teurs: 305.566; b) suffrages exprimés: 219.663; 
c) pour: 199.510; d) contre: 9.923; e) abs­
tçntions: 10.230; 

"Qu'en conséquence il peut être conclu du 
résultat ci-dessus que: 1) 71,88 pour 100 des 
électeurs ont voté; 2) 90,82 pour 100 des votants 
se sont prononcés pour la résolution; 3) 4,51 
pour 100 des votants se sont prononcés contre; 
4) 4,65 pour 100 des votants se sont abstenus; 

"Que, par suite de la décision prise par le 
peuple de Madoura, ainsi qu'elle est énoncée 
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on behalf of the people of Madura, herewith 
respectfully request Your Excellency - in Your 
Excellency's capacity of representative of the 
Netherlands Govemment - to recognize Ma­
d~ra as having the status of a Negara, which 
will be a part of the United States of Indonesia • 
and to recognize R. A. A. Tjakraningrat ~ 
Wali Negara. • 

ci-_dessus, au nom du peuple de Madoura, nous 
pnons respectueusement Votre Excellence _ 
e1! sa qua~té de représentant du Gouvernement 
neerlandaIS - de reconnaître à Madoura le 
statut de Negara, qui fera partie des Etats-Unis 
d'Indonésie, et de reconnaître R. A. A. Tjakra­
ningrat comme Wali Negara. 

~'We fully. trust ~hat. Yo~r Excellency will be 
gu1ded by wISdom m disposmg of this request of 
the people of Madura; ànd on behalf of the 
who:e population of Madura we express our deep 
gratitude for favour and sincerity displayed by 
Your Excellency in the capacity of representative 
of the Netherlands Govemment. 

Pamekasan, 29 January 1948 

· On behalf of the Comnùttee for the 
Deternùnation of the Status of Madura: 

( Signed) R. SoEKARIS 

(Chairman) 

R. SoEDIRMAN 

(Secretary) 

Approved·: 

(Signed) R. A. A. TJAKRANINGRAT 
(The Resident, delegated to the Recomba) 

24. The creation of a Madura State was 
recognized by the N etherlands Indies Govem­
ment in a decree issued by the Lieutenant Gov­
ernor General under date of 20 February in the 
following terms as furnished by the Netherlands · 
delegation in English translation: 

"Read the report of the Komite Penentoean 
Medoedoekan Madoera of 29 January 1948 
with regard to the verdict of the peoples of Ma­
dura on 23 January 1948, when the resolution 
of the Komite Penentoean Kedoedoekan Ma­
doera of 16 January 1948 was accepted; 

"Considering that this verdict and the con­
tents of the resolution accepted with it have con­
firmed in a convincing manner the desire, already 
repeatedly expressed before in various ways, on 
the part of the residents of the island of Madura, 
to organize, by democratic means, in a political 
unit, with the status of Negara, in order to be 
able to join as such the sovereign United States 
of Indonesia to be formed: 

"Considering further that for the organization 
and construction of such a political unit a pro­
visional representative body is necessary, 

"It has been approved and understood: 

" ( 1) To hear the resolution accepted on 
23 January 1948 by the people of Madura and 
therefore to recognize Madura as a political unit 
with the status of N egara, to be organized fur­
ther; 

"Nous avons le ferme espoir que Votre Excel­
lence sera guidée par sa sagesse dans la décision 
qu'elle prendra au sujet de cette demande du 
peuple de Madoura et, au nom de l'ensemble 
de la poqplation de Madoura, nous exprimons 
notre profonde gratitude pour la faveur et la 
sincérité manifestées par Votre Excellence dans 
ses fonctions de représentant du Gouvernement 
néerlandais. 

Pamekasan, 29 janvier 1948 

Au nom du Comité pour la 
détermination du statut de Madoura: 

(Signé) R. SoEKARis 
(Président) 

R. SOEDIRMAN 
(Secrétaire) 

Approuvé: 

(Signé) R. A. A. TJAKRANINGRAT 

(Résident, délégué auprès du Recomba) 

24. La création d'un Etat de Madoura a 
été reconnue par le Gouvernement des Indes 
néerlandaises dans un décret publié par le 
lieutenant-gouverneur général à la date du 20 
février, rédigé dans les termes suivants, tel qu'il 
a été transmis par la délégation néerlandaise en 
traduction anglaise: 

"Vu le rapport du Komite Penentoean Medoe­
doekan Madoera relatif à la décision du 23 
janvier 1948, prise par la population de Ma­
doura, d'adopter la résolution du Komite Penen­
toean Kedoedoekan Madoera en date du 16 
janvier 1948 ; 

"Considérant que cette décision et le contenu 
de la résolution adoptée par cette décision ont 
confirmé de manière convaincante le désir, déjà 
exprimé précédemment à plusieurs reprises et 
sous différentes formes, des habitants de l'île 
de Madoura de se constituer démocratiquement 
en une unité politique, avec le statut de Negara, 
afin d'être en mesure, en tant que tel, d'adhérer 
aux Etats-Unis souverains d'Indonésie qui doi-
vent être constitués; · 

"Considérant, de plus, que, pour l'organisa­
tion et l'établissement de cette unité politique, il 
est néc~ssaire de disposei' d'un corps repré­
sentatif, 

"Les propositions ont été approuvées et il a 
été convenu de donner suite à: 

"1) La résolution adoptée le 23 janvier 1948 
par le peuple de Madoura et, en conséquence, 
de reconnaître Madoura comme unité politique 
avec le statut de Negara> dont l'organisation doit 
être développée; 
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" ( 2) To determine that the terri tory of the 

N~gara Madura comprises the island Madura 
w1th the surrounding islands belonging to ît; 

"(3) To recognize as Wali Negara of Ma­
dura: R. A. A. Tjakraningrat, Resident of 
Madura; 

" ( 4) To institute a provisional Council of 
Madura ( Dewan Perwakilan Rakjat M adoera) 
to prepare the political organization of the 
Negara Madura, with the provision that: 

" (a) This Council in its first composition 
shall consîst of :fifty members; .. 

"( b ). Forty members shall be elected accord­
ing to regulations to be drafted by the W ali 
N egara, in so far as necessary in consultation 
with the Komite Penentoean Kedoedoekan Ma­
doera; 

" ( c) Ten members sh_all be appointed by the 
Walt Negara in consultation with the Komite 
Penentoean Kedoedoekan Madoera and the 
Government Commissioner for Administrative 
Aff airs for Eastern Java,, to represent those . 
groups of the population, who are not deemed to 
be sufficiently represented by the members meant 
(sub-paragraph (b) ) and who should be con-· 
sidered for this because of numerical strength or 
on account of their social, cultural or economic 
significance. 

"5. To stipulate that it shall be the particular 
task of the Council to formulate as soon as pos­
sible, in co-operation with the Wali Negara and 
the Government Commissioner for Eastern Java, 
a project for the political organization of the 
Negara and to deliberate upon the relation of 
the Negara to the United States of Indonesia to 
be formed, and to the Kingdom of the Nether­
lands; 

"6. To stipulate that in anticipation of the 
coming into existence of the political organiza­
tion meant in sub-paragraph 5 the Wali Negara 
exercises the authority ceded to him in consul­
tation with the Council, in so far as necessary; 

"7. To stipulate that the pecuniary means 
required for thé activities of the Wali Negara 
and of the Council shall provisionally be made 
available by the (Netherlands) Government, to 
be repaid later." 

, 
25. It was contended by the Republican dele­

gation that this action on the part of the Nether­
lands Indics Govemment was contrary to article 
6 of the twelve principles accepted by the parties 
aboard the USS Renville on 1 7 J anu_;ary 1948, 
wlùch reads: 

"6. That provision be made for a suitable 
period of not less than six months nor more than 
one year after the signing of the agreement, 
during which time uncoerced and free discussion 
and consideration of vital issues will proceed. At 
the end of this period, free elections will be held 
for self-determination by the people · of their 

"2) De décider que le territoire du Negara 
Madoera comprend l'île de Madoura avec les 
îles environnantes qui en font partie; 

"3) De reconnaître, comme W ali N egara de 
Madoura, R. A. A. Tjakraningrat, résident de 
Madoura; 

"4) D'instituer un Conseil provisoire de Ma­
doura (Dewan Perwakilan Rakjat Madoera-), 
chargé de préparer l'organisation politique du 
Negara Madoera, étant entendu que: 

"a) Ce Conseil sera composé pour la 
première fois de cinquante membres; 

"b) Quarante membres seront élus conformé-· 
ment au règlement à rédiger par le Wali Negara, 
en consultation, pour autant que de besoin, avec 
le Komite Penentoean Kedoedoekan Madoera; 

. "c) Dix membres seront nommés par le Wali 
Negara en consultation avec le Komite Penen­
toean Kedoedoekan Madoera et le Commissaire 
du Gouvernement pour les questions administra­
tives de l'est de Java, pour représenter les 
groupes de la population dont on estime qu'ils 
ne sont pas suffisamment représentés par les 
membres prévus sous b) et qu'ils ont droit à une 
attention particulière en raison de leur im­
portance numérique ou de leur rôle social, cul­
turel ou économique; 

"5) De stipuler qu'il appartiendra au Conseil, 
en particùlier, de formuler aussitôt que possible, 
en collaboration av!!c le Wali Negara et le Com­
missaire du Gouvernement pour l'est de Java, 
un projet d'organisation politique du Negara et 
de délibérer sur les rapports entre le Negara et 
les Etats-Unis d'Indonésie qui doivent être 
créés ainsi que ses rapports avec le Royaume 
des Pays-Bas; 

"6) De stipuler qu'en prévision de la création 
de l'organisation politique visée à l'alinéa 5), le 
Wali Negara exercera l'autorité dont il est in­
vesti en consultation avec le Conseil, en tant que 
de besoin; 

"7) De stipuler que les fonds nécessaires aux 
activités du Wali Negara et du Conseil seront 
provisoirement fournis par le Gouvernement 
( des Pays-Bas), et qu'ils seront remboursés 
ultérieurement." 

25. La délégation républicaine a fait valoir 
que cette action du Gouvernement des Indes 
néerlandaises était contraire à l'article 6 des 
douze principes adoptés par les parties à bord _du 
Renville le 17 janvier 1948 'et qui est rédigé 
comme suit: 

"6. Il sera prévu une période convenable ( qui 
ne sera pas inférieure à six mois ni supérieure à 
un an après la signature de l'accord), au cours 
de laquelle on procédera, librement et sans 
contrainte, à la discussion et à l'examen des 
problèmes vitaux. A l'expiration de cette période, 
on organisera des élections libres afin de per-



political relationship to the United States of In­
donesia." 

The Netherlands de1egation argued on the 
other band, that the population of a particular 
territory had the right to voice its opinion at any 
stage of the political development but that this 
did not affect the application of articles 4 and 5 
of the six additional principles agreed to by the 
parties aboard the USS Renville on 19 January 
1948, the text of which is as follows: 

"4. Within a period of not less than six 
months or more than one year from the signing 
of this agreement, a plebiscite will be held to 
determine whether the populations of the varioùs 
territories of Java, Madura and Sumatra wish 
their territory to fonn part of the Republic of 
Indonesia or of another State within the United 
States of Indonesia, such plebiscite to be con• 
ducted under observation by the Committee of 
Good Offices should either party, in accordance 
with the procedure set forth in paragraph 3 
abovc, request the services of the Committee in 
this capacity. The parties may agree that another 
method for ascertaining the will of the popula­
tions may be employed in place of a plebiscite. 

"5. Following the delineation of the States in 
accordance with the procedure set forth in para­
graph 4 above, a constitutional convention will 
be convened, through democratic procedures, to 
draft a constitution for the United States of In­
donesia. The representation of the various States 
in the convention will be in proportion to their 
populations.'' 

26. In accordance with the decree of the 
Lieutenant Govemor General quoted above, the 
Committee for the Determination of the Status 
of Madura decided that a Provisional Council 
should be elected. This Council èomprised 40 
elected members ( ten for the Regency of Bang­
kalan, ten for Sampang, eight for Pamekasan 
and 12 for Sumenep) and ten rnembers ap­
pointed by the Resident, after consultation with 
a committee for preparation of the elections, to 
represent minority groups. The election of the 
40 members of the Council took place in three 
stages as follows: 

First stage. The electors in each dessa, who 
in this election included women, elected on 15 
March one candidate per 100 electors to act as 
electors in the second stage. Where the number 
of candidates was equal to the number of elec­
tors to be elected, the candidates were considered 
elected automatically. Where there were f ewer 
candidates, additional persons were appointed as 
electors by the preparatory committee. 

Where there were more candidates than 
vacancies, a vote took place in the following man­
ner in view of the illiteracy of the large majority 
of the population. The candidates were seated in 
front of the polling booth, each wearing a dis­
tinguishing sign ( usually a colour or some kind 
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mettre à la population de décider par elle-même 
de ses relations politiques avec les Etats-Unis 
d'Indonésie." 

La délégation des Pays-Bas a fait savoir, 
d'autre part, que la population d'un territoire 
particulier avait le droit d'exprimer son opinion 
à un moment quelconque du développement 
politique mais que ceci ne modifiait pas l'ap­
plication des articles 4 et 5 des six principes 
complémentaires adoptés par les parties à bord 
du Renville, le 19 janvier 1948, dont les termes 
sont les suivants: 

"4. Au cours d'une période de six mois au 
moins et d'un an au plus à dater de la signature 
du présent accord, un plébiscite aura lieu pour 
déterminer si les populations 'des divers terri­
toires de Java, Madoura ·et Sumatra désirent 
que leur territoire fasse partie de la République 
d'Indonésie ou ·d'un autre Etat à l'intérieur des 
Etats-Unis d'Indonésie; ce plébiscite aura lieu 
sous le contrôle de la Commission des bons of· 
fices si l'une ou l'autre des parties, conformé­
ment à la procédure indiquée au paragraphe 3 
ci-dessus, demande à ladite Commission d'agir 
en cette qualité. Les parties pourront convenir 
d'employer une autre méthode que le plébiscite 
pour s'assurer des vœux réels des populations. 

"5. Lorsque les Etats auront été délimités, 
conformément à la procédure indiquée au para­
graphe 4 ci-dessus, une Assemblée constituante 
sera réunie, par des procédés démocratiques, 
afin de rédiger une constitution pour les Etats­
Unis d'Indonésie. La représentation des divers 
Etats à l'Assemblée sera proportionnelle à leur 
population." 

26. Conformément au décret du lieutenant­
gouverneur général mentionné ci-dessus, le 
Comité pour la détermination du statut de Ma­
doura a décidé de procéder à l'élection d'un 
Conseil provisoire. Ce Conseil comprenait 40 
membres élus ( dix pour la régence de Bangkalan, 
dix pour Sampang, huit pour Pamekasan et 
douze pour Soemenep) et dix membres nommés 
par le résident, après consultation avec un 
comité pour la préparation des élections, chargé 
dè représenter les groupes minoritaire!. Les 
élections des quarante membres du Conseil com­
prenaient trois degrés, comme suit: 

Premier degré Les électeurs qui, cette fois, . 
comprenaient les femmes, ont élu;· dans chaque 
Etat, le 15 mars, un candidat pour 100 électeurs 
comme électeur au second degré. Lorsque le 
·nombre des candidats était égal au nombre des 
électeurs à élire, les candidats étaient considérés 
comme élus d'office. Là où le nombre des candi­
dats était inférieur, le Comité préparatoire nom­
mait d'autres électeurs. 

Là où il y avait plus de candidats que d'élec­
teurs à élire, le vote a eu lieu de la manière 
suivante, en raison de l'analphabétisme de la 
grande majorité de la population: les candidats 
étaient assis devant l'isoloir, chacun portant un 
signe distinctif (généralement une couleur, une 



of flower or leaf). Each elector was handed a 
number of sticks corresponding to the number 
of cand~dates to be elected. The electors dropped 
these stic1:8 secretly into boxes inside the polling 
booth wh1ch bore the same distinguishing marks 
as those worn by the candidates. The candidates 
whose boxes were found to contain the highest 
number of sticks were declared elected. 

Second stl;ge. On 20 March the second stage -
of the elections took place in twenty districts 
throughout Madura. The 2,000 candidates who 
had been chosen by the approximately 200,000 
persans participating in the first stage now be­
came the electors in the second stage. On this 
occasion the vote was a written. one as well as 
being secret. Two hundred candidates were thus 
elected to take part in the next stage. 

Third stage. The final elections took place 
in the four Regency capitals five days after the 
200 electors had received a complete list of can­
didates totalling 175, or approximately 45 per 
Regency. After the lists had been checked, the 
electors registered their votes in booths for a 
number of candidates equal to the number to be 
elected for the Regency. 

In this manner the elections wer~ completed 
on 15 April. The Press reported that the forty 
elected members of the Provisional Council 
represented the following political tendencies: 

Moslem group ( corresponding to the Mas­
jumi Party in the Republic of Indonesia) .. 17 

Young Socialist group ( corresponding to the 
Pesindo in the Republic) .............. 7 

Nationalist group ( corresponding to the 
Partai N asional in the Republic) : . . . . . . . 3 

Former T. N. I. (Republican armed forces) 
officers who at the tlme of the elections 
were officers of the police, according to 
the Netherlands delegation, the Republi-
can delegation claiming that one of these 
officers was still under arrest when elected. . 4 

No specific affiliation, but having a mainly 
f ederalist tendency. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

It may be noted that two of the successful 
candidates were women. 

fleur ou une feuille). Chaque électeur recevait 
un certain nombre de bâtonnets correspondant 
au nombre de candidats à élire. Les électeurs 
introduisaient ces bâtonnets, en secret, dans des 
boîtes placées dans les isoloirs, portant les mêmes 
signes _distinctifs que ceux des candidats. Les 
candidats dont les boîtes contenaient le plus 
grand nombre de bâtonnets étaient déclarés 
élus. 

Deuxième degré - Le 20 mars, la deuxième 
étape des élections a été effectuée dans 20 dis­
tricts, sur l'ensemble du territoire du Madoura. 
Les 2.000 candidats, qui avaient été choisis par 
les quelque 200.000 personnes participant à 
l'élection au premier degré, devinrent alors élec­
teurs au deuxième degré. A cette occasion, le 
vote fut écrit et secret. Deux cents candidats 
furent ainsi élus pour prendre part aux opéra­
tions électorales. 

Troisième degré - Les élections finales eurent 
lieu dans les quatre capitales de régence, cinq 
jours après que les 200 électeurs eurent reçu une 
liste complète des candidats, 175 au total, soit 
approximativement 45 par régence. Après le 
contrôle des listes, les électeurs déposèrent leurs 
bulletins dans des isoloirs, pour un nombre de 
candidats égal au nombre à élire pour la régence. 

Les élections furent ainsi achevées le 15 avril. 
La presse signala que les 40 membres élus au 
Conseil provisoire représentaient les tendances 
politiques suivantes: 

Groupe musulman ( correspondant au parti 
A-~ ~sjumi dans la République d'Indo-
nes1e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

Groupe des jeunesses socialistes ( correspon­
dant au Pesindo dans la République) .. 

Groupe nationaliste ( correspondant au Par­
taï N asional dans la République) .... 

Anciens officiers du T.N.I. ( forces armées 
républicaines) qui, selon la délégation 
néerlandaise étaient officiers de la police 
à l'époque des élections; la délégation ré­
publicaine affirme qu'un de ces officiers 
était encore en état d'arrestation au mo-
ment de son élection ............... . 

7 

3 

4 

Sans appartenance définie, mais ayant des 
tendances-surtout fédéralistes. . . . . . . . . . 9 

Il convient de signaler que deux des candi­
dats élus étaient des femmes. 

27. Selon la délégation néerlandaise, Madou­
ra, bien qu'elle soit appelée à devenir un Etat 
autonome doit d'abord avoir une constitution, ' . et on devra procéder au transfert des pouvoirs 

27. According to the Netherlands delegation, 
while Madura is eventually to be an autonomous 
State it must first have a constitution and there 
must be a transfer of powers from the Nether­
lands Indies Government. At the present time, 
pending the organization of the new State, the 
administration remains as it was before the 
plebiscite; Mr. Tjakraningrat continues to act in 
his capacity as Resident rather than as W ali 
Negara, and, in that capacity, is responsible to 
the Netherlands Indics Government through the 
Recomba. The term of office and the scope of 

du Gouvernement des Indes néerlandaises. A 
l'heure actuelle, en attendant l'organisation du 
nouvel Etat, l'administration reste ce qu'elle était 

· avant le plébiscite; M. Tjakraningrat continue 
à exercer ses fonctions de résident; il n'agit pas 
en tant que Wali Negara et, en sa qualité de 
résident il est responsable envers le Gouverne­
ment d~ Indes néerlandaises, par l'intermédiaire 



the authority of the Wali Negara remain ta be 
formulated by the Provisional Council in con­
sultation with the Wali Negara desîgnate and 
the Recomba of East Java. The activities of the 
Provîsional Council are to be directed principally 
towards the establishment of the constitutional 
structure of the Negara and its relations with the 
projected United States. of Indonesia ·and the 
Kingdom of the N etherlands. AU such activities 
are to be carried out in co-operation with the 
Wali Negara and the Recomba of East Java. 

The necessary funds over and above local rev­
enues required for the activities of the Wali 
Negara and the Provisional Council are to be 
f urnished in the first instance by the N etherlands 
Indics Govemment, but are eventually to be re­
paid. The question of the establishment of a 
legislative body will be a matter for detennina­
tion by the Provisional Council, which is sched­
uled to hold its first session during May 1948. 

28. For the maintenance of law and order, 
the present Govemment of Madura relies in the 
first place on the civil police ( Polisi N egara), 
now 900 strong with 300 recruits in training. 
Under the supreme command of the Resident, 
the police are at the disposai of the Regents, 
who are responsible for the maintenance of law 
and order. There is now being organized a Se­
curity Battalion, described as being comparable 
to the Philippines constabulary, which will be 
equipped with somewhat heavier anns than are 
normally used by police. This force will be at 
the· disposal of the Wali Negara. There is also 
a military force consisting of 685 Netherlands 
troops, concentrated in the principal centres, 
and of the Barizan Tjakra, an organization of 
450 Madurese auxiliaries. All of these military 
forces are under the orders of the Netherlands 
Territorial commander of East Java at Sura­
baya. 

29. In reply to questions designed to ascertain 
in what respect the creation of a Madura State 
would promote or limit the representative char­
acter of the governmental organization, the 
Netherlands delegation drew attention to the 
election of a Provisional Council. This Council, 
it was pointed out, would not only be charged 
with the tasks of formulating, in co-operation 
with the Wali Negara and the Recomba of East 
Java, a project for the political organization of 
the Negara, and of considering the relations of 
the Negara to the projected United States of 
Indonesia and to the Kingdom of the N ether­
lands, but would also have to be consulted, "as 
far as necessary," by the Wali Negara in the 
execution of the authority ceded to him. 

The Republican delegation, on the other hand, 
argued that the procedure followed in the crea­
tion of the Negara Madura itself limited the 
representative character of the governmental or­
ganization. 
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du J;ecom_b~. La duré; du mandat et l'étendue 
~e 1 ~u!onte du Wali Negara doivent encore 
e_tre f 1xees par le Conseil provisoire, en consulta­
tion ,avec le W ali Negara désigné; et le Recomba 
de lest de Java. Le Conseil provisoire devra 
c_ons~crer son activité à édifier la structure cons­
ti tutionnelle du Negara et à définir ses relations 
avec les Etats-Unis d'Indonésie envisagés et avec 
le Royaume des Pays-Bas. Toutes ces activités 
doivent être exercées en collaboration avec le 
Wali Negara et le Recomba de l'est de Java. . 

Les sommes nécessaires, en plus des revenus 
locaux, au financement des activités du Wali Ne­
gara et du Conseil provisoire devront d'abord 
être fourni~s par le Gouvernement des Indes 
néerlandaises, mais seront ensuite remboursées. 
La question de l'institution d'un corps législatif 
devra être décidée par le Conseil provisoire, dont 
la première session est prévue pour le mois de 
mai 1948. 

28. Pour le maintien de l'ordre, le Gouverne­
ment actuel de Madoura s'appuie en premier lieu 
sur la police civile ( Polisi N egara) qui comprend 
900 agents et 300 recrues. Sous le commande­
ment suprême du résident, la police est à la 
disposition des régents, qui sont responsables du 
maintien de l'ordre. On organise actuellement 
un bataillon de sécurité, dont on dit qu'il est 
comparable à la gendarmerie philippine et qui 
sera équipé d'armes un peu plus lourde/! que 
celles qui sont normalement utilisées par la po­
lice. Cette force année sera à la disposition du 
Wali Negara. II existe également une force 
armée comprenant 685 soldats néerlandais, con­
centrés dans les centres principaux, et les élé­
ments du Barizan Tjakra, organisation groupant 
450 auxiliaires madourais. Toutes ces forces mili­
taires sont sous les ordres du commandant terri• 
torial néerlandais de l'est de Java, à Sourabaya. 

29. En réponse aux questions posées dans le 
but d'établir de quelle façon la création d'un 
Etat de Madoura favoriserait ou limiterait le 
caractère représentatif de l'organisation gouver· 
nementale, la délégation néerlandaise a attiré 
l'attention sur l'élection d'un Conseil provisoire. 
Il a été signalé que ce Conseil non seulement 
serait chargé de formuler, en collaboration avec 
le Wali Negara et le Rccomba de l'est de Java, 
un projet d'organisation politique du Negara, et 
d'examiner les relations du Negara avec les Etats­
Unis d'Indonésie envisagés et avec le Royaume 
des Pays-Bas, mais encore qu'il devrait aussi 
être consulté, "en tant que de besoin", par le 
Wali Negara, en vertu de l'autorité dont il est 
investi. 

La délégation républicaine a fait valoir, par 
contre, que la procédure suivie dans la création 
du N egara M adoera limitait elle-même le ca­
ractère représentatif de l'organisation gouverne­
mentale. 

In this connexion it should be noted that tradi­
tlonally in Madura the only administrative of-

A ce propos il conviendrait de signaler qué, 
selon la tradition de Madoura, les seuls fonc-
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ficials elected by popular will are the dessa 
chiefs. 

30. The delegations were invited to state the 
contingencies upon which the future character 
of the Government -of Madura would depend. 
The N etherlands delegation stated that, in ac­
cordance with the 4th and 5th of the Six Addi­
tional Principles accepted by the parties on 19 
J anuary 1948, in the event of a political agree­
ment being reached with the Republican Gov­
ernment, the delineation of States would be de­
termined by means of a decision taken by the 
populations of the territories of Java, Madura 
and Sumatra within a period of not less than six · 
months nor more than one year from the sign­
ing of this agreement. Consequently, in the view 
of the Netherlands delegation, the creation of a 
Madurese State can be only of a provisional 
character. The Republican delegation, on the 
other hand, did not consider that there was any 
justification for the separation of .Madura from 
Java, since economically, sociologically and 
politically it does not forma self-contained unit. 

31. It appears that, while legally the govem­
mental organization of Madura has been changed 
from a Residency to a "free Madura State," in 
practice no administrative changes have so far 
been made and any further developments are 
dependent upon the deliberations of the Pro­
visional Council. 

tionnaires administratifs élus par la volonté 
populaire sont les chefs de dessa. 

30. Les délégations ont été invitées à définir 
les conditions dont dépendrait le caractère futur 
du Gouvernement de Madoura. La délégation 
néerlandaise a déclaré que, conformément aux 
quatrième et cinquième des six principes addi­
tionnels adoptés par les parties le 19 janvier 
1948, la délimitation des Etats, dans le cas 
d'un accord politique avèc le Gouvernement ré­
publicain, résulterait d'une décision prise par la 
population des territoires de Java, Madoura et 
Sumatra dans un délai de six mois au moins 
et d'un an au plus à dater de la signature de 
cet accord. En conséquence, de l'avis de la 
délégation néerlandaise, la création d'un Etat 
madourais ne peut avoir qu'un caractère pro­
visoire. De son côté, la délégation républicaine 
estime que rien ne justifiait la décision de sé­
parer Madoura de Java, étant donné que Ma­
doura ne constitue pas, économiquement, socio­
logiquement et politiquement, une unité capable 
de se suffire à elle-même. 

31. Bien que l'organisation gouvernementale 
de Madoura ait été modifée juridiquement, et 
qu'elle ait passé du statut d'une résidence à celui 
d' "Etat libre de Madoura", il apparaît qu'il 
n'a été pratiquement procédé jusqu'ici à aucun 
changement dans l'administration et que toute 
évolution ultérieure dépendra des délibérations 
du Conseil provisoire. 
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?.IITTEE OF GooD OFFICES T0 THE PRESIDENT 
OF THE SECURITY COUNCIL TRANSMITTING 
THE SECOND INTERIM REPORT 

Hôtel des Indes; Batavia 
19 May 1948 

We have the honour to forward herewith the 
Second Interim Report of the Committee of 
Good Offices on the Indonesian question which 
is submitted in accordance with the second reso­
lution adopted by the Security Council at its 
259th meeting on 28 February 1948. 

The Committee wishes to draw attention to 
the fact that this Report was closed on 30 April 
1948 and theref ore does not include develop­
ments in the political negotiations which have 
occurred since that date, many of which are of 
importance. The delay in forwarding the Re­
port has been due partly to the difficulties result• 
ing from the move of the Conf erence from 
Jogjakarta to Batavia on 3 May and partly to 
the procedure followed in submitting the Report 
to the parties for their comments. The Commit­
tee intends to re-examine the latter procedure 
in an effort to reduce the delay in the future. 
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LETT~E EN DATE DU 19 MAI 1948 ADRESSÉE AU 

PRESIDENT DU CONSEIL DE SÉcURITÉ PAR LA 

COMMISSION DES BONS OFFICES ET TRANS• 
METTANT LE DEUXIÈME RAPPORT PROVISOIRE 

Hôtel des Indes, Batavia 
19 mai 1948 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-in­
c!us le second rapport provisoire de la Commis­
s!on des ~ons offices pour la question indoné­
sienne, qm vous est soumis conformément à la 
d~uxi~1!1e résolution adoptée par le Conseil de 
secunte au cours de sa 259ème séance le 
28 février 1948. ' 

La Commission estime devoir attirer votre at­
tention sur le fait que ce rapport s'arrête au 30 
avril 1948 et ne fait donc pas état des progrès 
ultérieurs des négociations politiques dont beau­
coup présentent une réelle importance. La date 
tardive à laquelle ce rapport vous est adressé 
est due en partie aux -difficultés résultant du 
transfert du siège de la Conférence ·de Djokja­
karta à Batavia, le 3 mai, et en partie au fait 
que la procédure adoptée impliquait la com­
munication du rapport aux deux parties pour 
observations et commentaires. La Commission 
a l'intention de procéder à un nouvel examen 
de cette procédure, afin de réduire à l'avenir les 

· · délais de présentation. 

(Signed) T. CRITCHLEY (Australia) 
R. HERREMANS (Belgium) 

C. nu B01s (United States of America) 

INTRODUCTION 

Af ter consideration of the terms of the second 
resolution adopted by the Security Council at 
its 259th meeting on 28 February, requestîng 
both parties and the Committee of Good Offices 
to keep the Council directly in(ormed about the 
progress of politîcal settlement in Indonesia, the 
Committee of Good Offices suggested to the dele­
gations of the parties that the reports of the Com­
mittee and of the parties would be of greater 
value to the Council if they were co-ordinated. 
The Committee offered to submit to the delega­
tions of the parties, at regular monthly intervals 
if possible, situation reports on which both dele­
gations would have an opportunity to rnake any 
comrnents they might consider necessary; the 
reports would then reflect the views of both 
parties and of the Committee when transrnitted 
to the Security Council. It was made clear that 
ü urgent rnatters arose, a report might be sub­
mitted in advance of the time at which a regular 
report would be due. The Committee further 
suggested that under this procedure the parties 
undertake to submit to the Steering Committee 

-(Signé) T. CRITCHLEY (Australie) 
R. HERREMANS (Belgique) 

C. DU Bms (Etats-Unis d'Amérique) 

INTRODUCTION 

La Commission des_ bons offices, après avoir 
pris connaissance des termes de la deuxième 
résolution adoptée le 28 février par le Conseil 
de sécurité, au cours de sa 259ème séance, invi­
tant les deux parties et la Commission des bons 
offices à tenir directement le Conseil au courant 
des progrès du règlement politique en Indonésie, 
a déclaré aux délégations des parties qu'elle esti­
mait que les rapports de la Commission et des 
parties am:aient plus de valeur pour le Conseil 
si ces rapports faisaient l'objet d'une certaine 
coordination. La Commission a offert aux délé­
gations des parties de leur présenter, si possible 
à des intervalles mensuels réguliers, des rapports 
sur la situation au sujet desquels les deux délé-

. gations auraient la possibilité de présenter toutes 
observations qu'elles jugeraient nécessaires; ces 
rapports, lorsqu'ils seraient transmis au Conseil 
de sécurité, exprimeraient alors l'opinion des 
deux parties et celle de la Commission. La Com­
mission précisait qu'en cas d'urgence, un rap­
port pourrait être soumis à une date antérieure 
à celle fixée pour la présentation d'un rapport 



of t~e Conference between the delegations of the 
parties, under the auspices of the Committee of 
Good Offices, matters which they considered 
should. be included in reports ' to the Security 
Council, rather than subrnit these matter sep­
arately; the other party and the Comrnittee 
would thus have an opportunity to submit com­
ments on such matters at the same time. 

The Chairman explained that this procedure 
~ould not mean that either party gave up its 
~ght to report separately to the Security Council 
if the necessity arose, although the parties under­
took to submit any such report to the other party 
and to the Committee. He also expressed the 
~ope that the parties would use their discretion 
m not submitting a great number of matters for 
ref erence to the Security Council. After these 
explanations the procedure suggested by the 
Committee was adopted. 

This report, therefore, was submitted to the 
delegations of the parties and takes into account 
their comments thereon. The report is a con­
tinuation of the Committee's First lnterim Re­
port to the Security Council ( S / 649) and deals 
with the important activities of the Committee 
of Good Offices with the delegations of the 
parties through 30 April, including those in con­
nexion with the implementation of the Truce 
Agreement, since the Committee is of the opinion 
that ail of these activities have a bearing on the 
progress of the political settlement. 

I. ORGANIZATION OF THE WORK 

Following the acceptance at the fifth meeting 
on 19 J anuary 1948 of the six additional prin­
ciples which, together with the twelve principles 
accepted at the time of the signing of the Truce 
Agreement on 17 J anuary, were to form the 
basis for further political negotiations between 
the delegations of the parties, an ad hoc Sub­
Committee was established· to discuss plans and 
procedure for the future work of the Conference. 
The Sub-Committee was composed of represen­
tatives of the delegations of the parties and of 
the Committee of Good Offices. At the second 
meeting of the Sub-Committee the parties agreed 
in principle that it was no longer necessary to 
hold meetings of the Conf erence on board the 
USS Renville. On 9 F ebruary the Conference 
considered and approved the report of the Sub-

. Committee which included the following recom­
mendations: 

"1. The meetings of the Conf erence should be 
held for periods of approximately three weeks al­
temately in Batavia and Jogjakarta, commencing 
in Batavia. 

"2. Ali arrangements for the meeting place 
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régulier. La Commission proposait, en outre, 
que, en vertu de cette méthode les parties s'en-

' ' gagent a présenter au Comité directeur de la 
Confére~ce entre les délégations des· parties, sous 
les auspices de la Commission de<; bons offices 
les questions qu'elles estiment devoir figurer dan; 
les rapports adressés au Conseil de sécurité au 
lieu de s?umettre ces questions séparément; Ï'au­
tre parue et la Commission auraient ainsi la 
possibilité de présenter en même temps leurs 
observations sur ces questions. 

Le, Président a précisé que, en adoptant cette 
procédure, aucune des deux parties ne renonce­
rait au droit d'adresser séparément un rapport 
au Conseil de sécurité; les parties s'engageraient 
toutefois à soumettre tout rapport de cet ordre 
à l'autre par.tle et à la Commission. Il a égale­
ment exprimé l'espoir que les parties useraient 
de modération et ne présenteraient pas un grand 
nombre de questions aux fins de renvoi au 
Conseil de sécurité. Après ces explications, la pro­
cédure proposée par la Commission a été adoptée. 

Le présent rapport a donc été soumis aux 
délégations des parties et tient compte des ob­
servations qu'elles ont formulées à son égard. Il 
fait suite au premier rapport provisoire de la 
Commission au Conseil de sécurité ( S / 649) et 
expose les phases principales des négociations 
entre la Commission des bons offices et les délé­
gations des parties jusqu'au 30 avril inclus, y 
compris celles qui se rapportent à l'application 
de la Convention d'armistice, car la Commission 
estime que toutes ces négociations ont exercé une 
certaine influence sur les progrès du règlement 
politique. 

I. ORGANISATION DU TRAVAIL 

A la suite de l'acceptation, au cours de la 
cinquième séance en date du 19 janvier 1948, 
des six principes complémentaires qui, avec les 
douze principes posés le 17 janvier au moment 
de la signature de la Convention d'armistice, de­
vaient former la base des négociations politiques 
ultérieures entre les délégations des parties, il 
a été créé une Sous-Commission spéciale, chargée 
d'examiner les plans d'action future de la Con­
férence et d'établir ses méthodes de travail. Les 
membres de cette Sous-Commission avaient été 
désignés par les délégations des parties et par 
la Commission des bons offices. A la deuxième 
séance de la Sous-Commission, les parties ont 
décidé en principe qu'il ne serait plus nécessaire 
que la Conférence tienne ses séances à bord du 
Renville. Le 9 février, la Conférence a examiné 
et adopté le rapport de la Sous-Commission, qui 
comprenait les recommandations suivantes: 

"1. Les réunions de la Conférence devraient 
se tenir alternativement, pendant des périodes 
d'environ trois semaines, à Batavia et à Djokja­
karta, en commençant par Batavia, 

"2. Chaque Gouvernement, dans sa capitale 



should be the responsibility of each Government 
in its r~pective capital in lndonesia. 

"3. There should be established four main 
committees of the Conf erence to deal sep ara tel y 
with the subjects in _the following fields: 

"(a) Political affairs; 
" ( b) Military affairs; 
"(c) Economie and financial affairs; 
"( d) Social and administrative affairs. 

"The Sub-Committee recommends that the 
names of these committees be determined by the' 
Committee of Good Offices, since there was a 
diff erence of opinion between the parties on the 
name of the Committee concerned with military 
aff airs. (The parties later accepted the sug­
gestion of the Committee of Good Offices that 
this Committee be named the "Security Com­
mittee,,.) 

"4. Each party should be represented on the 
four main committees by one member of its 
delegation. Such representation would not ex­
clude the attendance of other members and ad­
visers of the delegations who may be pennitted 
to take part in the discussion. The cliairman­
ship of the main committees should be held by 
the Chairman of the Committee of Good Of­
fices or his representative. The Republican dele­
gation requested that where possible all three 
delegations on the Committee of Good Offices 
be represented on all four main committees, 
while the Netherlands delegation had no ob­
jection to this request but did not think it neces­
sary for a1l three delegations on the Committee 
to be represented at every meeting. 

"5. A Steering Committee should be estab­
lished consisting of the Chainnan or Deputy 
Chairman of the delegation of each party, and 
the representatives on the Committee of Good 
Offices. The task of the Steering Committee 
should be to establish an agenda for the Confer­
ence, assign the items on the agenda to the main 
committees and co-ordinate the work of the main 
committees. 

"6. The Steering Committee should consider 
at an early meeting the rules of procedure for the 
Conf erence and the main committees. 

"7. The general procedure of the Conf erence 
should allow full opportunity for initial informai 
discussions on the agenda items." 

44 

respective en Indonésie, aurait la responsabilité 
d~ t?utes les dispositions à prendre au lieu de 
reumon. 

"3: }-,a (?o~férence devz:ait constituer quatre 
Com1_tes pnnc1paux, charges respectivement des 
quest10ns relevant des domaines suivants: 

"a) Affaires politiques; 
"b) Affaires militaires; 
"c) Affaires économiques et financières; 
"d) Affaires sociales et administratives. 

"La Sous-Commission recommande que l('ll 
noms de ces Comités soient fixés par la Com­
mission des bons offices, car les opinions des par­
ties différaient sur le nom du Comité chargé des 
affaires militaires. (Les parties ont accepté ul­
térieurement la proposition de la Commission des 
bons offices tendant à nommer ce Comité "Co­
mité de la sécurité".) 

"4. Chaque partie devrait être représentée 
aux quatre comités principaux par un membre 
de sa délégation. Ce mode de représentation 
n'empêcherait pas d'autres membres et conseil­
lers des délégations d'assister aux séances et de 
prendre part aux discussions. La présidence des 
comités principaux devrait être assurée par le 
Président de la Comission des bons offices ou 
son représentant. La délégation de la Répu• 
blique a demandé que toutes les fois où cela 
serait possible les délégations représentées à la 
Commission des bons offices soient toutes trois re­
présentées aux quatre comités principaux; la 
délégation des Pays-Bas, sans voir d'inconvénient 
à cette demande, n'estimait pas nécessaire que les 
trois délégations représentées à la Commission 
soient représentées à chaque séance des comités 
prinéipaux. 

"5. Il devrait être constitué un Comité direc­
teur, composé du président ou du vice-président 
de la délégation de chaque partie et des repré­
sentants des parties à la Commission des bons 
offices. La tâche du Comité directeur consis­
terait à établir l'ordre du jour de la Conférence, 
à déterminer les points de l'ordre du jour que 
chaque comité principal aurait à examiner et 
à coordonner le travail des comités principaux. 

"6. Le Comité directeur devrait examiner au 
cours d'une de ses premières séances le règle­
ment intérieur de la Conférence et des comités 
principaux. 

"7. L'organisation générale des travaux de la 
Conférence devrait permettre aux représentants 
de· discuter officieusement à loisir les questions 
qui figurent à l'ordre du jour, avant leur exa­
men officiel.'' 

The first meeting of the Steering Co:mnûttee 
was held at the Hôtel des Indes, Batavia on 13 
February 1948, and discussed rules of procedure 
for the Conf erence and the main committees. 
On the basis, of this discussion a small sub-com­
mittee drafted a number of rules whîch, after 
being amended and approved by the Steering 

. Le Comité directeur a tenu sa première sé­
ance à l'hôtel des Indes, Batavia, le 13 février 
1948, pour examiner le règlement intérieur de 
la Conférence et des comités principaux. En s'ins­
pirant de ces débats, un sous-comité restreint a 
rédigé un certain nombre d'articles que la Con­
férence, après modification et adoption par le 



Committee, were adopted by the Conf erence on 
21 February (see Appendix I). 
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The Security Committee was formed immedi­
ately and carried on the fonctions of an ad hoc 
committee, which had been established largely 
from. the personnel of the former special commit­
tees nnmediately after the signing of the Truce 
~~eement to deal with matters arising out of 
1ts rmplementation. , 

Representatives on the other main committees 
were noniinated by the Republican delegation 
on 19 Fehruary and by the Netherlands on 11 
March and these Committees commenced work 
during the week of 15 March. In the interim, 
the Steering Committee continued to meet, and 
as matters for discussion were raised by the par­
ties, designated them for the attention of the 
appropriate main committee when it should fi­
nally be established, or referred them directly to 
the delegations of the parties. The Committee 
has continued to follow the practice of referring 
to the Steering Committee letters from one party 
which are of concern to the other. 

The subjects which have to date been referred 
by the Steering Committee to the four main com­
mittees are indicated in the following chapters 
dealing with the work of eàch main committee. 

JI. WORK OF THE POLITICAL COMMITTEE 

There were five meetings of the Political Com­
mittee during the period covered by this report. 
On 16 March, the Republican delegation sub­
mitted a working 'paper entitled "subjects, agree­
ment on which shall have to find expression in• 
the political agreement". The N etherlands dele­
gation submitted two working papers, one giving 
its general views on the settlement of the dispute 
and a second on the principal outlines of the 
United States of Indonesia; the Republican dele­
gation later submitted comments on both of these 
working papers. A general discussion of these 
working papers and the Republican comments 
thereon, first in the Steering Committee and then 
in the Political Committee, proved cumbersome 
and the Committee of Good Offices off ered 
its assistance to the parties by making a list 
of agenda items based on the matters which 
these initial working papers indicated the parties 
wished to discuss. Furthermore, since examina­
tion of these working papers showed that there 
were a number of points, on which the parties 
were in substantial agreement, the Committee 
suggested the establishment of a Sub-Committee 
to be composed of the representatives of the par­
ties which would begin immediately to study 
these working papers with a view to finding the 
points on which there was already agreement. 
This suggestion of the Committee of Good Of­
fices were accepted by the parties and as a re­
sult of the discussion in Sub-Committee 1 a bet­
ter understanding was reached on the respective 

Comité directeur, a adoptés le 21 février ( voir 
l'appendice I). 

Le Comité de la sécurité a été formé immé­
diatement et a repris les fonctions de la Com­
mission ad hoc, dont les membres avaient été 
p_uisés dans une large mesure parmi ceux des an­
ciennes commissions spéciales; cette Commission 
ad ~oc avait été chargée immédiatement après 
la signature de la Convention d'armistice des 
questions relatives à l'application de ladite 
Convention. 

La délégation de la République, le 19 février, 
et les Pays-Bas, le 11 mars, ont· désigné leurs re­
présentants aux autres Comités principaux; ces 
Comités ont abordé leurs travaux au cours de 
la semaine commençant le 15 mars. Entre temps; 
le Comité directeur a continué de se réunir et, 
au fur et à mesure que des sujets de discussion 
étaient proposés par les parties, à porter ces 
questions à l'attention du Comité principal com­
pétent, en voie de création définitive, ou à les 
renvoyer directement aux délégations des par­
ties. Le Comité a continué d'observer la prati­
que consistant à communiquer au Comité direc­
teur toute communication d'une partie intéres­
sant l'autre partie. 

Les questions que le Comité directeur a ren­
voyées jusqu'à présent aux quatre Comités prin­
cipaux sont indiquées aux chapitres suivants, qui 
exposent l'œuvre de chaque Comité principal. 

Il. ŒUVRE DU COMITÉ POLITIQUE 

Le Comité politique s'est réuni à cinq reprises 
au cours de la période dont traite le présent 
rapport. Le 16 mars, la délégation de la Républi­
que a présenté un ,document de travail intitulé 
"Questions que devra régler l'accord politique". 
La délégation des Pays~Bas a présenté deux docu­
ments de travail; dans le premier, elle exposait 
sa position générale sur le règlement du diff é­
rend; dans le deuxième, elle traçait les grandes 
lignes de la structure des Eta~-Unis d'Indonésie; 
la délégation de la République a présenté ulté­
rieurement ses• observations sur ces deux docu­
ments de travail .. La discussion générale de ces 
documents de travail et des observations de la 
délégation de la République, au Comité direc­
teur d'abord et au Comité politique ensuite, s'est 
avérée très compliquée; aussi la Crimmission des 
bons offices a-t-elle offert son a55ist,mce aux par­
ties en établissant une liste des questions à ins­
crire à l'ordre du jour, et elle s'est fondée pour 
choisir ces questions sur les désirs exprimés dans 
les premiers , documents de travail. De plus, 
comme l'examen de ces documents de travail 
révélait que, sùr un cert~in nombre de questions, 
les parties étaient d'accord dans une large me­
sure, la Commission a proposé de créer un Sous­
Comité composé des représentants des parties, 
pour aborder immédiatement l'étude desdits 
documents de travail et déterminer les points sur 
lesquels l'accord était déjà réalisé. Cette pro­
position de la Commission. des bons offices a 
été acceptée par les parties; grâce aux discus-



view points of the two parties. A survey of this 
discussion dated 6 April revealed that similar 
views were held by the parties on a number of 
points including the following: 

"1. The procedure for the submission of the 
political agreement to the Governments of the 
parties; · 

"2. The order in which the items should be 
discussed; 

"3. The possibility of a method of popular 
consultation other than a p,lebiscite; 

"4-. The desirability of considering how far it 
is possible to combine: 

" {a) The determination of whether the popu­
lations of the various territories in Java, Sumatra 
and Madura wish their territory ta form part of 
the Republic of Indonesia or of another State 
within the United States of Indonesia; 

"( b) The election of the constituent assembly; 

" ( c) The election of representatives of the 
people. 

"5. The character of the United States of 
Indonesia with regard to its sovereignty, its 
independence, and its democratic and f ederal 
nature; 

"6. The eligibility of territories in Indonesia 
for participation and membership in the United 
States of Indonesia; 

"7. The general procedure for the election 
of the head of state of the United States of 
Indonesia; 

"8. The general form of government of the 
member States of the United States of Indonesia; 

"9. Relationship between the provisions of 
the constitutions of the member States and the 
constitution of the United States of Indonesia; 

"10. General powers and objectives of the 
United States of Indonesia; 

"11. The safeguarding of the rights of mi­
norities; 

"12. The safeguarding of fondamental rights 
and freedoms provided for in the United Na­
tions Charter; 

"13. The promotion and devclopment of In­
donesian education and culture. 

"14. The composition of the Iegislature; 

"15. The general provisions to be included 
in the constitution of the United States of In­
donesia regarding the administration of justice; 
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sions qui se sont déroulées au Sous-Comité l il 
a é;é possible de. parvenir à une compréhension 
meïl!eure des I?omts de vue respectifs des delll 
~art1~. En faisant, le 6 avril, le point de la 
S1tu~t10~, ?n s'es! aperçu que la position des 
parties eta1t la meme sur un certain nombre de 
points, notamment les suivants: 

' 
"1. La procédure relative à la présentation 

de l'accord politique aux Gouvernements des 
parties; 

"2. L'ordre d'examen des questions; 

"3. La possibilité d'une méthode de consulta­
tion populaire autre que le plébiscite; 

"4. L'intérêt qu'il y a à examiner dans quelle 
mesure il est possible de combiner les mesures 
suivantes: 

"a) La nécessité de s'assurer que les popula­
tions des divers territoires de Java, de Sumatra 
et de Madoura désirent que leurs territoires fas­
sent partie de la République d'Indonésie ou d'un 
autre Etat membre des Etats-Unis d'Indonésie; 

"b) Vélection de l'Assemblée constituante; 

"c) L'élection des représentants du peuple. 

"5. La structure des Etats-Unis d'Indonésie au 
point de vue de sa souveraineté, de son indépen­
dance et de son caractère fédéral· et démocrati­
que; 

"6. La question de savoir dans quelles condi­
tions les territoires d'Indonésie auront la pos­
sibilité d'adhérer aux Etats-Unis d'Indonésie et 
d'en faire partie à titre de membres; 

"7. Les règles générales de la procédure d'élec­
tion du Chef d'Etat des Etats-Unis d'Indon&ie; 

"8. La forme générale de gouvernement des 
Etats membres des Etats-Unis d'Indon&ie; 

"9: Les rapports entre les dispositions constitu­
tionnelles des Etats membres et la Constitution 
des Etats-Unis d'Indon&ie; 

"10. Les pouvoirs· et buts généraux des Etats­
Unis d'Indonésie; 

"11. La protection des droits des minorités; 

"12. La protection des droits fondamentaux 
et libertés fondamentales reconnus par la Charte 
des Nations Unies; 

"13. Les mesures propres à favoriser et à dé­
. velopper l'éducation et la culture întellectuelle 
de l'Indonésie; 

"14. La composition du Parlement; 

"15. Les dispositions générales qu'il convient 
d'appliquer pour rendre la justice et qui devront 
figurer dans la Constitution des Etats-Unis d'In­
donésie; 



"16. A nurnber of questions which are prop­
erly matters for consideration in the constituent 
assembly. 

The report of Sub-Committee 1 also listed 
points on which further discussion was necessary 
and the following points on which no under­
standing had yet been reached: 

"l. Measures for co-operation during the in­
terim period : 
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" (a) Transfer of governmental functions 
which are to be exercised by the Netherlands as 
sovereign- authority during the interim period; 

" ( b) Transfer of govemmental fonctions that 
at present do not or will not appertain to the 
member States; 

" ( c) Restoration of rights belonging to the 
Netherlands Indies as a whole or to a third 
party. 

"2. The date of the plebiscite; 

"3. Territories involved in the plebiscite; 

"4. The statùs of New Guinea. 

The report requested the assistance of the 
Committee of Good Offices in referring the items 
on the agenda of the Political Committee to 
sub-committees. The following suggestion of the 
Committee of Good Offices was accepted on 20 
April and daily meetings of these sub-committees 
commenced on 26 April. 

Sub-Committee 2 
{Essentials of the Federation and of the Union) 

A. United States of Indonesia 

Item Pol. 1. The principal outlines of the fed­
eral structure of the United States of Indonesia, 
including: 

(a) Relation of the member States to the 
Federal Govemment of the United States of 
Indonesia; 

( b) Relation of the member States to each 
other. 

Item Pol 3. Principal outlines of the provi­
sions in the Constitution of the United States 
of Indonesia relating to: 

(a) Right of self-determination and self-gov­
ernment; 

(b) Rights and duties of the member States; 

(c) Division of powers and duties of the Uni­
ted States of Indonesia and member States; 

(d) Human rights and freedoms mentioned 
in the Charter of the United Nations; 

( e) Rights of minorities; 

(/) Citizenship; 

(g) Administration of justice. 

"16. Diverses questions qui relèvent normale­
ment de l'Assemblée constituante. 

Le rapport du· Sous-Comité 1 énonce aussi 
certaines questions qu'il sera nécessaire de dis­
cuter plus avant, ainsi que les points suivants 
sur lesquels l'accord n'a pas été réalisé: 

"l. Mesures de coopération pendant la pé­
riode de transition: 

"a) Transfert des fonctions gouvernementales. 
que les Pays-Bas doivent exercer en qualité d'au­
torité souveraine au cours de la période de tran­
sition; 

"b) Transfert des fonctions gouvernementales 
qui ne relèvent pas à l'heure actuelle, ou ne relè­
veront pas, de la compétence des Etats membres. 

"c) Rétablissement des droits appartenant aux 
Indes néerlandaises dans leur ensemble, ou à une 
tierce partie. ' 

"2. Date du plébiscite; 

"3. Territoires faisant l'objet du plébiscite; 

"4. Statut de la Nouvelle-Guinée. 

Le rapport demandait à la Commision des 
bons offices de l'aider à répartir entre les Sous­
Comités les points de l'ordre du jour du Comité 
politique. A la suite d'une suggestion de la Com­
mission des bons offices on a accepté les points 
suivants de l'ordre du jour, le 20 avril, et les 
séances quotidiennes des Sous-Comités ont com-
mencé le 26 avril. · 

Sous-Comité 2 
(Principes directeurs de la Fédération 

et de l'Union) 

A. Etats-Unis d'Indonésie 

Point pol. 1. - Grande.dignes de l'organisa­
tion fédérale des Etats-Unis d'Indonésie, et no­
tamment: 

a) Rapports des Etats membres avec le Gou­
vernement fédéral des Etats-Unis d'Indonésie; 

b) Rapports des Etats membres entre eux. 

Point pol. 3. - Grandes lignes des dispositions 
de la Constitution des Etats-Unis d'Indonésie en 
ce qui concerne: 

a) Droit de disposer de soi-même et droit à 
l'autonomie; 

b) Droits et devoirs des Etats membres; 

c) Séparation des pouvoirs et devoirs des 
Etats-Unis d'Indonésie et des Etats membres; 

d) Droits de l'homme et libertés humaines 
cités dans 1a Charte des Nations Unies; 

e) Droits des minorités; 

f) Citoyenneté; 

g) Organisation de la justice. 
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Item Pol. 5. Future status of the autonomous 
native States in I ndonesia. , Point pol. 5. - Statut futur des Etats indi­

genes autonomes de l'Indonésie. 
B. Union B. Union 

Item Pol. 2. Principal outlines of the struc­
ture of tlie Netherlands-lndonesian Union. 

Point pol. 2. Grandes lignes de l'organisa-
tion de l'Union néerlando-indonésienne. 

Item Pol. 13. Principal outlines of measures 
for the administration of justice within the frame­
work of the Netherlands-lndonesian Union. 

C. Transition 

Item Pol. 8. Rights, duties, responsibilities, 
competencies and working procedures of a Provi­
sional Federal Government. 

Item Pol. 9. Participation of the Republican 
Government in a Provisional Federal Govern­
ment. 

Item Pol. 12. Measures for co-operation dur­
ing the interim period: 

(a) Transfer of governmental fonctions which 
are to be exercised by the N etherlands as sover­
eign authority during the interim period. 

( b) Transfer of governmental fonctions that 
at present do not or will · not appertain to the 
member States; 

( c) Restoration of rights belonging to the 
Netherlands Indies as a whole or to a third 
party. 

Sub-Committee 3 
(Defence) 

. Point po~. 1~. Grandes lignes de l'organisa­
tion de la JUsttce dans le cadre de l'Union néer­
lando-indonésienne. 

C. Période de transition 

Point pol. 8. - Droits, devoirs, responsabilités, 
compétence et méthodes de travail d'un Gouver­
nement fédéral provisoire. 

Point pol. 9. - Participation du Gouverne­
ment républicain à un Gouvernement fédéral 
provisoire. 

Point pol. 12. - Mesures visant à assurer la 
coopération pendant la période de transition: 

a) Tra.'nsfert des fonctions gouvernementales 
que les Pays-Bas doivent exercer en qualité d'au­
torité souveraine au cours de la période de tran­
sition. 

b) Transfert des fonctions gouvernementales 
qui ne relèvent pas à l'heure actuelle, ou qui ne 
relèveront pas, de la compétence des Etats mem­
bres; 

c) Rétablissement des droits appartenant aux 
Indes néerlandaises dans leur ensemble ou à une 
tierce partie. 

Sous-Comité 3 
· (Défense nationale) 

Item Pol. 4. Principal outlines of measures Point pol. 4. - Grandes lignes des mesures de 
for defence and internai security within the Uni• défense nationale et de sécurité intérieure des 
ted States of Indonesia. Etats-Unis d'Indonésie. 

Item Pol. 6. Principal outlines of measures 
for co-operation with regard to defence within 
the framework of the Netherlands-Indonesian 
Union. 

Sub-Committee 4 
(Procedure) 

Item Pol. 10. Provisions for obtaining the free 
expression of popular will in· Java, Sumatra and 
Madura regarding the relations of these terri­
tories to the United States of l'f!donesia. 

Item Pol. 11. The procedure (plehiscite or 
otherwise) for the delineation of States in Jaua, 
Sumatra and Madura. 

Item Pol. 7. Composi.tion, task and procedure 
for convening the Constituent Assembly. 

m. ECONOMIC AND FINANCIAL COMMITIEE 

Point pol. 6. - Grandes lignes des mesures 
visant à assurer la coopération en matière de 
défense nationale dans le cadre de l'Union 
néerlando-indonésienne. • 

Sous-Comité 4 
. (Procédure) 

Point pol. 10. - Dispositions visant à permet­
tre la libre expression de la uolonté populaire à 
Java, à Sumatra et à Madoura, en ce qui 
concerne les relations de ces territoires avec les 
Etats-Unis d'Indonésie, 

Point pol. 11. Méthode à suivre (plébiscite 
ou autre méthode) pour fixer les limites des Etats 
à ]ava, à Sumatra et à ,Madoura. 

Point pol. 7. - Composition et missi.on de 
l'Assemblée constituante; procédure à suivre 
pour conuoquer cette Assemblée. 

nI. COMITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 

. There were five meetings of the Economie and 
Financial Committee during the period of this 
report, the first of which was held on 17 March. 
The work of the Committee to date may be 

Le Comité économique et financier a tenu 
cinq séances pendant la période qu'étudie le 
présent rapport, 1a première de ces séances ayant 
eu lieu le 17 mars. On peut répartir les travaux 
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~vided into !hr~e categ?ries: firstly, considera­
t1on of the prmc1pal outhnes of the United States 
of lndonesia and the Netherlands-Indonesian 
Union in the economic and financial fields· 
secondly, consideration of matters connected with 
the implementation of paragraph 6 of the Truce 
~greement and par~graph 5 of the political prin­
c1ples. concerned w1th the resumption of trade 
and mtercourse; , thirdly, the examination of 
specific and local economic pràblems. 

~ere is ~eneral agreement that the problems 
of pnmary rmportance are those associated with 
the future political agreement. At the same time 
the Republican delegation has stressed the ur­
gency of restoring normal economic intercourse 
and the Committee of Good Offices, at the time 
of the "Renville" Agreement, directed the atten­
tion of the parties to the need for examining 
forthwith provisions of a practical char?,cter to 
this end. The parties have agreed to deal, with 
both these matters as quickly as possible and are 
discussing them concurrently in a number of 
sub-comrnittees. 

1. The principal outlines of the United States 
of Indonesia and the Netherlands-Indonesian 
Union in the economic and fmancial fields 

On 22 March the$teering Committee referred 
the following two general items to the Economie 
and Financial Committee: 

(a) Principal outlines of the United States 
of Indonesia in the economic and financial fields; 

( b) Principal outlines of the Union between 
the Netherlands 'and the United States of In­
donesia in the economic and financial fields. 

The Netherlands delegation working paper on 
financial and economic questions concemed both 
of these items and the N etherlands delegation 
suggested that the two items 01,1 the , agenda 
might, from a practical point of view, be dealt 
with simultaneously. After seime discussion, it 
was agreed that the two items could be com­
bined initially, on the understanding that at a 
later stage the items could be separated into the 
two tapies assigned by the Steering Committee. 
The Main Committee established Sub-Commit­
tee 3, composed of representatives of the parties, 
to conduct a general survey of the whole field 
on the basis of the Netherlands working paper 
and comments thereon by the Republican dele­
gation. 

After ten meetings Sub-Committee 3 submit­
ted an interim report on 21 April. The report 
showed complete agreement between the parties 
as to the general purpose of a future agreem~nt, 
viz: an economic unity of the future federat10n 
which would be strong extemally and which 
would permit internally the greatest possible de­
gree of freedom of economic intercourse. There 

que le Comité a effectués à ce jour en trois 
c_atégo~es,: premièrement, l'étude des concep­
t10ns generales des Etats-Unis d'Indonésie et de 
l'Union néerlando-indonésienne dans les do­
maines économique et financier; deuxièmement 
l'étude des questions relatives à la mise en œuvr; 
des dispositions du paragraphe 6 de la Conven­
ti_on d'~istice et du paragraphe 5 des prin­
crpes politiques, concernant la reprise du com­
merce et des relations; troisièmement, l'étude des 
questions économiques particulières et d'inté­
rêt local. 

Les parties s'entendent pour convenir que les 
questions d'importance capitale sont· celles qui 
ont trait à l'accord politique futur. En même 
temps la délégation républicaine a souligné l'ur­
gence qu'il y é!- à rétablir des relations économi­
ques normales et la Commission des bons offices 
à l'époque de !'Accord du "Renville,'' a attiré 
l'attention des parties sur la nécessité d'un exa­
men immédiat de dispositions d'un caractère 
pratique visant à atteindre ce but. Les parties 
ont accepté de s'occuper de ces deux questions 
aussi rapidement que possible et les examinent 
simultanément dans un certain nombre de sous­
comités. 

1. Conceptions générale,s des Etats-Unis d'In­
donésie et de l'Union néerlando-indonésienne 
dans les domaines économique et financier 

Le 22 mars, le Comité directeur a renvoyé les 
deux points de caractère général ci-après au 
Comité économique et financier: 

a) Conceptions générales des Etats-Unis d'In­
donésie dans les domaines économique et finan­
cier· 

' ' 
b) Conceptions générales de l'Union entre les 

Pays-Bas et les Etats-Unis d'Indonésie dans les 
domaines économique et financier. 

Le document de travail sur les questions éco­
nomiques et financières rédigé par la délégation 
des Pays-Bas traitait ces deux questions et la 
délégation des Pays-Bas a suggéré qu'on pour­
rait, du point de vue pratique, traiter simultané­
ment ces deux points à l'ordre du jour. Après 
un débat d'une certaine longueur, on a convenu 
qu'on pouvait combiner ces deux questions au 
début, étant eµtendu qu'on distinguerait ultéR 
rierurement les deux questions soumises par le 
Comité ·directeur. Le Comité principal a créé 
le Sous-Comité 3 composé de représentants des 
parties en cause et l'a chargé d'effectuer une en­
quête générale portant sur l'ensemble du pro­
blème, en prenant pour 'base le document de tra­
vail des Pays-Bas et les observations que la délé­
gation rép1:1blicaine a formulées à son sujet. 

Après avoir tenu dix séances, le Sous-Comité 
3 a présenté, le 21 avril, un rapport provisoire. 
Ce rapport faisait état d'un accord complet entre 
les parties quant au but général d'un accord fu­
tur, à savoir: unité économique de la future fé­
dération, qui sera forte à l'extérieur et qui, à l'in­
térieur, autorisera le plus possible la liberté des 
relations économiques. On s'est entendu aussi 
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was aJso general agreement on the conditions 
nec~ry to attain that economic unity. In 
particular, the following prindples were agreed 
upon: 

en c_e qui concerne les conditions nécessaires p 
réaliser cette unité économique. On a notamntir 
convenu des principes suivants: ent 

(a) That there should be unity of currency 
for the whole of Indonesia and a centr~ bank 
of issue. It was agreed that de ]avasche Bank 
subject to nec~ary modifications in managemen~ 
and supervision, should act as a èentral bank of 
issue as long :15 no other bank had been appoint­
cd by the United States of Indonesia. Discussions 
are continuing on the following items: 

a) Il Y ~':ra unité de monnaie pour l'ensemble 
de I Indonesre et une banque centrale d't .... : • ..: 
0 -~. 

n a convenu que de ]avasche Bank sous ré-
s~e ~es modifications nécessaires en ~tière de 
direction et de contrôle, agira en qualité de 
ba~que, centra!~ d'émission, tant que les Etats­
Urus d Indone3:e n~ désigneront pas d'autres 
banques. Les d1SCuSS1ons se poursuivent sur les 
points ci-après: 

(i) The material form of the types of money 
current for the whole of Indonesia; 

i) L'aspect matériel des types de monnaie en 
circulation dans l'ensemble de l'Indonésie; 

(ii) The quantity of the money needed in 
the Republic; . 

ii) La quantité de monnaie nécessaire dans 
le territoire .de la République; 

(üi) The procedure of withdrawal of Repub­
lican money and other types of money to be re­
placed; 

iii) Les modalités de retrait de la monnaie 
républicaine et des autres types de monnaie à 
remplacer; 

( iv) The position of the Bank N egara (The 
Republican State Bank) under federal and pre­
federal conditions, both with respect to the cen­
tral bank of issue and to the other banks within 
and outside Republican territory. 

iv) La situation de la Bank Negara (banque 
d'Etat républicaine) sous le régime fédéral et 
pendant la période antérieure à l'instauration 
de ce régime, tant par rapport à la banque cen• 
trale d'émission que par rapport aux autres 

( b) That there should be unity of trade policy 
for the whole of Indonesia; 

( & ) That there should be unity of foreign 
exchange regulations and a central foreign ex­
change fund for the whole of Indonesia; 

( d) That there should be unity of customs 
territory and of customs regime; 

( e) That there should be unity of policy with 
regard to the supply of goods, especially for pri­
mary commodities and with regard to price con­
trol for the whole of Indonesia as long as this 
is considered neces.,ary. 

The report stated that discussions were also 
held on the financial system of Indonesia. Budget 
figures were produced by both parties and rev­
enue experts held preparatory meetings. The 
division of taxes between the federal and mem­
ber-state Governments and the merger of ex.isting 
bodies of revenue officers were important topics 
in question. Finally, twq meetings were held on 
stability and legal security in the economic and 
financial fields, and the restoration of property in 
Republican territory to the owners. Initial talks 
indicated that both parties were anxious to ar­
range as soon as possible for the restoration of 
property to the rightful owners. Discussions on 
this subject are continuing. 

banques situées à l'intérieur ou à l'extérieur du 
territoire de la République .. 

b) Il y aura unité de politique commerciale 
pour l'ensemble de l'Indonésie; 

c) Il y aura unité de réglementation en ma• 
tière de devises étrangères et il y aura un fonds 
central de devises étrangères pour l'ensemble de 
l'Indonésie; 

d) Il y aura unité en matière de douanes, tant 
au point de vue du territoire qu'au point de vue 
du régime; 

e) Il y aura unité de politique en matière 
d'approvisionnements, notamment en ce qui 
concerne les produits de première nécessité et 
le contrôle des prix pour l'ensemble de l'Indoné­
sie, aussi longtemps qu'on le jugera utile. 

µ rapport déclare qu'on a également discuté 
le régime financier de l'Indonésie. Les deux 
parties en cause ont présenté des budgets et des 
experts des questions fiscales ont tenu des ré­
unions préparatoires. La répartition des impôts 
entre les Gouvernements fédéraux et les Gou• 
vernements des Etats membres, et la fusion des 
divers corps de fonctionnaires du fisc actuelle­
ment existants ont constitué des questions impor­
tantes. Enfin, on a tenu deux séances consa· 
crées à la stabilité et à la sécurité juridique dans 
les domaines économique et financier, et à la 
restitution de biens confisqués à leurs proprié­
taires ·dans le. territoire de la République. Les 
premières discussions ont fait ressortir que les 
deux parties tenaient à prendre aussitôt que pos­
sible des dispositions en vue de restituer leurs 
biens aux propriétaires légitimes. Ces discussions 
se poursuivent. 



2. Resumption of trade and intercourse 

The Stee;ing Committee early referred to 
~he Econo?11c a?d Financial Committee agenda 
~tems dealmg w1th the resumption of trade and 
mtercourse _and under these items the Republi­
can delegat10n submitted working papers on the 
following subjects: 

Transport and communications; post, tele­
~aph and telephone services; gas and elec­
tnc1ty; public works; railways; transit traffic 
thro1:gh the tei:ntory of the other party; re­
<:pemng of corridors for sea traffic; civil avia­
tion; road transport; traffic across the status 
q_uo line;_ ~gation; electricity; highways; par­
tial_ ab?litlon of re~lations during the truce 
penod m regard to rmport goods needed for re­
construction in Republican territories; shipping. 

In order to facilitate the study of working 
papers on such topics, Sub-Committee 2, com­
~sed of representatives of the parties, was estab­
lished to make a preliminary examination of the 
papers with a view to dividing the problems into 
two categories: 

(a) Matters of a technical, temporary and 
local nature; 
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( b) Matters involving general principles in 
the econornic and m,onetary fields. 

Calling on specialized experts of both parties 
for assistance, the Sub-Committee started work 
immediately on the problems of the first cate­
gory, reporting back matters in the second cate­
gory to the Economie and Financial Committee 
for further study. 

Sub-Committee 2 has reported on technical 
discussions concerning highways, irrigation, pub­
lic roads and bridges, and railways. These re­
ports are preliminary reports for information. 
They show, however, a wide area of agreement 
on the technical principles involved in opening 
up communications and the joint use of public 
works. Implementati.,on will be carried out by 
experts of bath parties as soon as possible and 
the details of execution will be announced by · 
the Republican and Netherlands Indies Govem­
ments. 

Problems which were reported back to the 
Main Committee as involving·general principles 
were referred to Sub-Committee 4, a new sub­
committee also composed of representatives 
of the parties. On 14 April this sub-committee 
reported on the . resumption of economic inter­
course across the status quo line as an implemen­
tation of the Truce Agreement. The report deals 
with local and long distance traffic of goods and 
the movement of persans. The parties agree that 
for the time being the existing regulations of the 

' Netherlands Indies Government and the Repub-

2. Reprise di~ commerce et des relations 

De bo.n?e., heure, .le Comi:é dir~cteur a renvoyé 
~u Com1te _econoll;1qu~ et fmanc1er les points de 
1 ordre du Jour qm traitent de la reprise du com­
merce et des relations et, sous ces rubriques la 
délégation républicaine a présenté des d~cu­
ments de travail sur les sujets suivants: 

Transports et communications; services des 
poste~,. ~u télégraphe et _du téléphone; gaz et 
électncite; travaux publics; chemins de fer­
trafic en transit à travers le territoire de l'autr; 
partie; réouverture des corridors au trafic mari­
time; aviation civile; transports routiers· trafic 
~ tr~v~~ la ligne du statu quo; irrigation; 
electrmte; grand-routes; abrogation partielle 
pendant la période d'armistice des règlements 
concernant l'importation des produits nécessaires 
à la reconstruction des territoires républicains; 
transports par eau. 

En vue de faciliter l'étude des documents de 
travail traitant de ces sujets, on a créé le Sous­
Comité 2, composé de représentants des parties 
en cause, et on l'a chargé de procéder à un 
examen préliminaire des documents afin de ré­
partir les questions en deux catégories: 

a) Questions présentant· un caractère tech­
nique, temporaire et local; 

b) Questions mettant · en jeu des principes 
généraux dans les domaines économique et 
monétaire. 

Faisant appel à des experts spécialisés des deux· 
parties, la Sous-Commission a immédiatement 
procédé à l'examen des questions de la première 
catégorie, renvoyant au Comité économique et 
financier, pour supplément d'étude, les questions 
de la deuxième catégorie. 

Le Sous-Comité 2 a rédigé des rapports. sur 
les discussions d'ordre technique intéressant les 
grand-routes, l'irrigation, les ponts et chaussées 
et les chemins de fer. Ces rapports sont des rap­
ports préliminaires, aux fins d'information. 
Toutefois, ils indiquent que l'entente s'est faite 
dans une large mesure sur les principes tech­
niques mis en jeu dans l'ouverture des voies de 
communication et l'usage commun.des travaux 
publics. Les experts des deux parties traduiront 
aussitôt que possible ces accords dans la pratique 
et les Gouvernements de la République et des 
Indes néerlandaises annonceront les détails de la 
mise en œuvre. 

C'est au Sous-Comité 4, nouveau Sous-Comité 
également composé de représentants des parties 
en cause, qu'on a renvoyé les questions transmises 
au Comité principal parce qu'elles mettaient en 
jeu des principes généraux. Le 14 avril, ce Sous­
Comité a fait rapport sur la reprise des relations 
économiques à travers la ligne du statu quo, en 
application de la Convention d'armistice. Le 
rapport traite du mouvement des marchandises 
à courte et à longue distance, ainsi que de la 
circulation des personnes. Les parties convien­
nent que, pour le moment, les règlements en 



Iican Govemment controlling trade across the 
slatus quo line will remain in force. The regula­
tions prohibit the movement of military stores 
and of currency over a certain value. In addi­
tion, the Republic will not permit the export of 
textiles and the Netherlands as a general rule 
will not permit trade in estate produce. Special 
arrangements will be made for local border trade 
and ail other trade will be subject to a quanti­
tative licensing system. Trade will be conducted 
along certain routes agreed to by the respective 
Govemments and according to agreed methods 
of control. Monetary exchanges have not been 
included in the agreement as they are not an 
es.sential requirement in such traffic of goods, 
which usually takes place on a barter basis. Pro­
visions are contemplated ~hich would enable the 
Republic to conduct trade by sea with a mini­
mum of interf erence. Detailed regulations for 
the control of movement of persons are under 
consideration. 

At the meeting .of the Main Committee at 
which the report was considered the Republi­
can representative str~ed the urgency of im­
plementing the agreement reached by the Sub­
Committee and expr~ed ,the hope that it would 
soon be possible to amend the existing laws 
and regulations so that resumption of economic 
intercourse across the status quo line could be 
facilitated and speeded up. The Netherlands 
representative pointed out that its delegation had 
no power to modify the existing regulations, but 
agreed with the Republic as to the urgency of 
the implementation and indicated the willing­
ness of his delegation to request the assistance 
of the Netherlands Indies Government where 
desirable. The chairman asked the parties to 
take up -with the Netherlands Indies and Re­
publican Govemments respectively all matters 
which concerned the implementation of the 
agreement reached by the Sub-Committee. As 
the report points out several practical problems 
still have to be solved, while much also depends 
on the technical possibiHties. It is expected, how­
ever, that practical results will soon be obtained. 
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vigueur qu'ont édictés le Gouvernement des Indes 
néerlandaises et le Gouvernement de la Ré­
pub!ique et qui contrôlent le commerce à travers 
la hgne du statu quo continueront à s'appli­
quer. Ces règlements interdisent le mouvement 
des approvisionnements militaires et de l'argent 
au delà d'une certaine somme. En outre la Ré­
publique n'autorisera pas l'exportation des tex­
tiles et, en règle générale, les Pays-Bas n'autori­
s~ront pas le commerce des produits de planta-
tion. On conclura des accords spéciaux pour le 
·commerce frontalier local; tout autre genre de 
commerce sera soumis à un régime d'autorisations 
quantitatives. Le commerce s'effectuera le long 
de certains itinéraires convenus entre les Gou­
vernements respectifs et suivant des méthodes de 
contrôle mutuellement acceptées. On n'a pas 
compris dans l'accord les échanges monétaires, 
car ils ne constituent pas un besoin essentiel dans 
un commerce de produits de cette nature, qui 
s'effectue habituellement sur la base du troc. On 
envisage des dispositions qui permettront à la 
République de se livrer au commerce maritime 
avec le moins d'obstacles possible. On envisage 
des règlements détaillés visant le contrôle de la 
circulation des personnes. 

A la séance du Comité principal, au cours de 
laquelle on a examiné le rapport, le représentant 
républicain a fait ressortir l'urgence qu'il y a à 
mettre en œuvre l'accord réalisé par le Sous­
Comité et a exprimé l'espoir qu'il serait bientôt 
possible de modifier les lois et les règlements 
existants, de façon à faciliter et à accélérer la 
reprise des relations économiques à travers la 
ligne du statu quo. Le représentant des Pays-Bas 
a fait remarquer que sa délégation n'était pas 
habilitée à modifier les règlements en vigueur, 
mais a reconnu, avec la République, l'urgence 
qu'il y a à mettre l'accord en œuvre et a fait 
savoir que sa délégation était désireuse de de­
mander l'assistance du Gouvernement des Indes 
néerlandaises dans les cas où cette assistance 
serait souhaitable. Le Président a demandé aux 
parties de s'adresser au Gouvernement des Indes 
néerlandaises et au Gouvernement de la Ré­
publique respectivement, à l'occasion de toutes 
questions relatives à la mise en œuvre de l'accord 
réalisé par le Sous-Comité. Comme le rapport le 
fait remarquer, il reste à résoudre plusieurs ques­
tions d'ordre pratique, et bien des réalisations 
dépendent aussi des possibilités techniques. 
Toutefois, on espère obtenir bientôt des résultats 
pratiques. 

In conformity with its earlier decisions as to 
the importance of this problem, the Committee 
of Good Offices is endeavouring to encourage as 
far as possible the resumption of normal trade 
and intercourse. lt has received reports from its 
military assistants that restrictive regulations on 
trade and intercourse across the status · quo line 
and by sea, together with the generally unsatis­
factory conditions of communicaµons, are result­
ing in economic and political difficulties in 
Republican-controlled areas, and in particular in 
acute shortages of textiles · and transport equip­
ment. The Committee of Good Offices • has 

Conformément à ses décisions antérieures, 
concernant l'importance de cette question, la 
Commission des bons offices s'efforce d'encoura­
ger au maximum la reprise du commerce et des 
rapports normaux. Ses aides militaires lui ont 
signalé que les règlements qui restreignent le 
commerce et les relations à travers la ligne du 
statu quo et le commerce et les relations mari­
times, ainsi que la ·situation généralement pré­
caire des communications, font naître des diffi­
cultés économiques et politiques dans les régions 
contrplées par la République et, notamment, une 
pénurie aiguë de textiles et de matériel de trans-
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s?ggested that S1:b-Committee 4 _should be con- 1 
tmued on a semi-permanent bas15 to deal with 
the reopening of trade and communications and 
to take up with the Netherlands Indies and 
Republican Govemments all matters concemed 
with the implementation of the agreement so 
far reached, The Committee of Good Offices 
has further suggested that naval experts from 
both parties assist the Sub-Committee in work­
ing out regulations for sea traffic. These sugges­
tions have been accepted by the parties. 

3. Specific and local economic problems 

On 16 March the Steering Committee ref er­
red to the Economie and Financial Committee 
on a basis of urgency a request from the Repub­
lican delegation for a detailed scheme to permit 
the transport of rice as border traffic from the 
Netherlands-controlled areas to the Republican­
controlled areas in the Kemit region. This prob­
lem arose because the drawing of the status quo 
line in this region entailed the loss by the Re­
publican-controlled area of access to some 3,200 
hectares, which had contributed to the rice re­
quirements of the _people in Republican-con­
trolled territory. Sub-Committee 1, composed of 
representatives of the parties, which was set up 
to deal with this problem, quickly agreed that 
the population of the Netherlands-controlled 
area concerned should be allowed to transport 
to Republican-controlled areas across the status 
quo line 500 tons or 5,000 bags of rice in ex­
change for services already received from the 
population of those areas and goods ( exclusive 
of estate produce and rice) to be delivered in 
the future. This agreement is being satisfactorily 
carried out. 

On ·2 April Sub-Committee 5 ccimposed of 
representatives of the parties was established as 
a matter of urgency to deal with a request from 
the Republican delegation for co-operation from 
the Netherlands authorities in order to ensure 
the successful production and milling of sugar 
in the Republic for the 1948 season. The Sub­
Committee reported on 8 April that contact had 
been established with sugar organizations and 
that the Sub-Committee was hopeful of achiev­
ing early results. However, on 22 April the Sub­
Committee reported that some difficulties had 
been encountered in the implementation of the 
principles agreed upon which the Sub-Commit­
tee was endeavouring to overcome. 

IV •. WORK OF THE SOCIAL AND ADMINIS­

TRATIVE COMMITTEE 

The Social and Administrative Committee 
held three meetings during the period of the 

port. La Commission des bons offices a suggéré 
que le Sous-Comité 4 continue à fonctionner en 
qua1ité de groupe semi-permanent, afin de s'oc­
cuper de faire reprendre le commerce et de 
rouvrir les communications et de s'adresser au 
Gouvernement des Indes néerlandaises et au 
Gouvernement de la République à l'occasion de 
toute question relative à la mise en œuvre de 
l'accord réalisé à ce jour. La Commission des 
bons offices a suggéré en outre que des experts 
maritimes des deux parties aident le Sous-Comité 
à rédiger des règlements concernant le trafic 
maritime. Les deux parties ont accepté ces 
suggestions. 

3. Questions économiques particulières et d'in­
térêt local 

Le 16 mars, le Comité directeur a renvoyé au 
Comité économique et financier à titre de ques­
tion urgente, une demande de la délégation ré­
publicaine réclamant un plan détaillé, destiné à 
permettre, en qualité de trafic frontalier le 
transport du riz des régions contrôlées par les 
Pays-Bas vers les régions contrôlées par la Ré­
publique dans la zone de Kemit. Cette question 
s'est posée parce que le tracé de la ligne du 
statu quo dans cette zone a entraîné la perte, 
.pour la région contrôlée par la République, de 
tout accès à quelque 3.200 hectares, qui avaient 
contribué à faire face aux besoins en riz de la 
population du territoire contrôlé par la Répu­
blique. Le Sous-Comité 1, composé de représen­
tants des parties en cause, et qu'on avait créé 
pour s'occuper de ce problème, a rapidement 
accepté que la population de la région intéressée 
contrôlée par les Pays-Bas reçoive l'autorisation 
de transporter dans les régions républicaines 
situées de l'autre côté de la ligne du statu quo 
500 tonnes ( 5.000 sacs} de riz, en échange 
de services déjà rendus par la population de ces 
régions, et de marchandises ( à l'exception de 
produits de plantation et de riz) à livrer dans 
l'avenir. Cet accord est exécuté de façon satis­
faisante. 

Le 2 avril, le Sous-Comité 5, composé de 
représentants des parties, a été créé d'urgence 
pour s'occuper d'une demande faite par la délé­
gation républicaine en vue d'obtenir la collabo­
ration des autorités néerlandaises pour assurer la 
, production et la fabrication du sucre dans la 
République pendant la Callfpagne de. 1948. Le 
Sous-Comité a fait connaître le 8 avnl que des 
contacts avaient été établis avec des entreprises 
sucrières et qu'il espérait. aboutir rapidement à 
des résultats. Néanmoins, le 22 avril, le Sous­
Comité a fait connaître que des difficultés s'é­
taient présentées dans l'application des principes 
qui avaient fait l'objet d\~n acc'!rd et qu'il s'ef­
forçait de surmonter ces d1fficultes. 

IV. TRAVAUX DU COMITÉ DES AFF~ES SOCIALES 

ET ADMINISTRATIVES 

Le Comité des affaires sociales et administra­
tives a tenu trois séances durant la période que 



report, the first of which was on 19 March. 
Three major questions have been considered all 
of wh_ich have ?e~n referred to separate sub­
comnuttees COilSLSting of representatives of the 
two parties. 

1. The present wel/are of civil servants of one 
party now in territory controlled by the other 
party 

This agenda item was referred to the Social 
and Administrative Committee on 12 March 
af ter a number of letters had been received from 
the Republican de1egation giving specific in­
stances of difficulties being encountered by Re­
pu blican civil and police officiais in the terri­
tories occupied by the Netherlands forces after 
21 July 1947. On 8 April the Sub-Committee 
to which this ·question had been ref erred recom­
mended that the following staternent be issued 
by the Netherlands Indies and Republican Gov­
ernments: 

"The Nethcrlands Indics Govcmment and 
the Republican Govemment have dedded that 
Republican civi] servants at present in Nether­
Jands-controlled territory can enter government 
service on the usual terms applying to that serv­
ice pending a definite arrangement, which shall 
be agreed upon at the proper time as a con.; 
sequence of the political agreement to be con­
cluded betwecn the Netherlands and Republican 
Govemments. With regard to those persons who 
for some reason cannot yet be employed, the two 
delegations will endeavour to find a means of pre­
venting personal hardship.'' 

It was further agreed by the Sub-Committee 
that civil servants in Netherlands-controlled areas, 
who entered government service should receive 
and obey instructions solely from the Govemment 
and that only civil servants who possessed the 
qualifications essential to their employment could 
be admitted to the service. 

The Main Committee approved the report 
of the Sub-Committee and as the / agreement 
concerned the Netherlands Indies Government 
rather than the Netherlands Government, it was 
decided that the Netherlands Indies Government 
and the Republican Government should ex­
change fonnal letters embodying the context of 
the proposals. 

· These letters have been exchangeâ., The 
Social and Administrative Committee directed 
the Sub-Committee to report back on details for 
the implementation of the arrangements agreed 
upon; these details to be. based on a rec~mmen­
dation from the Comm1ttee that a Joint Ad­
visory Board· representing the two parties should 
be established. Such a Board has since been 
established and is now functioning. 
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~ouvre le rapport. La première réunion a: eu 
I,1e;1 le 19_ Il]ars. Trois q1:estions principales ont e:e . exammees et , renvoyees à des sous-comités 
d1s~cts, composes de représentants des deux 
parties. 

1. Situation présente des fonctionnaires de l'une 
des parties qui se trouvent actuellement en 
territoire contrôlé par l'autre partie 

Ce point de l'ordre du jour a été renvoyé au 
Comité des affaires sociales et administratives le 
12 mars, après que la délégation républicaine 
ait fait parvenir un certain nombre de lettres où 
elle donnait des exemples précis des difficultés 
auxquelies se heurtait le personnel de l'admi­
nistration et de la police républicaines dans les 
territoires occupés par les forces néerlandaises 
après le 21 juillet 1947. Le 8 avril, le Sous-­
Comité, à qui cette question avait été renvoyée, 
a recommandé aux Gouvernements des Indes 
néerlandaises et de 1a République de faire 1a 
déclaration suivante: 

"Le Gouvernement des Indes néerlandaises et 
le Gouvernement de la République ont décidé 
que les fonctionnaires républicains· se trouvant 
actuellement en territoire contrôlé pades Pays­
Bas peuvent entrer dans les services gouverne­
mentaux dans les conditions qui s'appliquent 
ordinairement à ces services, en attendant un 
accord précis auquel on aboutira en temps op­
portun, à la suite de l'accord politique qui sera 
conclu entre le Gouvernement des Pays-Bas et 
celui de la République. En ce qui concerne les 
personnes qui, pour une raison quelconque, ne 
peuvent pas encore être employées, les deux délé­
gations s'efforceront de trouver des mesures per­
mettant de leur épargner des difficultés d'ordre 
personnel." 

Le Sous-Comité a également décidé que les 
fonctionnaires se trouvant dans les régions con­
trôlées par les Pays-Bas et qui entreraie?t dans 
les services gouvernementaux ne recevraient pas 
d'autres instructions et ne se conformeraient pas 
à d'autres directives que celles du Gouv~eme_nt; 
il a aussi décidé que seuls les fonct10nnaires 
remplissant les conditions requises pour ~eur 
emploi pourraient être. admis dans les services. 

Le Comité principal a approuvé le r~pport du 
Sous-Comité; comme l'accord concernait le Gou­
vernement des Indes néerlandaises plutôt que le 
Gouvernement des Pays-Bas, le Comité a estimé 
que Je Gouvernement des Indes néerlandaises et 
le Gouvernement de la République devraient 
échanger des lettres officielles paraphrasant les 
propositions en question. 

Cet échange de lettres a eu lieu. Le Comité 
des affaires sociales et administratives a chargé 
le Sous-Comité de lui faire rapport sur les détails 
de l'application des dispositions ayant fait l'objet 
d'un accord, ces détails devant être arrêtés 
conformément à une recommandation du Comité 
d'après laquelle un conseil consultatif mixte 
représentant les deux parties devrait être créé. Ce 
Conseil a été créé depuis lors et exerce actuelle­
ment ses fonctions. 



2. Release of prisoners not held as prisoners of 
war. 
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On 16 March the Steering Committee ref er­
red to the Social and Administrative Committee 
a wor~g paper of the Republican delegation 
requestmg that serions attention be given to the 
release of prisoners who did not fall within the 
ca!egory of prison ers of war ( which category was 
being dealt with in the Security Committee) but 
who had been deprived of their freedom solely 
?ecause of their political convictions. The work­
mg paper added that the granting of amne.sty 
to those persons whose capacities were valuable 
ta the work of reconstruction would constitute 
an act of good will which would relieve the so­
cial tension. 

At the meeting of the Social and Administra­
tive Committee at which this work.ing paper was 
first considered, the Netherlands representative 
stated that no one was detained by the Nether­
lands authorities or deprived of his freedom ex­
clusively on the grounds of his political convic­
tions although many civilians had been arrested 
by the N etherlands troops and charged with sub­
versive activities. Each of these cases was thor­
oughly investigated and ail those found not guilty 
were immediately released. Some persans who 
had committed no actual off ence against the law 
were being held because they were thought likely 
to create unrest and. disorder and others who 
had participated in acts of terrorism were held 
because they might again commit similar of­
fences. These persans could not be generally 
released but each case was being judged on its 
own merits. The Netherlands representative also 
pointed out that according to the figures in his 
possession several thousands of prisoners were 
still detained in Republican-controlled territory. 

The Chairman of the Committee of Good 
Offices noted that the statements by the parties 
indicated the existence of prisoners on both sicles 
which could be divided into the following cate• 
gories: ( 1) civil prisoners guilty of offences 
against the civil code, and ( 2) persons charged 
with activitles in connexion with the present 
dispute; in this discussion only the second cate­
gory was involved. He pointed oùt that article 7 
of the Troce Agreement established the principle 
of the release of prisoners of each party, such 
release to be in principle without regard to the 
number of persans held by either party and that 
it was clear from other paragraphs of the same 
article of the Truce Agreement that persans ac­
cused of terrorism, intimidation, etc., were in­
cluded within the scope of this agreement. He 
also referred to the statement of the Committee 
of Good Offices at the time of the signing of the 
Truce Agreement that "in view, of point (a) 
of article 7 of the Truce Agreement prohibiting, 
inter alia, reprisais or violence against individuals 

2. L~bération des ~rfsonnier~ qui ne sont pas 
detenus en qualtte de prisonniers de guerre 

Le_ 1,6 mars, l_e Com~té directeur a renvoyé au 
Com1te des affarre.s sociales et administratives un 
document de travail émanant de la délégation 
républicaine et demandant que l'on examinât 
av~c la. plus ~ande attention la libération des 
pn~onmers ~w n~ rentraient pas dans la caté­
~one d~ pnsonm;x:3 de guerre ( catégorie dont 
s o,ccuJ?a1t le Com1te de la sécurité) et n'avaient 
éte pnvés de leur liberté qu'en raison de leurs 
c~nvic~ons, politiques. Ce document de travail 
aJouta1t qu en accordant une amnistie aux •per­
sonnes capables d'aider à la reconstruction les 
autorités néerlandaises accompliraient un 'acte 
de bonne volonté qui diminuerait la tension 
sociale. 

A la séance du Comité àes affaires sociales et 
administratives à laquelle ce documênt de travail 
a été examiné pour la première fois, le repré­
se!1tant d~s Pays-Bas a déclaré que les autorités 
neer1_an~~ses ne détenaient ou ne privaient au­
cun mdiv1d1;1 ~e sa lib7r_té en raison uniquement 
de ses c;>1;-v1cttons po~ttques bien que de nom­
bi:eux civ~s eussent eté arrêtés par les troupes 
neerlandaises et accusés d'activités subversives. 
Ch:cune de ces ~ffaires faisait l'objet d'une en­
q?,et~ approfondie et toutes les personnes qui 
n_eta1ent pa_s :e~onnues c?upables étaient immé­
di~tement hbere~. Certames personnes qui n'a­
vaient pas en fait violé la loi étaient néanmoins 
détenues parce qu'on les jugeait susceptibles de 
cré<:1' des tr~u?les et des désordres; d'autres, qui 
avaient participé à des actes de terrorisme étaient 
détenues, de crainte qu'elles ne commetfent en­
co:e des dé~ts an3!ogues. Ces personnes ne pou­
vaient pas etre relachées à la suite d'une mesure 
générale, mais chaque cas était jugé d'après ses 
propres mérites. Le représentant des Pays-Bas a 
également signalé que, d'après les chiffres qu'il 
possédait, plusieurs milliers de prisonniers étaient 
encore détenus dans le territoire contrôlé par la 
République. 

Le Président de la Commission des bons offices 
a fait observer que, d'après les déclarations faites 
par les parties, il existait des deux côtés des pri­
sonniers que l'on pouvait ranger dans les caté­
gories suivantes: 1) prisonniers civils coupables 
d'infractions au code civil; 2) personnes accu­
sées de s'être livrées à certaines activités en rela­
tion avec le différend actuel; dans la présente 
discussion, il ne s'agissait que de la deuxième 
catégorie. Le Président a fait observer que l'arti­
cle 7 de la Convention d'armistice établissait le 
principe de la libération des prisonniers de 
chaque partie, cette libération étant en principe 
indépendante du nombre de personnes détenues 
par l'une et l'autre partie; il a signalé que, 
d'après d'autres paragraphes du même article de 
la Convention d'armistice, cet accord concernait 
manifestement les personnes accusées de ter­
rorisme, d'actes d'intimidation, etc. Le Président 
s'est également référé à la déclaration dans la­
quelle, à l'époque où fut signée la Con-..;-ention 
d'armistice, la Commission des bons offices disait 
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or groups of individuals, the final political agree­
ment b':t~een the parties should include a gen­
e~~l poh~cal al'l;nesty which would apply to all 
cttlZ(:n~, m parttcular to soldiers and ex-soldiers 
or ~1v~! servants and ex-civil servants of both 
parties . He _sug~ested that as the Truce Agree­
~cnt was bemg 1mplemented subversive activi­
ttes and acts of intimidation should no longer 
occur and therefore the amnesty ref erred to in 
the statement of the Committee of Good Offices 
should be considered. 

que "en. raison du point a) de l'article 7 d la 
Convention d'armistice, qui interdisait ~ 
m~tles actes d; rep~ésailles et de violen~ocom: n:is contre des mdiv1dus ou des groupes d'indi. 
vid~, l'accor~ politique définitif conclu entre les 
~arties !1eyrait compr~ndr;. une amnistie poli­
tique generale ~ont benéflCleraient tous les ci­
toyens, en particulier les soldats et les anciens 
s?ldats. ou les fonctionnaires et les anciens fonc­
tionnaires des deux parties". La Convention 
d'armistice étant appliquée, il ne devrait plus y 
~voir d'activités subversives ni d'actes d'intimida­
tion. Il y aurait donc lieu d'envisager l'amnistie 
à laquelle faisait allusion la déclaration de la 
Commission des bons offices. 

Foll_owfng this discussion the parties agreed to 
the pnnc1ples expressed by the Chairman and to 
the establishment _of Sub-Committee 2 composed 
of the representatives of the parties to investigate 
i?dividual cas:5 of persons detained by the par­
ues and to dec1de upon the terms of their release. 

A la suite de cette délibération, les parties ont 
accepté les principes exprimés par le Président et 
décidé de créer le Sous-Comité 2 qui, composé 
de représentants des parties, a été chargé d'e:xa• 
miner les cas individuels des personnes détenues 
par les parties et de décider des conditions de 
leur libération. 

At the next meeting the Netherlands repre­
sentative stated that in the opinion of his dele­
gation neither paragraph 7 of the Truce Agree­
ment itself nor sub-paragraph 7 (f) lead to the 
conclusion that persans accused of terrorism in­
timidation, etc. were included in the releas~ of 
persons without exception or discrimination. Fur­
thermore, the Netherlands representatlve refer­
red to the statement made by the Lieutenant 
Governor General on 26 January7 to the Com­
mittee of Good Offices and said that the 
Netherlands delegation, while bearing in mind 
the principles of a general political amnesty, 
could not consider itself bound by the statements 
of the Com.mittee of Good Offices as referred to 
by the Chainnan. 

A la séance suivante, le représentant des Pays­
Bas a déclaré que, selon sa délégation, ni le para­
graphe 7 de la Convention d'armistice elle-même 
ni l'alinéa 7 f) ne permettaient de conclure qu~ 
les personnes accusées de terrorisme, d'actes d'in­
timidation, etc., faisaient partie des personnes 
devant être libérées sans exception ni discrimina­
tion. En outre, le représentant des Pays-Bas s'est 
référé à la déclaration faite par le lieutenant-
gouverneur général le 26 janvier1 devant la 
Commis.sîon des bons offices et a indiqué que la 
délégation des Pays-Bas, tout en ayant présents 
à l'esprit les principes d'une amnistie politique 
générale, ne pouvait se considérer comme liée 
par les déclarations de la Commission des bons 
offices auxquelles le Président avait fait allusion. 

Le 30 avril, le Sous-Comité 2 a présenté un 
rapport que le Comité a approuvé. Le rapport 
définit comme prisonniers politiques toutes les 
personnes qui, à Java, à Madoura et à Sumatra 
ont été entièrement ou partiellement, juridique­
ment ou en fait, privées de leur liberté en raison 
de la situation exceptionnelle qui existe dans ces 
territoires à la suite du différend politique entre 

. les deux parties, et qui ne sont ni des prisonniers 
de guerre ni des criminels; ces personnes com­
prennent les "personnes déplacées", c'est-à-dire 
celles qui sont internées, celles qui sont placées 
sous un régime spécial de surveillance ou dont 
la liberté de mouvement est limitée de quelque 
autre façon, aussi bien que les personnes incapa• 
bles d'agir en toute responsabilité, comme les 
aliénés, les personnes atteintes de débilité men­
tale, les orphelins mineurs ou les autres enfants 
qui se trouvent dans la région contrôlée par l'une 

On 30 April, Sub-Committee 2 submitted a 
report which was approved by the Committee. 
The report defines political prisoners as being ail 
persons in Java, Madura and Sumatra who have 
been entirely or partly, lègally and/ or actually 
deprived of their liberty in connexion with the 
extraordinary conditions prevailing in these areas 
relating to the political dispute existing between 
the two parties and who are not prisoners of war 
or criminals; it includes "displaced persons," i.e. 
perrons who are interned, are in protective cu.s­
tody or are limited in any other way in their 
liberty of movement as well as those who are 
incapable of independent action as lunatics, men• 
tally deficient, orphans under age or other chil­
dren whose transfer from the area controlled by 
the one party is requested by the other. Both 
parties will endeavour to release politîcal prison­
ers as soon as possible, subject to certain provi­
sions laid clown in the report. The report further . des parties et dont l'autre partie réclame le trans-

'In this statement the Lieutenant Governor General 
dedared that the statement issued by the Committee of 
Good Offices on 17 January 1948, giving an interpretation 
of the Six Additional Principles for the negotiations to• 
wards a political settlement without the foreknowledge of 
the Netherlands Government which had previously ac• 
cepted these principles without any such interpretation, 
could not be taken into consideration by that Govem­
ment. 

7 Dans cette déclaration, le lieutenant-gouverneur géné· 
ral indiquait que le Gouvernement des Pays-Bas ne 
pouvait prendre en considération la déclaration où la 
Commission des bons offices, le 17 janvier 1948, donnait 
une interprétation de six principes complémentaires pour 
les néÇoCiations en vue d'un règlement politique, sans 
prévenir par avance le Gouvernement des Pays•Bas, qui 
avait précédemment accepté œs principes sans aucune 
interprétation de ce genre. · 



rea~s the principle of reciprocity in the release 
of pnsoners, which will be respected without re­
gard to ~e nu;11-ber of prisoners held by either 
party. FinallY: 1t recommends that â joint board 
of representatives of the Netherlands Indies and 
Republican Governments be established in order 
to facilitate and accelerate the implementation 
of the decisions reached, and to further the con­
tact b~tween the authorities charged with their 
execution. 

V. WORK OF THE SECURITY COMMITTEE 

After the signing of the Truce Agreement on 
17 January 1948, an ad hoc Committee was 
established latgely from the personnel of the for­
m_er Special C~~ittees, to deal immediately 
w1th _matters ansmg out of the implementation 
of this Agreement. When the Main Committees 
of th~ Conf erence were la ter established, the 
military phases of the implementation of the 
Truce Agreement were taken over by the Secur­
ity Committee while the non-military aspects 
were referred to the Economie and Financial 
or Social and Administrative Committees. 

For discharging the responsibilities in con­
nexion with the implementation of the Truce 
Agreement, the· Cornmittee of Good Offices ob­
tained the services of the Consular Commission, 
together with its military assistants, in accordance 
with the resolution of the Security Council of 1 
N ovember 194 7. The military assistants were 
formed in a pool under the direction of a Military 
Executive Board composed of the senior military 
assistants of the members of the Committee of 
Good Offices acting as a body and without regard 
to rank. The senior military assistants of China, 
France and the United Kingdom, the members 
of the Consular Commission not represented on 
the Committee of Good Offices, may attend the 
meetings of the Military Executive Board and the 
Security Committee as observers, when they are 
concerned with technical matters. Orders and 
directives issued to the officers of these countries 
are transmitted through the respective senior 
military assistants and are subject to the approval 
of the Consul General concemed, since an oath 
of allegiance taken by these officers precludes 
their accepting orders from any but military or 
civilian authorities of their own country. The 
number of military assistants was increased to 15 
Australians, four Belgians, 15 Americans, five 
Chinese, six French and ten British, a total of 55, 
which has now been reduced to 4 7 by normal 
attrition. 

The matters with which the Security Commit­
tee bas been concerned are as follows: 
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fert. Les deux. parties s'efforceront de libérer les 
prisonniers politiques dès que possible, sous ré­
serve de certaines dispositions indiquées dans le 
rapport. En outre, le rapport affirme de nouveau 
le principe de réciprocité en ce qui concerne la 
libération des prisonniers; ce principe devra être 
respecté indépendamment du nombre de per­
sonnes détenues par l'une et l'autre parties. En­
fin, le rapport recommande qu'un conseil mixte 

' ' compose de représentants des Gouvernements des 
Indes néerlandaises et de la République, soit créé 
afin de faciliter et de hâter l'application des dé­
cisions auxquelles on est paIYenu, et pour que 
puissent se multiplier les contacts entre les autori­
tés chargées de leur exécution. 

V. TRAVAUX DU COMITÉ DE LA SÉCURITÉ 

Après la signature de la Convention d'armis­
tice le 17 janvier 1948, une Commission spéciale, 
composée surtout du personnel des anciennes 
Commissions spéciales, a été créée pour s'occuper 
immédiatement des questions découlant de l'ap­
plication de ladite Convention. Lorsque les Comi­
tés principaux de la Conférence ont été créés par 
la suite, le Comité de la sécurité s'est chargé des 
questions militaires relatives à l'application de la 
Convention d'armistice, tandis que les questions 
non :rp.ilitaires étaient renvoyées au Comité des 
affaires économiques et financières ou au Comité 
des affaires sociales et administratives. 

Pour s'acquitter de ses responsabilités en ce 
qui concerne l'application de la Convention d'ar­
mistice, la Commission des bons offices a obtenu 
les services de la Commission consulaire et de 
ses conseillers militaires, conformément à la ré­
solution du Conseil de sécurité en date du 1er 
novembre 194 7. Les conseillers militaires ont été 
réunis en un groupe placé sous la direction d'un 
Conseil exécutif militaire, composé des conseillers 
Inilitaires supérieurs, des membres de la Commis­
sion des bons offices et qui agit en tant qu'orga­
nisme et sans considération de grade. Les con­
seillers militaires de grade supérieur de la Chine, 
de la France et du Royaume-Uni, les membres 
de la Commission consulaire qui ne sont pas 
représentés à la Commission des bons offices 
peuvent assister aux réunions du Conseil exéçutif 
militaire et du Comité de la sécurité en qualité 
d'observateurs, lorsqu'il y est traité de questions 
techniques. Les ordres et les directives donnés aux 
officiers de ces pays sont transmis par les divers 
conseillers militaires supérieurs et doivent être 
approuvés par le consul général intéressé, puisque 
le serment de fidélité qu'ils ont prêté empêche 
ces officiers d'accepter des ordres d'autorités mili­
taires ou civiles ·autres que celles de leur propre 
pays. Le nombre des conseillers militaires est 
passé à 15 Australiens, 4 Belges, 15 Américains, 
5 Chinois, 6 Français et 10 Britanniques, soit un 
total de 55, qui a été maintenant ramené à 47 
par suite des circonstances normales. 

Le Comité de la sécurité s'est occupé des ques­
tions suivantes: 



1. General cease•fire 

On 17 January 1948 at the time of the signing 
of the Truce Agreement, the parties agreed on 
the text of a preliminary cease hostilities order 
which was i~ue_d sepa:ately and simultaneously 
by both parties munediately upon the sîgning of 
th~ Truce Agreement. The Committee's military 
assIStants have reported that this order has 
generally been wcH observed. 

2. Delineation of the status quo line and demili­
tarized zones 

Shortly after the signing of the Truce Agree­
ment the military assistants arranged meetings 
between the local commanders of the parties at a 
number of places along the status quo Iine laid 
down in the Truce Agreement. At these meetings 
agreements were reached as to the delineation 
and marking of the status quo Hne and the de­
militarized zones in the field. At the second 
meeting of the Security Committee on 23 Feb­
ruary the parties reported that the status quo line 
and demilitarized zones had been delineated in 
all areas without major difficulties, except in ( 1) 
the Kemit area in Central Java, (2) the Pro­
nodjiwo area in East Java and ( 3) the Gubug 
area in Central Java. The difficulties in the first 
and third cases arose from the fact that the Neth­
erlands authorities maintained that the delinea• 
tion of the status quo line should be carried out 
on the basis of the map presented by the N ether­
lands delegation as an annex to the general regu­
Iations under the Truce Agreement; the Republi­
can authorities were of the opinion that the 
delineation should be based primarily on the text 
of the proclamation of the Lieutenant Governor 
of 29 August 1947, as stated in the Truce Agree­
ment. The difficulties in the second case were due 
to an administrative boundary change during the 
Japanese occupation. The Security Committee 
appointed a Sub.Committee, consisting of the 
Military Executive Board and two rnilitary ex­
perts from each party, to examine the situation 
in these areas in detail. The report of this Sub­
Committee was discussed at the third and fourth 
meetings of the Security Committee on 26 F eb­
ruary and 1 March, and agreement was reached 
in regard to the delineation of the status quo line 
in these areas. 

3. Evacuation of Republican Forces from Neth­
erlands-Controlled T erritory to Republican­
Controlled Territory 

Paragraphs 8 and 9 of the Truce ~greem~~t 
provided that elements of the Republican milt­
tary forces continuing to off er resistance behind 
the present forward positions of the N etherlands 
forces should be withdrawn, together with arms 
and warlike eq'uipment, to Republican-controlled 
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l. Ordre général de cesser le feu 

Le 17 janvier 1948, à l'époque où fut signée 
la Convention d'armistice, les parties ont accepté 
le texte d'un ordre préliminaire de cesser les hos­
tilités, ordre qui a été 1ancé séparément et simul­
tanément par les deux parties dès la signature de 
1a Convention d'armistice. Les conseillers mili­
taires de la Commission ont fait connaître que 
d'une façon générale, cet ordre avait été respecté'. 

2. Détermination de la ligne du statu quo et des 
zones démilitarisées · 

Peu après la signature de la Convention d'ar­
mistice, les conseillers militaires ont organisé des 
réunions entre les commandants locaux des par­
ties dans un certain nombre d'endroits situés à 
proximité de la ligne du statu quo définie dans 
la Convention d'armistice. A c~ réunions, la 
détermination et la délimitation de la ligne du 
statu quo et des zones démilitarisées ont fait 
l'objet d'accords. A 1a deuxième séance du Co­
mité de la sécurité, tenue le 23 février, les parties 
ont fait connaître que la ligne du statu quo et 
les zones démilitarisées avaient été déterminées 
dans toutes les régions sans grande difficulté, à 
l'exception de : 1 ) Ia région de Kemit, dans le 
éentre de Java; 2) la région de Pronodjiwo, dans 
l'est de Java et 3) dans 1a région de Gubug, 
dans Ie centre de Java. En ce qui concerne le 
premier et le troisième de ces cas, les difficultés 
rencontrées provenaient de ce que les autorités 
néerlandaises soutenaient que la ligne du statu 
quo devait être déterminée d'après la carte géo­
graphique présentée par la délégation néerlan­
daise en annexe au règlement général établi en 
vertu de' la Convention d'armistice; alors que 
les autorités républicaines étaient d'avis que la 
ligne devait être déterminée essentiellement 
d'après le texte de la proclamation du Iieutenant­
gouverneur, en date du 29 août 1947, comme 
l'indiquait la Convention d'armistice. Dans le 
deuxième cas, les difficultés rencontrées étaient 
dues à une modification d'ordre administratif, 
affectant la ligne de démarcation, modification 
qui avait été .effectuée au cours de l'occupation 
japonaise. Le Comité de la sécurité a nommé un 
Sous-Comité composé du Conseil exécutif rnili• 
taire et de deux experts militaires de chacune des 
parties, pour examiner en détail la situation dans 
ces régions. A ses troisième et quatrième séances, 
tenues le 26 février et le 1er mars, le Comité de 
la sécurité a examiné le rapport de ce Sous-Co­
mité, et un accord a été réalisé en ce qui con­
cerne la détermination de la ligne du statu quo 
dans ces régions. 

3. Evacuation de forces républicaines se trouvant 
en territoire contrôlé par les Pays-Bas vers le 
territoire contrôlé par la République 

Les paragraphes 8 et 9 de la Convention d'ar­
mistice prévoyaient que les éléments des forces 
militaires rêpublicaines qui poursuivaient la ré­
sistance derrière les positions avancées actuelles 
des forces néerlandaises se retireraient, avec leurs 
armes et leur matériel de guerre, vers le territoire 



territory within 21 days of the signing of the 
[r~t Agreement. Following the meeting of the 
0

~ ?0 m1:1~nders ref erred to above, the Com­
~ttee .8 • mihtary assistants, in co-operation with 
t_ e military au_thorities o! both parties, estab­
hshed contact w1th Repubhcan military personnel 
on the N ~therlands sicle of the status quo line 
and explair:e~ the provisions of the T ruce Agree­
ment prov1ding for their evacuation. Sev'eral 
assembly centres were set up to which the TNI 
troops could report for evacuation and from these 
centres move to R~publican-controlled territory 
under the observation of the :military assistants. 

E!°m the start, the work of evacuation was 
c_arne? ~ut smoothly. When the original 21 days 
time-limit for evacuation specified in the Truce 
Agreement ~pired on 7 February, the Republi­
can ~elegauon requested an extension until the 
evacuatio~ were completed. Upon receipt of 
confirmation from its military assistants that the 
evacuation was not concluded in the time sched­
uled because of technical difficulties the Corn-. ' mittee transmitted the Republican request to the 
Netherlands delegation. The Netherlandsmilitary 
authorities then authorized the Netherlands local 
commanders to extend the period for evacuations 
beyond 7 February, when and where necessary. 
However, on 17 Februarv the Committee was 
informed by its Military 'Executive Board that 
the Netherlands Command had stated that it 
could not continue extending the period indefi­
nitely and considered that by 24.00 hours on 17 
February the evacuations should have been car­
ried out; consequently, Republican military per­
sonnel who had not reported by that time for 
evacuation were considered to be unwilling to 
carry out the orders of their commanders and 
were therefore not entitled to the same treatment 
as those who reported before that time. The 
Committee immediately addressed a letter to the 
Netherlands delegation expressing its hope that 
the N etherlands Command would postpone any 
action which might interrupt the progress of 
evacuation in areas where the local Republican 
commanders had not yet stated that these evacua­
tions were completed. Following the discussion 
of this matter at the first meeting of the Security 
Committee on 19 February at which the Repub­
lican representative stated that the evacuation 
could be completed by 22 February, the Nether­
lands delegation infonned the Committee on 24 
February of the final decision made by the Neth­
erlands Cornmand that TNI troops who reported 
during the period 17 February 24.00 hours and 
·22 February 24.00 hours would be evacuated in 
the same manner as those who reported before 
17 February 24.00 hours. At the third meeting 
of the Security Committee held on 26 February, 
the parties expressed agreement that the evacua­
tion of Republican forces under the Truce Agree­
ment had been satisfactorily completed. The total 
number of Republican combatants evacuated 
was about 35,000. 
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~ontrôlé par la République, dans les vingt- et un 
Jours au plus qui suivraient la signature de la 
Convention d'armistice. A la suite de la réunion 
des colllll;andan~ _lo~aux mentionnée plus haut, 
les conseillers militaires de la Commission en 
collaboration avec les autorités militaires des deux 
p~rtie8; ont. p~ contact avec le personnel mili­
tatre repubhcam se trouvant du côté néerlandais 
d~ la ~~e du statu quo et leur ont expliqué les 
d1Spos1t10ns de la Convention d'armistice relatives 
à leur évacuation. Plusieurs centres de rassemble­
ment ?nt été créés, où les troupes républicaines 
pouvaient se présenter pour être évacuées et d'où 
elles pouvaient se rendre sous contrôle des con­
seillers militaires en territoire contrôlé par la 
République. . · · 

L'évacuation s'est, depuis le début, déroulée 
sans encombre. A l'expiration, le 7 février, du 
délai initial de vingt et un jours que la Conven­
tion d'armistice prévoyait pour l'évacuation, _la 
délégation de la République a demandé que ce 
délai fût prolongé jusqu'au moment où les éva­
cuations seraient terminées. Lorsque ses conseil­
lers militaires lui eurent confirmé que si l'évacua­
tion ne s'était pas terminée à la date prévue, 
c'était en raison de difficultés d'ordre technique, 
la Commission a transmis la demande· de la Ré­
publique à la délégation des Pays-Bas. Les autori­
tés militaires néerlandaises ont alors autorisé les 
commandants locaux néerlandais à prolonger au 
delà du 7 février, le cas échéant, la période prévue 
pour les évacuations. Néanmoins, le 17 février, 
le Conseil exécutif militaire a fait savoir à 
la Commission que le commandement néerlan­
dais avait déclaré qu'il ne pouvait continuer à 
prolonger indéfiniment la période en question et 
qu'il estimait que les évacuations auraient dû 
être terminées à zéro heure, le 17 février; par 
suite, il considérait que le personnel militaire ré­
publicain qui, à ce moment-là, ne s'était pas 
présenté pour être évacué refusait d'obfir aux 
ordres de ses chefs et n'avait pas droit au même· 
traitement que les combattants qui s'étaient pré­
sentés avant cette date. La Commission a immé­
diatement adressé à la délégation des Pays-Bas 
une lettre où elle exprimait l'espoir que le com­
mandement néerlandais différerait toute mesure 
de nature à interrompre les progrès de l'évacua­
tion dans des_ régions où les commandants ré­
publicains locaux n'avaient pas encore déclaré 
que ces évacuations étaient terminées. A la suite 
de l'examen de cette question à la première 
séance du Comité de la sécurité, le 19 février, au 
cours de laquelle le représentant de la République 
a déclaré que l'évacuation pourrait être terminée 
le 22 février, la délégation des Pays-Bas a fait 
savoir à la Commission, le 24 février, que le 
commandement néerlandais avait finalement pris 
la décision suivante : les troupes indonésiennes 
qui se seraient présentées durant la période com­
prise entre le 17 février à zéro heure et le 22 
février à zéro heure seraient évacuées de la mçme 
façon que celles qui s'étaient présentées avant le 
17 février à zéro heure. A la troisième séance du 
Comité de la sécurité, tenue le 26 février, les 
parties se sont trouvées d'accord pour déclarer 
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que l'évacuation des forces républicaines, en ver. 
tu de la Convention d'armistice avait été menée 
à ?ien. Le nombre total de co~battants républi-
cams évacués était d'environ 35.000. . 

4. Release of persons being held as prisoners of 4. Libération des personnes détenues en qualité 
war de prisonniers de guerre 

This item was submitted to the Steering Com­
mittee by the Republican delegation and re­
ferred to the Security Commîttee where it was 
first considered at the second meeting on 23 
February. The Republican representative pointed 
out that paragraph 7 (/) of the Truce Agree­
ment provided for the acceptance by the parties 
of the prînciple of the relcasc of prisoners of war 
and early commencement of discussions on this 
point. It was agreed that the Security Committee 
was competent to deal only with prisoners of war 
and not with political prisopers and that each 
party should pas.s to the other a list o[ names, 
numbers, ranks and location of prisoners of war 
held, together with, if pos.sible, a Jist of its own 
missing personnel. Sub-Committee 4, composed 
of representatives of the parties and one repre­
sentative of the Committee of Good Offices, was 
e.stablished to deal with this question. 

Cette question a été soumise au Comité direc­
teur par la délégation républicaine et renvoyée 
au Comité de la sécurité qui l'a examinée pour 
la première fois à sa deuxième séance, tenue le 
23 février. Le représentant de la République a 
fait observer que le paragraphe 7 /) de la Con­
vention d'armistice prévoyait l'acceptation par 
les parties du principe suivant lequel les prison­
niers de guerre seraient libérés et des discussions 
s'engageraient prochainement à ce sujet. Il a été 
décidé que le Comité de la sécurité avait compé­
tence pour s'occuper des prisonniers de guerre 
uniquement et non des prisonniers politiques, et 
que les parties devraient se communiquer ré­
ciproquement une liste indiquant les noms, nu­
méros matricules, grades et lieu de détention des 
prisonniers de guerre détenus, ainsi que, si pos­
sible, un liste des membres disparus de leur propre 
personnel. Le Sous-Comité 4, composé de repré­
sentants des parties et d'un représentant de la 
Commission des bons offices, a été créé pour 
s'occuper de cette question. 

Af ter holding two meetings the Sub-Commit­
tee encountered difficulties. On 23 February and 
3 March, the Netherlands delegation submitted 
a complete list of 197 missing personnel of the 
Nether1ands forces. The reply of the Republican 
delegation gave the names of only 12 prisoners 
of war of whom six were still being held by the 
Republic, two had died, while the remainder had 
already been exchanged. On 20 March, the 
Netherlands ddegation in a letter to the Com­
mittee of Good Offices expressed its deep regret 
that the Republican Government was able to 
supply information on only eight of the 197 
missing Netherlands military personnel. The let­
ter stated that the majority of soldiers ( about 
150) were reported missing or f allen into Re­
publican bands during the latter half of the year 
1946 and in the course of 1947, during which 
period it would appear that revolutionary condi­
tions no longer existed; it added that in the cir­
cumstances there was not only no basis for an 
exchange of persons held as prisoners of war, but 
further meetings of Sub-Committee 4 could be 
of no avail until such tîme as the Republican 
authorities had produced full details of the great 
majority of the 197 missing persons. The letter 
requested the help of the Committee's military 
assistants in tracing the missing personnel and it 
stated that instructions had been gîven to the 
Netheriands members on the Sub-Committee to 
suspend the meetings with the Republican 
members. 

Après avoir tenu deux séances, le Sous-Comité 
a rencontré des difficultés. Le 23 février et le 3 
mars, la délégation des Pays-Bas a présenté une 
liste complète de 197 disparus appartenant aux 
forces néerlandaises. La réponse de la délégation 
républicaine fournissait les noms de 12 prison­
niers de guerre seulement dont six étaient signalés 
comme détenus par la République, deux comme 
morts et les autres comme ayant déjà fait l'objet 
d'un échange. Le 20 mars, la délégation des 
Pays-Bas, dans une lettre adressée à la Commis­
sion des bons offices, a exprimé ses regrets que 
le Gouvernement républicain n'ait été en mesure 
de fournir des renseignements que sur huit seule­
ment des 197 disparus appartenant au personnel 
militaire des Pays-Bas. Cette lettre indiquait que 
la plupart des soldats ( 150 environ) étaient 
portés disparus ou tombés aux mains de<1 Ré­
publicains au cours du deuxième semestre de 
1946 et de l'année 194 7, périodes pendant les-­
quelles il semble qu'il n'y ait plus eu d'agitation 
révolutionnaire; la délégation néerlandaise ajou­
tait qu'étant donné les circonstances, non seule­
ment il n'y avait pas lieu de procéder à l'échange 
des personnes détenues comme prisonniers de 
guerre, mais encore qu'il n'y aurait aucun inté­
rêt à réunir le Sous-Comité 4 avant que les 
autorités républicaines n'aieI!tfourni des détails 
complets sur la grande majorité des 197 disparus. 
Dans la même lettre, la délégation néerlandaise 
sollicitait le concours des conseillers militaires de 
la Commission pour rechercher les disparus et 
déclarait que les membres néerlandais de la Com­
mission avaient reçu pour instruction de suspen­
dre les réunions avec les membres républicains. 
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By letter dated 23 March the Committee in­
formed the Netherlands delegation that it did 
z:ot think there was at present sufficient informa­
tion to determine whether the missing Nether­
lands. personnel were ever held by the Republic 
as pnsoners of war and therefore requested the 
Ne;herlands to furnish the Committee's represen­
tatives on the Security Committee with any 
further information on this matter which it might 
have. Furthermore, the Committee stated in let­
ters to both parties that its military assistants 
would endeavour ta help trace the missing Neth­
erlands military personnel, as requested by the 
Netherlands delegation, and urged the Republi­
can delegation to make every effort ta locate 
these persons. The letters also expressed the 
Committee's opinion that in the meantime the 
Sub-Committee should continue ta work out the 
details for the release of persans held as prisoners 
of war, in accordance with paragraph 7 of the 
Truce Agreement. By letter dated 24 March, the 
Republican delegatiori expressed gratitude for 
the off er of the Committee of Good Offices, 
adding that all possible efforts ta gather full de.:. 
tails as regards these persans had been made but 
from the information thus far obtained the Re­
publican delegation had reason to believe tJiat 
most of the missing Netherlands military per­
sonnel might be considered as having been killed 
in action. 

At the seventh meeting of the Security Com­
mittee on 7 April, the N etherlands delegation 
agreed that the Sub-Committee should resume 
its work as soon as possible. On 23 April, the 
Sub--Committee reported that agreement had 
been reached on this subject and that the actual 
release of prisoners of war by both parties would 
commence. The following week, approximately 
1 500 prisoners of war were released by the 
Netherlands authorities and six ( total number so 
far known to be held) by the Republican 
authorities. Efforts to trace the other missing 
Netherlands personnel are continuing. 

5. Evacuation of families. of military personnel 
and their present welf are 

This item was submitted ta the Steering Com­
mittee by the Republican delegation and ref erred 
to the Security Committee where it was consid­
ered at the third meeting on 26 February. The 
problem had arisen as a result of the establishment 
of the status quo line and the evacuation of 
Republican military personnel from Neth~r!ands-. 
controlled territory. Many of the familles of 
evacuated Republican military personnel ":e~e 
still in Netherlands-controlled territory, and sum­
larly many families of Netherlands military_ per­
sonnel were in Republican-controlled ternto;Y· 
Sub--Committee 3 was established at the third 
meeting of the S:curity Co~mittee held ?n 26 
February to cons1der practical meas~res m re­
g;ard to this problem. The Sub-Conumttee made 

Par lettre en date du 23 mars, la Commission 
a fait connaître à la délégation'néerlandaise qu'à 
son avis les renseignements disponibles étaient 
insuffisants pour déterminer si les disparus néer­
landais avaient jamais été retenus par les Répu­
blicains comme prisonniers de guerre et en consé­
quence elle a invité les autorités des Pays-Bas à 
fournir aux représentants de la Commission au 
sein du Comité de la sécurité tous les renseigne­
ments complémentaires qu'elles pourraient possé­
der à ce sujet. D'autre part la Commission a fait . 
savoir par lettre aux deux parties que ses con­
seillers militaires s'efforceraient d'aider à retrou­
ver la trace des disparus âppartenant au person­
nel militaire néerlandais, comme le demandait 
la délégation des Pays-Bas, et elle a invité la 
délégation républicaine à faire tous les efforts en 
son pouvoir pour retrouver ces personnes. Dans 
ces mêmes lettres, la Commission exprimait égale­
ment l'opinion que, dans l'intervalle, le Sous­
Comité devrait · continuer, conformément au 
paragraphe 7 de la Convention d'armistice, de 
mettre au point le détail des modalités de la 
libération des personnes détenues comme prison­
niers de guerre. Par lettre en date du 24 mars, la 
délégation républicaine a remercié la Commission 
des bons offices de son offre en ajoutant qu'elle 
avait fait tous les efforts possibles pour recueillir 
des informations détaillées et complètes sur ces 
personnes, mais que, d'après les re11;>eign~men~ 
recueillis jusqu'à présent, la délégation repubh­
caine avait des raisons de croire que la plupart 
des disparus néerlandais pouvaient être considé- · 
rés comme tombés au champ d'honneur. 

A la septième séance du Comité de la sécurité, 
tenue le 7 avril, la délégation néerlandaise a 
accepté que le Sous-Comité rep~enne aussitôt q~<; 
possible ses travaux. Le 23 av~ 1: S_ous-Cormt~ 
a fait connaître qu'un accord etait intervenu a 
ce sujet et que la libération des prisonniers de 
guerre par les deux parties avait co1:1mer:cé. La 
semaine suivante environ 1.500 pnsonmers de 
guerre ont été libérés par les · a;1tori!és néerlan­
. daises et six ( soit tous les pnsonmers connus 
jusqu'à présent) par les autorités républi_caines. 
Les efforts tendant à retrouver les autres disparus 
néerlandais se poursuivent. 

5. Evacuation et protection des familles du per­
sonnel militaire 

Cette question a été so;1mise par la délég~tion 
républicaine au Comité dir:ct~ur, et re?voye,e au 
Comité de la sécurité qm 1 a exarmnée a sa 
troisième séance, le 26 février. Ce probl~e s'est 
posé à la suite de l'établissement de la ligne ?~ 
statu quo et de l'évacuat~oi: du pers.?t;nel mili­
taire républicain du territoire controle par les 
Pays-Bas. Les familles de n.o~bre;ix m~mbres du 
pe~onnel militaire républicam evacue se trou­
vaient encore dans le territoire contrôlé par les 
Pays-Bas. De même les familles de nomb:eux 
membres du personn~ r:iîlitaire !1~erlandais ~e 
trouvaient dans le temto1re controle par la Re­
publique. A sa troisième, sé~n:e, te!1;1e le 26 
février, le Comité de la secunte a cree le ~ous­
Comité 3, chargé d'étudier des mesures pratiques 



a progress report, at the sixth meeting of the 
Security Committee on 24 March, that agree­
ment had been reached between the parties on 
all technical factors such as places of assembly 
and routes of evacuation. The evacuation of 
familles !rom both sides of the status quo line 
commenced on 26 April and is continuing. 

6. Alleged violations of the Truce Agreement 

Early in Febiuary, the Committee began re­
ceiving from both parties allegations of violations 
of the Truce Agreement. The Committee there­
fore proposed a procedure for handling these 
allegations which was slightly amended and 
adopted as follows: 

(a) Incidents outside the demilitarized zones, 
which have occurred after completion of the 
evacuations, will not be considered for investiga­
tion by the Committee of Good Offices, unless 
there is prima facie evidence that such incidents 
were instigated by the Govemment of the other 
party. Reports of such incidents should be for­
warded directly to the Committee of Good 
Offices. 

( b) As a general rule, military incidents oc­
curring in the demilitarized zones should be re-

. ported to the Committee of Good Offices by îts 
military assistants in the region concemed, except 
in cases where such incidents have been settled 
locally by these military assistants, as provided 
for in article 4 of the Truce Agreement. The 
Committee of Good Offices will then decide on 
the action to be taken. 

( c) In order to ensure speedy handling of 
requests for investigation, the Conunittee of 
Good Offices will be free to deal with thèm in 
each case as it sees fit, af ter due consultation with 
the parties. 

( d) Reports of other alleged infringements, 
not accompanied by specific requests for investi­
gation, should be addressed directly to the Chair­
man of the Security Committee, unless they are 
of an urgent character, in which case the urgent 
character should be indicated and th~ reports sent 
directly to the Steering Committee. All such re­
ports will be submitted to the other party for 
comment. If, after having received and examined 
such comments, the party aUeging the infringe­
ment wishes further examination of the matter, 
this party will so inform the Chairman of the 
Security Committee. The representatives of the 
Committee of Good Offices on the Security Com­
mittee, in consultation with the senior military 
assistants, will then recommend to the Committee 
of Good Offices what further action they con­
sider necessary. 

Mo;t of the allegations have been in connexion 
with paragraphs 7 (a) and ( b) of the Truce 
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peni:ettant de résoudre ce problème. Le Sous­
Com1té, dans un rapport sur l'état de ses travaux, 
présenté à la sixième séance du Comité de la 
sécurité, le 24 mars, a déclaré qu'un accord était 
intervenu entre les parties sur tous les aspects 
techniques, tels que les lieux de rassemblement et 
les itinéraires d'évacuation. L'évacuation des 
familles de part et d'autre de la ligne du statu quo 
a commencé le 26 avril et se poursuit. 

6. Dénonciation de violations de la Convention 
d1 armistice 

Au début de février, la Commis.5ion a com­
mencé de recevoir des communications émanant 
des deux parties et dénonçant des violations de 
la Convention d'armistice. La Commission a, en 
conséquence, proposé une procédure d'examen 
de ces accusations qui, après quelques amende­
ments, a été adoptée dans la forme suivante : 

a) . Les incidents survenus en dehors des zones 
démilitarisées après la fin des évacuations ne 
donneront pas lieu à une enquête de la Commis­
sion des bons offices à moins qu'il n'y ait présomp­
tion que ces incidents ont été provoqués par le 
Gouvernement de l'autre partie. Les rapports sur 
de tels incidents seront transmis directement à la 
Commismon des bons offices. 

b) En règle générale les incidents de caractère 
militaire qui surviendront dans les zones démili­
tarisées seront signalés à la Commission des bons 
offices par ses conseillers militaires dans la région 
intéressée, sauf dans le cas où ces incidents pour• 
ront être réglés sur le plan local par lesdits con• 
seillers militaires, comme prévu à l'article 4 de la 
Convention d'armistice. La Commission des bons 
offices décidera alors des mesures à prendre. 

c) De manière à pouvoir traiter rapidement 
des demandes d'enquête, la Commission des bons 
offices aura toute latitude de leur donner suite, 
dans chaque cas, comme elle le jugera bon, après 
avoir consulté les parties. 

d) Les autres dénonciations de violations qui 
ne seront pas accompagnées de demandes d'en­
quête formelles devront être adressées directement 
au Président du Comité de la sécurité, à moins 
qu'elles ne présentent .un caractère d'urgence, 
auquel cas, celui-ci sera signalé et les rapports 
adressés directement au Comité directeur. Tous 
ces rapports seront soumis à l'autre partie pour 
qu'elle présente ses observations. Si, après avoir 
reçu et examiné ces observations, celle des parties 
qui accuse l'autre d'avoir violé la Convention 
désire que l'affaire soit soumise à un examen 
complémentaire, elle devra en informer le Prési­
dent du Comité de la sécurité. Les représentants 
de la Commission des bons offices au sein du 
Comité de la sécurité feront alors, de concert avec 
les conseillers militaires supérieurs, des recom­
mandations à la Commission des bons offices sur 
les autres mesures qu'ils estiment nécessaires. 

La plupart des dénonciations de violatiom se 
rapportent aux paragraphes 7 a) et 7 b) de la 
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Convention d'armistice par lesquels les parties 
s'engagent à éviter le sabotage, l'intimidation et 
les représailles et à s'abstenir d'avoir recours à 
des émissions radiophoniques ou à toute autre 
forme de propagande dans l'intention de provo­
quer des troubles parmi les troupes et les civils. 
La Commission des bons offices a également reçu 
des communications dénonçant des infiltrations 

· et des activités subversives ainsi que des viola­
tions de la Convention qui auraient été commises 
par les forces navales et aériennes. La Commis­
sion a donné à ces accusations une suite conforme 

~~eement, in which the parties agree to pro­
hib1t sabotage, intimidation and reprisals, and to 
refrain from broadcasts or any other kind of 
propaganda aimed at provoking disturbances 
amongst troops and civilians. Allegations of in­
filtration and subversive activities have also been 
submitted, as well as allegations of violations by 
naval and airîorces. These allegations have been 
dealt with in accordance with the procedure out­
lined above and the Committee does not consider 
it necessary to comment on any of these allega­
tions in detail or to attempt to weigh the relative 
responsibillty of the parties. . à la procédure exposée ci-dessus et, à son avis, 

il n'est pas nécessaire de présenter des observa­
tions détaillées sur ces accusations ni d~essayer 
d'évaluer la responsabilité relative des parties. 

7. Widening of the demilitarized zones 

Paragraph 2 of the Annex ta the Truce Agree­
ment provides that: "If, as expected, the Truce 
Agreement is increasingly implemented and the 
general situation continues to develop favourably, 
the demilitarized zones will, as a matter of course, 
be further extended". In a letter dated 5 April, 
addressed to the parties, the Committee of Good 
Offices suggested thât the parties might wish to 
discuss the widening of the_ demilitarized zones, 
with a view to authorizing the respective local 
commanders to arrange betwèen them, where 
possible, a widening of the zones where the pres­
ent width was less than five kilometies on either 
side of the status quo line. At the eighth meeting 
of the Security Committee on 23 April, the 
parties agreed to proceed with discussions on this 
matter and Sub-Committee 6 was set up to make 
a preliminary survey of the problem and report 
to the Security Committee. 

B. Other matters considered by the Security 
Commiûee 

At its second meeting on 23 February, the 
Security Committee considered a Republican re­
quest for the loan by the Netherlands C?mmand 
of equipment such as cars, trucks, wrres and 
telephone material, etc. in order that the Repub­
lican police fo:ces in the d~tar!ze~ zone • 
could satisfactorily carry out their dunes m con­
nexion with the implementation of the Truce 
Agreement. On 28 February the Netherlands re­
plied by letter that it consid~red that th: quanti­
ties specified by the Republican delegation were 
far in excess of the actual requîrements for the 
use of the Republican police forces in the demili­
tarized zone and also that the Netherlands own 
needs for their equipment did not allow, even 
temporarily, for such à Joan. The Republican 
delegation then raised in the Steering C~mmittee 
the question of the purchase of the requrred ma­
terials direct from abroad but so far no agreement 
bas been reached on this question which is being 
âealt with in general tenns in Sub-Committee 4 
of the Economie and Financial Committee. 

7. Extension des zones démilitarisées 

Il est prévu au paragraphe 2 de l'annexe à la 
Convention d'armistice que : "Si, comme on 
l'espère, la Convention d'armistice reçoit une 
application de plus en plus large et si la situation 
d'ensemble continue à évoluer de manière satis­
faisante, les zones démilitarisées seront naturelle­
ment agrandies." Dans une lettre en date du 5 
avril, adressée aux parties, la Commission des 
bons offices a proposé aux parties d'examiner la 
possibilité d'agrandir les zones démilitarisées en 
vue d'autoriser leurs commandants locaux respec­
tifs à s'entendre, si possible, pour élargir ces zones 
aux endroits où elles s'étendent actuellement sur 
une largeur inférieure à cinq kilomètres de part 
et d'autre de la ligne du statu quo. A la huitième 
séance du Comité de la sécurité, le 23 avril, les 
parties sont convenues de mettre cette question 
à l'étude et le Sous-Comité 6 a été créé pour 
procéder à un examen préliminaire du problème 
et faire rapport au Comité de la sécurité. 

8. Autres affaires examinées par le Comité de 
la sécurité 

A sa deuxième séance, le 23 février, le Comité 
de la sécurité a examiné une communication 
dans laquelle les Républicains demandent que le 
commandement né~rlandais leur prête du maté­
riel, tel que voitures, camions, fil et appareillage 
téléphoniques, etc., pour permettre ~~ c~11;s de 
police républic~n dans la zone dé_md~tansee de 
pouvoir s'acquitter de façon satisfaISante des 
tâches que lui impose l'application de la Conven­
tion d'armistice. Le 28 février, les Pays-Bas ont 
répondu par lettre qu'à leur avis les quantités 
indiquées par la délégation républicaine excé­
daient de beaucoup les besoins réels du corps de 
police républicain dans la zone dé~ilitarisée ~t 
que, en raison de leurs pr?pres besom;3 en m,:3-te­
riel les autorités néerlandaises ne sauraient, meme 
à tître temporaire, accorder un tel prêt. La dé!é­
gation républicai:1e a so~evé al?rs a1: 9?m1té 
directeur la quest10n de l achat direct, a 1 etran-
ger du matériel néces.saire, mais jusqu'à présent 

' ' · d t aucun accord n'est intervenu a ce suJet on . 
s'occupe, d'un point de vu~ gét;éral; 1~ Sous­
Comité 4 du Comité des aff:ures econom1ques et 
financières. 
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On 4 March, the Security Committee adopted · 
general regulations for the use of aircraft in con­
nexion with paragraph 23 of the general regula­
tions under the Truce Agreement, after they had 
been discussed in a Sub-Committee of the Se­
curity Committee. When this agreement was re­
ferred to the Steering Committee for adoption at 
a plenary session of the Conference, the Nether­
lands delegation declined to co~firm it until 
agreement cou]d be reached on the additional 
matter of flights from Republican-controlled ter­
ritories to points outside Indonesia. However, in 
the interim, the regulations have been provision· 
ally put into eff ect by both the parties. 

On 30 March, the Steering Committee referred 
to the Security Committee an agenda item on the 
question of disposition of Japanese and German 
nationals now in Republican-controlled territory, 
together with a Netherlands working paper on 
the subject. The Netherlands indicated that in 
view of the Netherlands Government's obligations 
to adhere to the international regulations concem­
ing trial of war criminals and extradition of 
enemy nationals, it was essential that the Repub­
lican authoritîes make arrangements for handing 
over to the Netherlands Indies Govemment all 
Japanese and German natlonals who were living 
in Republican-controlled territory. This matter, 
which is additional to matters dealt with in the 
Truce Agreement, is now being dealt with by 
Sub-Committee 5 of the Security Committee es­
tablished on 23 April. 

VI. OTHER PHASES OF THE WORK OF THE 

CONFERENCE 

l. Letter /rom the Republican delegation dated 
15 Marck 1948 concerning the formation on 
9 Marck of "The Provisional Federal Gov­
ernment for Indonesia" · 

On 15 March the Committee received a letter 
from the Republican delegation prote~ting the 
unilateral course followed by the Lieutenant 
Govemor General of the N etherlands Indics in 
the formation of "the Provisional Federal Gov­
ernment for Indonesia" on 9 March 1948 ( see 
Appendix II). The _letter further stated that. the 
Republican delegauon ~usted !he Comnut~ee 
would lodge its protest d1rectly w1th the ~ecunty 
Council and with the Netherlands delegatmn. On 
17 March the Committee replied to the Republi­
can delegation that with respect to the request 
that the Committee itself lodge the protest of t~e 
Republican delegation with the Security Council, 
it remained of the opinion that it should continue 
to follow its Iong-established practice which h~d 
been expressed in a letter of 2 January 1948 m 
the following terms: 

Le 4 mars, le Comité de la sécurité a adopté 
un règlement général à l'usage de l'aviation et 
qui se rapporte au paragraphe 23 du règlement 
général établi en vertu de la Convention d'ar. 
mistice; ce règlement avait été préalablement 
discuté au sein d'un Sous-Comité du Comité de 
la sécurité. Lorsque cet accord a été renvoyé au 
Comité directeur pour adoption en séance plé­
nière de la conférence, la délégation des Pays-Bas 
a refusé de le confirmer avant qu'un accord n'in• 
tervienne sur la question complémentaire des vols 
effectués à partir de territoires contrôlés par la 
République et à destination de points situés en 
dehors de l'Indonésie. Toutefois, dans l'inter­
valle, le règlement a été provisoirement mis en 
vigueur par les deux parties. 

Le 30 mars, le Comité directeur a renvoyé au 
Comité de la sécurité un point de l'ordre du jour 
relatif au sort qu'il convient de réserver aux res­
sortissants japonais et allemands qui se trouvent 
actuellement dans le territoire contrôlé par la 
République, ainsi qu'un document de travail 
néerlandais sur ce sujet. Les autorités néerlan­
daises ont indiqué que, étant donné l'obligation 
dans laquelle se trouve le Gouvernement néer­
landais d'adhérer aux règlements internationaux· 
concernant le jugement des criminels de guerre 
et l'extradition des res.5ortissants ennemis, il était 
essentiel que les autorités républicaines prennent 
des dispositions pour remettre au Gouvernement 
des Indes néerlandaises tous les ressortissants ja­
ponais et allemands qui se trouvent sur le terri­
toire contrôlé par les Républicains. Le Sous­
Comité 5 du Comité de la sécurité, créé le 23 
avril, s'occupe maintenant d~ cette q~estion qui 
vient s'ajouter à celles dont Il est traité dans la 
Convention d'armistice. 

VI. AUTRES PHASES DES TRAVAUX DE LA 
CONFÉRENCE 

1. Lettre de la délégation républicaine e~ d?te 
du 15 mars 1948 concernant la Constitution 
en date du 9 mars du "Gouv.ernement f édé­
ral provisoire de l'Indonésie" 

Le 15 mars, la Commission a reçu de la délé­
gation républicaine une lettre protest~nt contre 
les mesures unilatérales prises par le lieutenant­
gouverneur général des Indes néerlandaises à 
propos de la formation, en date du_ 9 mars 1948, 
du Gouvernement fédéral provisoire de l'Indo­
nésie ( voir l'appendice II). La délégation r1pu­
blicaine indique encore dans cette lettre quelle 
espère que la Commission saisira direct:ment de 
cette protestation le Conseil de sécunté et :a 
délégation néerlandaise. Le 17 mars, la Co~ 
sion a répondu à la délégation républi°:1°e 
que, en ce qui concerne la deman~~ tendant a c.e 
que la Commission elle-même sais~ le Co~ 
de sécurité de la P;Ote_:'ltatio;1 de la,. dél~gat10~ 
'républicaine, elle estrmait toi:1ours <JU il !m fall~t 
continuer de suivre la procedure etablie depws 
longtemps et qu'elle a e':'pos.ée comme suit dans 
une lettre en dat~ du 2 1anv1er 1948 : 
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"The Committee's task of good offices can best 
be carried out if the parties do not request the 
Committee to ref er particular matters to the Se­
curity Council. The Committee is of the opinion 
that it can be of the most assistance to the parties 
?Y following the procedure which it has adopted 
m the past, namely, to discuss those matters 
brought to its attention by one party with the 
other party, in order to ascertain where agree­
ment between them is possible." 

In this connexion, the Committee noted that 
the parties had agreed at a meeting of the Steer­
ing Committee on 16 March to discuss the ques­
tion of the participation of the Republican 
Government in a provisional federal Government 
and ex:pressed the hope that a solution satisfactory 
to both parties would ensue from these discus­
sions. A copy of the Republican letter and the 
Committee's letter were forwarded to the Nether­
lands delegation. It is noted that neither the 
Committee of Good Offices nor, in its opinion, 
the N etherlands delegation consider the Pro­
visional Federal Government formed on 9 March 
as the provisional Govemment envisaged in the 
Renville Principles. 

2. Protest of the·Republican representative to the 
Security Council concerning the formation of 
an East Sumatra State 

On 25 Mardi the Committee of Good Offices 
was informed ·by the N etherlands delegation that 
the representative of the Republic of lndonesia 
at Lake Success had forwarded a letter dated 19 
March to the Security Council with respect to the 
formation of an East Sumatra State. The Nether­
lands delegation pointed out that this action was 
contrary to the procedure for reports to the S_e­
curlty Council adopted by the Steering Commit­
tee on 16 March ( see Introduction) .. Af ter in­
formai discussions with the representatives of the 
Netherlands and the Republic on the Steering 
Committee, the Committee of Good Offices 
addressed a communication to the President of 
the Security Council (S/703) suggesting that 
consideration of the Republican representative's 
letter might be delayéd in order to provide oppor­
tunity for the Committee and the Netherlands to 
comment on the letter. 

On 5 April the Republican representatlve in 
the Steering Committee expl~ed that the let!er 
of the Republican representatlve on the Secunty 
Council had been based on telegraphic instruc­
tions from the Republican Government dated 16 
March which were prior to the agreement 
reached in the Steering Committee on 19 March 
that such matters would be brought to the atten­
tion of the Committee of Good Offices and the 
other parties. He noted that he would subn:it a 
letter giving the reasons why the Repubhcan 
Government intended to raise this matter in the 
Security Council. This letter ( A ppendix III ) 

"La Commission des bons offices s'acquittera 
de sa tâche de manière plus satisfaisante si les 
parties ne lui demandent pas de saisir le Conseil 
de sécurité de questions particulières. La Com­
mission estime qu'elle pourra rendre les plus 
grands services aux parties en suivant la pro­
cédure qu'elle a adoptée dans le passé, à savoir: 
examiner les questions que l'une des parties porte 
à son attention avec l'autre partie, afin de déter­
miner les points sur lesquels il est possible de 
parvenir à un accord." 

A cet égard, la Commission a pris acte du fait 
que les parties sont convenues à une séance du 
Comité directeur tenue le 16 mars, de discuter 
la question de la participation du Gouvernement 
républicain à la constitution d'un Gouvernement 
fédéral provisoire, et elle a exprimé l'espoir que 
ces discussions aboutiraient à une solution satis­
faisante pour les deux parties. Copie de la lettre 
des autorités républicaines et de la lettre de la 
Commission a été transmise à la délégation 'néer­
landaise. Il est à noter que ni la Commission des 
bons offices, ni, à son avis, la délégation néer­
landaise, ne considèrent que le Gouvernement 
fédéral provisoire formé le 9 mars constitue le 
Gouvernement provisoire répondant aux prin­
cipes énoncés dans l'accord du Renville. 

2. Protestàtion adressée au Conseil de sécurité 
par le représentant républicain au sujet de la 
formation de l'Etat de Sumatra de l'Est 

Le 25 mars, la Commission des bons offices a 
été informée par la délégation des Pays-Bas que 
le représentant de la République d'Indonésie à 
Lake Success avait adressé au Conseil de sécurité 
une lettre, datée du 19 mars, au sujet de la 
formation d'un Etat de Sumatra de l'Est. La 
délégation néerlandaise a· fait observer que cette 
démarche était contraire à la procédure adoptée 
le 16 mars par le Comité directeur en ce qui 
concerne les rapports adressés au Conseil de 
sécurité ( voir l'introduction). Après des entre­
tiens officieux avec les représentants des Pays­
Bas et ceux de la République au sein du Comité 
directeur la Commission des bons offices a 
adressé a'u Président du Conseil de sécurité une 
communication (S/703) dans laquelle elle pro­
pose de différer l'examen de la lettre du repré­
sentant républicain, afin de donn_er à la C~n:­
mission et aux autorités néerlandaises la poSS1b1-
lité de présenter leurs observations au sujet de 
cette lettre. 

Le 5 mars, le représentant républicain au sein 
du Comité directeur a expliqué que la lettre 
adressée au Conseil de sécurité par le représen­
tant républicain se fonde sur 1~ in5!ru~tions 
télégraphiques du Gouvernement republicam, en 

. date du 16 mars, instructions qui sont anté-
rieures à la conclusion, au sein du Comité direc­
teur, en date du 19 mars, de l'accord aux termes 
duquel les questions de ce~ ~rdre seront portées 
à l'attention de la Comm1Ss1on des bons offices 
et de l'autre partie. Il a indiqué qu'il e..xposerait 
dans une lettre les raisons pour lesquelles le 
Gouvernement répÙblicain a tenu à soulever 



was received on 29 April and referred to the 
N etherlands delegation. 

APPENDIX 1 

Rules of Procedure for the Conference 

CnAPTER I. MEETINGS 

Rule 1 
Meetings of the Conference shall be held at the 

call of the Chairman. N ormally no more than one 
plenary meeting of the Conference shall be held 
on the same day. 

Rule 2 
The Chairman shall call a meeting at the request 

of the Committee of Good Offices, the Head of the 
Netherlands delegation, or the Head of the dele­
gation of the Republic of Indonesia. 

Rule 3 
Meetings of the Conference shall be formai, and 

records shall be maintained as provided in Chapter 
XII. Opportunity shall be given for informai dis­
cussions of which no record shall be kept and to 
which no reference may be made in any meeting or 
in any document having an official status. 

CIIAPTER II. CHAJRMANSIIIP 

Rule 4 
The Chairmanship of the plenary meetings, 

meetings of the Steering Committee, and meetings 
of the Main Committees, shall be held by the 
Chairman of the Committee of Good Offices or 
his representative. The Chairman shall preside over 
the meetings. 

CnAPTER III. STEER!NO CoMMI'ITEE 

Rule 5 
There shall be a Steering Committee consisting 

of the representatives on the Committee of Good 
Offices, the Head of the Netherlands delegation 
and the Head of the delegation of the Republic of 
Indonesia or their depu ties. The fonction of . the 
Steering Committee shall be to establish an agenda 
for the Conference, assign the items on the agenda 
to the main committees and co-ordinate the work 
of the Conference. 

Rule 6 
A provisional agenda shall be drawn up for 

meetings of the Steering Committee by the Secre­
tary, in consultation with the Chairman. The pro­
visional agenda shall include any item the con­
sideration of which has been requested in writing 
by the Committee of Good Offices or the Head of 
the delegation of either party. 

Rule 7 
The provisional agenda for a meeting of the 

Steering Committee shall be communicated by the 
Secretary to the Committee of Good Offices and 
to the parties at least twelve hours before the meet­
ing, but in urgent circumstances it may be com­
municated simultaneously with the notice of the 
meeting. 

Rule 8 
The first item on the provisional agenda for 

cach meeting· of the Steering Committee shall be 

66 

cette question devant le Conseil de sécurité. 
C~te lettre ( appendice III) a été reçue le 29 
avril et transmise à la délégation des Pays-Bas. 

APPENDICE 1 

Règlement intérieur de la Conférence 

CHAPITRE PREMIBR. SÉANCES 

Article premier 
La Conférence se réunit sur convocation du 

Président. II n'est normalement pas tenu phu 
d'une séance plénière de la Conférence au cours 
d'une même journée. 

Article 2 
Le Président réunit la Conférence à la demande 

de la Commission des bons offices, du chef de la 
délégation des Pays-Bas, ou du chef de la délégation 
de la République d'Indonésie. 

Article 3 
Les séances de la Conférence ont un caractère 

officiel, et des comptes rendus sont établis suivant 
les dispositions du chapitre XII. Des entretiens 
officieux pourront avoir lieu; ils ne feront l'objet 
d'aucun compte rendu et on ne pourra s'y référer 
au cours d'aucune séance ni dans aucun document 
présentant un caractère officiel. 

CHAPITRE II. PRÉSIDENCE 

Article 4 
Lè Président de la Commission des bons offices 

ou son représentant préside les séances plénières, 
les séances du Comité directeur et les séances des 
comités principaux. Le Président dirige les séances. 

CHAPITRE III. COMITÉ DIRECTEUR 

Article 5 
Il existe un Comité directeur composé des repré­

sentants de la Commission des bons offices, du 
chef de la délégation des Pays-Bas et du chef de la 
délégation de la _République d'Indo1:é~ie,. ou de 
leurs suppléants. Il appartient au CoIIDte directeur 
d'établir l'ordre du jour de la Conférence, de rép_ar• 
tir les questions à l'ordre du jour entre,les conutés 
principaux et de coordonner les travaux de la 
Conférence. 

Article 6 
L'ordre du jour provisoire des séances du Comité 

directeur est établi par le. secrétait:, ~•accord avec 
le Président. L'ordre du JOUr provismre co1:1prend 
tout point dont la Commission des bons offices ~u 
le chef de la délégation de l'une des deux parties 
a, par écrit, demandé l'examen. 

Article 7 
· L'ordre du jour provisoi~e ~•une séan~ ~u 
Comité directeur est commuruque par le sec~taire 
à la Commission des bons offices et a~ parties :I1 
cause, douze heures au moins avant 1~ seance, II;rus, 
en cas d'urgence, il peut être commuruqué en meme 
temps que l'avis de convocation. 

• 
Article 8 

Le premier point de l'ordre du jour provisoire 
de chaque séance du Comité directeur est l'adop-



the adoption of the agenda. At the discretîon of 
the Chairman additional items may be included in 
the provisional agenda immediately prior to the 
t1doption of the agenda. 

Rule 9 
The adoption of the agenda of the Steèring Com­

mittee shall be by a majority vote of the Chairman, 
on behalf of the Committee of Good Offices, the 
Head of the delegation of the Netherlands and the 
Head of the delegation of the Republic of Indo­
nesia, each of whom shall have one vote. 

Rule 10 
Decisions of the Steering Committee in discharge 

of its fonctions set forth in rule .5 shall be taken 
by agreement between the delegations of the 
Netherlands _and the Republic of Indonesia. 

CuAPTER IV. MAIN CoMMITTEES 

Rule 11 
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There shall be four main committees of the 
Conference as follows: 

1. Political Committee; 
2. Security Committee; 
3. Economie and Financial Committee; 

4. Social and Administrative Committee. 

The fonction of the Main Committees shall be 
to consider and report on agenda items referred 
to the main committees by the Steering Committee. 

Rule 12 
The members of the Committee of Good Offices 

and the parties shall be represented on all of the 
main committees. A meeting of a main committee 
may be held when the Chairman of the Committee 
of Good Offices, or his.representative, and the rep­
resentatives of the Netherlands and the Republic 
of lndonesia are present. 

Rule 13 
The agenda of each main committee shall con­

sist of the items referred to the Committee by the 
Steering Committee. The order of consideration 
shall be determined by agreement between the 
representatives of the Netherlands and the Repub­
lic of Indonesia on the main committee. Any item 
referred to the urgent attention of a main com­
mittee by the Steering Committee shall be con­
sidered ahead of all other items. 

Rule 14 
A main committee may appoint a sub-committee 

to consider and report on a particular question. 

CnAPTER V. PLENARY MEETINGS 

Rule 15 
The representatives on the Committee of Good 

Offices, the Head of the Netherlands delegation, 
· and the Head of the delegation of the Republic 
of lndonesia, or their deputies, assisted by members 
of the delegations, shall constitute a plenary meet-
ing of the Conference. · 

CnAPTER VI. ÜREDENTIALs 

Rule 16 
The credentials of a representative shall be com­

municated to the Secretary no later than twenty­
four hours before that representative participates 

tion de l'ordre <;tu jour. Des points supplémentaires 
~euvent à 1~ d1scrétio!1 ?U Président être portés à 
1 ordre d1; Jour provisoire immédiatement avant 
son adoption. 

Article 9 
L'ordre du jour du Comité directeur est adopté 

à la majorité des vo~ ~rimées par le Président, 
au nom de la Comnuss1on des bons offices par le 
chef de la délégation des Pays-Bas et par 'te chef 
de la délégation de la République d'Indonésie qui 
disposent chacun d'une voix. ' 

. Article 10 
Les décisions du Comité directeur, adoptées en 

exécution des tâches mentionnées à l'article 5 sont 
prises d'un commun accord entre· les délég;tions 
des Pays-Bas et de la République d'Indonésie. 

CHAPITRE IV. COMITÉS PRINCIPAUX 

Article 11 
Il existe quatre comités principaux de la Confé-

rence, à savoir: 
1. Le Comité des affaires politiques; 
2. Le Comité de la sécurité; 
3. Le Comité des affaires économiques et finan­

cières; 
4. Le Comité des affaires sociales et adminis- • 

tratives. 
Il appartient aux comités principaux d'examiner 

les points de l'ordre du jour que leur renvoie le 
Comité directeur et de faire rapport à leur sujet. 

Article 12 
Les membres de la Commission des bons offices 

et les parties èn cause sont représentés au 'sein de 
tous les comités principaux. Un comité principal 
peut tenir séance lo:sque le Préside1:_t de la C<?m: 
mission des bons offices, ou son representant, amsi 

que les représentants. des Pays-Bas et de la Répu­
blique d'Indonésie, sont présents. 

Article 13 
L'ordre du jour de chacun des comités princi­

paux comprend des points que le Comité direc~ 
a renvoyés au comité. L'ordre dans lequel les pomts 
sont examinés est fixé d'un commun accord e;itre 
les représentants des Pays-:Sa~ et de la République 
d'Indonésie au comité pnnc1pal. Toute question 
renvoyée d'urgence par le Comité direc~ur a l'at­
tention d'un comité principal est exammée avant 
tous les autres points. 

Article 14 
Un Comité principal peut constituer un sous­

comité et le charger d'examiner u;1e question déter­
minée et de faire rapport à ce suJet. 

CHAPITRE V. SM.NOES PLÉNIÈRES 

Article 15 
Les représentants de la Commission des bons 

offices le chef de la délégation des Pays-Bas e! !e 
chef d~ la délégation j:le la République d'Indonesie 
ou leurs suppléants, assistés par les me1;1bres des 
délégations, constituent une séance pléruère de la 
Conférence. 

CHAPITRE VI. VÉRIFICATION DES POUVOIRS 

Article 16 
Les pouvoirs des représentants sont com:nuniqués 

au secrétaire vingt-quatre heures au moins ~vant 
, nent part à une seance que ces representants ne pren 
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in a P!enary meetin~, a meeting of the Steering 
Conuruttee or a meeting of a main committee. 

plénière, une séance du Comité directeur ou une 
séance d'un comité principal. 

CHAPTER VII. SECRETARIAT 

Rule 17 
CHAPITRE VII. SECRÉT..UW.T 

Àrtide 17 
The Secretary of the Committee of Good Offices 

shall .act in the. capacity of Secretary of all plenary 
meetings, meetings of the Steering Comnùttee or 
meetings of the main comnùttees. The Secretary 
may .authorize a deputy to act in his place at any 
meeting. 

Le secrétaire de la Commission des bons offices 
agit en qualité de secrétaire à toutes les séances 
plénières, séances du Comit6 directeur ou séanca 
des comités principaux. Le secrétaire peut autorl. 
ser un adjoint à le suppléer à toute séance. 

Rule 18 . 
'!be Secretary shall be resp~nsible for the prepa­

raoon of ail documents reqwred for the meetings 
and shall, when possible, distribute them in advance 
of the meeting at which they are to be considered. 
Docume1:ts for consideration at meetings shall be 
commurucated to the Secretary as far in advance 
of meetings as possible. 

CHAPTER VIII. CoNDUCT OP BusmEss 

Rule 19 
The Chairman shall call upon the representatives 

of the Committee of Good Offices or of the parties 
in the order in which they signify their desire to 
speak. At the request of a representative, a member 
of the delegation of a party or an adviser of the 
Committee of Good Offices may speak in a meeting 
on a particular point which he has a special knowl~ 
edge, upon being recognized by the Chairman. In 
a main oomnùttee, an adviser of the delegation of 
a party may also speak upon being recognized by 
the Chairman. The Chaîrman may permit other 
persons to supply the meeting with information or 
to give other assistance in examining matters per­
taining to the meeting. 

Rule 20 
If a speaker raises a point of order, the Chaîrman 

shall immediately state his ruling. If it is challenged, 
the Chairman shall submit his ruling to the im­
mediate decision of the meeting, as in rule 22. 

Rule 21 
The following motions shall also be submitted 

to the decision of the meeting as in rule 22: 

1. To adjourn the meeting; 
2.' To adjourn the meeting to a certain day or 
~~ ' 

3. To refer any matter to a sub-committee. 

Any motion for the simple adjournment of the 
meeting shaU be decided withoùt debate. 

CB'Al"I'ER IX. DECISIONS 

Rule 22 
Decisions on ail matters of procedure shalI, when 

necessary, be taken by a majority vote of the Chaîr­
man, on behalf of the Committee of Good Offices, 
the Head of the delegation of the Netherlands, and 
the Head of the delegation of the Republic of 
Indonesia, each of whom shall have one vote: 

Rule 23 
Decisions on ail matters of substance shal1 be 

ta.ken by agreement between the delegations of the 

Article 18 
Le secrétaire assure la préparation de tous les 

documents nécessaires pour les séances et les dis­
tribue, autant que possib]e, avant la séance au 
cours de laquelle ils doivent être examinés. Les 
documents qui seront examinés en cours de séance 
doivent être communiqués au secrétaire le phn 
longtemps possible avant la séance. 

CHAPITRE VIII. CONDUITE DES DÉBATS 

Article 19 
Le Président donne 1a parole aux représentants 

de la Commission des bons offices ou aux parties 
en cause dans l'ordre où ils Pont demandée. A la 
demand~ d'un représentant, un membre de la ~élé· 
gation de l'une des parties en cause ou un conseiller 
de la Commission des bons offices peut, au cours 
d'une séance, prendre la parole sur un point dé~r• 
miné au sujet duquel il est particulièrement m­
fonné lorsque le Président l'y autorise. En séance 
de co:Uité principal, un conseiller de la délégation 
d'une partie en cause peut également pren_d~ la 
parole, si le Président la lui accorde, Li: President 
peut autoriser d'autres peronnes à fourrur des ren• 
seignements à la réunion ou à foui:nr ~ute .aut~ 
aide en vue de l'examen des questions mscntes a 
l'!Jrdre du jour de la séance. 

Article 20 
Si un orateur soulève une question d'ordre! le 

Président se prononce immé<!i~tement sur i::e ~mt. 
S'il y a contestation, le President en réf e~ a la 
réunion pour décision immédiate, conformement 
aux dispositions de l'article 22. 

Article 21 
Les propositions suivante! !~nt égalemen~ sou• 

mises à la réunion pour dec1S1on, conformèDlent 
aux dispositions de l'article 22: 

1. Propositions tendant à suspendre la séance! 
2. Propositions tendant à aj~m,rner la séance a 

un jour ou à une heure détermines; . 
3. Propositions tendant à renvoyer une question 

à un sous-comité. 
Il est statué sans débat sur toute proposition 

touchant le simple ajournement de Ia séance. 

CHAPITRE IX. DÉCISIONS 

Article 22 
Les décisions relatives à toutes les questions de 

procédure sont, lorsque cela est nécessaire, ad~ptées 
à la majorité des voix exprimées par le Président, 
au nom de la Commission des bons offices, par le 
chef de la délégation des Pays.Bas et par 1: chc! 
de la délégation de la République d'Indonésie, qw 
disposent chacun d'une voix. 

Article 23 
Les décisions relatives à toutes les questions de 

fond sont prises d'un commun accord entre I 
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Ne~~rlands and the Republic of Ind~nesia. Onl 
tecmons taken at a plenary meeting of the Co;(_ 
erence shall be considered as binding. 

d~légatio~s des Pays-Bas et de la République 
d In?onés1e. Seules les décisions prises en séance 
pléruère de la Conférence sont considérées comme 
ayant force obligatoire. 

Rule 24 
If a de<:_ision on what constitutes a matter of 

procedure 1S necessary, it shall be taken by agree­
ment between the delegations of the Netherlands 
and the Republic of Indonesia~ 

ÜHAPTER X. LANGUAGES 

Rule 25 
Dutch, English, French and Indonesian may be 

~ployed at any meeting. AU speeches delivered 
!Il Dutch, _French or Indonesian shall be translated 
mtC? English. Delegations using Dutch or Indo­
nes1an shall fumish their own interpreters whose 
work shall be generally supervised by the inter­
preter. of the United Nations Secretariat. Ali inter­
pretatlons into English shall serve for purposes of 
the record. Speeches may also be interpreted into 
Dutch, French or Indonesian upon request. 

Rule 26 
~ocuments shall be made available by the United 

Nations Secretariat in English. Documents submit­
ted to the United Nations Secretariat shall be 
accompanied by an authorized English translation. 

ÜHAPTER XI. PUBLICITY OF MEETINGS 

Rule 27 
Unless otherwise dedded by the Steering Com­

mittee, meetings of the Conference shall be held 
in private. lmmediately following the adjournment 
of every meeting the Chairman or his deputy, in 
consultation with a member of the delegation of 
each party appointed for the purpose, shall instruct 
the Secretary regarding information on the meeting 
!<> be made public and shall approve the text before 
1ts release. 

ÜHAPTER XII. RECORDS 

Rule 28 
The United Nations Secretariat shall maintain 

summary records of the plenary meetings, meetings 
of the Steering Committee, and meetings of the 
main committees. Copies of the summary records 
shall be transmitted to the Committee of Good 
Offices and to the parties. 

Rule 29 
Corrections to be made in the summary records 

shall be communicated in writing to the Secretary 
by the representative wishing to make a correction 
within three working days after the receipt of the 
record, as indicated by the date of the documenta­
tion. Corrections that have·been requested shall be 
transmitted to the Committee of Good Offices and 
to the parties and shall be considered approved 
unless objections are made within three working 
days after receipt. Any objections shall be annexed 
to the record of the meeting. 

Rule 30 
The summary record to which no corrections 

have been made within the period of tlme specified 
in rule 29 or to which corrections have been incor-

Article 24 
S'i~ est nécessair; de définir ce qui constitue une 

q~estion de procedure, cette décision sera prise 
d un commun accord entre les délégations des 
Pays-Bas et de la République d'Indonésie. 

CHAPITRE X. LANGUES 

. Article 25 
Le hollandais, l'anglais, le français et l'indonésien 

peuvent être employés au cours de toute séance 
To'l!s les ;li~cours prononcés en hollandais, franç~ 
~u mdon;:s1e~ ~ont traduits en anglais. Les déléga­
tions . qui utilisent le hollandais ou l'indonésien 
fourmsse~t leurs propres interprètes dont le travail 
est s?lll1:1s au cont:ôle général de' l'interprète du 
Secretana~ des Nations Unies. Il est tenu compte, 
po?r ~tablir les pro~ès-verbaux, de toutes les inter­
pretations en anglais. Les discours peuvent égale­
ment être interprétés, sur demande en hollandais 
français et indonésien. ' ' 

Article 26 
Le Secrétariat des Nations Unies fournit les 

docu,:Ile1;ts en anglai~. Les df>cuments présentés au 
Secretanat des Nations Urnes sont accompagnés 
d'une traduction anglaise officielle. 

CHAPITRE XI. PUBLICITÉ DES SÉANCES 

Article 27 
A moins que le Comité directeur n'en décide 

autrement, la Conférence siège en séance privée. 
Immédiatement après avoir prononcé l'ajourne­
ment d'u1:e séance, !e Président ou son remplaçant, 
après avorr consulte un membre de la délégation 
de chacune des parties en cause, désigné à cet effet, 
donne au secrétaire des instructions relatives aux 
renseignements à publier sur la séance et approuve 
le texte avant publication. 

CHAPITRE XII. COMPTES RENDUS DES SÉANCES 

Article 28 
Le Secrétariat des Nations Unies établit des 

comptes rendus analytiques des séances plénières, 
des séances du Comité directeur et des comités 
principaux. Des exemplaires des comptes rendus 
sont communiqués à la Commission des bons offices 
et aux parties en cause. 

Article 29 
Les représentants désireux d'apporter des rectifi­

cations aux comptes rendùs communiquent celles-ci 
par écrit au Secrétaire, dans un délai de trois jours 
ouvrables après la réception du compte rendu, la 
date du document faisant foi. Les rectifications 
demandées sont communiquées à la Commission 
des. bons offices et aux parties en cause et sont 
considérées comme adoptées, à moins que des ob­
jections ne soient formulées dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la réception. Il est fait men­
tion de toutes les objections au compte rendu de 
la séance. 

Article 30 
Le compte rendu analytique auquel il n'a pas 

été apporté de rectifications pendant le délai spé­
cifié à l'article 29, ou auquel des rectifications sont 
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porated as provided in rule 29, shall become the 
official record of the meeting. 

Rule 31 
Co~unîcations shall be considered as having 

an official status when they bear the signature of 
a representative on the Comrnîttee of Good Offices 
or the Head of the delegation of either party or 
their authorized deputies. Working papers shall be 
clearly marked as such, s.qall be classified and 
marked as confidential, and shall not have any 
bin~ng character. Copies of such documents may 
be given a symbol number ·and be distributed to 
the Comrnîttee of Good Offices and to the parties 
at the discretion of the Chairman in consultation 
with the Secretary. Other papers shall be considered 
as oral notes and shall be destroyed after use no 
ref ~rence to them being _perrnîtted. in any me;ting 
or m any document having an official status. 

APPENDIX Il 

Letter dated 15 March 1948 from the Republican 
delegation to the Chairman of the Committee 
of Good Offices concerning the formation of 
"the Provisional Federal Govern·ment for 
lndonesia" 

Jacarta, 15 March 1948 

• I herewith have tI:e honour to request the atten­
tion of your Comnuttee to the formation of the 
"Provisional Federal Government" for Indonesia 
of which Government the executives were inaugu: 
rated into their offices by the Lieutenant Governor 
General of the Netherlands Indies on 9 March 
1948. 

The formation of said "Provisional lnterim Gov­
ernment" is contrary to the spirit as well as the 
Jetter of the "RenviUe" Agreement, and particularly 
so when regarded in the light. of article 1 and 
article 2 of the Six Additional Principles. 

By signîng the "Renville0 Agreement, the Gov­
ernment of the Netherlands and the Government 
of the Republic of Indonesia undertook to approach 
a political settlement along the way of mutual 
co-operation. 

Co-operation-it follows-ought to mark the 
formation of such Provisional Federal Government, 
as to which reference is made in article 1 of the 
Six Additional Principles which form a basis for 
the negotiations towards a political. settlement. 

Therefore, the formation of the "Provisional 
Federal Government" by the Lieutenant Governor 
General, being a unîlatera] action proceeded to 
without consultation of the Republic, is not at all 
in accordance with article 1 of the Six Additional 
Princip les. 

I may remind you of the fact that the Govern­
ment of the Republic was first to invite the Nether­
lands Government to co-operate in the formation 
of a provisional federal Government, as you may 
note from the Jetter addressed by Vice-President 
Mohamad Hatta to the Lieutenant Governor Gen­
eral (letter No. K33/Al/48 dated 9-2-1948) the 
suggestion was rejected by Dr. van Mook with the 
argument that the formation of the provisional 
federal Government was eventually to evolve from 

apportées_ conformément aux dispositions de l'article 
29, constitue le compte rendu officiel de la séan ce. 

Article 31 
Les communications sont considérées comme 

ayant un caractère officiel lorsqu'elles sont signées 
d'un représentant à la Commission des bons offices 
ou du chef de la délégation de l'une des parties 
en cause, ou de fours suppléants autorisés. Les 
documents de travail sont clairement identifiés en 
tant que tels, sont classés et annotés comme docu­
ments confidentiels et ne lient en aucune façon les 
parties. Des exemplaires de ces documents peuvent · 
recevoir un numéro de référence et être distribués 
à la Commission des bons offices et aux parties à 
la discrétion du Président, d'accord avec le seà 
taire. Les autres documents sont considérés comme 
des notes verbales et sont détruits après usage, sans 
qu'il soit permis d'y faire allusion au cours d'une 
séance ou dans un document qui présente un carac­
tère officiel. 

APPENDICE Il 

Lettre en date du 15 mars 1948 adressée au 
Président de la Commission des bons offices 
par la délégation de la République concernant 
la constitution du "Gouvernement fédéral pro­
visoire de l'Indonésie" 

Jacarta, 15 mars 1948 

J'ai l'honneur, par la présente, d'informer votre , 
Commission de la constitution du "Gouvernement 
fédéral provisoire d'Indonésie", dont les membres 
ont été installés dans leurs frontières par le lieute­
nant-gouverneur général des Indes néerlandaises le 
9 mars 1948. 

La constitution dudit "Gouvernement fédéral 
provisoire" est incompatible avec l'esprit comme 
avec la lettre de !'Accord du "Renville", en parti• 
culier si l'on tient compte des articles premier et 
2 des six principes complémentaires. 

·En signant l' Accord du "Renville", le Gouverne­
ment des Pays-Bas et le Gouvernement de la Répu• 
blique d'Indonésie se sont engagés à collaborer 
en vue de rechercher un règlement des problèmes 
politiques. 

Il s'ensuit que, pour constituer un Gouvernement 
fédéral provisoire tel que celui qui est mentionné 
à l'article premier des six principes com~lémen­
taires qui constituent une base de négociations ~ 
vue d'un règlement politique, les deux parties 
auraient-dû collaborer. 

La constitution par le lieutenant-gouverneur 
général du "Gouvernement fédéral provisoire", 
constituant une mesure unilatérale prise sa~ consul­
tation avec le Gouvernment de la République, est 
donc absolument incompatible avec le premier des 
six principes complémentaires. 

Je me permets de vous rappeler que _le °?u~rne­
ment de la République a, le prenuer, invité le 
Gouvernement des Pays-Bas . à ,co}laborer . à. la 
constitution d'un Gouvernement f ederal proVISOrre, 
comme il ressort de la lettre adressée au lieutenant• 
gouverneur général par le Vice-Président Moha­
mad Hatta (lettre No K33/Al/48 en date du 9 
février 1948); cette pro~osition a été re~ous;ée 
par M. van Mook, sous pretexte que la constitution 
du Gouvernement fédéral provisoire devait être 



the political negotiations between the Government 
of the Republic of Indonesia and the Government 
of the Netherlands (letter received from Dr. van 
Mook, dated 12-2-1948). 

This correspondence ( a translation of which is 
hereby attached as :Annexes l and II) reveal: 

Firstl,y, the good will of the Republic to solve 
the political questions in the shortest possible time 
on the basis of co-operation; and 

Secondly, the implicated admission by the Lieu­
tenant Governor General that the J?rovisional Fed­
eral Government should be formed by · the two 
Governments in co-operation. · 

The formation of the "Provîsional Federal Gov­
ernment" on 9 March 1948 contradicts that ad­
mission. 
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May I further refer to the sècond sentence of 
article 1 of the Six Additional Principles, which 
stipulates that it is the Kingdom of the Netherlands 
that "may confer appropriate rights, duties and 
responsibilities on a provisional federal Government 
of the territories of the future United States of 
Indonesia", whereas the Provisional Federal Gov­
ernment which has been formed received its rights, 
duties and responsibilities from the Lieutenant Gov­
emor General of the Netherlands East Indies? 

As regarded from this point of view too, the re­
cent formation of the "Provisîonal Federal Govern­
ment" is contrary to the "Renville" Agreement. 

Still further, article 2 of the Six Additional 
Principles stipulates that "in any provisional federal 
Government created prior to the ratification of the 
constitution of the future United States of Indo­
nesia, all States will be offered fair r'epresentation". 

Here again, is a point where the recent formation 
of the "Provisîonal Federal Government" conflicts 
with the "Renville" Agreement, since there is no 
representation of the Republic to be found in the 
"Provisional Federal Government". 

These are the reasons why I herewith strongly 
protest against the unilateral course followed hy 
the Lieutenant Governor General and I do trust 
that you will lodge this protest directly with the 
Security Council of the United Nations, on the 
ground of the first resolution taken by the Security 
Council on the Indonesian question, and with the 
delegation of the Netherlands. , 

The Government of the Republic has determined 
its standpoint in regard to the "Provisional Federal 
Government" in a statement, which you will find 
together with its translation in English attached to 
this letter (Annex III). · 

May I finally add, that the formation of the 
"Provisional Federal Govemment" on 9 March 
1948 by the Lieutenant Governor General will in 
no way alter the standpoint assumed by the Govem­
ment of the Republic of Indonesia in regard to the 
Provisional Federal Government as visualized by 
the "Renville" Agreement? It is my hope that the 
negotiations leading to this end can commence 
soon. 

(Signed) Moh. RoEM 
Chairman 

Delegation of the Republic of lndonesia 

la conséquence finale des négoci.itions politiques 
tenues entre le Gouvernement de la République 
d'Indonésie et le Gouvernement des Pays-Bas (lettre 
de M. van Mook en date du 12 février 1948). 

Ces documents, dont une traduction est jointe 
à la présente lettre ( annexes I et II), révèlent: 

En premier lieu, la bonne volonté dont a fait 
preuve la République en vue de résoudre les pro­
blèmes. politiques, dan~ le plus bref délai possible, 
par voie de collaboration entre les parties; , 

En second lieu, que le lieutenant-gouverneur 
général a implicitement admis que le Gouverne­
ment fédéral provisoire devait être constitué de 
concert par les deux Gouvernements. 

Or la constitution, le 9 mars 1948, du "Gouverne­
ment fédéral provisoire" est en contradiction avec 
une telle attitude. 

M'est-il permis de citer encore la deuxième 
phrase du premier des six principes complémen­
taires qui stipule que c'est le Royaume des Pays-Bas 
qui pourra "conférer des droits, devoirs et respon­
sabilités appropriés à un Gouvernement fédéral 
provisoire des territoires des futurs Etats-Unis 
d'Indonésie", alors que le "Gouvernement fédéral 
provisoire" qui vient d'être constitué s'est vu 
conférer ces droits, devoirs et responsabilités par le 
lieutenant-gouverneur général des Indes orientales 
néerlandaises? 

A ce point de vue également, la constitution 
récente du "Gouvernement fédéral provisoire" est 
incompatible avec l' Accord du "Renville". 

En outre, l'article des six principes complémen­
taires stipule que "dans tout gouvernement fédéral 
provisoire créé avant la ratification de la Constitu­
tion des futurs Etats-Unis d'Indonésie, tous les 
Etats pourront se faire équitablement représenter". 

C'est là encore un point où la constitution récente 
du "Gouvernement fédéral provisoire" entre en 
conflit avec l' Accord du "Reuville", puisque la 
République n'est manifestement pas représentée au 
sein du "Gouvernement fédéral provisoire". 

Tels sont les motifs pour lesquels je m'élève 
vivement par les présentes contre les mesures de 
caractère unilatéral prises par le lieutenant-gouver­
neur général; je compte que vous saisirez directe­
·ment de cette protestation, d'une part, le Conseil 
de sécurité des Nations Unies, en vous fondant sur 
la première résolution prise par le Conseil de sécu­
rité au sujet de la question indonésienne, et, d'autre 
part, la délégation des Pays-Bas. 

Le Gouve~nement de la République a précisé 
l'attitude qu'il observera à l'égard du "Gouverne­
ment fédéral provisoire" dans une déclaration que 
vous trouverez jointe à la présente lettre, accom­
pagnée de sa traduction en français (annexe III). 

Puis-je me permettre d'ajouter enfi:1 que la 
constitution, le 9 mars 1948, par le heutenant­
gouverneur général, du "Gouvernement fédéral 
provisoire" ne modifiera nullement l'attitude adop­
tée par le Gou:"ernement de la République d'}ndo­
nésie en ce qui concerne le Gouvernement fedéral 
envisagé conformément à l' Accord du "Renville"? 
J'espère ,que les pourparle;5 te1;dant ~ la Aconstitu­
tion de ce gouvernement s ouvnront b1entot. 

(Signé) Moh. RoEM 
Président de la délégation 

de la République d'Indonésie 



APPENDIX Ill 

letter dated 29 April from the Republican dele­
gation to the Chairman of the Committee of 
Good Offices concerning the formation of an 
East Sumatra State 

Kaliurang, 29 April 1948 

1. With reference to my letter No. 363 of 5 
April 1948 paragraph 4, I have the honour to in­
vite your attention to the following: 

2. As may be known to you, on 8 October 1948 
the Council of the Daerah lstimewa (special terri­
tory) of East Sumatra was instituted by decree of 
the Lieutenant Governor General. The composition 
of this Council, however, was not arrived at through 
popular elections. 

3. By decree of 25 December 1947, the new con­
stitutional unit formed on the east coast of Sumatra 
would be designated as "Negara East Sumatra", 
ostensîbly in accordance wîth the wishes expressed 
by the Council thus formed. 

4. Apart Crom the fact that the establishment 
of the Negara East Sumatra as described above, 
deviated from the customary procedure for the 
formation of a State, the establishment of the 
Negara East Sumatra is contrary to article 3 of the 
principles forming an agreed basis for the political 
discussions accepted at the fourth meeting on 17 
January 1948, and the more so where thîs par­
ticular case concerns a drastic and far-reaching 
change in the administration of a territory, while 
the time chosen for this action does not provide a 
guarantee against the exertion of unwarrantable 
influences upon the population. 

5. Furthermore, there exists a conspicuous lack 
of any guarantee for impartiality for the population 
in determining its new status, for which article 4 
of-the Additional Principles makes provision. 

6. On the grounds set forth in the foregoing, my 
Government sees itself obligated to protest against 
the establishment of the Negara East Sumatra. 

7. May I therefore avail myself of the good offices 
of your Committee in forwarding this protest to 
the Netherlands delegation. 

8. I take this opportunity to renew to the Com­
mittee of Good Offices the expression of our high 
consideration. 

(Signed) Moh. RoEM 
Delegation of the Republic of lndonesia 
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APPENDICE 111 

Lettre en date du 29 avril 1948 adressée au 
Président de la Commission des bons offices 
par la délégation de la République concernant 
la constitution de l'Etat de Sumatra de l'Est 

Kaliurang, 29 avril 1948 

1. Me référant à ma lettre No 363 du 5 avril 
1948, paragraphe 4, j'ai l'honneur d'attirer votre 
attention sur les faits suivants: 

2. Comme vous ne l'ignorez sans doute pas, le 
lieutenant-gouverneur général a, le 8 octobre 1947, 
constitué, par décret, le Conseil du Daerah Isti­
mewa ( territoire spécial) de Sumatra de l'Est. 
Toutefois, ce Conseil n'a pas été constitué par voie 
d'élections populaires. 

3. Aux termes du décret en date du 25 décembre 
1947, la nouvelle entité constitutionnelle formée 
sur la côte orientale de Sumatra sera désignée sous 
le nom d"'Etat de Sumatra de l'Est", de toute 
évidence conformément aux vues exprimées par le 
Conseil constitué comme il vient d'être dit. 

4. En dehors du fait que la procédure suivie 
pour la constitution de l'Etat de Sumatra de l'Est 
dans les conditions mentionnées ci-dessus s'écarte 
de celle qui est suivie normalement en pareil cas, 
cette constitution est incompatible avec l'article 3 
des principes acceptés par les deux parties comme 
base des négociations politiques au cours de la qua­
trième réunion tenue le 17 janvier 1948, et ce, 
d'autant plus que dans ce cas particulier il s'agit 
d'une modification radicale et grosse de consé­
quences dans l'administration d'un territoire, ~t 
que le moment choisi pour cette mesure ne garantlt 
nullement que la population ne sera pas soumise 
à des influences injustifiables. 

5. En outre, il est manifeste que la population 
ne se voit accorder, pour déterminer son nouveau 
statut aucune des garanties d'impartialité que 
prévoit l'article 4 des principes complémentaires. 

6. Pour les motifs exposés ci-dessus, mon Gou­
vernement se voit dans l'obligation de s'élever 
contre la constitution de l'Etat de Sumatra de l'Est. 

7. Je me permets donc de faire appel aux bons 
offices de votre Commission pour transmettre cette 
protestation à la délégation des Pays-Bas. 

8. Je profite de cette occasion pour ren~uveler 
à la Commission des bons offices l'expression de 
notre très haute considération. 

(Signé) Moh. RoEM 
Délégation de la République d'Indonésie 

DOCUMENT 5/802 

Telegram dated 31 May 1948 from the 
Chairman of the Security Council Truce 
Commission to the President of the 
Secqrity Council 

[Original text: French] 

31 May 1948 

Bombardment of the Jewish city by artillery 
of the Arab Legion seems to have ceased corn-

Télégramme en date du 31 m~i 1948 
adressé au Président du Conseil de sé­
curité par le Président de la Commission 
de trêve du Conseil de sécurité 

[Texte ~riginal en français] 

31 mai 1948 

· Depuis hier le bombardement de la ville jui':e 
par l'artillerie de la Légion arabe semble avoir 



pletely since yesterday. Nevertheless mortar fire 
is still being directed by the Arabs f;om the Old 
City at the new quarters; the Jews are refraining 
from retuming fire. 

Jean NmUWENHUYS 
Chairman of the Security Council Truce 

Commission in Palestine 
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complètement cessé. Nous observons cependant 
encore des tirs de mortier effectués par les Arabes 
de la Ville vieille. vers les quartiers nouveaux· les 
Juifs s'abstiennent d'y répondre. , 

Jean NmuwENHUYS 
Président de la Commission de trêve 

du Conseil de sécurité en Palestine 

DOCUMENT 5/803 

Telegram dated 29 May 1948 from the 
Representative of Czechoslovakia to the 
Secreta ry-General 

[Original text: English] 

29 May 1948 

Under instructions of my Government have 
honour ask you to kindly notify Security Council 
that Arab artillery in J erusalem hit building hous­
ing Czechoslovak and Yugoslav consulates not­
withstanding their being clearly discernible by 
flags. Two family members of Czechoslovak con­
sulate official wounded. Material damage caused. 
It is necessary to warn belligerents to observe 
international war laws. 

DR. VLADw:m HounEK 
Representative of Czechoslovakia 

to the United Nations 

Télégramme en date du 29 mai 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
représentant ~e la Tchécoslovaquie 

[Texte original en anglais] 

29 mai 1948 

Mon Gouvernement m'a chargé de vous prier 
de bien vouloir informer le Conseil de sécurité 
que l'artillerie arabe à Jerusalem à endommagé 
l'immeuble abritant les consulats tchécoslovaque 
e~ yougoslave, bien que ceux-ci fussent facilement 
reconnaissables grâce à Jeurs drapeaux. Deux 
des membres de la famille de l'un des agents 
consulaires tchécoslovaques ont été blessés. Il 
y a eu également des dégâts matériels. Il importe 
de rappeler aux belligérants qu'ils doivent ob­
server les lois internationales de la guerre. 

Vladimir HouDEK. 
Représentant de la Tchécoslovaquie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 

DOCUMENT S/808 

Telegram dated 1 June 1948 from the 
Chairman of the Security Council Truce 
Commission to the President of the 

. Security Council 

[Original text: French] 

1 June 1948 

In order to avoid any risk of compromising 
negotiations undertaken by the Mediator, the 
Truce Commission considers it preferable to re­
frain, until it makes contact with Count Berna­
dotte, from sending the Security Council infor­
mation on the situation until further notice. The 
acting representative of thè United States does 
not share this view. 

Jean NIEUWENHUYS 

Chairman of the Security Council Truce 
Commission in Palestine 

Télégramme en date du 1er iuin 1948 
adressé au Président du Conseil de sé­
curité par le Président de la Commission 
de tr&ve du Conseil de sécurité 

[Texte original en françai.9] 

1er juin 1948 

En vue d'éviter tout risque de compromettre 
les négociations entreprises par le Médiateur, la 
Commission de trêve juge préférable, en atten­
dant d'entrer en contact avec le comte Berna­
dotte, de s'abstenir jusqu'à nouvel ordre d'en­
voyer au Conseil de sécurité des renseignements 
sur la situ~tion. Le représentant provisoire des 
Etats-Unis ne partage pas ce point de vue. 

Jean NIEUWENHUYS 

Président de la Commission de trêve 
du Conseil de sécurité en Palestine 

' 
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DOCUMENT S/809 

Letter dated 1 June 1948 from the repre­
sentative of the Provisional Govern­
ment of Israel to the Secretary-General 

[Original text: English] 

1 June 1948 

I have the honour to ref er to the cablegram 
read to the Security Council on 28 May 1948 
conveying a statement by the Jewish military 
commander in J erusalem with regard to the Holy 
Places. 

I have now received a cablegram on this mat­
ter, dated 29 May from Mr. M. Shertok, Foreign 
Minister of the Provisional Government of Israel. 
Mr. Shertok states that the Jerusalem military 
commander made no such declaration as that 
reported by the Truce Commission. What he did 
declare was: 

"If the Arabs continue their indiscriminate 
shelling of Jerusalem, the worst may befall any 
building, including the Holy Places." 

Mr. Shertok authorizes me to state that al­
though the wholesale destruction of ancient syna­
gogues in the Old City is a most severe provoca­
tion, the policy of the Provisional Government 
of Israel and of the Jewish authorities in Jeru­
salem remains firmly and unalterably to avoid 
any molestation of any holy places, whatever the 
provocation. This line will be unflinchingly fol­
lowed by the Army of Israel. 

Mr. Shertok authorizes me to state further that 
the spokesmen of the Jewish authorities in Jeru­
salem had already denied the allegation concern­
ing the statement under discussion and that it is 
surprising, in these circumstances, that the Truce 
Commission found it necessary to report it to the 
Security Council without also reporting the rele­
vant denial. 

(Signed) Aubrey S. EBAN 
Acting representative 

Provisional Government of Israel 

Lettre en date du 1er iuin adressée au 
Secrétaire général par le représentant 
du Gouvernement provisoire d'Israël 

[Texte original en anglais] 

1er juin 1948 

J'ai l'honneur de me référer au télégramme 
rapportant une déclaration relative aux Lieux 
saints qu'aurait faite le commandement militaire 
juif de Jérusalem et dont il a été donné lecture 
le 28 mai 1948 au Conseil de sécurité. 

J'ai maintenant reçu un télégramme relatif à 
cette question qui m'a été adressé le 29 mai par 
M. M. Shertok, Ministre des affaires étrangères 
du Gouvernement provisoire d'Israël. M. Sher­
tok déclare que le commandement militaire de 
Jérusalem n'a fait aucune déclaration du genre 
de celle que rapporte la Commission de trêve. 
Voici ce qu'il a déclaré: 

"Si les Arabes continuent à bombarder Jéru­
salem sans discrimination, le pire sort peut échoir 
à tous les bâtiments, y compris les Lieux saints." 

M. Shertok m'autorise à préciser que, bien que 
la destruction en masse des vieilles synaguogues 
de la Ville vieille constitue un acte de provo­
cation des plus graves, le Gouvernement provi­
soire d'Israël et les autorités juives de Jérusalem 
appliquent fermement et sans dévier la politique 
qui consiste à épargner, en dépit de toute provo­
cation, les Lieux saints quels qu'ils soient. L'ar­
mée d'Israè1 ne s'écartera jamais de cette ligne 
de conduite. 

M. Shertok m'autorise en outre à déclarer que 
le porte-parole des autorités juives ·de Jérusalem 
avait déjà démenti l'allégation relative à la dé­
claration en question, et qu'il est surprenant, 
dans ces conditions, que la Commission de trêve 
ait juge nécessaire de la rapporter au Conseil 
de sécurité, sans faire également mention du dé­
menti. 

(Signé) Aubrey. S. EBAN 
Représentant par intérim 

du Gouvernement provisoire d'Israël 

DOCUMENT S/811 

Cablegram dated 1 June 1948 from the 
Foreign Minister of Saudi Arabia to the 
Secretary-General concerning the reso• 
lution adopted by the Security Council 
on 29 May 1948 

[Original text: English] 

1 June 1948 

Télégramme en date du 1er juin 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Ministre des affaires étrangères de I' Ara­
bie saoudite concernant la résolution 
adoptée fe 29 mai _1948 par le Conseil 
de sécurité 

· [Texte original en anglais] 

1er juin 1948 

The resolution of the Security Council adopted Reçu hier résolution adoptée par Conseil de 
at its 310th meeting held 29 May 1948 concern- sécurité à 310ème séance tenue le 29 mai 1948 
ing cessation of all acts of armed forces for a et concernant cessation tous actes d'hostilité 



period of four weeks arrived yesterday. Since 
the beginning we, together with all the Arab 
States, !1ave been trying and are still trying by 
all possible means to avert such a clash in Pales-
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. th:e and the Arabs have been compelled to con­
tain the awful Jewish hostilities after exhausting 
every effort to reach a peaceful settlement. The 
P:obl~, however, is under strict and equitable 
discussion by the Arab League representatives in 
the hope of achieving a decision by which the 
~alestine problem could be solved in a just and 
nghûul manner. As you know the time being 
very restricted in view of the geographical situa­
tion of the Arab areas and the difficulty of gather­
ing together in one place. However, they have 
done everything in their powe:r: to expedite meet­
ing together to decide and communicate their 
decision which will express our views as well as 
the rest of the Arab States and which will be in 
the interest of achieving peace and well being to 
the people. 

FOREIGN MINISTRY 

armée pour une durée de quatre semaines. Avec 
tous les Etats arabes nous avons dès le début 
essayé, ce que nous faisons encore, d'éviter par 
tous les moyens possibles qu'un conflit de ce 
genre n'éclate en Palestine, et les Arabes se sont 
vus, après avoir tout tenté afin d'aboutir à un 
règlement pacifique, forcés de résister aux actes 
violents d'hostilité commis par les Juifs. Toute­
fois les représentants de la Ligue arabe discutent 
le problème avec soin et impartialité dans l'es­
poir de prendre une décision qui apporte une 
solution juste et équitable du problème palesti­
nien. Comme vous ne l'ignorez pas, le temps leur 
est mesuré en raison de la situation géographi• 
que des pays arabes et de la difficulté qu'ils 
éprouvent à se réunir quelque part. Toutefois les 
représentants arabes ont fait tout ce qui était en 
leur pouvoir pour hâter une réunion, afin de 
prendre et de faire connaître leur décision qui 
exprimera'notre point de vue aussi bien que celui 
des autres Etats arabes et qui aura pour but de 
donner au peuple la paix et le bien-être. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DOCUMENT 5/812 

Letter dated 26 May 1948 from the Chair­
man of the Atomic Energy Commission 
to the President of the Security Council 
transmitting the Third Report of the 
Commission 

[Original text: English] 

26 May 1948 

I have the honour to present herewith the 
"Third Report of the Atomic Energy Commis­
sion to the Security Council," dated 17 May 
1948 (AEC/31). This report is submitted in 
conformity \\'.Ïth section 2 (a) of the resolution 
of the General Asrem.bly of 24 January 1946. 

The Atomic Energy Commission considered 
the draft report at its 15th and 16th meetings 
held 7 May and 17 May 1948, respectively, and 
at the latter meeting adopted this report, with 
nine members voting in the affirmative and two 
in the negative. 

(Signed) Frederick OsnORN 
Chairman 

Atomic Energy Commission 

Lettre en date du 26 mai 1948 adressée 
au Président du Conseil de sécurité par 
le Président de la Commission de l'éner­
gie atomique et transmettant le Troi­
sième rapport de la Commission 

[Texte original en anglais] 

26 mai 1948 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le "Troi­
sième rapport de ·la Commission de l'énergie 
atomique au Conseil de sécurité" en date du 
17 mai 1948 ( AEC/31 ) • Ce rapport est pré­
senté conformément à la section 2 a) de la ré­
solution de l'Assemblée générale en date du 24 
janvier 1946. 

La Commission de l'énergie atomique a 
examiné le projet de rapport à ses 15ème et 
16ème séances tenues les 7 et 17 mai 1948 respec­
tivement; lors de sa dernière séance citée, elle a 
adopté le présent rapport par neuf ·voix pour et 
deux voix contre. 

(Signé) Frédérick OsBORN 

Président de la Commission 
de l'énergie atomique 
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DOCUMENT S/813 

Telegram dated 1 June 1948 from the 
Lebanese Minister for Foreign Affairs to 
the Secretary-General concerning the 
resolution adopted by the Security 
Council on 29 May 1948 

[Original text: French] 

1 June 1948 

With ref erence to your telegram concerning 
the Security Council's resolution, I have the 
honour to inform you that the Political Commit­
tee of the Arab League at a meeting at Amman 
bas studied the Councif s resolution and has in­
structed the Egyptian Minister for Foreign Af­
fairs to transmit its reply to the Secretary-Gen­
eral; consequently the Egyptian representatlve 
will be responsible for infonning you of the col­
lective reply of the Arab States. 

Hamid FRANGIE 
Lebanese Minister for Foreign Affairs 

Télégramme en date du 1er juin 1948 
a~r!ssé au Sec~étai!e général par le 
Mm1stre des affaires etrangères du Liban 
concernant la résolution adoptée le 29 
mai 1948 par re Conseil de sécurité 

[Texte original en français] 

1er juin 1948 

Référence votre dépêche concernant la résolu­
tion du Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance que la Commission 
politique de la Ligue arabe réunie à Amman a 
étudié la résolution du Conseil de sécurité et 
chargé Monsieur le Ministre des affaires étran­
gères d'Egypte de transmettre sa réponse au Se­
crétaire général; en conséquence, le représentant 
d'Egypte sera chargé de porter à Votre Excel­
lence la réponse collective des Etats arabes. 

Hamid FRANGIE 

Ministre des affaires étrangèret du Liban 

DOCUMENT 5/820 

Letter dated 25 May 1948 from the Prime 
Minister and Minister for External Af­
fairs of Ceylon to the Secretary•General 
transmitting the application from the 
Government of Ceylon for admission 
to the United Nations under ArticJe 4 
of the Charter 

[Original text: English] 

Colombo (Ceylon),.25 May 1948 

1. On behalf of the Govemment of Ceylon, I 
have the honour to apply for admission to mem­
bership of the United Nations under Article 4 of 
the United Nations Charter, and request that this 
application be laid before the Security Council. 

2. On 4 February 1948, Ceylon became an 
independent member of the British Common­
wealth of Nations under the terms of the Ceylon 
Independence Act, 194 7, and parallel docu­
ments. Ceylon has now the same relationship 
with the United Kingdom as the Commonwealth 
of Austràlia, the Union of South Africa and the 
Dominions of Canada, New Zealand, India and 
Pakistan, all of which are already Members of 
the United Nations. 

3. The Govemment of Ceylan hereby accepts 
the obligations contained in the United Nations 
Charter and is prepared to demonstrate the 
ability and willingness of Ceylon to carry out 
these obligations. 

Lettre en date du 25 mai 1948 adressée 
au Secrétaire général par le Premier 
Ministre et Ministre des affaires étran­
gères de Ceylan et transmettant fa de­
mande d'admission comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, pré­
sentée par le Gouvernement de Ceylan 
aux termes de l'Article 4 de la Charte 

[Texte original en anglais] 

Colombo (Ceylan), 25 mai 1948 

1. Au nom du Gouvernement de Ceylan, j'ai 
l'honneur de solliciter, conformément à l' Arti- , 
de 4 de la Charte des Nations Unies, l'admis.si.on 
de mon pays comme Membre de l'Organisation 
des Nations Unies et de vous prier de vouloir 
bien soumettre cette demande au Conseil de 
sécurité. 

2. En février 194:8, Ceylan est devenue un 
membre indépendant du Commonwealth britan­
nique aux termes de la loi de 1947 sur l'indé­
pendance de Ceylan et des documents connexes. 
Ceylan a maintenant avec le Royaume-Uni les 
mêmes relations que l'Australie, l'Union Sud­
Africaine et les Dominions du Canada, de la Nou­
velle-Zélande, de l'Inde et du Pakistan, tous 
pays qui sont déjà _Membres de l'Organisation 
des Nations Unies. 

3. Le Gouvernement de Ceylan déclare par 
la présente accepter les obligations de la Charte 
des Nations Unies et être prêt à faire la preuve 
que Ceylan est capable de remplir lesdites obliga-
tions et disposée à le faire. · 



4. Now that Ceylon has obtained her indepen-, 
dence, her people are anxious 'to give such as­
sistance as they can render to the United Nations 
for ~e maintenance of international peace and 
secunty, and to that end will collaborate in col­
lective measures for "the prevention and removal 
of threats to peace, and for the suppression of 
acts of aggres.5ion or other breaches of the peace, 
and to bring about by peaceful means, and in 
conformity with the principles of justice and in­
ternational law, adjustment or settlement of in­
ternational disputes or situations which might 
lead to a breach of the peace." 

(Signed) D. S. SENANAYAKE 

Prime Minister 
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and Minister for External Affairs 

4. Maintenant que Ceylan a obtenu son indé­
pendance, son peuple désire vivement prêter tout 
son concours à l'Organisation des Nations Unies 
pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales; à cet effet, il coopérera à l'ap­
plication de mesures collectives en vue de "pré­
venir et d'écarter les menaces à la paix et de 
réprimer tout acte d'agres.5ion ou autre rupture 
~e la paix, et de réaliser, par des moyens paci­
fiques, conformément aux principes de la justice 
et du droit international, l'ajustement ou le 
règlement de différends ou de situations, de ca­
ractère international, susceptibles de mener à 
une rupture de la paix". 

(Signé) D. S. SENANAYAKE 

Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

DOCUMENT S/823 

Cablegram dated 4 June 1948 from the 
United Nations Mediator in Palestine to 
the Secretary-General 

[Original text: English] 

4 June 1948 

President -of Security Council: "Question 
Jewish emigration into Palestine duration truce_ 
alone obstructing agreement two parties on ef­
fective date truce. Difficulty arises concerning 
precise interpretation to be given to phrases 
'fighting personnel' and 'men of military age' in 
first two action clauses Security Council resolu­
tion 29 May. Basic question is: Does resolution 
envisage that men of military age may be 
brought in Jewish area Palestine during period 
truce provided they are not mobilized or sub­
mitted to training? Is resolution permissive this 
regard or does resolution: seek exclusion all men 
military age? That is, what is precise intent of 
phrase 'should men of military age be intro­
duced'? Have most urgent need of official inter­
pretation these clauses by Saturday 5 June. I 
may assure you and Security Council that I am 
exerting every possible effort achieve agreement 
two parties on date and hour of truce and hope 
succeed.'' 

Télégramme en date du 4 juin 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies en Pales­
tine 

[Texte original en anglais] 

4 juin 1948 

Au Président du Conseil de sécurité: "Là 
question de l'immigration juive en Palestine pen­
dant la durée de la trêve est le seul obstacle à 
un accord entre les deux parties sur la date ef­
fective de la trêve. Difficulté surgit àu sujet de 
l'interprétation précise à donner aux mots "per­
sonnel combattant" et "hommes en âge de porter 
les armes" dans les deuxième et troisième alinéas 
du dispositif de la résolution adoptée par le 
Conseil de sécurité, le 29 mai. La question es­
sentielle est la suivante: cette résolution envi­
sage-t-elle que des hommes en âge de porter les 
armes peuvent être introduits pendant la période 
de la trêve dans les territoires de la Palestine qui 
se trouvent sous contrôle juif, pourvu qu'ils ne 
soient ni mobilisées ni soumis à un entraînement 
militaire? La résolution implique-t-elle une tolé­
rance à cet égard ou tend-elle à l'exclusion de 
tous les hommes en âge de porter les armes? En 
d'autres termes, quel est le sens précis des mots 
''si des hommes en âge de porter les armes sont 
introduits"? J'ai absolument besoin d'une inter­
prétation officielle de ces passages samedi 5 juin · 
au plus tard. Je puis vous assurer et assurer le 
Conseil de sécurité que je fais tous les efforts 
possibles pour réaliser un accord entre les deux 
parties sur la date et l'heure de la trêve et j'es­
père réussir." 
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DOCUMENT S/824 

Cablegram dated 4 June 1948 from the 
Chairman of the Security Council Pales­
tine Truce Commission to the President 
of the Security Council 

[ Original text: English] 

4 June 1948 

In spite of a decision to hold fire which ap­
parently taken yesterday at 10 o'clock GMT 
unilaterally by Arabs and not communicated to 
Jews, a severe bombardment of Rehavia in Jew­
ish section J erusalem by mortars artillery started 
today at eight o'clock GMT. Firing appeared 
corne from Old City or Mount of Olives. Com­
mander Arab Legion informed committee be had 
orders bombardment in retaliation for shelling by 
Jews of Armenian Catholic Church and Sixth 
and Twelfth Stopping Places of the Cross. This 
accusation categorically denied by Jewish 
Agency. 

Jean NrnuwENHUYS 
Chairman Commission 

Télégramme en date du 4 juin 1948 
adressé au Président du Conseil de sé­
curité par le Président de la Commission 
de trêve du Conseil de sécurité 

[Texte original en anglais] 

4 juin 1948 

Malgré une décision de cesser le feu apparem­
ment prise hier à dix heures G. M. T. unilaté­
ralement par les Arabes et non communiquée aux 
Juifs, un bombardement important de Rehavia 
dans secteur juif Jérusalem par mortiers artil­
lerie a commencé aujourd'hui à huit heures 
G.M.T. Le bombardement semble être effectué 
à partir Ville vieille ou mont des Oliviers. Com­
mandant Légion arabe a informé Commission 
qu'il avait ordre bombarder en représailles bom­
bes lancées par_ Juifs contre église catholique 
arménienne et sixième et douzième Stations de 
la Croix. Cette accusation catégoriquement dé­
mentie par Agence juive. 

Jean N1EUWENHUYS 

Président Commission 

DOCUMENT 5/825 

Letter dated 5 June 1948 from the Repre­
sentative of lndia to the President of the 
Security Council transmitting a com­
munication from the Prime Minister and 
Minister for External Affairs of the 
Government of lndia 

[Original text: English] · 

5 June 1948 

I am directed to communicate to you the fol­
lowing mes.sage from Pandit Jawaharlal Nehru, 
Prime Minister and Minister for Extemal Af. 
fairs, Govemment of India: 

"l. The Government of India have just seen 
the text of the resolution on the India-Pakistan 
dispute adopted by the Security Council on 3 
June 1948. The resolution directs the United 
Nations Commission appointed under Council 
resolution of 21 April 1948 "further to study and 
report to the Security Council, when it considers 
appropriate, on the matters raised in the letter 
of the Foreign Minister of Pakistan dated 15 
January 1948." These matters, apart from the 
Kashmir issue, relate to ( 1) Junagadh (2) geno­
cide and (3) agreements between India and 
Pakistan. 

"2. With regard to these three matters it bas 
been repeatedly stated on behalf of. the Govem­
rnent of India that they do not constitute a threat 

Lettre en date du 5 Juin 1948 adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le 
représentant de l'Inde et transmettant 
une communication du Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères du 
Gouvernement de l'Inde 

[Texte original en anglais] 

5 juin 1948 

J'ai été chargé de vous transmettre le m~ge 
suivant du Pandit Jawaharlal Nehru, Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères du 
Gouvernement de l'Inde: 

"1. Le Gouvernement de l'Inde vient de pren­
dre connaissance du texte de la résolution sur 
le différend Inde-Pakistan adoptée par le Conseil 
de sécurité le 3 juin 1948. Cette résolution pres­
crit à la Commission des Nations Unies créée 
par la résolution du Conseil en date du 21 avril 

· 1948 "de poursuivre l'examen des questions sou­
levées · dans la lettre du Ministre des affaires 
étrangères du Pakistan en date du 15 janvier 
1948 ... et de faire rapport au Conseil à ce sujet 
quand elle le juge opportun". L'affaire du Ca­
chemire mise à part, ces questions concernent: 
1) le Junagadh; 2) le génocide et 3) les ac­
cords entre l'Inde et le Pakistan. 

"2. En ce qui concerne ces trois questions, 
il a été déclaré à de nombreuses reprises, au nom 
du Gouvernement de l'Inde, ql;l'elles ne consti-



to international peace, that they are outside the 
Council's jurisdiction, and that the last two, 
namely, the charges against lndia of genocide 
and non-implementation of agreements, are base­
less. The Government of India are surprised 
that, in spite of the facts and arguments adduced 
on their behalf, the Council should have thought 
it fit to direct the .Commission to study and re-

... port on these matters when it considers it ap­
propriate. The Govemment of lndia wish to 
record their emphatic protest against this en­
largement of the scope of the Commission's ac­
tivities and to make it clear that they do not 
acquiesce in it. 
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"3. In ·the communication made to the Se­
curity Council by Mr. Vellodi on their behalf 
on 7 May 1948, the Govemment of lndia reaf­
firmed their objections to the resolution adopted 
by the Security Council on 21 April with regard 
to Kashmir and pointed out that, if in spite of 
these objections, the Council should decide to 
send out the Commission set up under that reso­
lution, the Government of lndia would be glad 
to confer with it. The Gbvemment of lndia find 
themselves unable to go beyond this position. In 
other words, there can be no question of the 
Commission proceeding to implement the resolu­
tion on Kashmir until objections raised by the 
Government of India have been satisfactorily 
met. If the Commission is to visit lndia, they 
would like to know in advance the point or 
points on which it would wish to confer with 
them. 

Jawaharlal NEHRU 

Prime Minister and Minister for 
External Affairs, lndia" 

(Signed) P. P. PILLAI 
Representative of India to the 

United Nations 

tuent pas une menace contre la paix interna­
tionale, qu'elles ne sont pas de la juridiction 
du Conseil et que les deux dernières, à savoir 
les accusations de génocide et de non-exécution 
des accords, portées contre l'Inde, sont sans fon­
dement. Le Gouvernement de l'Inde s'étonne 
que, en dépit des faits et des arguments avancés 
en son nom, le Conseil ait jugé opportun de pres­
crire à la Commission d'étudier ces questions et 
de faire rapport à leur sujet quand elle le ju-. 
gera opportun. Le Gouvernement de l'Inde dé­
sire qu'il soit pris acte de sa protestation énergi­
que contre cet élargissement du champ d'activité 
de la Commission et établir clairement qu'il ne 
l'accepte pas. 

"3. Dans la communication qu'il a faite le 7 
mai 1948 au Conseil de sécurité au nom du 
Gouvernement de l'Inde, M. Vellodi a réaffirmé 
les objections du Gouvernement contre la résolu­
tion adoptée par le Conseil de sécurité le 21 avril 
en ce qui concerne le Cachemire et indiqué que 
si, malgré ces objections, le Conseil décidait de 
faire partir la Commission créée par cette ré­
solution, le Gouvernement de l'Inde serait heu­
reux de conférer avec elle. Le Gouvernement 
de l'Inde n'est pas en mesure d'aller au delà. 
En d'autres termes, il ne peut être question pour 
la Commission d'entreprendre de faire appliquer 
la résolution sur le Cachemire tant que les ob­
jections soulevées par le Gouvernement de l'Inde 
n'auront pas reçu une réponse satisfaisante. Si 
la Commission doit visiter l'Inde, le Gouverne­
ment de l'Inde aimerait connaître à l'avance le 
ou les points sur lesquels cette Commission dé­
sire conférer avec lui. 

Jawaharlal NEHRU 

Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

du Gouvernement de l'Inde" 

(Signé) P. P. PILLAI 
Représentant de l'Inde 

à l'Organisation des Nations Unies 

DOCUMENT 5/826 

letter dated 7 June 1948 from the Repre­
sentative of the Provisiona I Government 
of Israel addressed to the Secretary­
General transmitting a cablegram from 
the Foreign Minister of the Provisional 
Government of Israel 

[Original text: English] 

7 June 1948 

I have the honour to convey, for the informa­
tion of the Security Council, the text of an 
agreement arrived at between the Security Coun­
cil Mediator and the Foreign Minister of the 
Provisional Government of Israel at a meeting 
in Td Aviv on 3 June, with regard to the inter-

lettre en date du 7 juin 1948 adressée au 
Secrétaire général par le représentant 
du Gouvernement et transmettant le 
texte d'un télégramme du Ministre des 
affaires étrangères du Gouvernement 
provisoire d'Israël 

[Texte original en anglais] 

7 juin 1948 

J'ai l'honneur de ".ous c?m1?~quer, · J>?ur 
l'information du Conseil de secunte, le texte d un 
accord conclu entre le Médiateur du Conseil de 
sécurité et le Ministre des affaires étrangères du 
Gouvernement provisoire d'Israël, au cours d'une 
réunion tenue à Tel-Aviv le 3 juin, accord rela-



pretation of the immigration . clauses contained 
in the Security Council's resolution on 29 May. 
The agreement is based on a cable which I re­
ceived from Mr. Shertok on 5 June and conveyed 
to you for your information. The text of the 
cablegram is as follows: 

"The following arrangements for controls have 
now been ratified by the Provisional Govem­
ment: 

1. W e notify the Mediator in advance of the 
data and the port of embarkation of every immi­
grant transport. 

2. Our representatives will co-operate with 
the Mediator in searching ships; if practical, at 
ports of embarkaûon; otherwise, on arrivai. 

3. Immigrants found in pos.ress.ion of ~ 
shaU be disembarked, and if they arrive, they 
will not be admitted. · 

4. Arrivals during the first wee~ of truce shall 
be regulated according to the Mediator's capacity 
to handle transport. · 

5. Men of military age durlng the cease-fire 
shall be kept in hostels and camps and work 
centres where they can be eff ectively supervised 
with a view to ensuring no recruiting and no 
training. · 

6. If the Cyprus ban is removed, Israel's im• 
migration programme during the cease-fire will 
concentrate mainly on the evacuation of Cyprus. 

7. Regarding European transports, the Pro­
visional Govemment will strive to maintain 
normal age composition." 

In a cable dispatched from Tel Aviv on 6 
June 1948 the Foreign Minister in the Pro­
visional Government informs me that items 1, 2, 
3, 4, 6 and 7 in the above agreement are condi­
tions which the Mediator himself proposed and 
which the Provisional Government of Israel ac­
cepted. Item 5 was a facility offered by the Pro­
visional Government of Israel to the Mediator 
in order to assist him to supervise the activities 
of men of military age enterlng Palestine during 
the cease-fire period. · · 

The Provisional Government of Israel, in ac­
cepting these conditions, bas been animated by a 
desire to assist the Mediator to the maximum 
pos.5ible degree within the tenns of the 29 May 
resolution. It is quite clear to the Provisional 
Government that this agreement off ers a satis­
factory way of applying the terrns of that reso­
lution in accordance with Îtfl spirit and tex~. 
This agreement is based on the clear and explic1t 
purpose of the resolution that the entry of. men 
of military age shall not be banned or restncted, 
but that their mobilization and training when 
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~f à 1:inte;1>rétation des dispositions concernant 
l 1mm1grat1on contenues dans la· résolution du 
Conseil de sécurité en date du 29 mai. Cet ac­
cord se fonde sur un télégramme que j'ai reçu 
de M. Shertok le 5 juin et que je vous trans­
mets pour information. Le texte du télégramme 
est le suivant: 

"Le Gouvernement provisoire a ratifié les 
dispositions suivantes relatives aux mesures de 
contrôle: 

1. Nous informons d'avance le Médiateur 
pour tout navire transportant des immigrants 
de la date de départ èt du port d'embarquement. 

2. Nos représentants collaboreront avec le 
Médiateur pour la visite des navires, aux ports 
d'embarquement si cela est possible, sinon à l'ar-
rivée. · 

3. Tout immigrant trouvé en posses&on d'ar­
mes sera contraint de débarquer ou, s'il arrive 
au port de destination, ne sera pas admis. 

4. Au cours de la première semaine de la 
trêve, les arrivées seront régies conformément aux 
possibilités qu'aura le Médiateur de régler les 
questions de transport. 

5. Pendant la durée de la suspension d'armes, 
les hommes en âge de porter les ·annes seront 
internés dans des centres d'hébergement, camps 
et chantiers où ils pourront être soumis à une 
surveillance efficace visant à garantir qu'ils ne 
seront pas recrutés et qu'ils ne subiront aucun 
entraînement. 

6. Si Pinterdiction d'émigration est levée à 
Chypre, le programme d'immigration d'Israël 
portera plus spécialement ..sur l'évacuation de 
Chypre. 

7 .. En ce qui concerne les transports en pro­
venance d'Europe, le Gouvernement provisoire 
s'efforcera de maintenir une répartition normale 
entre les différents groupes ~'âge." 

Dans un télégramme envoyé de Tel-Aviv le 
6 juin 1948, le Ministre des affaires étrangères 
du Gouvernement provisoire m'a informé que 
les points 1, 2, 3, 4, 6 et 7 de l'accord ci-dessus 
sont des conditions proposées par le Médiateur 
lui-même et acceptées par le Gouvernement pro­
visoire d'Israël. Le point 5 constitue une facilité 
donnée par le Gouvernement provisoire d'Israël 
au Médiateur afin de l'aider à contrôler l'acti­
vité des hommes d'âge· militaire entrant en Pa­
lestine pendant la suspension d'armes. 

En acceptant ces conditions, le Gouvernement 
provisoire d'Israël est animé du désir de four­
nir au Médiateur l'aide la plus grande pos.5ible 
dans le cadre des dispositions de la résolution du 
29 mai. Il apparaît clairement au Gouvernement 
provisoire que le présent accord offre une so~u­
tion satisfaisante permettant de donner smte 
aux dispositions de ladite résolution conformé­
ment à son esprit et à sa lettre. Cet accord est 
fondé sur les intentions claires et explicites de 
la résolution qui ne sont pas d'interdire ni de 
limiter rentrée d'hommes en âge de porter les 



they arrive in Israel shall not take place during 
the period of the cease-fire. 

Further discussions have taken place in Haifa 
between the Security Council's Mediator and the 
Provisional Government of' Israel and I shall 
seek the privilege of making a sub:Uission to the 
Security Council concerning them. 

( Signed) Aubrey S. EnAN 
Acting Representative 

Provisional Government of Israel 
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i:rm~ mais bien d'empêcher pendant la suspen­
sion d armes que ces hommes soient mobilisés ou 
entrainés militairement lors de leur arivée en 
Israël. 

De nouvelles discussions ont eu lieu à Haïfa 
entre le Médiateur du Conseil de sécurité et le 
Gou~e:1!ement provisoire d'Israël et je solliciterai 
le pnvilege de présenter au Conseil de sécurité 
une déclaration à leur sujet. 

(Signé) Aubrey S. EBAN 

Représentant par intérim 
du Gouvernement provisoire d'Israël 

DOCUMENT 5/829 

Cablegram dated 7 June 1948 from the 
United Nations Mediator in Palestine to 
the Secretary-General 

[Original text: English] 

7 June 194;8 

Télégramme en date du 7 juin 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies en Pales­
tine 

[Texte original .en anglais] 

7 juin 1948 

The following is the text of the note sent 7 Voici le texte de la note en date du 7 juin 
June to the Arab States and the Provisional qui a été adressée aux Etats arabes et au Gou-
Government of Israel: vernement provisoire d'Israël: 

"1. I have the honour to inform you that; in 
pursuance of the action of the Security Council 
at its 311th meeting,2 June, authorizîng the 
Mediator to fut the effective date for the truce 
in Palestine, and following extensive consulta­
tions on this matter with representatives of the 
two parties, and with the support of the Truce 
CollllllÎssion, I herewith give forma! notice of 
the effective date and hour for the commence­
ment of the cease-fire and truce in Palestine as 
envisaged in the resolution of the Security Coun­
cil of 29 May. 

"2. The effective date and hour of the cease­
fire and truce, including the application of super­
vision envisaged in the resolution of 29 May, 
shall be Friday, 11 June 1948, at six o'clock in 
the a.m. GMT. As of this date and hour, there 
is to be cessation of ail acts of armed force in 
Palestine for a period of four weeks and all com­
manders in the field should be notified accord­
ingly. 

"3. In view of the urgency of the time factor 
and the necessity of giving final confirmation of 
this decision in ample time to each party con­
cerned, I must ask that notification to me of 
your acceptance or rejection of this date and 
hour shall be in my hands not later than Wednes­
day noon GMT, 9 June. If this decision .is 
accepted by ail parties, final confirmation will 
be dispatched to you by me not later than 6 
p.m. GMT, Wednesday, 9 June, in order to 
reach you on the same day. Should the decision 
be rejected, or accepted only conditionally, by 
any of the parties, no further consultations on 

"1. J'ai l'honneur de vous informer que, 
conformément à la décision prise par le Conseil 
de sécurité à sa 311ème séance, le 2 juin, dé­
cision qui autorisait le Médiateur à fixer la date 
effective à laquelle devait prendre cours la trêve 
en Palestine, et à la suite des consultations pro­
longées que j'ai eues sur cette question avec les 
représentants des deux parties, et bénéficiant de 
l'appui de la Cornnûssion de trêve, je vous com­
munique officiellement, par la présente, la date 
et l'heure effectives auxquelles devront prendre 
cours la suspension d'armes et la trêve en Pal<'S­
tine, telles que les prévoit la résolution du Conseil 
de sécurité en date du· 29 mai. 

"2. La date et l'heure effectives de la suspen­
sion d'armes et de la trêve, y compris l'applica­
tion du contrôle envisagé dans la résolution du 
29 mai, sont fixées au vendredi 11 juin 1948 à 
six heures G.M.T. A dater de cette heure, 
toute action des forces armées engagées en Pales-­
tine prendra fin pour une période de quatre 
semaines; tous les commandants en campagne 
devrol).t être informés en conséquence. 

"3. Etant donné que le temps presse et qu'il 
est indispensable de faire parvenir en temps utile, 
à chacune des parties en cause, la confirmation 
de la présente décision, je me permets de vous 
prier de me faire tenir votre acceptation ou votre 
rejet de cette date et de cette heure au plus 
tard pour le' mercredi 9 juin à midi G.M.T. 
Si la présente décision est ac~ptée p3:.r to~tes 
les parties, je vous en adresserru la. coi:fi:m~tion 
définitive au plus tard le mercredi 9 JUin a 18 
heures G.M.T., de sorte qu'elle vous parvienne 
le même jour. Au cas où la décision serait re~ 
jetée ou bien acceptée conditionnellement par 
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the matter will be undertaken by me but I will 
promptly report the circumstances fully to the 
Security Council for such action as that body 
rnay deem appropriate. J.t is, of course, my 
earnest hope that the dec1S1on will be accepted 
unconditionally. 

l'une quelconque des parties, je ne procéderai à 
au~u1:~ nouvel!~ consultation sur cette question, 
maIS J adresserai sans tarder un rapport complet 
au Conseil de sécurité afin de permettre à cet 
o~gane de prendre les mesures qu'il juge utiles. 
~1en entendu, j'espère sincèrement que la déci­
s10n sera acceptée sans conditions . 

. :'.4:, In the event of acceptance of this de­
c1S1on, the date and hour for public announce­
ment of the beginning of this truce will be com­
municated to you in my message of final con­
firmation 9 June, in order that publication shall 
be made simultaneously by all concemed. 

"4. En cas d'acceptation de cette décision la 
date et l'heure du commencement de la trêve, 
aux fins de communication au public, seront 
portées à votre connaissance dans mon message 
de confirmation définitive, prévu pour le 9 juin, 
en vue de permettre à toutes les parties en cause 
de procéder simultanément à cette publication. 

"~. This decision has beeil taken in the light 
of the following considerations: · 

" ( 1 ) The clear intent of the truce as envis­
aged in the Security Council resolution of 29 
May is to bring about the cessation of hostilities 
without prejudice to the rights, daims and posi­
tion of either J ews or Arabs, and to ensure that 
no military advantage shall accrue to either side 
as a result of the application of the truce; 

"(2) The President of the Security Council 
bas informed me that all parties concerned have 
accepted the resolution of 29 May uncondition­
a1ly, and that the Mediator should fix the date 
for the cease-fire in consultation with the two 
parties and the Truce Commission in as short a 
period as possible; 

" ( 3 ) I am aware, of course, that each side, 
in accepting the resolution, notified the Security 
Council of certain 'assurnptions and explanations' 
in connexion with some of the provisions of the 
resolution, and that as a result, there were con­
fücting views of the intent of particular clauses, 
especially those relating to 'fighting personnel 
and men of military age'; 

" ( 4) In the course of the amicable consul­
tation with representatives of the parties con­
cerned on 3, 4, 5 and 6 June, I exerted every 
effort to reconcile these divergent interpretations 
and as a result of these consultations and ex­
planations and interpretations made to me by 
each party, I am firrnly convinced that any re­
maining diff erences are altogether insufficient to 
warrant any further delay in the beginning of the 
truce. 

"6. As I have carefully explained to each side, 
it is my eamest intention ta apply the truce and 
contrais required in such a manner as to ensure 
that no military advantage will 'accrue to either 
side during the period of the truce or as a result 
of its application. To this end, I have made 
certain interpretations of the resolution and cer­
tain decisions as -to its application which have 
been thoroughly explained to representatives of 
both sicles and which in summary follow: 

"5. La présente décision a été prise en tenant 
compte des c~nsidérations ci-après: 

"1) Le but manifeste de la trêve telle qu'elle 
est envisagée dans la résolution du Conseil de 
sécurité en date du 29 mai est d'amener la cessa­
tion des hostilités sans préjudice des droits, des 
revendications et de la position des Juifs ou des 
Arabes, et de faire en sorte qu'aucune des parties 
ne· retire un avantage militaire quelconque de 
l'application de la trêve; 

"2) Le Président du Conseil de sécurité m'a 
informé que toutes les parties intéressées ont ac­
cepté la résolution du 29 mai sans conditions et 
que le Médiateur devrait fixer la date de la sus­
pension d'armes après consultation des deux 

. parties et de la Commission de trêve, dans un 
délai aussi court que possible; 

"3) Je me rends évidemment compte que cha­
cune des parties, en acceptant la résolution, a 
fait part au Conseil de sécurité de certaines hypo­
thèses et explications à propos de quelques-unes 
des dispositions de la résolution, et qu'en consé­
quence il y a eu des divergences de vues quant 
à la portée de certaines clauses particulières, 
notamment celles ayant trait au "personnel com­
battant et aux hommes en âge de porter les 
armes"; 

"4) Au cours des consultations amicales que 
j'ai eues avec les représentants des parties en 
cause les 3, 4, 5 et 6 juin, j'ai fait tous mes 
efforts en vue de concilier ces interprétations 
divergentes, et à la suite de ces consultations, ex­
plications et interprétations qui m'ont été pré­
sentées par chacune des parties, je suis ferme­
ment convaincu que toutes divergences qui sub­
sisteraient encore sont nettement insuffisantes 
pour justifier toute nouvelle remise de la date 
à laquelle la trêve devra prendre cours. · 

"6. Ainsi que j'ai eu soin de l'expliquer en 
détail à chacune des parties, j'ai la ferme intention 
d'appliquer la trêve et le contrôle nécessaire de 
telle manière qu'aucun avantage militaire n'en 
résulte pour aucune des parties pendant la pé­
riode de la trêve ou à la suite de son application. 
A cette fin, j'ai formulé certaines interprétations 
du texte de la résolution et j'ai pris certaines 
décisions relatives à son application; j'en ai don­
né des explications détaillées aux représentants 
des deux parties, et je les résume ci-après: 



"( 1) No fighting personnel, whi~h shall in­
cl1;1~e perso?s identified as belonging to organized 
military .umts as well as_all persons bearing anns, 
~hall be mtroduced into any of the Arab States or 
mto any part of Palestine. 

"(_2 ) As regards men of . military age, the 
Me;fiator shall exercise his discretion during the 
pen~~ of the truce in determining whether men 
?f military age are represented among immigrants 
m such numbers as to give one side a rnilitary 
advantage if their entry is permitted, and in such 
event shall refuse them entry. Should men of 
~tary age be introduced in numbers necessarily 
~ted by the application of the foregoing prin­
Clp~e, they are to be kept in camps during the 
penod of the truce under the surveillance of 
observers of the Mediator, and shall not be mobi­
lized in the armed forces or given rnilitary or 
para-military training during such period. 

" ( 3) The· Mediator shall exercise, to the full­
est extent practicable, a check on ail immigration 
at the ports of embarkation and debarkation, and 
shall place United Nations observers in ships 
bearing immigrants, and, to this end, shall be no­
tified well in advance as to the port of embarka­
tion of any ship bearing immigrants. 

"( 4) During the first week following the truce, 
in consideration of the tune required for setting 
up the contrais essential to effective application 
of the resolution, the Mediator shall exercise his 
discretion as regards the entry of any immigrants 
irrespective of age or sex. 

" ( 5) Movement of troops or war materials 
from one interested country to another, or doser 
to the borders of Palestine or to the fighting fronts 
in Palestine are prohibited during the period of 
the truce-

" { 6) All fighting fronts and lin es shall re­
main stabilized during the period of the truce, 
and there shall be no increase in the fighting 
strength deployed along the fronts and lines, nor 
in the war materials on hand. Routine replace­
ment of personnel may be undertaken. . · 

" ( 7.) War materials shall not be imported into 
the country or territory of any. interested party. 

" ( 8) Relief to populations of both sicles in 
municipal areas which have suffered severely 
froni the conflict, as in Jerusalem and Jaffa, shall 
be admini.stered by an International Red Cross 
Committee in such a manner as to ensure that 
r~erves of stocks of essential supplies shall not 
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"1) Aucun personnel combattant, y compris 
les personnes dont l'appartenance à des unités 
militaires orgânisées est démontrée, de même que · 
toutes personnes portant les armes, ne sera intro­
duit dans un quelconque des Etats arabes ni · 
dans une partie quelconque de la Palestine. 

"2) En ce qui concerne les hommes en âge 
de porter , les armes, le Médiateur exercera scin 
pouvoir discrétionnaire pendant la période de la 
trêve, en vue de déterminer s'il existe parmi les 
ùnmigrants des hommes en âge de porter les 
armes assez nombreux pour donner à une des 
parties un avantage militaire au cas où leur 
entrée serait autorisée; dans ce dernier cas, il 
leur refusera l'entrée du pays. Si des hommes en 
âge de porter les armes étaient introduits en 
nombre nécessairement limité par l'application 
du principe qui précède, ils seraient détenus dans 
des camps pendant la période de trêve, sous le 
contrôle d'observateurs relevant du Médiateur; 
ils ne seront pas mobilisés et incorporés dans les 
forces armées et ne recevront aucun entraîne­
ment militaire ou paramilitaire pendant ladite 
période. 

"3) Le Médiateur exercera, dans toute la 
mesure du possible, un contrôle sur toute l'immi­
gration aux ports d'embarquement et de dé­
barquement et instituera des observateurs de 
l'Organisation des Nations Unies à bord des na­
vires qui amènent des immigrants, et, à cette fin, 
il sera it;tformé en temps utile du port d'em­
barquement de tout navire amenant des immi­
grants. 

"4) Au cours de la première semaine qui 
suivra la mise en vigueur de la trêve, et étant 
donné le temps matériellement nécessaire pour 
l'établissement des contrôles indispensables à l'ap­
plication effective de la résolution, le Médiateur 
exercera son pouvoir discrétionnaire pour ce qui 
est de l'entrée de tout ùnmigrant, quel que soit 
son âge ou son sexe. 

"5) Tout mouvement de troupes ou de maté­
riel de guerre d'un des pays en cause à un autre, 
ou à proximité des frontières de la Palestine ou 
des fronts de combat en Palestine, est interdit 
pendant la période de trêve. 

"6) Tous les fronts et toutes les lignes de com­
bat seront stabilisés pendant toute la durée de la 
trêve, et on n'augmentera ni les forces de combat 
déployées le long des fronts et des lignes, ni le 
matériel de guerre se trouvant sur place. On 
pourra cependant procéder au remplacement 
habituel du personnel. 

"7) Aucun matériel de guerre ne sera ùnporté 
dans le pays ou le territoire d'une quelconque 
des parties en cause. 

"8) Un comité de la Croix-Rouge !11terna­
tionale portera du secours aux populations des 
deux parties dans les districts municipaux qui 
ont gravement souffert du conflit, tels que Jéru­
salem et Jaffa; cette aide sera administrée de 
manière à garantir que les réserves d'appro-



be substantially greater or less at the end of the 
truce than they were at its beginning. 

" ( 9) All warlike acts, w hether on land, sea 
or air, shall be prohibited during the truce. 

u7. I recognize fully that both the effective­
ness of the truce and its faimess depend in large 
measure on the manner in which it is supervised 
and applied. A detailed plan for its application 
is in preparation and will be put into operation 
when the truce begins. No doubt numerous ques­
tions will arise in connexion with the details of 
supervising the truce. Consultations on such mat­
tcrs of detail may be undertaken when the truce 
is in effect. · 

"8. I am dceply appreciative of the spirit of 
co-operation manifested by both sides in the dif­
ficult negotiations over the truce. I trust that 
this samc spirit will continue in order that the 
truce may be achieved and the largcr work of 
mediation may proceed constructively in an at­
mosphere of peace in Palestine.0 

BERNADOTTE 
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v½ionn~ents essentiels ne soient, à la fin de la 
treve, m sensiblement plus importantes ni sensi­
blement plus réduites qh'elles ne l'étaient au 
commencement de cette trêve. 

"9) Tous actes de guerre, sur terre, sur mer 
ou dans les airs, seront interdits pendant la durée 
de la trêve. 

"7. Je reconnais pleinement que la mise en 
œuvre effective et équitable de la trêve dépend, 
dans une grande mesure, de la manière dont elle 
sera surveillée et appliquée. Un plan détaillé de 
son application est en cours de préparation et 
sera mis en vigueur au moment du commence­
ment de la trêve. Il ne fait aucun doute que de 
nombreuses questions se poseront à propos des 
détails du contrôle de la trêve. On pourra pro­
céder à des consultations sur de telles questions 
de détail lorsque la trêve sera en cours. 

"8. J'exprime ma profonde reconn~ce 
aux deux parties pour l'esprit de coopération 
dont elles ont fait preuve dans les négociations 
difficiles en vue de la réalisation de la trêve. 
J'espère.que ce même esprit continuera à se ma­
nifester, afin de permettre la mise en vigueur de 
la trêve et la poursuite constructive de l'ensemble 
de l'œuvre de médiation en Palestine, au milieu 
d'une atmosphère de paix." 

BERNADOTIE 

DOCUMENT 5/832 

Letter dated 4 June 1948 from the Chair­
man of the Military Staff Committee to 
the Secretary-General 

[ Original text: French] 

4 June 1948 

The Military Staff Committee on 3 June 1948, 
considered that it would be advisable to be in­
formed, as early as possible, whether the Military 
Staff Committee will accompany the Security 
Council to Paris, where the latter will hold its 
meetings during the next session of the General 
Assernbly. 

Lettre en date du 4 juin 1948 adressée au 
Secrétaire général par le Président du 
Comité d'état-major 

[Texte original en français] 

4 juin 1948 

Le 3 juin 1948 le Comité d'état-major a 
estimé qu'il lui serait utile de connaître! à br~ 
délai s'il devait accompagner le Conseil de se-' . curité à Paris, où siégera cet organlSllle au cours 
de la prochaine session de l'Assemblée générale. 

I have the honour to request that you inforrri J'ai l'honneur de vous demander de bien 
me of the desires of the Security Council on this vouloir me faire connaître quels sont, à ce sujet, 
matter. les désirs du Conseil de sécurité. 

· (Signed) P. BILLOTTE 

Lieutenant General, French Army 
Chairman, Military Staff Committee 

(Signé) P. BlLLOTTE 

Général de division, armée française, 
Président du Comité d'état-major 
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DOCUMENT S/833 

Reply received from the Government of 
Egypt on behalf of Egypt, Saudi Arabia, 
Lebanon and Syria in response to the 
cease-fire and truce proposais of the 
United Nations Mediator 

[Original text: English] 

Cairo, 9 June 1948 

I have received your note dated 7 June con­
taining the final proposais for giving eff ect to the 
resolution of the Security Council of 29 May 
1948 conceming the cease-fire in Palestine for a 
period of four week.s. 

I have the honour to inform you on behalf of 
the Governments of Egypt, Saudi Arabia, Leb­
anon and Syria that we agreed ta the said pro­
posa! to prove thereby our sincere desire for co­
operation with the United Nations to achieve a 
peacèful and equitable solution for the problem 
of Palestine. 

The Govemments I am representing agree to 
the proposa! that the four weeks ref erred to above 
shall begin as from Friday 11 June 1948 at 6 
o'clock in the morning, GMT. 

I would like to point out that the Arab States 
have complete confidence in your determination 
to eff ect a just application of the Security Coun­
cil resolution. 

(Signed) M.F. NoKRASHY 

President of the Council of Ministers and 
Egyptîan Prime Minister 

Note by Secretary-General .. Similar replies 
were received by the Mediator from the Govern­
ments of Iraq, Transjordan, and Y emen. 

The reply of the Provisional Government of 
Israel, as received by the Mediator, is contained 
in paragraphs 1-10 inclusive, of document S/834. 

Texte de la réponse'faite par le Gouverne• 
ment de l'Egypte au nom de l'Egypte, 
de l'Arabie saoudite, du Liban et de la 
Syrie aux propositions d'armistice et de 
trêve du Médiateur des Nations Unies 

[Texte original ~n anglais] 

Le Caire, 9 juin 1948 

J'ai reçu votre note en ~ate du 7 juin con­
tenant le texte final des propositions visant à 
donner effet à la résolution du Conseil de sé­
curité en date du 29 mai 1948, ré.5olution relative 
à un armistice d'une durée de quatre semaines 
en Palestine. 

J'ai l'honneur de vous informer au nom des 
Gouvernements de l'Egypte, del' Arabie saoudite, 
du Liban et de la Syrie que nous avoll$ accepté 
lesdites propositions afin de témoigner ainsi de 
notre sincère dé.5ir de coopérer avec les Nations 
Unies pour arriver à une solution pacifique et 
équitable du problème de Palestine. 

Les Gouvernements que je représente accep­
tent la proposition par laquelle les quatre se­
maines précitées devront commencer le vendredi 
11 juin 1948 à 6 heures du matin G.M.T. 

J'aimerais faire remarquer que les Etats arabes 
ont pleine confiance dans votre volonté de veiller 
à ce que la ré.5olution du Conseil de sécurité soit 
équitablement appliquée. 

(Signé) M. F. NoKRASHY 
Président du Conseil des Ministres el 

Président du Conseil égyptien 

Note du Secrétaire général.-Le Médiateur 
a reçu des réponses identiques des Gouverne­
ments de l'Irak, de la Transjordanie et du 
Yémen. 

Le texte de la réponse du Gouvernement pro­
visoire d'Israël reçu par le Médiateur est repro­
duit aux paragraphes 1 à 10 inclus du document 
S/834. 

DOCUMENT 5/834 

Letter dated 10 June 1948 from the. acting 
representative of the Provisiona I Gov­
ernment of · Israel addressed to the 
Secretary-General transmitting the reply 
of the Provisional Government of Israel 
to the cease-fire and truce proposais of 
the United Nations Mediator 

[O.riginal text: English] 

10 June 1948 

I have the honour to convey to you, for the 
information of the Security Council, the ob:er­
vations made by Mr. Moshe Shertok, Foreign 

Lettre en date du 10 iuin 1948 adressée au 
Secrétaire général par le représentant 
du Gouvernement provisoire d'Israël, 
aux propositions de suspension d'armes 
et de trêve soumises par le Médiateur 
des Nations Unies 

[Texte original en anglais] 

10 juin 1948 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, aux fins 
de transmission au Conseil de sécurité, le tex~e 
des observations que M. Moshe Shertok, M1-
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Minister of Israel, in his communication to the 
Unite~ Nations. Mediator, Count Folke Berna. 
datte, m acceptmg the cease.fire and truce pro­
posai made by the Mediator. 

nistre des affaires étrangères d'Israël a formulées 
dans la communication adressée a~ Médiateur 
des Nati?ns. Unies, le comt~ Folke Bernadotte, 
c_o~umcation par laquelle il acceptait la propo­
sition de suspension d'armes et de trêve présentée 

. I have received the text of these observations 
m a. cable from the Foreign Minister of Israel 
readmg as follows: 

par le Médiateur. . 
Je viens de recevoir le texte de ces observa­

tions sous forme d'un télégramme, émanant du 
Ministre des affaires étrangères d'Israè1, qui est 
conçu comme suit : 

"l. The Provisional Government of Israel has 
given careful consideration to the communication 
addressed by you to the undersigned on 8 June 
1948 indicating the date and hour on which the 
propo~ed cease-fire and truce arrangement is to 
corne mto eff ~ct, and set!i~g out interpretations 
o_f the resolution and decJSions as to its applica­
tion adopted by you. 

"1. Le Gouvernement provisoire d'Israël a 
examiné avec attention la communication que 
vous avez adressée au soussigné en date du 8 juin 
1948, dans laquelle vous indiquiez la date et 
l'heure auxquelles les dispositions de la suspen­
sion d'armes et de la trêve doivent entrer en 
vigueur, et qui contient l'interprétation què vous 
avez adoptée quant à l'application de la résolu­
tion et des décisions prises. 

"2. The Provisional Goverrunent of Israel de­
sires to inform you that it bas decided to accept 
!he cease-fir~ and truce ~roposal and is prepared, 
1f the other s1de accepts hkewise, to issue an order 
for a cease-fire and the cessation of acts of anned 
force !or the period of four weeb commencing 
on Fnday, 11 June 1948 at six o'clock in the 
morning, GMT, corresponding to ten o'clock in 
the moming Israeli time. · 

"2. Le Gouvernement provisoire d'Israël tient 
à vous informer qu'il a décidé d'accepter la 
proposition de suspension d'armes et de trêve et 
qu'il est disposé, pour autant que l'autre partie 
l'accepte également, à émettre l'ordre de ces.5er 
le feu et de mettre fin à l'action des forces armées 
pendant une période de quatre semaines à pren­
dre cours le vendredi. 11 juin 1948 à six heures 
du matin G.M.T., soit dix heures du matin, 
heure d'Israël. 

"3. While the Provisional Government of 
Israel attaches no conditions to this decision it 
finds it .necessary to make certain observati~ns 
which are set forth in the following paragraphs. 
I? this connexion we beg to point out that forty­
eight hours elapsed between your last meeting 
with the undersigned in Haî.fa and the receipt of 
your communication under reply here. We cannot 
but assume that during this time the representa­
tives of the Arab League, or of the. Governments 
composing it, had opportunities for further con­
sultation with you by direct contact and by oral 
elucidation of various points at issue, opportuni­
ties denied us by the fact that you were in Cairo. 

"4. The Provisional Government of Israel 
maintains the position set forth in my message to 
you of 7 June as regards restri~tions you intend 
to impose on the entry into Israel of Jewish im­
migrants of military age during the truce period. 
It regrets its inability to agree that the policy you 
propose to adopt in this regard accords with the 
:resolution of the Security Council of 29 May, 
inasmuch as that resolution embodies no other 
limitation on the immigration of men of mili­
tary age than that they should not be mobilized 
or trained for militafy service during the truce, 
which limitation the Provisional Government of 
Israel had accepted from the out.set. As a result 
of the interview between the undersigned and 

"3. Sans soumettre cette décisjon à aucune 
condition, le Gouvernement provisoire d'Israël 
'juge utile de formuler certaines observations qui 
sont énoncées dans les paragraphes ci-après. Dans 
cet ordre d'idées, nous nous permettons de faire 
ressortir qu'une période de quarante-huit heures 
s'est écoulée entre la dernière réunion que vous 
avez eue avec le soussigné à Haïfa et la réception· 
de votre communication à laquelle nous répon­
dons par la présente. Nous ne pouVQJlS que pré­
sumer qu'au cours de cette période les représen­
tants de la Ligue arabe ou des Gouvernements 
qui la composent ont eu des occasions de se con­
certer plus amplement avec vous par des ren­
contres personnelles qui eussent permis d'éclaircir 
.verbalement certains des problèmes en cause, 
occasions dont nous noùs sommes vus frustrés du 
fait de votre prC?8ence au Caire. 

"4. Le Gouvernement provisoire d'Israël 
maintient le point de vue exposé dans le message 
que je vous ai adressé le 7 juin au sujet des 
restrictions auxquelles vous avez l'intention de 
soumettre, pendant la durée de la trêve, l'entrée 
dans l'Etat d'Israël des immigrants juifs en âge 
de porter les armes. Il regrette qu'il lui soit ini­
possible d'admettre que l'attitude que vous 
comptez adopter à cet égard soit conforme à la 
résolution du Conseil· de sécurité en date du 29 
mai; en effet, ladite résolution prévoit comme 
seule limitation de l'immigration des hommes en 
âge de porter les armes, celle qui stipule que ces 
hommes ne devront pas, au cours de la trêve, 
être mobilisés ou entraînés au service militaire, 
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yourself at Haïfa on 3 June, and your oral mes­
sage transmitted through Mr. Reedman on 4 
June, the Provisional Government of Israel felt 
justified in assuming that you agreed that no 
mnnerical limitations would be imposed on the 
entry of immigrants of thls category and that 
you accepted as adequate the arrangements 
agree_d upon in that interview and further speci­
fied :11 the subsequent message, regarding the 
surveillance of such immigrants after their -ar­
riva! in Israel during the truce period. Most of 
the details in these arrangements had in fact been 
proposed by you and accepted by the under­
signed. The Provisional Government of Israel 
regards your present interprétation as a departure 
from the text of the resolution and from the 
agreement of 3 and 4 June, and begs to express 
the hope that you will so exercise your discretion 
as to eliminate this discrepancy as far as possible. 

·"S. Regarding paragraph 6 ( 4) of your com­
munication, I must point out that the resolution 
of the Security Council did not envisage meas­
ures preventing or delaying the entry of J ewish 
immigrants into Israel, irrespective of their age 
or sex. Whilê the Provisional Government of 
Israel is ready to co-operate fully with the, Me­
diator in order to facilitate hls task of supervision 
and control, it will regard as unjustified any at­
tempt to interfere with the normal flow of J ew­
ish immigration into Israel. 

"6. With reference to paragraph 6 ( 8), the 
Provisional Govemment of Israel assumes that 
the provision regarding the form of relief will 
not affect the parts of Jerusalem in Jewish hands 
to the extent that the safety of passage to and 
from them, and the supply of food to them, may 
have been secured by the operation 9f Jewish 
forces at the time of the commencement of the 
cease-fire and truce. 

"7. With reference to paragraph 6 (9), the 
Provisional Government of Israel assumes that 
an attempt by any Arab Govemment to imp?se 
a commercial blockade on Israel by confiscatmg 
or holding up cargoes of normal supplies con­
signed to it will be regarded as a warlike act 
and as prohibited. . 

"8. The Provisional Government of Israel 
notes with satisfaction your statement transmitted 
yesterday through Mr. Reedman that you accept 
as valid its contention conveyed to you in my 
message of 7 June that it would be unwarranted 
to institute strict control on the movement of 
Jewish immigrants in the initial phase of the 
truce while leaving unchecked possible move-

limitation que le Gouvernement provisoire d'Is­
raël a acceptée dès le début. A la suite de l'en­
trevue .que vous avez eue avec le soussigné à 
Haïfa le 3 juin et du message verbal que vous 
m'avez communiqué par l'entremise de M. Reed­
man le 4 juin, le Gouvernement provisoire d'ls­

. raël s'est cru en droit de présumer qu'à votre 
sens aucune limitation numérique ne serait im­
posée à l'entrée des immigrants de cette catégorie, 
et que vous acceptiez comme satisfaisants les 
accords réalisés lors de ladite entrevue, accords 
qui ont ét~ précisés dans votre message ultérieur, 
en ce qui conceme le contrôle de ces immigrants 
après leur arrivée en Israël pendant la période de 
la trêve. En fait, la plupart des détails que com­
portent ces accords avaient été proposés par vous­
même et ont été acceptés par le soussigné. Le 
Gouvernement provisoire d'Israël estime que 
votre interprétation actuelle s'écarte du texte de 
la résolution et de l'accord conclu les 3 et 4 juin, 
et il ose espérer que vous exercerez votre pouvoir 
discrétionnaire de manière à éliminer cette diver­
gence dans toute la mesure du possible. 

"5. En ce qui concerne le paragraphe 6 4) 
de votre communication, je tiens à faire ressortir 
que la résolution du Conseil de sécurité n'envi­
sage pas de mesures qui empêcheraient ou re­
tarderaiént l'entrée dans l'Etat d'Israël des im­
migrants juifs, quel que soit leur âge ou leur sexe. 
Tout en étant disposé à collaborer pleinement 
avec le Médiateur en vue de faciliter sa tâche 
de surveillance et de contrôle, le Gouvernement 
provisoire d'Israël considérera ·comme injustifiée 
toute tentative d'entraver le mouvement normal 
de l'immigration juivè à destination d'Israël. 

"6. Pour ce qui est du paragraphe 6 8), le 
Gouvernement provisoire d'Israël présume que 
la clause ayant trait à la forme que revêtira le 
secours porté à la population n'affectera en rien 
les parties de la ville de Jérusalem se trouvant 
aux mains des Juifs, et que cette assistance 
s'exercera sans préjudice du libre accès ou de la 
libre sortie de ces quartiers ainsi que des réserves 
de denrées alimentaires qui auraient été assurées 
par l'action des forces juives au moment de l'en­
trée en vigueur de la suspension d'armes et de 
la trêve. 

"7. Pour ~e qui est du paragraphe 6 9), le 
Gouvernement provisoire d'Israël présume que 
toute tentative de la part d'un Gouvernement 
arabe visant l'institution d'un blocus commercial 
contre l'Etat d'Israël par la confiscation ou l'im­
mobilisation de cargaisons comportant des ap­
provisionnements normaux destin~ à cet ~t~t 
sera considérée comme un acte hostile et prohibe. 

"8. Le Gouvernement provisoire d'Is~ël 
prend acte avec satisfa~tio;i d~ votre d~claratl~n, 
qui lui a été commumquee hier par 1 entremise 
de M. Reedman, en vertu de laquelle vous ad­
mettez comme valable son affirmation contenue 
dans le message que je vous ai adr~ _le ? juin, 
et selon laquelle il serait absolument m1ustif1é de 
vouloir instituer un strict contrôle du mouvement 



ments of troops and war material from one Arab 
country into another or into Palestine. The Pro­
visional Govemment of Israel welcomes your 
assurance that you will adjust your policy ac­
cordingly. 

"9. If the truce is rejected by the other 'party 
and the whole matter is referred back to the 
Security Council, the Provisional Govemment of 
Israel reserves the right to revert to its original 
position regarding interpretation of the provis­
ions of the resolution of 29 May, without it being 
committed to any concessions implied in the 
present acceptance of the cease-fire and truce 
proposai. 

"10. The Provisional Government of Israel 
confidenùy hopes that if the cease-fire and truce 
materializes, you may find it possible to make 
such arrangements as will ensure complete 
equality of contact with you and access to you 
for both parties concerned." 
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des immigrants juifs dans la phase initiale de la 
trêve, tout en laissant libre cours au mouvement 
éventuel de troupes et de matériel de guerre d'un 
pays arabe à l'autre ou à destination de la Pales­
tine. Le Gouvernement provisoire d'Israël se 
montre satisfait de votre assurance selon laquelle 
vous ajusterez votre ligne de conduite en con­
séquence. 

· "9. Au cas où la trêve serait rejetée par l'autre 
partie et que l'ensemble du problème.serait ren­
voyé au Conseil de sécurité, le Gouvernement 
provisoire d'Israël se réserve le droit de revenir 
à son attitude première en ce qui concerne l'in­
terprétation des dispositions de la résolution du 
29 mai, sans être aucunement engagé par les 
concessions résultant de sa présente acceptation 
de la proposition de suspension d'armes et de 
trêve. 

"10. Le Gouvernement provisoire d'Israël es­
père sincèrement que si la suspension d'armes et 
la trêve se réalisent il vous sera possible de prendre 
des dispositions qui permettront aux deux parties 
en cause, dans une égale mesure, d'entrer en 
communication et de se concerter avec vous." 

May I request that the contents of thls letter Puis-je vous prier de porter la teneur de la 
be made available to members of the Security présente, dans le plus bref délai possible, à la 
Council as soon as possible. connaissance des membres du Conseil de sécurité? 

(Signed) Aubrey S. EBAN 
Acting Representative 

Provisional Government of Israel 

( Signé) AUBREY S. EBAN 

Représentant par intérim 
du Gouvernement provisoire d'Israël 

DOCUMENT S/838 

Replies received from the Governments' of 
Yemen, Iraq and Transjordan in re­
sponse to the cease-fire and truce pro­
posais of the. United Nations Mediator 

[Original text: English-French] 

Càiro, 9 June 1948 

I have the honour to acknowledge receipt of 
your note of 7 June 1948 containing your pro­
posais for giving effect to the Security Council's 
resolution of 29 May 1948 calling for a cease-fire 
in Palestine for a period of four weeks. 

In reply, I hasten to inform you that my Gov­
ernment agrees with these proposals, being sin­
cerely desirous of contributing, together with the 
United Nations, to the achievement of a just and 
peaceful solution for the problem of Palestine. 
My Govemment also agrees that the four weeks 
referred to shall begin as ,from Friday, 11 June 
1948, at 6 a.m. GMT. · 

I take this opportunity to stress that my Gov­
ernment's acceptance of the above-mentioned 

Texte des réponses faites par le Gouverne­
ments du Yémen, de l'Irak et de la Trans­
jordanie aux propositions d'armistice et 
de trêve du Médiateur des Nations Unies 

[Texte original en anglais et en français] 

Le Caire, 9 juin 1948 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note 
de Votre Excellence en date du 7 juin 1948 
contenant les propositions que vous avez ~tablies 
pour la mise à exécution de la réso~ution du 
Conseil de sécurité adoptée le 29 mai 1948 et 
tendant à cesser le feu en Palestine pour une 
durée de quatre semaines. 

En réponse, je m'empresse de marquer: Fac­
cord de mon Gouvernement à ces propoSitlons, 
dans le désir sincère d'apporter sa contribution, 
avec les Nations Unies à la recherche d'une solu­
tion pacifique et juste au problème palestinien. 
Mon Gouvernement est également d'accord que 
les quatre semaines en question commencent à 
dater de 6 heures du matin G.M.T., le vendredi 
11 juin 1948. 

Je tiens à souligner à cette occasion que l'ac­
ceptation par mon Gouvernement des proposi-



proposals is primarily based on its complete con­
fidence that you will implement the Security 
~o~cil•s resolution in a spirit of equity and 
JUStiCe. 

I would add that the Govemment of Yemen 
gives the Egyptian Govemment full powers to 
d~ on its behalf with any questions of detail 
which may arise in implementing the proposais 
concerned and the Security Council's resolution. 

(Signed) Prince Seif AL ISLAM ABDULLAH 

Representative àf Y emen 

* * * 
Cairo, 9 June 1948 

I have ·received your note dated 7 June con­
taining the final proposais for giving eff ect to 
the resolution of the Security Council of 29 May 
1948 conceming the cease-fire in Palestine for a 
period of four weeks. 

I have the honour to inform you on behalf of 
the Government of Iraq that I agree to the said 
proposais to prove thereby our sincere desire 
for co-operation with the United Nations to 
achieve a peacef ul and equitable solution for the 
problem of Palestine. 

The Govemment I ani representing agrees to 
the proposai that the four weeks referred to above 
shall begin as from Friday, 11 June 1948 at six 
o'clock in the moming GMT. 

I would like to point out that the Arab 
States have complete confidence in your determi­
nation to eff ect a just application of the Security 
Council resolution. 

(Signed) Ahmed AL RAWI 
Director General of the Iraqi Ministry 

for Foreign Affairs 

* * * 
Cairo, 9 June 1948 

I have the honour to acknowledge receipt of 
your letter dated 7 June 1948 containing your 
proposition for a cease-fire and commencement 
of four weeks truce. In the name of the Hashe­
mite Kingdom of Transjordan and in expression 
of our genuine desire to co-operate with the 
United Nations and for the sake of finding a 
peaceful and just solution for the problem of 
Palestine, I agree to all your proposais and that 
cease-fire shall commence at 6 o'clock GMT, 
Friday morning, 11 June 1948. Stating at the 
same time that the reason which led my Govern­
ment and the rest of the Arab States to agree to 
your proposition is her confidence in your deter­
mination and good efforts to implement the Se­
curity Council resolution in a just and equitable 
way. 

(Signed) B. TAOUKANE, 

.Minister Plenipotentiary of the Hashemite 
Kingdom of Transjordan in Egypt 

Note by the Secretary-General. For other re­
Dlies, see document S/833. 
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tions précitées est due au premier plan à sa con­
fiance complète que vous apporterez à l'applica­
tion de la résolution du Conseil de sécurité un 
souci d'équité et de justcie. 

J'ajoute que le Gouvernement du Yémen 
donne au Gouvernement égyptien pleins pouvoirs 
pour traiter en son nom toutes les questions de 
détail que pourrait soulever l'exécution des pro­
positions en question et de la résolution du Con• 
seil de sécurité. 

(Signé) Prince Seif AL IsLAM .ABDULLAH 

Représentant du Yémen 

. '* * * 
Le Caire, 9 juin 1948 

J'ai reçu votre note en date du 7 juin con­
tenant· le texte final des propositions visant à 
donner effet à la résolution du Conseil de sécurité 
en date du 29 mai 1948, résolution relative à un 
armistice d'une durée de quatre semaines en 
Palestine. 

J'ai l'honnêur de vous informer au nom du 
Gouvernement de l'Irak que j'accepte lesdites 
propositions afin de témoigner ainsi de notre 
sincère désir de coopérer avec les Nations Unies 
pour arriver à une solution pacifique et équitable 
du problème de Palestine. 

Le Gouvernement que je représente accepte la 
proposition par laquelle les quatre semaines pré• 
citées devront commencer le vendred! 11 juin 
1948 à 6 heures du matin G.M.T. 

J'aimerais faire remarquer que les Etats arabes 
ont pleine confiance dans votre volonté de veiller 
à ce que la résolution du Conseil de sécurité soit 
équitablement appliquée. 

( Signé) Ahmed AL RAWl 
Directeur général du Ministère irakien 

des affaires étrangères 

* * * 
Le Caire, 9 juin 1948 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 
lettre en date du 7 juin 1948 contenant votre 
proposition relative à un armistice et au com­
mencement de la trêve de quatre semaines. Au 
nom du Royaume hachémite de Transjordanie 
et afin d'exprimer notre sincère désir de collabo­
ration avec les Nations Unies, ainsi que dans le 
but de trouver une solution juste et pacifique au 
problème de Palestine, j'accepte toutes vos pro­
positions, l'armistice devant commencer le ven­
dredi 11 juin 1948 à 6 heures 1u mafi:1 G.M.T; 
Je déclare également que la rruson qm a amene 
mon Gouvernement ainsi que les autres Etats 
arabes à accepter votre proposition est 1~ co1:­
fiance que nous avons en votre volonté d appli­
quer d'une manière juste et équitable la résolu­
tion du Conseil de sécurité et dans vos efforts 
sincères. à cette fin. 

(Signé) B. TAOUKA:t;lE 

Ministre plénipotentiaire du Royaume hachémite 
de Transjordanie en Egypte 

Note du Secrétaire général.-Pour les autres 
réponses, voir le document S/833. 
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DOCUMENT S/839 

Cablegram dated 15 June 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary4General 

[Original text: English] 

15 June 1948 

Following from United Nations Mediator for 
President Security Council. 

In my view truce has worked well first few 
days taking account a11 circumstances including 
difficu]ties encountered regarding communica­
tions and getting observers to strategic points and 
fronts in time. I anticipated it would be inevi­
table that unfortunate incidents would occur 
especially during early days of truce. In fact 
incidents Cewer than I had anticipated. In some 
instances local commanders apparently were 
over-eager to consolidate gains made shortly be­
fore truce began or to regain strategic points lost. 
I personally visited most difficult Jerusalem sec­
tor Saturday 12 June and found ail quiet and 
little tension although front lines in some places 
too close together for safety. Negotiations under 
way locally Jerusalem sector to correct this situa­
tion. From JerusaJem I went to Damascus and 
Tel Aviv to confer on incidents along Syrian 
Lebanese fronts which appeared to be the most 
disturbing of those reported. Latest reports indi­
cate no fighting on any fronts now. 

Have received following reports on incidents 
since beginning of truce and action bas been 
taken as indicated. Where military observers 
not available in time because of their failure to 
arrive on the dates promised have utilized services 
members of Secreta;riat to good advantage. 

Incidents and action taken: 

1. First report from Glubb Pasha 11 June 
r;egarding killing one Arah Legion soldier at 
Sheikhjarrah by Jewish snipers. Reports my 
Jerusalem observers and my persona! investiga­
tion on spot indicated this was an unfortunate 
but isolated incident with extenuating circum­
stances; 

2. Complaints by Syrian Government on 11 
and 12 June that on those days Jewish forces 
were firing into Syrian positions at Mishmar Hay 
Yarden and Dardarrah, latter involving aerial 
bombing of bridge over Jordan. Shertok made 
simiJar allegations to me regarding same front 
from Jewish side on 13 June. By tune my ob­
server Colonel Delavah, Swedish, arrived at front 
12 June ail fightlng had stopped. Both sicles 
in agreement that Syrian offensive had begun 
few hours before truce dead-line and had made 
some gains. Syrians claùn they ceased fire half­
hour before deadline. Jews claùn offensive con­
tinued. One reliable military source reported 

Télégramme en date du 15 juin 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies 

[Texte original en anglais] 

15 juin 1948 

Ce qui suit envoyé par le Médiateur des Na­
tions Unies au Président du Conseil de sécurité. 

A mon avis, la trêve a été bien observée pen­
dant les premiers jours, compte tenu toutes les 
circonstances, y compris difficult6 communica­
tions et arrivée observateurs à temps sur points 
stratégiques et fronts. Je prévoyais que des inci­
dents fâcheux seraient inévitables, en particulier 
au cours des premiers jours de la trêve. En fait, 
incidents moins nombreux que je n'avais prévu. 
Dans quelques cas, commandants locaux ap­
paremment trop désireux consolider gains obte­
nus peu de temps avant début trêve ou regagner 
points stratégiques perdus. J'ai personnellement 
visité le secteur de Jérusalem le plus difficile sa­
medi 12 juin et constaté tout .calme et peu de 
tension bien que par endroits les lignes trop rap­
prochées pour sécurité. Négociations locales en 
cours secteur Jérusalem pour remédier à cette 
situation. De Jérusalem, je me suis rendu à 
Damas et à Tel-Aviv pour conférer sur les inci­
dents · survenus le long des fronts tenus par les 
forces syriennes et libanaises qui, de tous les inci­
dents rapportés, semblaient les plus graves. Der­
nières informations indiquent combats ont cessé 
actuellement sur tous les fronts. 

Ai reçu rapports suivants sur incidents depuis 
début trêve et mesures ont été prises comme 
indiqué. Là où observateurs militaires non dis­
ponibles à temps parce que non arrivés à la date 
promise, ai utilisé· services membres du Secré­
tariat, avantageusement. 

Incidents et mesures prises : 

1. Premier rapport de Glubb pacha en date 
du 11 juin relatif au rneutre d'un soldat de la 
Légion arabe par des tireurs isolés juifs à Sheikh­
jarrah. Les rapports de mes observateurs à J éru­
salem et mon enquête personnelle sur place in­
diquent qu'il s'agit là d'un incident malheureux 
mais isolé avec des circonstances atténuantes. 

2. Plaintes du Gouvernement syrien !~ 11 et 
12 juin selon lesquelles des ~1.éments Juifs ont 
tiré ces jours-là sur les positions synennes à 
Mishmar-Hay-Yarden et Dardarrah, cette der­
nière attaque comprenant "1? bomba:<i~C?t 
aérien du pont sur le Jourdam. Du cote Juif, 
Shertok m'a adressé accusations similaires, le 13 
juin, relatives au même front. Au moment de 
l'arrivée sur le front, le 12 juin, de mon obser­
vateur suédois le colonel Delavah, tous les com­
bats avaient c~. Les deux parties d'acèord sur 
le fait que l'offensive syrienne avait commencé 
quelques heures .avant le début de la ~ve et 
avait remporté quelques succès. Les Synens af-



· seeing Jewish mortar bursts on Syrian lines 11 
June. after truce hour with no Syrian reply. 
Ide?-?fication of planes bombing after truce not 
posit:J.ve as_ a_ction occurred af ter nightfall. I per­
sonally_ . dis~~ed the incidents with highest 
authonties m Damascus and Tel Aviv and re­
ceived assurances that forces both sicles will ob­
serve the truce. 

3. Complaint from Lebanese Government re­
garding attacks by Jewish forces after midnight 
13 June at Chajara, Quadas and Malike. Sec­
retariat member visited these sectors 13 June and 
reports ail quiet now. 

There may be additional incidents which have 
been dealt with by observers on the locality and 
full facts not available. Several Tel Aviv corn­
plaints filed with local representatives have been 
handled from Haïfa and Tel Aviv. 

FOLKE BERNADOTTE 
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firment qu'ils ont cessé le feu une demi-heure 
avant le début de la trêve. Les Juifs affirment 
que l'offensive a continué. Une source militaire 
digne de foi rapporte avoir vu l'éclatement d'obus 
de mortier sur les lignes syriennes le 11 juin après 
le début de la trêve et que les Syriens n'ont pas 
riposté. L'identification des avions qui ont bom­
bardé après le début de la trêve n'est pas certaine, 
attendu que ces opérations ont eu lieu après la 
tombée de la nuit. J'ai discuté personnellement 
de ces incidents avec les hautes autorités de 
Damas et de Tel-Aviv et j'ai reçu l'assurance 
que les forces des deux parties observaient la 
trêve. 

3. Plainte du Gouvernement libanais relative 
aux attaques effectuées par des forces juives 
après minuit le 13 juin à Chajara, Quadas et 
Malike. Un membre du Secrétariat a visité ces 
secteurs le 13 juin et déclare que le calme y 

· règne maintenant. 

Il est possible que d'autres incidents se soient 
produits qui ont été réglés sur place par les 
observateurs, les détails n'en sont pas disponibles. 
Plusieurs plaintes déposées auprès de nos repré­
sentants locaux à Tel-Aviv ont été réglées à 
Haïfa ou Tel-Aviv. 

FOLKE BERNADOTTE 
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LETTER DATED 4 JUNE 1948 FROM THE COM• 
MITI'EE OF GooD ÛFFICES TO THE PRESIDENT 
OF THE SECURITY CouNC[L TRANSMITTING 
THE REPORT ON THE FEDERAL CONFERENCE 

LETTRE EN DATE DU 4 JUIN 1948 ADRESSÉE AU 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LA 

COMMISSION DES :BONS OFFICES ET TRANS· 

METI'ANT LE RAPPORT SUR LA CONFÉRENCE ' , FEDERALE 
Hôtel des Indes. Hôtel des Indes 

Batavia, 4 June 1948 

We have the honour to forward herewith a 
report based on a letter from the delegation of 
the Republic of Indonesia on the subject of the 
Federal Conference which opened at Bandung, 
Java, on. 27 May 1948 (see appendix I), to­
gether w1th the comments of the delegation of 
the Kingdom of the Netherlands and of the 
Committee of Good Offices. 

(Signed} T. CRITCHLEY (Australia) 
R. HERREMANS ( Belgium) 

C. nu Bois (United States of America) 

REPORT TO THE SECURITY CoUNCIL ON THE 
FEDERAL CONFERENCE 0PENED IN BANDUNG 
ON 27 MAY 1948 

1. The Committee of Good Offices received 
from the delegation of the Republic of Indonesia 
under date of 23 May, a letter (appendix 1), 
stating that the Government of the Republic of 
Indonesia proposed to submit directly to the 
Security Council, in conformity with the Coun­
cil's resolution of 28 February 1948, a report on 
the subject of the Federal Conference to be held 
under the auspices of the Netherlands Govem­
ment at Bandung on 27 May 1948. The Commit­
tee was invited by the delegation of the Republic 
of fodonesia to fumish its own comments on the 
report as soon as possible, and was asked to ex­
pedite the submission of comments by the dele­
gation of the Kingdom of the Netherlands in 
accordance with the procedure previously agreed 
to by the parties in the Steering Committee of 
the Conference between the delegations of the 
Government of the Kingdom of the Netherlands 
and the Government of the Republic of In­
donesia, under the auspices of the Committee 
of Good Offices. 

Batavia, 4 juin 1948 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-in­
clus un rapport qui prend texte d'une lettre de 
la délégation de la République d'Indonésie au 
sujet de la Conférence fédérale qui a.commencé 
ses travaux à Bandoeng (Java) le 27 mai 1948 
(voir l'appendice I) avec les observations formu­
lées à son égard par la délégation du Royaume 
des Pays-Bas et la Commission des bons offices. 

(Signé) T. CRITCHLEY (Australie) 
R. HERREMANS (Belgique) 

C. DU Bois ( Etats-Unis d'Amérique) 

RAPPORT AU CONSEIL DE SÉCURITÉ SUR LA 
CoNFllRENCE FÉDÉRALE QUI s'EsT OUVERTE 

À BANDOENG LE 27 MAI 1948 

1. La Commission des bons offices a reçu de 
la délégation de la République d'Indonésie une 
lettre en date du 23 mai ( appendice I) déclarant 
que le Gouvernement de la République d'Indo­
nésie,. se conformant à la résolution du Conseil 
du 28 février 1948, a l'intention d'adres.ser di­
rectement au Conseil de sécurité un rapport au 
sujet de la Conférence fédérale qui doit se tenir 
s~us les auspices du Gouvernement des Fays-Bas 
à Bandoeng le 27 mai 1948. La délégation de la 
République d'Indonésie a invité la Commission 
à présenter aussitôt que possible ses observations 
au sujet de ce rapport et lui a demandé de hâter 
la communication des observations de la déléga­
tion du Royaume des Pays-Bas, confonnément à 
la procédure précédemment convenue par les 
parties au sein du Comité directeur de la Con­
férence par la délégation du Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas et du Gouvernement de la 
République d'Indonésie sous les auspices de la 
Commission des bons offices. 

2. The Republican delegation's letter added 2. La lettre de la délégation républicaine ajoute 
that the. representative of ·the Republican Gov- que le représentant du Gouvernement de la Ré­
cmment to the Security Council had been in- publique au Conseil de sécurité a reçu pour 
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structed to ask for a discussion of the matter at · 
~ forthcoming meeting o~ the Indonesian ques­
tion or to ask for a special meeting. 

3. Following an informai exchange of views 
between the parties and the Committee of Good 
Offices, the Republican delegation's letter was 
discuss~d at the 24th meeting of the Steering 
Conumttee on 31 May. At this meeting both 
delegations outlined their views with regard to 
the Federal Conference as follows: 

Dr. Koets (Netherlands delegation) noted that 
the Republican letter or protest had been written 
on 23 May. The Bandung Conf erence was 
opened on 27 May and· Dr. van Mook the 
Lieutenant Govemor General had on tha't oc­
casion made a lengthy statement on the nature 
and aims of the Conf erence. Dr. Koets quoted 
the following passage from Dr. van Mook's 
speech as being relevant to the discussion. "This 
may be the place to state that the controversies 
whlch keep the Republic and us divided would 
prove to be unimportant if both sides, but the 
Republic in particular, had confidence in the 
other party and would not always doubt mat­
ters that are agreed upon in principle." Dr. 
Koets stated that the view of the Netherlands 
delegation was that the Bandung Conf erénce was 
merely consultative, as evidenced by its set-up 
and the wording of the invitations sent out to 
the participants some time aga. He maintained 
that certain allegatîons contained in the Republi­
can protest were unfounded in point of fact and 
had been caused by that lack of confidence re­
f erred to by the Lieutenant Governor Generàl. 
He asserted that the Netherlands Government 
must reserve its right to consult whomsoever it 
deemed necessary as regards the future of In­
donesia, although that did not mean it would 
take decisive steps or binding decisioris. It was a 
constitutional right of every Netherlands subject 
to petition the proper authorities on any matter 
to which the citizen wished to draw attention. 
The Bandung Conf erence would therefore be 
able to make recommendations but these recom• 
mendations would have no binding authority; 
they would merely be provided for in the "Ren­
ville" Principles. He concluded by stating that 
in the opinion of his delegation there was nothing 
in the set-up or in the holding of the Bandung 
Conference that was in contravention of either 
the spirit or the letter of the "Reuville" Princi­
ples. He deeply regretted that the only arguments 
which, so far as he could see, the Republican 
delegation put forward in support of their alle­
gations were impressions an? not facts. 

Dr. Roem ( Republican delegation) said he 
could not accept the statement of Dr. Koets that 
the Republican delegation's actions were based 
on a lack of confidence. His party had at all 
times endeavoured to act in sincerity; but if in 

directives de demander la mise en discussion de 
la question à une des prochaines réunions con­
sacrées à la question indonésienne ou bien de 
demander qu'on tienne une réunion spéciale à 
cet effet. 

3. A la suite d'un échange .de vues officieux 
entre les parties et la Commission des bons offices, 
on a discuté la lettre de la délégation de la 
République le 31 mai à la vingt--quatrième sé­
ance du Comité directeur. A cette réunion, les 
deux délégations ont exposé leurs vues à l'égard 
de la Conférence fédérale ainsi qu'il suit : 

M. Koets ( délégation des Pays-Bas) a fait 
observer que la lettre de protestation de la Ré­
publique a été rédigée le 23 mai. La Conférènce 
de Bandoeng a été ouverte le 27 mai et M. van 
Mook, lieutenant-gouverneur général, a fait, à 
cette occasion, une importante déclaration sur la 
nature et les buts de la Conférence. M. Koets 
cite le passage suivant du discours de M. van 
Mook comme se rapportant à l'objet de la dis­
cussion : "Il convient de dire ici que les diff é­
rends qui nous séparent de la République n'au­
raient que peu d'importance si les deux parties, 
mais tout particulièrement la République, se 
faisaient mutuellement confiance, et ne mettaient 
pas continuellement en doute des questions qui 
ont fait l'objet d'un accord de principe." M. 
Koets déclare que, de l'avis de la délégation des 
'Pays-Bas, la Conférence de Bandoeng n'a qu'un 
caractère consultatif, comme le démontrent son 
organisation et le libellé des invitations lancées il 
y a quelque temps aux participants. Il soutient 
que certaines allégations contenues dans la pro­
testation de la République sont mal fondées en 
fait et ont été motivées par le manque de con­
fiance dont parlait le lieutenant-gouverneur géné­
ral. Il proclame que le Gouvernement des Pays­
Bas doit réserver son droit de consulter quiconque 
lui paraîtra nécessaire au sujet de l'avenir de l'In­
donésie, bien que cela ne signifie nullement qu'il 
prendrait des mesures décisives ou des décisions 
irrévocables. Tout sujet néerlandais jouit du 
droit inaliénable d'adresser des pétitions aux au­
torités compétentes au sujet de toute question 
sur laquelle le citoyen désire attirer l'attention. 
La Conférence de Bandoeng pourrait èn consé­
quence présenter des recommandations, mais ces 
recommandations n'auraient aucun caractère 
obligatoire; on se bornerait à en tenir compte 
dans le cadre des principes du "Reuville". Il 
indique pour conclure que, de l'avis de sa délé­
gation, il ri'y a rien dans la convocation, ni l'or• 
ganisation de la Conférence de Bandoeng, qui 
soit en contradiction avec l'esprit ou la lettre des 
principes du "Reuville". Il regrette vivement 
que les seuls arguments que la délégation de la 
République avance à l'appui de ses allégations 
soient, autant qu'il puisse en juger, des impres­
sions et non des faits. 

M. Roem (délégation de la République) ne 
peut admettre la déclaration de M. Koets selon 
laquelle la conduite de la délégation républicaine 
serait motivée par un manque de confiance. Son 
parti s'est constamment efforcé à agir en toute 



the present case the Republican delegation had 
thought _ît fit to exercise the right given them to 
report directly to the Security Council it was be­
cause of the actions and pronouncements of the 
N etherlands Government. Even on• the basis of 
Dr. Koets' argument that the Netherlands Gov­
emment had the right to consult whomsoever it 
deemed neces.sary, he thought such a consulta­
tion need not have taken the form of an impres­
sive and elaborate conf erence with an extensive 
programme. He believed that Dr. van Mook's 
remark that they could not continue to wait for 
the Republic indicated clearly that the Bandung 
Conf erence had much more than a consultative 
significance and that indeed it greatly endangered 
the work which the parties had undertaken with 
the assistance of the Committee of Good Offices. 

At the conclusion of this meeting it was de­
cidcd that the Republica~ delegation should sub­
mit its report, as planned, and that the comments 
of the Committee of Good Offices and the 
Netherlands delegation should be forwarded 
simultaneously. 

4. The comments of the Netherlands delega­
tion on the Republican delegation's report are 
attached hereto as appendix II. 

5. Independently of the action taken by the 
Republican delegation and prior to the receipt 
of its Ietter, the Cornmittee of Good Offices had, 
on 23 May, addressed to the parties a letter · 
stating that, with a view to keeping abreast of 
developments which might affect îts work, the 
Committee considered that it would be helpful if 
it could be supplied with information concerning 
the Federal Conference, particularly on the fol­
lowing points: 

( 1) Responsibillty for the convening ·of the 
Conference; 

(2) Reasons for calling the Conference; 

( 3) Public or other demand for the Confer­
ence; its extent and modes of expres.5Ïon; 

( 4) Composition of the Conference, particu­
larly with respect to the identity of the delegates 
( persona! details, such as political affiliations and 
recent posts held),. the question of whether the 
ddegates are representatives, and, if so, of what 
States, territories or populations, and the manner 
of selection of the delegates; 

( 5) Question of whether the list of thirteen 
invitees, agenda and other information gîven in 
the Aneta dispatch of 12 May can be confinned; 

( 6) Accomplishments to be expected of the 
Conference; 
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sin:érité. Toutefois, si, en l'occurrence, la délé. 
gation de la République a cru devoir user de 
son droit de faire rapport directement au Conseil 
de sécurité, cela s'explique par les actes et les 
déclarations du Gouvernement, des Pays-B~ 
Même si l'on admet l'argument de M. Koets, 
que le Gouvernement des Pays-Bas a le droit de 
consulter quiconque lui paraîtra néCCS'laire, il 
trouve qu'une telle consultation ne doit pas forcé. 
ment se traduire par une Conférence solennelle, 
qu'on a pris tant de soin à préparer et à laquelle 
on a fixé un programme si chargé. Il pense que 
si M. van Mook a déclaré que les Pays-Bas ne 
peuvent pas continuer à attendre le bon plaisir 
de la République, c'est pour indiquer clairement 
que la Conférence de Bandoeng a une im.por• 
tance beaucoup plus que consultative et qu'en 
vérité elle menace sérieusement les travaux que 
les parties ont entrepris avec le concours de la 
Commission des bons offices. 

A l'issue de cette réunion, il a été décidé que 
la délégation de la· République présenterait son 
rapport comme elle se l'était proposé et que les 
observations de la Commission des bons offices et 
de la délégation des Pays-Bas seraient présentées 
en mêi;ne temps. 

4. Les observations de la délégation des Pays­
Bas au sujet du rapport de la délégation de la 
République constituent l'appendice II au présent 
document. 

5. Indépendamment de l'initiative prise par 
la délégation de la République et dès avant la 
réception de la lettre de cette dernière, la Com­
mission des bons offices avait adressé, le 23 mai, 
une lettre aux parties pour indiquer que, afm de 
sé tenir au courant des événements susceptibles 
d'exercer une influence sur ses travaux, la Com­
mission estimait utile de recevoir des renseigne­
ments au sujet de la Conférence fédérale et en 

· particulier sur les points suivants : 

1 ) A qui incombe la responsabilité de la con­
vocation de la Conférence? 

2) Quels sont les motifs de la réunion? 

3} La Conférence répond-elle à des demandes 
de l'opinion publique ou de tout autre mouve­
ment d'opinion; quels ont été l'importance et le 
mode d' expres.5Ïon de ces demandes? 

4) Quelle est la composition de la Conf éren~~ 
notamment en ce qui concerne la personnalité 
des délégués ( renseignements biographiques, t:1,s 
que leurs attaches politiques et les postes qu'ils 
ont récemment occupés}? Les délégués ont-ils 
qualité de représentants et, dans Yaffirma?ve, 
quels sont les Etats, territoires ou populati'::ms 
qu'ils représentent, ainsi que le mode de sélection 
des délégués? 

5) Est-il po~ble de confirmer l'exactitude de 
la liste des treize personnalités invitées, de l'ordre 
du jour, et des autres informations que contient 
la dépêche Aneta du 12 mai? 

6), Quels résultats peut-on attendre de la 
Conférence? 
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(7) The decisions or recornmendations the 

Conf erence will be empowered to make ( if any), 
the procedure under which such decisions or 
recommendations may be made and the identity 
of the persons or organizations ( on whose be­
half they may be made and/or upon whom they 
may be binding); 

(8) The extent (if any) to which the Con­
ference may be able to make decisions or recom­
mendations on matters which are at present the 
subject of negotiations between the Governments 
of the Kingdom of the Netherlands and the 
Republic of Indonesia; 

( 9) Opposition ( if any) to the sending of . 
delegates to the Conference apart from sources 
within the territory c.ontrolled by the Republic. 

6. The reply of the Netherlands delegation 
to ~e Committee's letter is reproduced as ap­
pendix III and that of the Republican delega­
tion as appendix IV. 

7. The Committee of Good Offices made its 
own position clear in the following statement, 
read mto the record at the 23rd meeting of the 
Steering Committee on, 28 May: 

In raising certain questions in connexion with 
the Federal Conference at Bandung, the Com­
mittee of Good Offices considered that its interest 
in the matter was twofold. 

In the first place, the Committee had been 
. enjoined by the Security Council to report at 

frequent intervals upon political developments 
in West Java and Madura. Inasmuch as the 
Wali Negara of the Negara Madoera and the 
Wali Negara of the Negara Pasundan, hàd been 
invited to participate in the Conference, the 
Committee had considered that if the Federal 
Conf erence were empowered to make decisions 
or recommendations which could affect Madura 
or West Java politically, it would have no option 
but to take cognizance of the work of the Con­
ference in a report to the Security Council. 

In the second place, the Committee had taken 
note of article 3 of the Truce Agreement, which 
states that the establishment of the demilitarized 
zones in no way prejudices the rights, daims or 
position of the parties under the resolutions of 
the Security Councilof 1, 25 and 26 August and 
1 November 1947, under the sixth of the Twelve 
Principles whlch calls for free elections for self­
determination by the people of their political re­
lation.ship to the United States of Indonesia, and 
of the fourth of the Six Additional Principles, 
which sets forth the procedure for the delineation 
of the States in Java, Madura and Sumatra. 
These principles, in the Committee's view, imply 
that it cannot be known at this stage what States, 
if any, in addition to the Republic will be formed 
in Java, Madura and Sumatra. Having in mind 
particularly the first of the Twelve Political Prin­
ciples providing for the continuation of the as-

7) Quelles décisions ou recommandations la 
Conférence pourra-t-elle adopter, le cas échéant; 
quelle se!~ _la procédure suivie pour l'adoption 
de ces deClSlons ou recommandations et au nom 
d_e. quelles personnes ou organisations ces dé­
c1S1ons ou recommandations seront-elles adoptées? 
Pour qui seront-elles obligatoires? 

8) Dans quelle mesure la Conférence pourra­
t-elle, le cas échéant, prendre des décisions ou 
adopter des recommandations en ce qui concerne 
les questions qui font actuellement l'objet de 
négociations entre les Gouvernements du 
Royaume des Pays-Bas et de la République 
d'Indonésie? 

9) L'envoi de délégués à la Conférence a-t-il 
rencontré de l'opposition ailleurs que sur le terri­
toire contrôlé par la République? 

6. La réponse de la délégation des Pays-Bas 
à la lettre de la Commission fait l'objet de l'ap­
pendice III et celle de la délégation de la Ré­
publique, de l'appendice IV. 

7. La Commission des bons offices a défini sa 
propre position dans la déclaration suivante in­
sérée au procès-verbal de la 23ème séance du 
Comité directeur en date du 28 mai: 

Lorsqu'elle a soulevé certaines questions à pro­
pos de la Conférence fédérale de Bandoeng, la 
Commission des bons offices a estimé que l'affaire 

• 1a concernait pour les deux raisons suivantes : 

En premier lieu, la Commission a reçu pour 
directive du Conseil de sécurité de lui adresser 
des rapports fréquents sur les événements poli­
tiques dans l'ouest de Java et à Madoura. Etant 
donné que le Président ( W ali) de l'Etat de 
Madoura et celui de l'Etat de Pasundan ont été 
invités à participer à la Conférence, la Commis­
sion a été d'avis que, si la Conférence fédérale 
était habilitée à prendre des décisions ou à for­
muler des recommandations suceptibles d'inté­
resser Madoura ou l'ouest de Java du point de 
vue politique, elle ne pouvait ~aire autrement que 
consigner les travaux de la Conférence dans un 
rapport au Conseil de sécurité. 

En second lieu, la Commission a pris texte de 
l'article 3 de l' Accord de trêve, qui stipule que 
la création de zones démilitarisées ne porte au­
cunement atteinte aux droits, aux revendications 
ou à la situation des parties, conformément aux 
résolutions du Conseil de sécurité des Ier, 25 et 
26 août et 1er novembre 1947, au sixième des 
douze principes qui prévoit des élections libres 
pour permettre à la population de déterminer en 
toute indépendance la nature de ses rapports 
politiques avec les Etats-Unis d'Indonésie, et au 
quatrième des six principes additionels qui fixe 
la méthode de délimitation des Etats de Java, 
Madoura et Sumatra. De l'avis de la Commis­
sion, il ressort de ces principes qu'on ne saurait, 
au moment présent, prévoir quels_ Etats seront 
constitués en dehors de la République, à Java, 
Madoura' et Sumatra. Eu égard, en particulier, 
au premier des douze principes politiques qui 
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sistance of the Committee of Good Offices in the 
working out and signing of an agreement for the 
settlement of the politi~al disputes in the islands 
of Java, Madura and Sumatra, the Committee 
considered that certain questions would inevi­
tably arise regarding its own position shou1d it 
transpire that the representatives of States other 
than the Republic fonned provisionally in these 
territories could make decisions or recommenda­
tions bearing upon the structure of a federation 
in which these States themselves may have no 
part. 

If, however, the Committee's understanding 
of the letter of the Netherlands delegat~on dated 
26 May 1948 is correct, namely that the Federal 
Conference at Bandung is merely consultative in 
character and is without the power to make 
decisions or recommendations on the matters 
which are now the subjects of discussion between 
the delegation of the Government of the King­
dom of the Netherlands and the delegation of 
the Govemment of the Republic of Indonesia, 
the Committee will agree that the foregoing con­
siderations do not require a discussion of the 
Conf erence un der the Committee's auspices. 

However, the Rcpublican delegation in a let­
ter of 23 May 19:4,8, reccived on the evening of 
27 May, has stated that it intends to submit to 
the Security Council a report on the Federal 
Conference at Bandung and bas forwarded to· 
the Committee with this letter a copy of a letter 
to the President of the Security Council setting 
forth certain statements by the Netherlands In­
dies authorities which give an impression con­
trary to that conveyed in the letter of the Nether­
lands delegation of 26 May 1948. 

APPENDIX 1 

Letter dated 23 May 1948 from the Republican 
delegation to the Chairman of the Committee 
of Good Offices 

Jacarta, 23 May 1948 

The Conference, to be held under the auspices 
of the Netherlands Indics Government at Bandung 
on 27 May 1948, is reason for the G.ovei:rment of 
the Republic of Indonesia to subnut, directly, a 
report to the Sectirity Council in conformity with 
the resolution of 28 February 1948, through the 
procedure accepted by both parties. 

' The considerations underlying this action are 
set forth in a letter to the Security Coundl, a 
copy of which is enclosed. 

Because of its exceptional urgency, it would be 
greatly appreciated if the letter meet only the least 
possible delay in awaiting th~ com11;ents of . the 
Committee of Good Offices, while the mtermediary 
of the Committee of Good Offices is also ~ought 
hereby to request the Netherlands delepat101; to 
furnish its conu:nents in the shortest possible tune. 

The representative of the Government of 1;he 
Republic in the Security Council has been m-

stipule que le concours de la Com.on des 
bons offices se poursuivra à l'occasion·de l'élabo­
ration et de la signature d'un accord pour le 
règlement des différends politiqu~ dans les îles 
de Java, Madoura et Sumatra, la Commismon 
considère · que certaines questions relatives à sa 
propre position se poseront inévitablement s'il 
appl'!,raît que les représentants d'Etats autres que 
Ja République, provisoirement constitués dans ces 
territoires, peuvent prendre des décisions ou for­
muler des recommandations portant sur l'orga­
nisation interne de la Fédération dont lesdits 
Etats ne feront peut-être pas eux-mêmes partie. 

Si, en revanche, l'interprétation donnée par la 
Commission à la lettre de la délégation des Pa~ 
Bas du 26 mai 1948 est exacte, si., en d'autres 
termes, la Conférence fédérale de Bandoeng re­
vêt un caractère purement consultatif et n'est pas 
habilitée à prendre des décisions ou à formuler 
des recommandations sur les points qui font l'ob­
jet de négociations entre la délégation du Gou­
vernement du Royaume des Pays-Bas et la délé­
gation du Gouvernement de la République d'In­
donésie, la Commission conviendra qu'il est inu­
tile de discuter à la Conférence, sous les auspices 
de la Commission, les considérations exposées 
ci-dessus. 

La délégation de la· République a déclaré 
toutefois, par une lettre en date du 23 mai 1948, 
reçue dans la soirée du 27 mai, qu'elle se pro­
pose d'adresser au Conseil de sécurité un rapport 
sur la Conférence fédérale de Bandoeng. Elle a 
transmis en outre à la Commission, en même 
temps que la lettre précitée, copie d'une lettre 
adressée au Président du Conseil de sécurité con­
tenant certaines déclarations faites par ks autori­
tés des Indes néerlandaises; et l'impression qu'on 
retire de cette lett,re est à l'opposé de celle que 
laisse la lettre de la délégation des Pays-Bas du 
26 mai 1948. 

APPENDICE l 

Lettre en date du 23 · mai 1948 adressée au 
Président de la Commission des bons offices 
par la délégation républicaine 

Jakarta, 23 mai 1948 

La convocation d'une Conférence à. Bandoeng, le 
27 mai 1948, sous les auspices du Gouvernement 
des Indes néerlandaises, incite le Gouvem~cnt 
de la République d'Indonésie à présenter directe­
ment un rapport au Conseil de sécurité conf orm~­
ment à la résolution du 28 février 1948 et en appli­
cation de la procédure adoptée par les deux parties. 

Les considérations qui motivent notre action 
sont contenues dans une lettre adressée au Conseil 
de sécurité dont on trouvera ci-joint copie. 

Etant donné l'urgence exceptionnepe de cette 
question, il conviendrait que le Cozmté d;S bons 
offices présentât le plus rapideme~; possible ses 
commentaires sur cette lettre et qu d acceptât. de 
servir d'intermédiaire pour inviter la délégation 
des Pays-Bas à présenter ses commentaires dans le 
plus bref délai. 

Le représentant du Gouvernement de la Ré­
publique auprès du Conseil de sécurité a été 



structed to ask for a discussion of this matter in 
one of the forthcoming meetings on the Indonesian 
question or to ask for a special meeting to be held 
to. discuss the matter. 

(Signed) Moh. RoEM 
Chairman, delegation of the Republic of Indonesia 

* * * 
LETTER DATED 23 MAY 1948 FROM THE REPUBLI­

CAN DELEGATION TO THE PRESIDENT OF THE 

SECURITY CouNCIL 

Jacarta, 23 May 1948 
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With reference to the Security Council's resolu­
tion of 28 February 1948 I have the honour to 
invite the attention of the Council to the follow­
ing: 

1. A report of 24 April 1948, from the news 
agency Aneta indicated that in the course of this 
month (May 1948) a Conference of representatives 
of the future component States of the United States 
of Indonesia (i.e. those parts of Indonesia that have 
been proclaimed States by decree of the Lieutenant 
Governor-General) and the component States un­
der construction ( i.e. those parts that are scheduled 
to be proclaimed States) is to be held, supple­
mented with representatives of the minorities. 

The conference will work out as its main task: , 

(a) A blue print for the United States of In­
donesia and 

( b) The Indonesian share in the blueprint of 
the Netherlands-Indonesian Union. 

It is regarded as a forerunner of the Indonesian 
Constituent Assembly. · 

2. The newspapers of 11 May carried the report 
that the Conference which was originally scheduled 
to begjn in mid-May, would be postponed until 26 
May. It was reiterated that the Conference, con­
vened on the initiative of the Netherlands delega­
tion and at the invitation of the Netherlands Indies 
Government, would deal with the construction of 
the United States of Indonesia and the Union and 
that it is to be regarded as the forerunner of the 
Indonesian Constituent Assembly. 

3. The newspapers of 12 May further reported: 

A. That invitations had already been sent out to: 

( 1) The President of the N egara (State) of East 
Sumatra, at Macassar; 

(2) The Head of the Daerah (Territory) of 
West Borneo, at Pontianak; · 

(3) The Chairman of the Co1;1ncil of th~ s.ul­
tanate of East Borneo, at Samarmda; 

( 4) The Chairman of the Great Dyak Council, 
at Bandjennasin (Borneo) ; 

(5) The Chairman of the South-East Borneo 
Council, at Kota Baroe; 

(6) The Chairman of the Bandjar Council, at 
Bandjermasin; 

chargé de demander que cette question soit discu­
tée au cours d'une des prochaines séances consa­
crées à l'Indonésie ou, à défaut, de demander que 
le Conseil tienne une réunion spéciale pour la dis­
cussion de cette question. 

(Signé) Moh. · RoEM 

Président de la délégation de la République 
indonésienne 

* * * 
LETTRE EN DATE DU 23 MAI 1948 ADRESSÉE AU 

,PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LA 

DÉLÉGATION RÉPUBLICAINE 

Jakarta, 23 mai 1948 

Me référant à résolution du Conseil de sécurité 
en date du 28 février 1948, j'ai l'honneur d'attirer 
l'attention du Conseil sur les points suivants: 

1. Il ressort d'un rapport de l'agence de presse 
Aneta·en date du 24 avril 1948 que dans le courant 
de ce mois (mai 1948) se tiendra une Conférence 
des représentants des futurs Etats qui constitueront 
les Etats-Unis d'Indonésie ( c'est-à-dire les parties 
de l'Indonésie qui sont devenues des Etats en vertu 
d'un décret du lieutenant-gouverneur général) et 
les Etats dont on envisage la création dans le cadre 
de la fédération- ( c'est-à-dire les territories auxquels 
on se propose d'accorder le statut d'Etat). A cette 
Conférence assisteront également des représentants 
des minorités. 

La Conférence aura pour tâche principale: 

a) L'élaboration d'un plan pour la création des 
Etats-Unis d'Indonésie; ' 

b) La détermination de la participation in­
donésienne dans de projet de création de l'Union 
néerlando-indonésienne. 

Cette Conférence est considérée comme cons­
tituant l'ébauche de l'Assemblée constituante in­
donésienne. 

2. D'après des journaux du 11 mai, la Conf~­
rence, qui devait tout d'abord se tenir vers la nu­
mai, serait ajournée jusqu'au 26 mai. On y af­
firmait une fois de plus que la Conférence, con­
voquée sur l'initiative de la délégation des Pays-!3as 
et à l'invitation du Goùvernement des Indes neer­
landaises, s'occuperait de la cons~tution. des Etats 
d'Indonésie et de l'Union et qu'il fallait la con­
sidérer comme constituant une ébauche de l' As­
semblée constituante indonésienne. 

3. Les journaux du 12 mai annonçaient en 
outre: 

A. Que des invitations avaient déjà été adres-
sées: 

1) Au Président du Negara (Etat) de Sumatra. 
de l'Ouest, à Macassar; 

2). Au Chef du Daerah (territoire) de Bornéo 
de l'Ouest, à Pontianak; 

3) Au Président du Conseil du sultanat de 
Bornéo de l'Ouest, à Samarinda; 

4) Au Président du Grand Conseil Dayàk à 
Bandjermasin (Bornéo); 

5) Au Président du Conseil de Bornéo du Sud­
Est, à Kota-Baroe; 

6) Au Président du Conseil Bandjar, à Band-
jermasin; 



(7) The Wali Negara (Head of State) of East 
Sumatra, at Medan; 

(8) The Chairman of the Bangka Council at 
Pangkal Pinang; ' 

(9) The Chainnan of the Billiton Council at 
Tandjong Pandan; . ' 

( 10) The Chairman of the Riouw Council at 
Tandjong Pinang; · ' 

( 11) The W ali Niga-ra of Madura, at Pame­
kasan; 

(12) The Wali Negara o( Pasundan, (West 
Java), at Bandung; 

( 13) The Chainnan of the Advisory Council 
of South Sumatra. 

B. That the following subjects would be dis­
cussed by the Conference, which is to. be held in 
Bandung, West Java: 

( 1 ) Graduai construction of the federal organ­
ization in the interim period; 

(2) Constitutional structure of the United States 
of lndonesia, comprising inter alia; • 

(a) Outlines of the structure of the United 
States of Indonesia; form of Government system 
of representation; 

( b) Assignment of govemmental tasks and corn& 
,petencies to the fcderation and component States; 

( c) Citizenship and nationality regulations of 
the USI; 

(d) The judicial organization of the USI; 

(e) Composition and contents of the constitu-
tion of the USI; 

(f) The position of the minority groups; 
(3) Internai security; 
( 4) The defence problem; 
(5) Financial and economic problems; . 
(6) The problem of the officiais; 
(7) Structure of the Netherlands-Indonesian 

Union; 
(8). Transitional regulations, required in con­

nexion with the transfer of sovereignty; 
(9) Special agreements to be concluded between 

the Netherlands and the USI. 

In addition to delegates from the areas listed 
above under (a), observers "from areas where the 
popu1ation bas not yet given a concrete shape to 
its political views" e.g. from the newly occupîed 
territorles in Central Java, East Java, Pandang and 
its surrounding country will also be admitted to the 
Conference, along with representatives of the mi­
norities. 

C. That a proportionate representation for the 
various areas was not regarded as essential. "After 
all, the aim of the conference is not to arrive at 
binding, decisions throÙgh majority votes, but to 
frame in joint deliberation a plan on which the 
federal building can be erected." 

4. In my opinion, this scheme constitutes a two­
fold contravention of the spirit of the "Renville" 
Princip les. 
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7) Au Wali Negara {Chef de l'Etat) d S 
matra de l'Est, à Medan; e U• 

8) Au Président du Conseil de R,~-ka , p 
kal-Pinang • ~ , a ang-

' . 
. 9) Au Président du Conseil de Billiton à Tand-
Jong-Pandan; ' 

10). Au. Président du Conseil de Riouw à 
TandJong-Pmang; ' 

11) Au Wali Negara de Madoura à Pameka-
san;· ' 

12) ,Au Wali Negara de Pasœndan (ouest de 
Java) a Bandœng; 

13) Au Président du Conseil consultatif de Su­
matra du Sud. 

B. Que les points suivants seraient discutés 
par la Conférence, qui se tiendra à Bandœng dans 
l'ouest de Java: ' 

, 1) Mise au point p~ogressive de l'organisation 
federale pendant la penode de transition; 

2) Structure constitutionnelle des Etats-Unis 
d'Indonésie, comprenant notamment: , 

a) Grandes lignes de la structure des Etats­
Unis d'Indonésie; forme du gouvernement· système 
de représentation; ' 

b) Répartition de la tâche et des attributions 
gouvèrnementales entre le Gouvernement fédéral 
et les Etats constituant la fédération; 

c) Dispositions relatives à la qualité de citoyen 
et de ressortissant des Etats-Unis d'Indonésie; 

d) Organisation judiciaire des Etats-Unis d'ln• 
donésie; 

e) Composition des Etats-Unis d'Indonésie et 
éléments de leur constitution; , 

f) Situation des minorités; 
3) Ordre public; 
4) Défense nationale; 
5) Problèmes financiers et économiques; 
6) Administration; 

. 7) Structure de l'Union néerlando-indoné­
sienne; 

8) Dispositions transitoires nécessaires pour as­
surer le transfert de la souveraineté; 

9) Accords spéciaux à conclure entre les Pays­
Bas et les Etats-Unis d'Indonésie. 

Outre les délégués des régions énumérées ci­
dessus sous a), des observateurs représentant "les 
régions dont la population n'a pas encore des 
opinions politiques bien déterminées'', par exemple 
les territoires récemment occupés dans le centre de 
Java, l'est de Java, Pandang et le territoire en­
vironnant, pourraiçnt également assister à la Con­
férence, en même temps que les représentants des 
mi11orités. 

C. Qu'une représentation proportionnelle des 
diverses régions n'était pas considérée comme indis-, 
pensable. "Tout bien considéré, le but de la con­
férence n'est pas de prendre à la majorité des 
décisions ayant force de loi, mais d'élaborer en 
commun un plan sur lequel pourra s'élever Pédifice 
fédéral.'' 

4; A mon sens, ce projet constitue une double 
violation de l'esprit' des principes du "Renville". 

In the first place, discussion by the Bandung 
Conference of the construction of the United 
States of Indonesia and the Union suggests an 
anticipation of the political agreement which is to 

Premièrement, il semble que la discussion par la 
Conférence de Bandœng de la structure des Etats­
Unis d'Indonésie et de l'Union anticipe sur l'accord 
politique qui sera conclu par les Gouvernements 



be concluded between the Governments of the 
Kingdom of the Netherlands and the Republic of 
Indonesia. , 
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The substance of that agreement, in point of fact, 
is to form the basis for all further plans for the 
construction of the United States of Indonesia 
and the Union, and such a basis has not yet been 
laid. 

Moreover, the plans which will be devised in 
Bandung are likely to run counter to the principles 
which will be outlined in the political agreement. 

In the second place, the assembling of the above 
groups of persons with the purpose of discussing 
the construction of the United States of Indonesia 
and the Union-in my opinion-is also an antici­
pation of the procedure which will be laid down 
in the political agreement to be concluded between 
the Kingdom of the Netherlands and the Republic 
of Indonesia regarding the formation of the Con­
stituent Assembly and othér bodies, which are to 
devote themselves in a legal manner to the pre­
paration for the establishment of the United States 
of Indonesia and the Union. 

5. It will be recalled that the "Renville" Agree­
ment provides for a democratically elected Consti­
tuent Assembly whereas the Bandung Conference 
cannot possibly be regarded as representatives of 
the people of Indonesia. ,,, 

Furthermore a new light has been thrown on 
the Bandung Conference by the explanations Mr. 
Abdoel Kadir, Chaix;man of the Netherlands dele­
gation, gave of it to the Press. According to the 
morning daily Nieuwsgier 18 May 1948, Mr. Ab­
doel Kadir stated inter alia: 

"The further expansion of the federation goes 
on. Even if the Republic contends that a federa­
tion without its participation is an impossibility: 
the federalists are of exactly the opposite opinion. 

"They consider a federation without the Repub­
lic in no way an impossibility." 

He then added: 

"The Republic is no longer the most prominent 
part of lndonesia neither as regards the strength 
of its population nor in economic respect. The fed­
eral region, on the other hand, can at present finan­
cially and economically lead its own existence a1:d 
even if the current negotiations with the Repubhc 
end in a dead-lock-Allah forbid-a federation 
will yet be built up. One cannot wait for the 
Republic for ever." 

Referring to these words the weekly commentary 
broadcast by the Netherlands Indies Government 
Information Service added: 

"Whatever will be the place of the Republic on 
1 January 1949, is a matter that does not even 
need discussion here. This entirely depends on the 
Republic and the internai Rep_ublican con_stella­
tion. The matter of the greatest importance is that 
which the federalists are to set up in Bandung.". 

6. Leaving aside the blatant ad~ssion that. not­
withstanding the action of the Secunt~ Council t_he 
position of the Republic has been senously pr~J~­
diced by the aggression of the Netherlands it is 

du Royaume des Pays-Bas et de la République 
d'IJ\donésie. 

En effet, cet accord est destiné essentiellement à 
constituer la base de tous les plans qui seront éla­
borés en vue de l'organisation des Etats-Unis d'In­
donésie et de l'Union. Pareille base n'a pas encore 
été jetée. 

En outre, les plans qui seront élaborés à Ban­
dœng iront probablement à.l'encontre des principes 
qui seront énoncés dans l'accord politique. 

Deuxièmement, la réunion des groupes de per­
sonnes mentionnées ci-dessus à l'effet de discuter 
la structure des Etats-Unis d'Indonésie et de 
l'Union anticipe également, à mon_ sens, sur la 
procédure qui 'sera tracée dans l'accord politique 
que le Royaume des Pays-Bas et la République 
d'Indonésie concluront au sujet de l'instauration 
d'une assemblée constituante et d'autres organes, 
légalement habilités à préparer la création des 
Etats-Unis d'Indonésie et de l'Union. 

5. On se souviendra que l'accord· du "Renville" 
prévoit une assemblée constituante élue démo­
cratiquement alors que la Conférence de Bandoeng 
ne saurait être considérée comme représentant les 
peuples de l'Indonésie. 

En outre, les explications données à la presse 
par M. Abdœl Kadir, Président de la délégation 
des Pays-Bas, font apparaître la Conférence sous 
un jour nouveau. D'après le quotidien du ~atin 
Nieuwsgier du 18 mai 1948, M. Abdœl Kadir au­
rait déclaré notamment: 

"L'expansion de la fédération se poursuit. Si la 
République pré!end qu'~ne fédéra.tion d<;m.t .e!le ne 
ferait pas partie constl!ue _une, impossibihte, l~s 
fédéralistes sont d'un avis diametralement oppose. 

"Ils estiment qu'une fédération sans la Républi­
que est parfaitement réalisable." 

li aurait ensuite ajouté: 

"La République ne constitue J?lus la· _partie 
principale de l'Indonési<? q~e ce s01t du_ pomt de 
vue du chiffre de sa population ou du pomt de vue 
économique. D'autre part,, !a partie du pay.;1 
organisée sous forme de federatlon peut des a 
présent mener une _existence aut~nome, tant, du 
point de vue financie~ que d;1 P<;>m_t de vue eco­
nomique, ' et, même s1 le~ nego~iatlon~ en cours 
avec la République abo~ti~sen! a ~n~ impasse -
à Dieu ne plaise! - la federat1on fmira par pren­
dre corps. Nous ne pouvons attendre éternellement 
ie bon plaisir de la République." 

Commentant cette déclaration, le servie<; d'in- . 
formation du Gouvernement des Indes neer!an­
daises ajoutait, dans son émission hebdomadaire: 

"Quelle que soit la situation de la Républiqu~ 
à la date du 1er janvier 1949, no':1s n'~vons pas a 
nous en préoccuper ici. Çette s1tuat10n dep~n? 
uniquement de la ~éJ;mblique et des ~utontes 
républicaines. Ce qm 1mp?rt; •a_u pre1;11er chef_, 
c'est la question que les federahstes regleront a 
Bandœng." 

6. Même si on laisse de côté l'aveu sans a~ifice 
qu'en dépit des mesures prises ~ar le ~0;1se1l de 
sécurité la position de la RépublH\ue a ~te gr~ve­
ment compromise par suite de 1 agress10n neer-
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obvfous, that the Netherlands Governmènt is pre­
panng to. present the Republic of Indonesia with 
a. new fait accompli ( the institution of a "provi­
s10nal !ederal Government" in disregard of the 
~cpubhc on 9 March 1948 can be seen as a sîm­
il?r. manœuvre~ .. This is a policy which is ïn 
distinct contrad1ct1on to the "Renville" Principles. 

(?learl~ th.e "Renville" Principles have as their 
mam objectives: 

(a) The reaching of a political agreement be­
tween the Governments of the Kingdom of the 
Netherlands and the Republic of Indonesia which 
~mong others is to furnish for the future c~nstitu­
tional arrangement for the whole of Indonesia. 

( b) The creation of a real interim Government 
for the whole of Indonesia which will undertake 
1!1~ prcliminary activitics necessitated by the tran­
sition from the Netherlands East Indics to the 
United States of Indonesia . 

. (c) The cstablis~ent of an independent sover­
e1gn and federal Untted States of Indonesia com­
prising the whole of Indonesia .. 

7. It is our view therefore, that the Netherlands 
Government cannot dcviate from these principles, 
unless the Republic of Indonesia with which it 
contradict~d the "Renville" Agreement, previously 
agrecs to 1t. 

8. Bccause of its seriousness my delegation feels 
that it would be failing in its duty if it did not 
infonn the Council of the foregoing developments 
as early as possible. The Committee of Good Of­
fices and the Netherlands delegation have been in­
fonned of the contents 9f this letter. 

landaise, il apparaît évident quele Go 
d P B uvernement 

es ays- as se propose de mettre la R' bli 
d'I d ' . ' epu 'que . n on1:;s1e en presence d'un nouveau fait 
Ph (L · · , 1 accom­. a constitution, a a date du 9 mars 1948 
d'un "Gouvernement fédéral provisoire" i d' ' 
dant de la République peut être considérée nco: 
ur~e. manœuvre du même ordre.) La politi ue 
smvie va nettement à l'encontre des princ~ 
contenus dans l'accord du "Renville''. 

Il est évident que ces principes sont destinés 
avant tout à permettre: 

a) La conclusion d'un accord politique entre 
les Gouvernements du Royaume des Pays-Bas et 
de la République d'Indonésie, accord dont s'ins,. 
pirera la constitution future de l'ensemble de !'In. 
donésie: 

b) L'institution d'un Gouvernement provisoire 
réel pour l'ensemble de l'Indonésie qui prendra les 
premières mesures en vue de transformer les Indes 
orientales néerlandaises en Etats-Unis d'Indonésie; 

c) La création d'un Etat fédéra~ souverain et 
indépendant qui, sous le nom d'Etats-Unis d'Inder 
nésie, comprendra l'ensemble ~e l'Indonésie. 

7. Nous estimons donc que le Gouvernement 
des Pays-Bas ne peut s'écarter de ces principes sans 
l'assentiment préalable de la République d'Indo­
nésie, co-signataire de l'accord du "Renville". 

8: Etant donné la gravité des faits énumérés 
ci-dessus, ma délégation estime qu'il est de son 
de-voir d'en informer le Conseil le plus rapidement 
possible. Le Comité des bons offices et la déléga­
tion des Pays-Bas ont reçu communication de la 
teneur de la présente lettre. 

(Signed) Moh. RoEM (Signé) Moh. RoEM 
Chairman, delegation of the Republic of lndonesia Président de la délégation de la République 

d'Indonésie 

APPENDIX Il 

letter dated 3 June 1948 from the Netherlands 
delegation to the Chairman of the Committee 
of Good Offices commenting on the letter 
dated 23 May 19-48 from the Republican 
delegation 

Kaliurang, 3 June 1948 

Acting upon instructions of the acting Chainnan 
I have the honour to submit herewith the Nether­
lands delegation's comments on the letter addressed 
to the Security Council by the Chainnan of the 
Republican delegation, dated 23 May 1948, No. 
467, conceming the Bandung Conference. 

According to the invitation, an English transla­
tion of which is attached to annex I, the purpose 
of the Conference, presently held at Bandung, is to 
study the varions problems bearing upon the future 
status of Indonesia and the relationship between 
the Netherlands and the future United States of 
Indonesia, and to bring the conclusions of the dis­
cussions to the cognizance of the Netherlands and 
Netherlands Indics Government. 

The nature and aims of the Conference are au­
thoritatively dèscribed in the opening speech ad­
dressed to the Conference by H.E. Dr. van Mook, 

APPENDICE Il 

Lettre en date du 3 iuin 1948 adressée a11 
Président de la Commission des bons offices 
et contenant les observations de la déléga­
tion des Pays-Bas sur la lettre de la délégation 
républicaine du 23 mai 1948 

Kaliurang, 3 juin 1948 

Agissant d'après les instructions reçues du, Prési· 
dent par intérim, J'ai l'honneur de vous presenter 
ci-après les observations de la délégatiqn des Pays­
Bas sur la lettre No 467, datée du 23 mai 1948, 
adressée au Conseil de sécurité par le Président de 
la délégation. républicaine au sujet de la Confé• 
rence de Bandoeng. 

Aux termes de l'invitation à cette Conférence, 
dont vous trouverez ci-joint traduction en anglais 
( annexe 1), le but de la Conférence, qui va se 
tenir à Bandoeng, est d'étudier les divers problèmes 
que posent le futur st~tut de l'Indonésie et l~ 
relations entre les Pays-Bas et les fut_urs Etats-U1!-15 

· d'Indonésie et de porter les conclusions de la dis­
cussion à la connaissance du Gouvernement des 
Pays-Bas et des Indes néerlandaises. 

Le caractère et les objectifs de la C?nférence 
sont définis, de la manière la plu~ autorisée, dat1; 
le discours d'ouverture de la Conference, prononce 
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Chairman of the Provisional Federal Government 
an English translation of which is attached a~ 
rumex. II. 

From the contents of the above-mentioned docu­
;11ents it will be clear that the Bandung Conference 
1s purely consultative in character, and serves the 
dual purpose of mutual consultations of Indone­
sians not represented by the Republican delegation 
and of infonning the Netherlands Government of 
the view of the representatives at the Conference. 

It is evident that the matters, presently discussed 
~tweep the Netherlands and Republican delega-. 
tions, 1n so far as they concern Indonesia as a 
whole, are of equal interest to the Indonesians not 
repres~nte~ by the Republican delegation. For 
some time 1t has become clear that the consultation 
of representatives from the various territories in 
the N etherlands delegation was not entirely ade­
quate and that consequently a consultation on a 
broader basis was required. It is confidently ex­
pected that the consultations at the Bandung con­
ference will greatly facilitate the work of the 
Netherlands delegation. 

It will be clear ·from· the above that there can 
be no question of any contravention of either the 
letter or the spirit of the "Renville" Principles. 

These principles can in no way be considered 
either as a limitation of the· right of every Govern­
ment to consult whomsoever of its subjects it wishes 
to consult, or as a limitation of the constitutional 
right of every subject to petition the competent 
authorities. 

It may be noted, that the "Renville'' Principles 
will serve as the basis of discussions in the Bandung 
Conference. Since the negotiations between the 
Netherlands and · Republican delegations are also 
based on these principles, there is no reason to 
suppose that "the plans which will be devised in 
Bandung are likely to run counter to the princi­
ples which will be outlined in the political agree­
ment", even apart from the fact that these "plans" 
have no binding character. 

With regard to the alleged "anticipation of the 
procedure which will be laid down in the political 
agreement" it may be recalled that the task of the 
Constituent Assembly envisaged (not: provided 
for) in the "Reuville" Principles (not: the "Ren­
ville" Agreement) will be to draft a constitution 
for the future United States of Indonesia, whereas 
the Bandung Conference has no such task. 

The Press report, mentioned in the Republican 
delegation's letter has no bearing on the task of 
the Bandung Conference. Any erroneous impres­
sion, possibly caused by this Press report, should 
have been taken away by the authoritative defini­
tion of this task in Dr. van Mook's opening speech, 
referred to above. 

The Republican delegation does not submit any 
fact whatsoever that could serve as a basis for the 
allegation that "the Netherlands Govemment is 
preparing to present the Republican Government 
with a new fait accompli". 

par M. van Mook, Président du Gouvernement 
fédéral provisoire, et dont vous trouverez ci-joint 
traduction en anglais {annexe II). 

Du contenu des documents mentionnés ci-dessus 
il se dégage clairement que la Conférence de Ban: 
doeng a un caractère purement consultatif et a 
pour but, à la fois, de faciliter des consultations 
mutuelles entre les Indonésiens non représentés 
par la délégation républicaine et d'informer le 
Gouvernement néerlandais du point de vue des 
représentants à la Conférence. 

Il est évident que les questions qui vont être 
discutées entre la. délégation néerlandaise et la 
délégation républicaine, pour autant qu'elles 
concernent l'Indonésie dans son ensemble, présen­
tent un intérêt égal pour les Indonésiens qui ne 
sont pas représentés par la délégation républicaine. 
Depuis quelque temps il est apparu que la consul­
tation des représentants des divers territoires repré­
sentés dans la délégation néerlandaise n'était pas 
suffisante et qu'en conséquence il était nécessaire 
de procéder à une consultation· plus large. On 
t!spère en toute confiance que les consultations 
auxquelles on procédera à la Conférence de Ban­
doeng faciliteront grandement la tâche de la délé­
gation néerlandaise. 

Il ressort clairement de ce qui précède qu'il ne 
saurait être question d'une violation quelconque 
ni de la lettre ni de l'esprit des principes du "Ren­
ville". 

Ces principes ne sauraient en aucune manière 
être considérés ni comme une limitation apportée 
au droit de tout Gouvernement de consulter ceux 
de ses sujets qu'il désire consulter, quels qu'ils 
soient, ni comme une limitation apportée au droit 
constitutionnel qu'a tout sujet d'adresser des péti­
tions aux autorités compétentes. 

On pourra constater que les principes du "Ren­
ville" serviront de base aux discussions de la 
Conférence de Bandoeng. Etant donné que les 
négociations entre la délégation néerlandaise et la 
délégation républicaine sont également fondées sur 
ces principes, il n'existe aucune raison de supposer 
que "les plans qui seront élaborés à Bandoeng iront 
probablement à l'encontre des principes qui seront 
énoncés dans l'accord politique" indépendamment 
du fait que ces "plans" n'ont aucun caractère 
obligatoire. 

En ce qui concerne la prétendue "anticipation 
sur la procédure qui sera arrêtée dans l'accord 
politique" on peut rappeler que la tâche de l'as­
semblée constituante envisagée ( non pas prévue) 

· dans les principes du "Renville" ( non pas l' Accord 
du "Renville") consistera à rédiger une constitu­
tion pour les futurs Etats-Unis d'Indonésie, alors 
que la Conférence de Bando<2ng n'a pas une tâche 
de cette nature. 

Le compte rendu de presse, mentionné dans la 
lettre de la délégation républicaine, n'a aucun 
rapport avec la tâche de, la Conférence de Ban­
doeng. Toute impression erronée P'!uvant,_résul~er 
de ce compte rendu de presse aurait dû etre dis­
sipée par la définition autorisée de cette tâche 
contenue dans le discours d'ouverture de M. van 
Mook, mentionné ci-dessus. 

Là délégation républicaine ne présente pas le 
moindre fait permettant d'alléguer que "le Gou­
vernement néerlandais se propose de mettre le 
Gouvernement républicain en présence d'un nou­
veau fait accompli". 
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Moreover from the invitation and the openina 

speec_h, referred to :thove~ it is completely clea;, 
that m fact no such intentions exist. 

D'ailleurs, si l'on examine l'invitation et I di;. 
co1.;rs d'ouverture mentionnés ci-dessus il a e , 
clru~ement qu'en fait aucune intention'de pparait 
n'extste. ce genre 

In c9~clusion, the Net~erlands delegation is of 
the opm1on that the obJections to the Bandung 
Confen3nce, raised in the letter of the Republican 
delcgatlon, addressed to the Security Council are 
entircly , unfoundcd. ' 

Pour conclure, la délégation néerlando:c~ 
d' . 1 b' . """' est avis que es o Ject10ns contre la Conférence d 
Bandoeng, élevées dans la lettre adressée au Conseil 
de sécurité par la délégation républicaine, sont 
absolument sans fondement. 

(Signed) Dr. F. L. MuLDER, 

Secretary 
(Signé) F. L. MuLDER 

Secrétaire 

ANNE.X I ANNEXE I 
INVITATION TO THE CONFERENCE ISSUED BY THE. 
PRovisIONAL FEDERAL GoVERNMENT OF INDONESIA 

INVITATION À LA CONFÉRENCE ENVOYÉE PAR 

LE GouVER?l(EMENT FÉDÉRAL PROVISOIRE 

o'INDONÉSIE 

Subject: Federal Conference at Bandung 
No. 10641/AST 3 

Batavia, 1 May 1948 
To: 

1. The President of the N egara Indonesian Ti­
mur at Macassar; 

2. The Head of the Daerah West Kalimantan 
at Pontianak; 

3. The Chairman of the Sultans Council of East 
Kalimantan at Samarinda; 

4. The Chairman of the Great Dyak Council at 
Bandjermasin; 

5. The Chairman of the Borneo Tenggara Coun• 
. cil at Kota Baru; 

6. The Chairman of the Bandjar Council at 
Bandjennasin; 

7. The Head of the Negara Sumatra Timur at 
Medan;. 

8. The Chairman of the Bangka Council at 
Pangkal Pinang; 

9. The Chairman of the Billiton Council at­
. Tandjong Pandan; 

10. The Chainnan of the Rhio Council at Tand­
jong Pinang; 

11. The Head of the N egara Madura at Patne-
kasan · · 

1 I 

12. The Head of the Negara Pasundan at Ban-
dung; · 

13. The Chainnan of the Advisory Council 
of South Sumatra. 

Representatives of Negaras and Daerahs and the 
Committee Indonesia Serikat, assembled at Bata­
via in the beginning of this year suggested the idea 
of starting the construction of an Indonesian Fed­
eration immediately. 

As the first outcome of these aims, on 9 March, 
1948, our Provisional Federal Government was in­
sta1Ied. 

A following step would be the formation of a 
provisional Senate. However, when studying the 
question in greater detail we came to the conclu­
sion that this·project caflnot be realised at short 
notice at this juncture. On the subject of the com­
position and powers of such .a body further con-

Objet: Conférence fédérale à Bandoeng 
No 10641/AST 3 

Batavia, 1er mai 1948 

Destinataires: 

1. Le Président de l'Etat (Negara) de l'Indo­
nésie de l'Est à Macassar; 

2. Le Chef du Territoire (Daerah) du Kali­
mantan de l'Ouest à Pontianak; 

3. Le Président du Conseil des sultans du Kali­
mantan de l'Est à Samarinda; 

4. Le Président dq Grand Conseil Dayak à 
Bandjermasin; 

5. Le Président du Conseil Tenggara de Bornéo 
à Kota-Baroe; 

6. Le Président du Conseil Bandjar à Bandjer• 
masin; 

7. Le Chef de l'Etat (Negara) du Sumatra de 
l'Est à Medan; 

8. ·Le Président du Conseil de Bangka à Pang• 
kat-Pinang; 

9. Le Président du Conseil de Billiton à Tand­
jong-Pandan; 

10. Le Président du Conseil de Riouw à Tand• 
jong-Pinang; 

11. Le Chef de l'Etat (Negara) de Madoura à 
Pamekasan; ' 

12. Le Chef de l'Etat (Negara) de Pasœndan 
à Bandoeng; 

13. Le Président du
1 

Conseil consultatif de 
Sumatra du Sud. 

Des représentants d'Etats (Negaras) et de terri· 
toires (Daerahs) et du Cmnité des Etats-Unis 
d'Indonésie (Jndonesia Serikat), réunis à Batavia 
au début de l'année en cours, ont émis l'idée de 
commencer tout de suite la réalisation d'une fédé• 
ration indonésienne. 

• Ce dessein a eu pour premier résultat l'installa• 
tion; le 9 mars 1948, de notre Gouvernement 
fédéral provisoire. 

La deuxième décision à prendre serait la consti• 
tution d'un Sénat provisoire. Toutefois, en étudiant 
la question de plus près, nous sommes arrivés à la 
conclusion que ce projet ne peut pas être réalisé 
à bref délai dans les circonstances actuelles. Il est 
nécessaire de consulter également les Etats (Nega• 
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sultation also with the Negaras and Daerahs will 
be necessary. 

Under the circumstances, the Provisional Fed­
eral Govemment has considered whether part of 
the task intended to be assigned to such a federal 
representative organ cannot be taken in hand forth­
with in another manner. 

Actually, it was intended that in this organ the 
ideas with regard to the form and the structure 
of the federation, would be further evolved and 
brought to maturity. But this work can be taken 
up as well and even better by a new conference of 
representatives, in which will be assembled small 
delegations of the Negaras and Daerahs which will 
expose at this conference the views of the areas 
concerned and take part in .deliberations with all 
other areas, from which, as may be expected, agree­
ment o~ many points will ensue. 

Consequently, we have not in mind a body which 
exercises powers of Government, and in which the 
"member States" would have to be represented ac­
cording to a fixed ratio. 

Only practical considerati,ons w-ill determine the 
extent of the participation in the Conference. Each 
Negara or Daerah will be able to delegate say 
two to ten persons (including advisers and secre­
taries) . The main point will not be to cast a 
numher of votes, but, after internai deliberations 
( as far as necessary in consultation with the area 
represented), to compare thè wishes and views 

. emanating from that area with those of others and, 
by common consultation, as far as possible to come 
to joint conclusions. It will be desirable that also 
the so-called "minority groups" should participate 
in the -Conference. Even though it may be ex-' 
peèted that in the delegations from particular areas 
some members of these groups will be. included, 
to express the views of those groups as a whole at 
the Conference, other representatives will be re­
quired. To that effect the Government wiII ap­
proach the orgarùzations of the groups referred to. 

The Conference will bear an official character, 
The powers conferred by the areas on their rep­
resentatives will determine the purport and the ef­
fect of the reports and resolutions of the con­
ferenœ. 

The Conference will itself establish its rules of 
procedure and agenda. It will elect its own chair­
man. 

The Provisional Federal Government is of opin­
ion that there is an urgent need for a conference 
as outlined above. 

Consultation with regard to the daily work of 
the Provisional Federal Government on the topi­
cal questions, however important this may be, is 
not a prime requisite. 

The want has long beèn felt, however, of an 
organized form of consultation between the Neth­
erlands Government, the Provisional Federal Gov­
ernment and the various areas of Indonesia which 
bave developed a constitutional orgarùzation of 
their own or which will soon have such an organ­
izaûou at their disposai, and which agree that the 

ras) et les territoires (Daerahs) au sujet de la com­
position et des attributions d'un organisme de cette 
nature. 

Dans ces conditions, le Gouvernement fédéral 
provisoire a examiné si une partie de la tâche que 
l'on se propose d'assigner à un tel organe représen­
tatif de la fédération ne. peut pas être entreprise 
dès maintenant d'une autre manière. 

La constitution de cet organisme aurait eu, en 
fait, pour but de développer et de mûrir les idées 
relatives à la forme et à l'organisation de la fédé­
ration. Mais cette tâche peut être abordée aussi 
bien, et même mieux par une nouvelle conférence 
de représentants dans laquelle se trouveront réunies 
de petites délégations des Etats (Negaras) et des 
territoires ( Daerahs) qui y exposeront les points 
de vue des régions intéressées et prendront part 
aux délibérations avec toutes les autres régions, 
d'où il résultera, comme il est permis de l'espérer, 
un accord sur bien des points. 

Nous n'avons donc pas en vue un organisme qui 
exercerait des pouvoirs gouvernementaux et dans 
lequel les ·"Etats membres" devraient être repré­
sentés dans une proportion immuable. 

Seules, des considérations d'ordre pratique déter­
mineront l'importance de la participation à cette 
Conférence. Chaque Etat (N egara) ou territoire 
( Daerah) pourra déléguer par exemple de deux 
à dix personnes ( y compris des conseillers et des 
secrétaires) . La question essentielle ne sera pas 
d'exprimer un certain nombre de voix, mais, après 
des délibérations intérieures ( en cas de besoin, en 
consultation avec la région représentée) de com­
parer les désirs et les opinions émanant de. cette 
région avec ceux d'autres régions et, par un 
échange de vues en commun, de parvenir dans la 
mesure du possible à des conclusions communes. 
Il est souhaitable que les groupes dits "minoritaires" 
participent également à la Conférence. .En dépit 
du fait que l'on peut supposer que quelques mem­
bres de ces groupes figureront dans les délégations 
de certaines régions, la présence d'autrés représen­
tants sera nécessaire pqur exprimer, à la Confé­
rence, les points de vue de ces groupes considérés 
dans leur ensemble. A cet effet, le Gouvernement . 
pressentira les organisations des groupes en ques­
tion. 

La conférence aura un caractère officiel. Les 
pouvoirs co~férés par lt;s régions à ~eurs représen­
tants détenmneront l'obJet et la portee des rapports 
et résolutions de la Conférence. 

La Confé~nce établira elle-même son règlement 
intérieur et son ordre du jour. Elle élira son Prési­
dent. 

Le Gouvernement fédéral provisoire est d'avis 
que la convocation d'une conférence, compos~e 
comme il est indiqué ci-dessus, répond à un besoin 
urgent. 

Une consultation au sujet de la tâche quoti­
dienne du Gouvernement fédéral provisoire sur ~es 
questions particulières si importantes qu'elles pms­
sent être, n'est pas ah;olument indispensable. 

Toutefois le besoin s'e fait sentir depufa long­
tèmps d'organiser des consultations entre le, G?u­
vernement des Pays-Bas, le Gouvern,ement ,f~dera! 
provisoire et les diverses régions de 1 Indone:1e 9-m 
sont parvenues d'elles-~ê~es à une _?rg'!ms~tion 
constitutionnelle ou qm disposeront b1entot dune 
telle orgarùsation, et qui conviennenf que le pre-
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first point of the politic~l programme for Indonesia 
s!iould be: the formation of a democratic, sover­
e1gn State on a federal basis, named the United 
~tates of Indonesia, united with the Netherlands 
m a Netherlands-Indonesian Union. 

mier point du programme politique de l'Indon' · 
d 't A 1 f . e>1e 

01 etre a ormatlon d'un Etat démocratin . , hl' , -iue souveram, eta 1 sur une base fedérale sous le nom 
d'Etats-pnis d'Indonésie, et uni aux Pays-Bas dans 
une Uruon néerlando-indonésienne. 

This consultation will then bear in the first place 
on: the construction of the United States of In­
donesia itself, its structure and form of governrnent 
in short the principal outlines of the constitution' 
the draft of which will eventually have to be dealt 
with in a formal "Constituent Assembly" of the 
future "member States". ln addition this consulta­
tion will relate to the guiding principles of the 
structure of the Union and, generally to the rela­
tionship to the Netherlands and the 'place of In­
donesia in the world. 

It is high time that systematic discussions on these 
subjects and everything relating to the latter com­
mence between representatives of the various areas 
among themselves and between those representa­
tives as a whole (as if they fonned a delegation) 
the Provisional F ederal Government1 and the dele~ 
gation of the Kingdom. 

This is the more urgent as already now corres­
ponding subjects in the discussiol)s between the 
above-mentioned delegation and the Republican 
delegation have to be dealt with. Problems about 
which no agreement has yet been reached nor even 
consultation bas taken place between the future 
member-States cannot be solved in the discussions 
j ust ref erred to. 

In order not to lose time, it appears desirable 
that the conference refcrred to should commence 
already about the middle of May. As a result of 
consultation with the authorities concerned Ban­
dung is recommended as the place of assembly. 
At the present time the problem of accommodating 
the participants, providing room for meetings etc. 
could not be solved at any other place. 

The NetherJands Government has agreed to the 
idea of the conference; in the speech of the Lieut­
enant Governor General at Bandung on the oc­
casion of the installation of the Wali Negara Pas­
undan on the 24th of this month, some information 
was already given with regard to the plan. 

Cette, c~ns1;1Itatio;1 portera alors en premier lieu 
sur la reahsatlon meme des Etats-Unis d'Indonésie, 
leur structure et la forme du gouvernement les 
grandes lignes de la constitution, dont le p;ojet 
devra, par la suite, être étudié par une "As~emblée 
constituante" officielle des futurs "Etats membres". 
En outre, cette consultation aura trait aux principes 
directeurs de la structure de l'Union, et, d'une 
façon générale, à ses relations avec les Pays-Bas et 
à la place occupée par l'Indonésie dans Je monde. 

Il est grand temps que des discussions méthodi­
ques sur ces questions et sur tout ce qui s'y rapporte 
commencent entre les représentants des diverses 
régions d'une part, et; d'autre part, entre ces repré­
sentants considérés dans leur ensemble ( comme 
s'ils formaient une délégation), le Gouvernement 
fédéral provisoire et la délégation du Royaume. 

Tels sont les sujets les plus urgents et dont 
l'importance est d'autant plus grande qu'ils font 
déjà parallèlement l'oojet de discussions entre la 
délégation mentionnée ci-dessus et la délégation 
républicaine, qu'il convient de traiter. Les pro­
blèmes, au sujet desquels aucun accord n'est encore 
intervenu et aucune consultation n'a même eu lieu 
entre les futurs Etats membres, ne peuvent pas 
être résolus dans les'discussions dont il vient d'être 
parlé. 

Afin de ne pas perdre de temps, il apparaît 
souhaitable que la Conférence en question corn• 
mence dès le milieu de mai. A la suite de consul­
tations avec les autorités intéressées, Bandoeng est 
recommandé comme lieu de la réunion. A l'heure 
actuelle, le problème du logement des participants, 
ainsi que des locaux pour les réunions, etc., ne 
pourrait être résolu nulle part ailleurs. 

Le Gouvernement des Pays-Bas a approuvé l'idée 
de la conférence; dans son discours, prononcé à 
Bandoeng, à l'occasion de l'installation du Prési• 
dent de l'Etat ( W ali N egara) de Pasoendan, le 24 
de ce mois, lé lieutenant-gouverneur général en a 
déjà esquissé le plan. 

The Provisional Federal Government now takes 
the liberty to address Your Excellency/Your High­
ness/Your Honour with the request to transmit 
the following invitation to Your Government/the 
Council presided over by youfthe Administrative 
Board of your area: 

Le Gouvernement fédéral provisoire se permet 
donc de vous prier de transmettre à votre Go~­
vernement/ au Conseil présid,é par v~us,(au. Cons~ 
d'administration de votre region, linvitation sUI­
vante: 

It will be highly appreciated if your area would 
send, as delegates, one or more competent men 
enjoying your confidence or a small delegation of 
at most ten persons (including advisers and secre­
taries) in order to participa te in a Conference at 

'Bandung as outlined above, which will commence 
about the middle of May. The Provisional Federal 
Government would like to be informed by cable 
what date for the opening of the Conference be­
tween 12 and 19 May is preferred by you. 

As was already communicated by cable, the pos­
sibiiity will have to be taken into account that this 
Conference will take up some months. It will not 
be necessary for ail the delegates and advisers to 
stay continually at Bandung; the agenda and ar-

Le Gouvernement fédéral provisoire serait très 
heureùx si votre région envoyait comme délégués 
un ou plusieurs hommes compétents, possédant 
votre confiance, ou une petite délégation con:posée 
de dix personnes au II?aximu~ (y comp~s d~ 
conseillers et des secrétaires) afin de participer, a 
Bandoeng à une Conférence dont les grandes lignes 
sont indiquée: ci-dessus, et qui s'ouyri_ra vers l.e 
milieu de mai. Le Gouvernement f ederal provi­
soire serait heureux d'être informé par câblo­
gramme de la d~te à laquelle vous préféreriez voir 
s'ouvrir la Conference, entre le 12 et 19 mai. 

Ainsi qu'il a déjà été indiqué par câblogramme, 
il y a lieu de tenir compte que cette Conférence 
pourra durer quelques mois. Il ne se~a pas néces­
saire que tous les délégués et conse1lle1:5 restent 
continuellement à Bandoeng; l'ordre du Jour et le 
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rangement of activities can provide for a certain 
alternation, also in the necessary contact between 
the delegates and those authorizing them. 

Your Government/Your area is naturally free 
to designate the representative, to compose the dele­
gation, though it will be desirable that the delegates 
not only. enjoy the confidence of their own area, 
but also have the knowledge and ability required 
to co-operate towards the development of constitu­
tional forms which will· be the main task of the 
Conference. 

A provisional list of subjects, to be dealt with 
at the Conference, is added. This list serves to 
offer suggestions and may be improved and supple­
mented. "Notes on the inaugural session of the 
Conference" are appended for consideration. 

Finally, the Provisional Federal Government 
would urgently request Your Excellency/Your 
Highness/Your Honour to send word with regard 
to this circular letter as soon as possible in order 
to enable them to make the necessary provisions 
in good time for preparing the Conference. 

On behalf of the Provisional Federal Government 
The Chairman of the 

Council of the Departmental Heads 

Provisional list of subjects to be dealt with at the 
Federal Conference at Bandung 

1. Graduai construction of the federal organiza­
tion during the period of transition. 

2. Constitutional structure of the United States 
of lndonesia, comprising inter alia: 

(a) Main principles of the structure of the USI; 
form of the government representation; 

' 
( b) Apportioning of the task and the powers 

of the Government between the federation and the 
member States; 

(c) Regulation of citizenship and nationality of 
the USI; 

( d) The legal organization in the USI; 

( e) Composition and contents of the constitu-
tion of the USI; 

(f) The position of the minorities. 

3. Interna! security. 

4. The defence question: 

5. Financial and economic questions. 

6. Civil Service. 

7. Structure of the Netherlands-Indonesian 
Union. 

8. Temporary provisions required in connexion 
with the transfer of sovereignty. 

9. Special agreements to be made between the 
Netherlands and the USI. • 

Notes on the inaugural session of the Federal Con­
f erence at Bandung 

L The Conference could be opened by the Lieu­
tenant Governor General or the Secretary of State 

pr?gramme des travaux pourront prévoir une cer­
tame alter;iance1 ne fût-ce qu~ J?OU; permettre les 
contacts necessaires entre les delegues et les autori­
tés dont ils relèvent. 

Votr: Gouvern~r:ient/votre région est naturelle­
ment hbre de designer son représentant ou de 
composer sa délégation. Il est cependant souhai­
table que les délégués jouissent non seulement de 
la confiance de leur région, mais qu'ils aient égale-
• ment les connaissances et la compétence nécessaires 
pour coopérer à l'élaboration des formes constitu­
tionnelles qui constituera la tâche principale de la 
Conférence. 

Nous joignons une liste provisoire des questions 
que devra traiter la Conférence. Cette liste ne vise 
qu'à présenter des s ons et peut être amé-
liorée et complétée. joignons également quel-
ques "notes ayant trait à la séance inaugurale de la 
Conférence" que nous soumettons à votre examen. 

Enfin, le Gouvernment fédéral provisoire vous 
prie instamment de lui répondre dès que possible, 
au sujet de la présente lettre circulaire, afin de lui 
permettre de prendre, en temps voulu, toutes dis­
positions nécessaires pour préparer la Conférence. 

Pour le Gouvernement fédéral provisoire 
Le Président du Conseil 

des chefs départementaux 

Liste provisoire des questions à traiter à la 
Conférence fédérale de Bandoeng 

1. Mise au point progressive de l'organisation 
fédérale pendant la période de transition. 

2. Structure constitutionnelle des Etats-Unis 
d'Indonésie, comprenant notamment: 

a) Grandes lignes de la structure des Etats-Unis 
d'Indonésie, forme de gouvernement, système de 
représentation; 

b) Répartition de la tâche et des attributions 
gouvernementales entre la fédération et les Etats 
membres; 

c} Dispositions relatives à la qualité de citoyen 
et de ressortissant des Etats-Unis d'Indonésie; 

d) Organisation judiciaire des Etats-Unis d'In-
donésie; ' 

e) Composition des Etats-Unis d'Indonésie, et 
éléments de leur constitution; 

f) Situation des minorités. 

3. Ordre public. 

4. Défense nationale. 

5. Problèmes financiers ·et économiques. 

6. Administration. 

7. Structure de l'Union néerlando-indonésienne. 

8. Dispositions transitoires nécessaires pour as­
surer le transfert de la souveraineté. 

9. Accords spéciaux à conclure entre les Pays­
Bas et les Etats-Unis d'Indonésie. 

Notes ayant trait à la séance inaugurale de la 
Conférence fédérale de Bandoeng 

1. La Conférence pourrait être ouverte par le 
lieutenant-gouverneur général ou le Secrétaire 
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for General Affairs, on behalf of the Provisional 
Federal Government. d'Etat aux affaires générales au nom du"---·, 

t f 'd, 1 . . • UU\!\erne. men e era prov1s01re. 

2. After · the opening, the participants in the 
Conference will first have to elect their own Chair­
man, who will preside over the whole Conference. 

2. Après l'ouverture, les participants à !a 
C~nfér,e1;1ce devront d'ah;ird élire leur Président, 
qui pres1dera toutes les seances de la Conférence. 

The meeting will be presided over by the Lieu­
tenant Governor General or the Secretary of State 
for General Aff airs until the Chainnan has been 
elected, then the e1ected Chairman will preside. 

La réunion sera présidée par le Iieutenant-gou, 
verneur général ou le Secrétaire d'Etat aux affaires 
générales, jusqu'à ce que le Président ait été élu. 
Ensuite, le Président élu prendra possession de ses 
fonctions. 

3. The first work will be the organization of the 
Conference. Working committees may be set up. 
Rules of procedure may be drafted. Provisions 
may be made to draw up the agendas of the 
meetinip (institution. of a Steering Committee or 
otherwise) . 

3. La première tâche consistera à organiser la 
Conférence. Des groupes de travail pourront être 
constitués. Un règlement intérieur pourra être 
rédigé. Des dispositions pourront être prises en vue 
d'établir l'ordre du jour des séances {institution 
d'un Comité directeur, etc.). 

ANNEX II8 
ANNEXE II8 

SPEECH MADE BY THE LIEUTENANT GoVERNOR. DlSCOURS PRONONCÉ PAR LE LIEUTENA.NT·GOUVER· 

NEUR GÉNÉRAL À L'OUVERTURE DE LA Cmui­
RENCE FÉDÉRALE DE BANDOENG 

GENERAL AT THE OPENING OF THE FEDERAL 
CONFERENCE AT BANDUNG 

On the occasion of the opening of the federal 
Conference at Bandung H.E. the Lieutenant Gov­
ernor Gcneral made the following speech: 

"Gentlemen, representatives of the various ne­
garahs and daerahs, mcmbers of this Confcrence; 

"Gentlemen, Ministers, members and delegates 
of the Netherlands Government; 

"Gentlemen, members of the Government of 
Pasundan, in whose capital we enjoy hospitality; 

"Ladies and gentlemen, 

You will probably not be surprised to hear that 
1he opening of this Conference fills me with mixed, 
:somctimes conflicting feelings. I may presume that 
:this is also the case with many of you. 

"In the first place feelings of joy and satisfaction. 
:For this Conference can be another step--and an 
.. important one-on the road towards the organiza­
tion of the free and sovereign United States of 
Indonesia at which we are ail of us aiming and 
towards the consolidation of a lasting co-operation 

· hetween Indonesia and the Netherlands as equal 
. partners, in the Nctherlands-Indonesian Union .. 

"Also feelings of sc:Iicitude and re~pons?bility. 
·For this Conference ts confronted wxth d1fficult 
· problems in a difficult tirne. For it is not ~ufficient 
· for us to have certain aims, however beautiful they 
may be and however unanimous our opinions are 
about them. We also have to know how we can 

. attain those objects and perform the great amount 
, of work they require. 

"FinaHy feelings of disappoint~ent. When ~n 
1 7 J anuary of this year th7 truce w1th the Rep1_1b~c 

• was signed on the Renville, a number of prmc1-
ples were accepted as a basis for further coi:sulta­

. tion which made us hope for an agreement m the 
nea; future. Unfortunately this hope has not been 
fulfilled, so that even now we cannot yet sit clown 

"English translation of original Dutch text by Nether• 
lands Indies Government Information Service, Batavia, 26 

· May 1948, 

A I' occasion de l'ouverture de la Conférence 
fédérale de Bandoeng, le lieutenant-gouverneur 
général a prononcé, ce matin, le discours suivant: 

"Messieurs ]es représentants des divers Etats et 
territoires, membres de 1a Conférence; 

"Messieurs les Ministres, membres et délégués du 
Gouvernement des Pays-Bas; 

"Messieurs les membres du Gouvernement de 
Pasœndan dont la capitale nous offre l'hospitalité; 

"Mesdames et Messieurs, 

"Ce ne sera certainement pas une surprise pour 
vous d'apprendre qu'à l'ouverture de la présente 
Conférence, j'éprouve des sentiments mêlés, que}• 
quefois contradictoires. Il en est de même, Je 
suppose, pour un grand nombre d'entre vous. 

"En premier lieu, j'éprouve une certaine joie :t 
une certaine satisfaction, car la présente Confe• 
rence représentera peut-être une aut~ étal!e - ~t 
une étape d'importance - sur la voie de I orgaru· 
sation des Etats-Unis d'Indonésie libres et souve• 
rains organisation à la réalisation de laquelle ten­
dent 'tous nos efforts, et sur la voie de la cofi;oli?~· 
tion d'une coopération durable, en toute egalite, 
de l'Indonésie et des Pays-Bas dans l'Union néer• 
lando-indonésienne. 

"J'éprouve, d'autre part, cer~.n;5 préoc?Ipa­
tions et un sentiment de responsab1hte; La P:ese~te 
Conférence doit faire face à des problemes difficiles 
dans un moment difficile; car il ne nous suffit pas 
d'avoir des objectifs quelque nobles qu'ils soient, 
et quelle que soit l'~nanimité de notr~ opinion à 
leur sujet. II nous f:iut également _savo1t co11;1ID_ent 
atteindre ces objectifs et accomplir le travail un• 
mense qu'ils exigent. 

"J'éprouve enfin une certaine déceptio1:. Le 17 
janvier de l'année en cours, lorsque la_ treve avec 
la République a été signée sur le Renvtll~, un cer• 
tain nombre de principes ont été accepte:- comme 
base de consultations ultérieures, ce qm nous a 
permis d'espérer un accord ~fans u~ avenir p~oc~:· 
Malheureusement, cet espmr ne s est pas reahse, 

• Traduction anglaise du texte original hollandais rom• 
muniqué par le Service d'information du Gouvernement 
~ks Pays-Bas, le 26 mai 1948. 
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round the table with representatives of the whole 
of Indonesia in order to develop and establish the 
constitutional structure. This is to be regretted be­
cause every day of delay harms the country as a 
whole and retards its complete recovery. But it did 
not seem possible to continue waiting for the mo­
ment when the Republic would join us; the prob­
lems we have to deal with are too urgent and of 
too great importance to all, of us to postpone thls 
Conference any longer. I shall elaborate these three 
points a little further. · 

"You have all before you a booklet . in which 
the developments whlch have led to this Conference 
have been described concisely. J:?ut clearly. They 
started nearly two years ago in the modest form 
of the Malino Conference, which some of you 
probably have attended and where for the first time 
we could freely discuss the political future of In­
donesia. We were then still Iooking for an answer 
to the many questions, which bas been given by the 
experiences of these past two years. Already then 
we posed problems with the solution of which we 
shall deal in this Conference. 

"On looking back upon this period we see one 
happy phenomenon whlch dominates practically 
everythlng. We have steadily made progress, though 
not without difficulties and mistakes. We have seen 
how thé idea of a federative Indonesia bas taken 
firm root, and how it has grown; we have seen 
daerahs and negarahs corne into being and month 
after month we have seen an extension of the ter­
rîtory of Indonesia, where government could be 
founded and foimed on a free, democratic system. 

"We have been ab1e to witness, in extensive re­
gions of Indonesia, continual improvement of se­
curity, whlch is indispensable if the people are to 
perf orm their productive work and to develop their 
political wishes undisturbed. The chaos and the 
destruction, caused by the Japanese occupation in 
the institutions of thls country and in the minds 
of the people were conquered step by step; the bit• 
temess which was the result of conflicts, was miti­
gated and confidence in the future was restored. 

''Together with the organization, production too 
was re-started, which fonns the indispensable basis 
of the material welfare and the strength of every 
State. Everywhere we proceeded from the sphere 
of plans and intentions into that of work and re• 
construction; everywhere also the economic initi­
ative revived without which· Indonesia could only 
be a backward and poor country. We undoubtedly 
have not yet proceeded far on this road and it is 
easy to understand that thls makes a great many 
people impatient. But if we look back and realize 
the facts, we understand that it is our own work 
whlch bas to change these impatient wishes into 
reality and that it is impossible to renew in a few 
months what has been destroyed or lost in a dev­
astating fight which has lasted for years. 

"I hope that the Conf~rence will be led by thls 
positive, constructive spirit ahd will realize that the 
Indonesian nation can onlv then take up its place 
honourably amongst the nations, if its sons . and 
citizens of clifferent nationalitîes are able and will-

de sorte que même à l'heure actuelle il ne nous est 
pas possible de siéger autour de cette table en 
compagnie des représentants de l'Indonésie tout 
entière en vue de mettre sur pied et de fixer la 
structure co!lstitutionnelle. C:e fait est à déplorer 
car chaque Jour de retard nuit au pays tout entier 
e! recul~ la. date de son ,redressement complet. 
Néanmoms, il ne nous a pas semblé possible de 
cor:ti~uer ~ ~ttendre le moment où la République 
se Joindrait a nous; les problèmes qu'il nous faut 
résoudre sont trop urgents et bien trop importants 
pour que nous puissions différer plus longtemps 
ceue Conféren::e. Je développerai ces trou points 
un peu plus lom dans· mon exposé. 

"Vous avez tous sous les yeux une brochure dans 
laquelle les événements qui ont amené la réunion 
de la présente Conférence sont décrits avec conci-

. sion et clarté. Ils remontent à deux ans environ, 
au temps de la modeste Conférence de Malino à 
laquelle certains de vous ont probablement assi~té 
et où, pour la première fois, nous avons pu discuter 
librement l'avenir politique de l'Indonésie. Nous 
attendions encore une réponse à de nombreuses 
questions, réponse que nous ont donnée les événe­
ments des deux années qui viennent de s'écouler. 
Dès lors, pourtant, nous posions les problèmes à 
la solution desquels la présente Conférence va se 
consacrer. 

"En jetant un regard en arrière sur cette période, 
nous notons un fait heureux qui domine presque 
toute la situation. Nous avons pro~ressé réguliè­
rement, non sans éprouver des difficultés et non 
sans commettre d'erreurs. Nous avons· vu l'idée 
d'une Indonésie fédérale prendre solidement racine 
et se développer; nous avons vu des territoires et 
des Etats se fariner et chaque mois nous avons vu 
s•agrandir le territoire de l'Indonésie où il était 
possible de former un gouvernement fondé mr un 
système démocratique et libre. 

"Nous avons pu assister dans de vastes régions 
de l'Indonésie à l'amélioration progressive de la 
sécurité indispensable aux peuples qui doivent 
accomplir un travail productif et réaliser dans le 
calme leurs aspirations politiques. Le chaos et les 
bouleversements que l'occupation japonaise avaient 
amenés dans les institutions de ce pays et dans 
l'esprit de la population furent maîtrisés petit à 
petit; l'amertume provoquée par les conflits s'at­
ténua et la population retrouva la foi en l'avenir. 

"La productio~, qui est le fondement indispen­
sable du bien-être matériel et• de la force de chaque 
Etat, a repris en même temps que rorganisàtion. 
Partout, nous sommes passés des projets et des 
intentions à la mise en œuvre et à la reconstruction 
effective; partout également, l'initiative économi­
que sans laquelle l'Indonésie ne pourrait être qu'un 
pauvre pays arriéré, a commencé à renaître. Evi­
demment, nous ne sommes pas encore allés très. 
loin dans cette voie et il est facile de comprendre 
l'impatience d'un grand nombre de gens .. Mais si 
nous regardons en arrière et si nous prenons consci­
ence de la réalité, nous comprendrons que c'est 
notre propre travail qui devra transformer ces 
souhaits impatients en réalité et qu'il est impos­
sible de rétablir en quelques mois ce qui a ~té 
détroit ou perdu au cours d'une lutte dévastatnce 
qui a duré des années. 

"J'espère que la Conférence s'inspirera de ce 
principe positif et constructif et comprendra que 
la nation indonésienne ne pourra occuper une 
place honorable parmi les nations que si ~es fils 
et les citoyens de diverses n;ationalités sont capables 
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ing to give to tha~ aim their fu.11 strength, perse­
verance and devotton. In our discussions we shall 
undoubtedly see diffcrences of political views but 
we shall always find a solid basis in the aim upon 
which we shall agree. You may rest assured that 
in this respect the impulse to continue and complete 
the work is certainly not Jess strong on the Nether­
Jands side and that the Netherlands as a whole 
will in this period know no happier day than 
the one on which Indonesia will be established as 
an entity and take up its place side by sicle with 
the Netherlands. This fact is clearly proved by 
the frequent visits, as at present, of Netherlands 
Ministers. 

de con;acrer toute, leur force, leur persévérance et 
leur devouement a la défense de cette cause et 
s'ils .sont disposés à le faire. Au cours de nos 'rus. 
cu~s1;1ns, no~s. nous heurterons certainement à da 

. op1mons p~litiques ~ivergentes, mais les principes 
nous fourniront toujours un point de ralliement 
stable. Soyez convaincus qu'à cet égard les Pays­
Bas so1!t tout aussi désireux que tout autre pays de 
pourswvre et de c~m~léter l'œuvre entreprise et 
que le plus beau Jour pour eux sera celui où 
l'Indonésie deviendra une entité et prendra place 
au': côtés des Pays-Bas. C'est ce que prouvent 
clairement les fréquentes visites des Ministres des 
Pays-Bas. 

"The Minister for Overseas Territories has re­
quested me to convey his best wishes for the suc­
cess of the Conference, in the interest of Indonesia 
and of Netherlands-Indonesian co-operation. 

.. Le Ministre des territoires d'outre-mer m'a 
chargé de vous transmettre tous les vœux qu'il 
forme pour le succès de la Conférence dans l'intérêt 
de l'Indonésie et de la coopération néerlando-

"The task and the responsibility of this Confer­
ence are heavy. It is true that it will not be able 
to make definite decisions and that it has to be 
looked upon primarily as part of the preparatory 
consultation for a later constituent assèmbly, but 
such a consulation of representatives of negarahs 
and daerahs too requires exertion an~ understand­
jng of the vital interests at stake. Besides we have 
now passed the stage in which merely general prin­
ciples have to be discussed. We are confronted with 
problems which have to find a practical and, let 
us hope, speedy solution; it is our task to make 
an important contribution to such solutions. We 
can no longer be satisfied with a rough draft, which 
may look attractive, but upon which no architect 
can build; we have to start making elaborate draw­
ings of the whole and its component parts. 

"As I sa.id before, this Conference is not a con­
stituent assembly. But it should be clear that the 
points on which we agree may be directives for 
such a constituent assembly. And we should do 
our best, by clear decisions, to make an attempt 
to promote the reunion of the whole of lndonesia 
and to lessen or remove the controversies which still 
keep it divided. On the republican sicle it has some­
times incorrectly been represented as if agreement 
between the Netherlands and Republican Govem­
ments were all that was necessary for a solution of 
the political problems. This of course, is not right, 
because an agreement with the territories you rep• 
resent is certainly to be considered as of at least 
equal importance. But it would be just as incor­
rect if this Conferenœ were looked upon as an en­
deavour to put aside further negotiations with the 
Republic, and if the desirability and the necessity 
of .a reunion with the whole of Indonesia were no 
longer taken into consideration. · 

indonésienne. 

"La tâche et les responsabilités qui incombent à 
cette Conférence sont lourdes. Il est vrai qu'elle 
ne pourra pas prendre de décisions définitives et 
qu'il faut ne voir dans les consultations qu'elle 
permet qu'un des moyens de préparer la réunion 
d'une Assemblée constituante, mais ces consulta­
tions des représentants des Etats et des territoires 
exigent également un déploiement d'efforts et la 
compréhension des intérêts vitaux en jeu. De plus, 
nous avons maintenant dépassé le stade des dis­
cussions de principes généraux. Nous avons en face 
de nous des problèmes auxquels il nous faut trouver 
une solution pratique et, espérons-le, rapide. Il est 
de notre devoir de contribuer au maximum à cette 
solution. Nous ne pouvons plus nous contenter 
d'une vague esquisse, séduisante en apparence, mais 
d'après laquelle aucun architecte ne pourrait tra• 
vailler; il nous faut préparer un plan fouillé de 
l'ensemble et de ses éléments. 

"Comme je l'ai déjà dit, cette Conférence n'est 
pas une assemblée constituante. Mais il doit être 
clairement établi que les points sur lesquels nous 
nous mettrons d'accord serviront peut-être de di­
rectives à Jadite assemblée constituante. Nous 
devons faire de notre mieux, en prenant des déci­
sions nettes, pour encourager par tous nos efforts 
la réunion de toutes les parties de l'Indonésie et 
pour àtténuer ou faire disparaître les controverses 
qui les divisent encore. Du côté républicain, on a 
quelquefois laissé ent~ndre à tort qu'un accord 
entre le Gouvernement des Pays-Bas et le Gou­
vernement de la République suffirait à résoudre 
les problèmes politiques. Cette assertion est évi­
demment erronée, étant donné qu'un accord avec 
les territoires que vous représentez doit certaine­
ment être regardé comme tout aussi important. 
Mais il serait tout aussi inexact de considérer cette 
Conférence comme un effort visant à abandonner 
toute négociation avec la République, et de ne plus 
tenir compte de l'intérêt que présente et du carac­
tère nécessaire que revêt l'union avec tout le reste 
de l'Indonésie. 

"On the contrary, as we hope, this consultation 
may later on be continued not on1y on the broader 
basis. of the whole of Indonesia, but also the con­
sultation with the Netherlands will evidently not 
be restricted to the discussions which the delega­
tion of the Kingdom will have with you. A rep­
resentation, which will prepare the final proposals 
with representatives of Indonesia at a round table 
conference, will, to that end, have to be authorized 
to set at a later stage. Still it is desirable that we 
consider already now the main points of the rela-

"Au contraire, comme nous l'espérons, les entre­
tiens actuels pourront se poursuivre en s'étendant 
à toute ]'Indonésie, et de même les entretiens avec 
les Pays-Bas ne se limiteront évidemment pas aux 
discussions que vous aurez avec la délégation du 
Royaume. A cet effet, il faudra autoriser ultéri­
eurement la constitution d'un groupe qui, en colla­
boration avec les représentants de l'Indonésie, éla­
borera les. propositions définitives au cours d'une 
conférence paritaire. 

"Il est toutefois souhaitable d'examiner dès à 
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tians between the Netherlands and Indonesia as 
is also the case in the discussions with the Republic. 

:•1n this work we shall have the advantage of 
bemg able to start from the political organization 
which has already heen fonned. We shall also hav~ 
the advantage, · in regard of the federative con­
struc.tio~ in general, of having already reached the 
application of free democratic principles and co­
operation with the Netherlands, so that we can 
give our full attention to the elaboration of all this. 

"As I said ·before, it is regrettable· tha~ ln the 
discussions with the Republic such a joint basis 
has not yet been reached. It would save much time 
on our difficult road towards a free and united 
Indonesià if this had been the case. But all this 
~ann;1t prev~nt us from continuing our work; what 
1s bemg achieved here and in the various negarahs 
and daerahs are important building-stones for the 
Indonesian house. 

"This may be the place to state that the con­
troversies which keep the Republic and us divided 
would prove to be unimportant, if both sicles, but 
the Republic in particular, had confidence in the 
other party, and would not always doubt matters 
that are agreed upon in principle. How much fur­
ther we would have progressed on our road if this 
were the case and how much easier would it be 
for us to restore security and prosperity and hap­
piness to the people. To join the federal company 
is still looked upon in Djocja as a kind of defeat, 
and the victory which unitedly working together 
on the bases of democracy, federalism and co-op­
eration would mean to all of us is still not real­
ized. This working togèther would indeed not mean 
a complete pulling down of the Republican organ­
ization; on the contrary, everything which is alive 
and efficient in it will be gratefully accepted as a 
strengthening of the whole. 

"Let me take as an example two points: in the 
first place the much discussed problem of J°oreign 
relations and .in the second place the equally vital 
problem of internai security. 

"1 should like to ask what is to be preferred: a 
quick and regular construction of a real foreign 
service, in such a way that the United States of 
Indonesia will obtain as quickly as possible an ef­
ficient representation in the family of the nations, 
or a number of irregular and not internationally 
recognized relations, which cannot be fitted into 
any system? This does not mean that. the good 
will, which the Republic for instance may have 
obtained for Indonesia amongst the countries of 
the Arab League, would not be appreciated as 
a contribution to the common interest. Ail that 
can contribute to a later universal and cordial 
acknowledgment of the United States of Indone- · 
sia is valuable. 

"The same applies to internai security. We real­
ize very well that the problem of organizing police 
and army, after the period of confusion, in which 
all kinds of armed groups have been formed or 
come into bdng, will cause great trouble t~ ~e 
Republic as well as to us. We are of ·the opm1on 

présent les principaux points des rapports entre les 
Pays-Bas et l'Indonésie, qui font également l'objet 
des entretiens avec la République. · 

"D ans ces travaux nous aurons l'avantage de 
pouvoir partir de l'organisation politique qu'on a 
déjà mise sur p~ed. Nous aurons également l'avan­
tage, en ce qui concerne la structure fédérale en 
gé~éz:al, d'~n être ?éjà a:1 stade d'application des 
pnnc1pes democratlques libres et de la coopération 
avec les Pays-Bas, de sorte que nous pourrons 
consacrer toute notre attention à approfondir les 
problèmes qui se posent. 

"Comr:ie je l'ai déjà dit, il est à déplorer que 
les entretiens que nous avons eus avec la Républi­
que n'aient pas permis d'atteindre une telle base 
d'accord. Si tel avait été le cas, nous aurions pu 
avancer beaucoup plus rapidement sur la voie diffi­
cile qui mène à une Indonésie libre et unie. Mais 
toutes ces considérations ne peuvent nous empêcher 
de poursuivre notre tâche; tous les travaux réalisés 
ici ainsi que dans les divers Etats et territoires 
constituent des pierres importantes apportées à 
l'édifice indonésien. 

"Le moment est peÙt-être venu de préciser que 
les düîérends qui nous séparent de la République 
indonésienne n'auraient que peu d'importance si 
les deux parties, mais tout particulièrement la 
République, se faisaient mutuellement confiance et 
ne mettaient pas continuellement en doute les ques­
tions qui ont fait l'objet d'un accord de principe. 
Si tel était le cas, nous serions déjà beaucoup plus 
avancés sur la voie dans laquelle nous nous sommes 
engagés _et il nous serait beaucoup plus facile de 
rendre à la population la sécurité, la prospérité et 
le bonheur. A Djocja on considère encore comme 
une sorte de défaite le fait de se rallier au groupe 
fédéral et la victoire que représenterait pour nous 
tous le fait de travailler en commun sur les bases 
de la démocratie, du fédéralisme et de la coopéra­
tion n'est pas encore atteinte. Ce travail en com­
mun ne signifierait évidemment pas l'anéantisse­
ment .complet de l'organisation républicaine; au 
contraire, nous accepterions avec reconnaissance 
tous les éléments vivants et efficaces de cette organi­
sation comme étant susceptibles de renforcer l'en­
semble. 

"Prenons par exemple les deux questions sui­
vantes: en premier lieu la question très controver­
séé des relations étrangères et en second lieu la 
question également vitale de la sécurité intérieure. 

"Je vais vous demander quelle est la solution 
préférable: l'organisation rapide et régulière d'un , 
vétjtable service des affaires étrangères qui permette 
aux Etats-Unis d'Indonésie d'être représentés dès 
que possible parmi les autres nations, ou un certain 
nombre de relations internationales irrégulières non 
reconnues officiellement et qui ne peuvent se rat­
tacher à aucun système? Ce qui ne veut pas dire 
que la bonne volonté manifestée par les pays de la 
Ligue arabe, par exemple, à l'égard de la Répu­
blique, ne doive pas être considérée comme une 
contribution apportée à l'intérêt commun. Tout 
ce qui pourra contribuer à la reconnaissance uni­
verselle et cordiale des Etats-Unis d'Indonésie a 
une certaine valeur. 

"Le même raisonnement s'applique à la sécurité 
intérieure. ,Nous comprenons très bien que le pro­
blème posé par l'organisation de la police et de 
l'armée après une période de confusion au cours 
de laquelle toutes sortes de groupes armés ont été 

· créés entraînera des difficultés aussi bien pour la 
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that the ~roblem concerns the whole of Indonesia 
~J:d tpat 1t has to ™: solved as well as possible by 
Jomt effort. The Uruted States of Indonesia how­
evcr, cannot corne into being or be maintai~ed if 
the ncgarahs should have armies of their own, ;nd 
the return of numerous young men to civil Jjfe can­
not be eff ectcd satisfactorily, unless the federation 
as a whole occupies itself with it. But this again 
does not r:iean that those parts of the Republican 
forces, wh1ch have the capability and the spirit to 
help to form a sound nucleus in the federal army 
would not be considered in this regard. AH thos: 
persons, ~ho hav~ the ability for this, will, as far 
as finanCJally possible, have to co-operate and will 
have to be given the opportunity to acquire what 
they lack in schooling and experience. 

Répu?ligue que pour nous. Nous estimons que le 
problem~ concerne l'Indonésie tout entière et qu'il 
faut le resoudre dans la mesure du possible par ll!l 
eff~rt en commun. Toutefois les Etats-Unis d'Indo­
nesie ne peuvent être créés ou maintenus si les 
~t~ts ont chacun leur armée et le retour à la vie 
civile de nombreux jeunes gens ne peut s'effectuer 
~ans des conditions satisfaisantes que si une fédéra­
b?n to~t enti~re l'organise. Ce qui ne veut pas 
~1~e qu 11 ne faille pa~ teni~ compte à cet égard des 
elements des forces republicaines qui sont capables 
de former un noyau solide dans l'armée fédérale 
et qui sont disposés à le faire. Toutes les personnes 
qui en ~ont capables et qui en ont financièrement 
le moyen devront coopérer et avoir la possibilité 
de compléter leur éducation et leur expérience. 

"If we could have solved the problems construc­
tively immediately after Linggadjati or even six 
months ago, many organs and institutions without 
which a State in this modern world can~ot exist 
and which also may not be formed in a weak and 
dcfectivc way, would already have been formed by 
now. The samc applies to many fields; in other 
cases, for example as regards the monetary system 
everyonc will have to admit that a complete re~ 
organization is absolutcly indispensable to the for­
mation of the United States of Indonesia. 

"I presume, that this Confercnce fully realizes 
the ncccssity ofa good organization and of a system 
of administration and economy adopted to modern 
necds. I also prcsume that it has the self-confi­
dence and the will to work, which will prevent it 
from bcing satisfied with defective measures and 
backward conditions. And finally I presume that, 
though the territorics it rcpresents may have gained 
an advantageous position in organization and pros­
perity, it is wil1ing to lend a helping hand where 
neccssary, so as to bring the whole of Indonesia 
on that, level. 

"The material to be dealt with may be divided 
into three groups. 

"In the first place consultations will concern the 
further internai structure of Indonesia and conse­
quently refer to the Negarahs and the "formation of 
the Negarahs, the relation of the Negarahs to the 
United States and the organization of the Unit.cd 
States themselves. About the various details of 
thcse problems you will want to consult with each 
other; the Provisional Federal Government will be 
glad to discuss _these problems with you. Concern­
ing the most important subjects it will, to this end, 
submit to you the results of what has so far been 
arranged provisionally and of the further consid­
erations it has given to these problems. Insight will 
also be given into the course of the negotiations 
with Djocja and into the ideas we have formed 
about the place· the Republic is to occupy in the 
whole. 

"Si nous avions pu résoudre les problèmes d'une 
façon constructive immédiatement après Linggad­
jati ou même il y a six mois, nombre d'organes et 
institutions, sans lesquels un Etat ne peut exister 
dans le monde moderne et qui ne sauraient être 
organisés sans beaucoup d'énergie et de soin, 
seraient déjà créés. Le même raisonnement s'ap­
plique à divers domaines; dans d'autres cas, par 
exemple en ce qui concerne le système monétaire, 
chacun devra reconnaître qu'une réorganisation 
complète est absolument indispensable à la forma­
tion des Etats-Unis d'Indonésie. 

"J'espère que la présente Conférence saisit bien 
la nécessité d'une bonne organisation et d'un 
système administratif et économique adaptés aux 
besoins modernes. J'espère également qu'elle est 
pleine d'assurance èt qu'elle a le désir de travailler, 
ce qui lui évitera de se contenter de mesures défec­
tueuses et d'accepter des conditions arriérées. 
J'espère enfin que, bien que les territoires ici repré­
sentés aient pu parvenir à un stade intéressant du 
point de vue de l'organisation et de la prospérité, la 
Conférence sera disposée à tendre une main secou­
rable lorsque ce sera nécessaire pour élever l'Indo­
nésie tout entière au même niveau. 

"Les problèmes dont nous aurons à nous occuper 
peuvent se répartir en trois groupes. 

"En premier lieu, les entretiens porteront sur la 
structure intérieure de l'Indonésie et auront donc 
trait aux Etats, à la formation des Etats, aux rap­
ports entre ces Etats et la fédération des Etats-Unis 
et à l'organisation de ces Etats-Unis mêmes. Vous 
voudrez vous consulter au sujet des divers aspects 
de ces problèmes; le Gouvernement fédéral provi­
soire examinera volontiers ces problèmes avec vous. 
En ce qui concerne les questions les plus impor­
tantes, il vous communiquera les résultats des me­
surès provisoires qui ont été prises et des recherches 
auxquelles il s'est livré à ce sujet. Nous vous don­
nerons ~gaiement un aperçu des négociations avec 
Djocja et de l'idée que nous nous sommes formée 
de la place que la République doit occuper dans 
l'ensemble. 

"The second group of problems concerns the re­
lations between Indonesia and the Netherlands. 
In this respect the discussions can run parallel to 
those with the Republican delegation, and more­
over we shall be able to discuss various points con­
cerning the execution to be given to the several 
principles. About this subject too: written com­
munications will reach you, in order' to give a 
basis to the discussions and to facilitate them. 

"Le second groupe de problèmes a trait aux 
rapports entre l'Indonésie et les Pays-Bas. A cet 
égard, les échanges de vues pourront suivre à peu 
près la même ligne que ceux auxquels il est pro­
cédé avec la délégation républicaine et, de plus, 
nous pourrons examiner divers points concernant 
l'application à donner aux divers principes en jeu. 
A ce sujet, des communications écrites vous seront 
également remises pour servir de base aux échanges 
de vues et pour les faciliter. 

"In both groups there are a number of speciaf "Chacun· des deux groupes renferme un certain 
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questions, which are connected both with internal 
relations and with the relation to the Netherlands. 
Amongst other things I have in mind are the reg­
ulation of citizenship, of the position of the mi­
norities and of internal sec.urity in connexion with 
defence. Also the problem of the financial rela­
tion between the negarahs and the Federation is 
obviously linked up with the financial relation be­
tween the Netherlands and Indonesia. 

"The third group of subjects concerns the course 
of events between the present time and the mo­
ment when the United States and the Union will 
have corne into being, the so-called interim period. 
In this connexion the further development of the 
Provisional Federal Government and the prepara­
tion of the constituent assembly will be discussed, 
and also the organization of possible expressions of 
the popular will concerning the dividing of In­
donesia into negarahs. The question too will rise, 
whether it is possible to create from this conference 
a more lasting representation of the Negarahs and 
Daerahs which the Provisional Federal Govern­
ment can consult regularly during that interim pe-

. riod about topical questions. 

"1 t will probably be wise Iiot to tackle all ques­
tions at once, but to make a programme, so that 
work can proceed regularly and the Conference 
can consider certain subjects as having been dealt 
with. I may point out once more that this can­
not be· a definite treatment, but it can take the 
form of a clearer and more concrete judgment of 
the subjects I mentioned just now. If this judg­
ment canin important cases be formulated,_it IDfY 
be a great help in further developments. lt is qmte 
possible that a moment will corne when t!'ie various 
representatives, who are present here, will_ feel the 
need of consulting the Governments which have 
delegated them. In that case it seems practical to 
suspend the Conference for some time, which will 
make such consultations possible. This may then 
contribute both to a doser relation with the Ne­
garas and Daerahs, where you have corne from, 
and to a clearer formulation of ideas regarding 
which agreement or possibly still difference of 
opinion exists. 

"The way in which work will be carried on, is 
in the first place to be determine1 by ~he Co~fer­
ence. I can imagine that prefer;nce will be ipven 
to preliminary discussion by sections or comrmttees 
to be formed by the Conference, aft:r which_ e:i-ch 
time final discussion can take place m full sessi~>n. 
I can also imagine that_. the fon_ner consultati~n 
-viz. that in thé committee-will take place m 
closed meetings and that th~ full session, "'.henever 
it considers it necessary, will have a pubhc meet­
ing. Regular publication of results ~n a wa:Y to ~e 
decided upon by the Conference wdl be us;ful m 
connexion with public interest, focused on it. 

"All this will have to be considered furt~er by 
the Conference, but I may urge ~e formation _of 
a central committee for the regulation of the <lady 
procedure and for contact with the Provisio1;al 
Federal Government and, whenever necessary, with 
the delègation of the K~ngdom._ Without such a ce~­
tral body confusion m1ght easily be caus~d and 1t 
would be difficult for the Government and the dele­
gation to decidç, when its m~mbers will have t_o be 
at Bandung to give information and when wntten 

nombre de questions particulières qui ont trait à 
la fois aux relations intériéures et aux relations 
avec les Pays-Bas . .Je pense entre autres aux règle­
ments régissant des fonctions réglementant la 
qualité de citoyen, la situation des minorités et la 
sécurité intérieure en liaison avec la défense na­
tionale. Le problèmè des relations financières 
entre les Etats et la fédération est manifestement 
lié aux relations financières entre les Pays-Bas et 
l'Indonésie. 

"Le troisième groupe de problèmes a trait aux 
événements qui se déroulent entre l'époque actuelle 
et le moment où les Etats-Unis et l'Union auront 
pris naissance, c'est-à-dire pendant la période de 
transition. A cet égard, on étudiera le développe­
ment que le Gouvernement fédéral provisoire est 
appelé à prendre, la préparation de l'Assemblée 
constituante et l'organisation d'un referendum au 
cours duquel la population pourra donner son 
avis sur la division de l'Indonésie en Etats .. La 
question se posera également de savoir s'il sera pos­
sible de nommer des représentants permanents des 
Etats et des territoires que le Gouvernement fédéral 
provisoire puisse consulter tégulièrement sur les 
questions essentielles pendant la période de transi-
tion. · 

"Il sera probablement sage de ne pas s'attaquer 
à toutes les questions à la fois, mais d'établir un 
programme de façon à ce que le travail puisse 
progresser régulièrement et q':e la Conférence 
puisse considérer certaines quest10ns co~e ayant 
été examinées. Je ine permets de vous faire rema~­
quer, une fois de plus, que cet exame;1 ne saurait 
régler définitivement la q;1estion mais_ pourra se 
traduire par une concepti~:m _plus claire <;t plus 
précise des problèmes que Je viens de mentionner. 
Si cette ~conception peut s'exprimer dans des cas 
importants, ce sera une grande aide au cours de 
l'évolution ultérieure des événements. Il est tout 
à fait possible qu'à un moment donné les divers 
représentants ici présents éprouvent le besoin de 
consulter le Gouvernment qui les a envoyés. Dans 
ce cas, il sera bon de suspendre la Conférence pen­
dant quelque temps pour permettre ces consult~­
tions. Cette méthode permettre peut-être d'établir 
des rapports plus étroits avec les Etats et les terri­
toirés dont vous venez, et d'autre part d'aboutir à 
un énoncé plus net des idées sur lesquelles l'accord 
se sera fait ou à propos desquelles il existera encore 
des divergences d'opinion. 

"C'est à la Conférence de déterminer la méthode 
à suivre dans la conduite des travaux. Je. sup­
pose qu'elle se prononcera en faveur de ~1s~us­
sions préliminaires par ,g:0;1pes ou ;n comm;1-s~1,on, 
suivis d'un examen defm1tif en seance pleruere. 
Je suppose également que l~s _premiers ~ntretiens, 
c'est-à-dire ceux des comm1ss1ons, se derouleront 
en séances privées et que les ~éances pléni~res 
auront lieu en public_qua1;d o~ le Jugera nesessaire. 
II sera utile de publier reguherement les resulta1;ï, 
suivant la méthode que recommandera la_ Confe­
rence afin de retenir l'attention du pubhc. 

' 
"La Conférence devra examiner plus à . fond 

toutes ces questions; je me p<;rm<;ts, t~utefo1s, de 
demander instamment la nommation d .u~ bureau 
chargé de régler la procédure quotidienne et 

d,, t hl" r des relations avec le Gouvernement 
e a i 1 d'l' ~: d Royaume fédéral provisoire et avec a e egaw.on u 

lorsque ce sera nécessaire. Sans cet o:gane c~ntral, 
on aboutira facilement à la confus10_?, et :1 sera 
difficile au Gouvernement et à la delegation de 
décider à quel moment leurs membres devront se 



112 
expositions arc to be submitted to the Conf ere~ce. 
Su~ a central committee might consist of the 
Chainnan of the Conf erence and the chainnan of 
the variow committees to be formed within this 
Conference if this working method be adopted. 

rendre à • Bandoeng pour fournir des renseigne. 
:nents ~t a q~e! moment des exposés écrits devront 
et~e presentes a la Conférence. Ce bureau pour, 
rait se ,C?mposer du .Président de la Conférence et 
de!, Pres1dents des d1vçrses commissions qui seront 
creees, dans le cadre de la Conférence si cettt 
méthode de travail est adoptée. ' 

• "The sec:etariat was already organized provi• 
stonally; to 1t persons can be added, who have been 
~o~sioned to assist the various representatives 
m their work. I may appeal to your patience if 
durlng the first few days things do not run' as 
smoothly as might be desired; at every conference 
the working method has to be developed in the be­
ginning and people have to become accustomed to 
their work and to each other. I am convinced, 
however, that those who have been entrusted with 
the first plans, have done their utmost to guarantee 
a smooth course of events from the start. 

"Le Secrét~ria~ t;t déjà organisé provisoirement; 
on pourra lUI adJomdre des personnes qui ont été 
chargées d'aider les diverses délégations dans leurs 
travaux. Je fais appel à votre. patience pour le 
cas où, les premiers jours, les travaux se déroule, 
raient avec plus de heurts qu'il n'est souhaitable. 
Dans chaque conférence, il faut définir la méthode 
de travail dès le début et les représentants doivent 
s'habituer à leur travail et s'accoutumer les uns 
aux autres. Je suis d'ailleurs convaincu que ceux 
qui ont été chargés de l'organisation· initiale ont 
fait tous leurs efforts pour assurer un déroulement 
harmonieux des travaux dès le début. 

"ln addition I want to say a few words about 
the choice of Bandung as a meeting place. In 
the first place there. was sufficient accommodation 
available for this meeting here, which in these 
times is an important, if not the most important 
matter. ln the second place both the Wali Negara 
and the Recomba have assurcd me that the young 
Ncgara Pasundan would be glad to receive this 
Conference in its capital, so that the weJl-known 
Sundanese hospitality can be relied upon. ln the 
third place the climate too offers sufficient attrac­
tion to many. 

"My task in this Conference is no other but to 
open it and to introduce it and to preside over it, 
until it will have chosen its own President. This 
seemed to the Provisional Federal Government to 
be the correct construction, because it will have 
to enter into direct consultation with the Confer• 
ence, which consequently can best meet under its 
own direction. The choice îs of course solely 1eft 
to the Conference; I would only suggest that such 
a President can also be found outside the members 
of the Conf erence, while in case this course is 
adopted, the Goverpment gladly promises to do 
its utmost to release, if necessary, the person chosen 
for this important work. 

"The Government will take care that there is 
always a person representing it present at Bandung 
for contact with the Conference; it hopes that he 
will be enabled to attend the meetings in order 
to make that contact as alive and close as possible. 
As general representative, has been appointed Dr. 
van Diffelen, Adviser-General of Education, Arts 
and Sciences; Prof. Dr. Enthoven has declared 
himself wîlling to assist the Conference as its legal 
adviser, in case it needs such assistance. For the 
rest, of course, practically all Secrètaries of State 
will in turn enter into consultation with the Con• 
ference about the subjects more particularly per­
taining to their work. 

"Gentie~en, I have now corne to the end of my 
introduction. You have just met here; many of 
you will have to get to know each other better. 
You have a great and responsible task, which_ will 
have to be performed in the Iime-light of an ex­
tensive and critical interest. ln my opinion pub­
licity is one_ of the best guarantees for a proper 
treatment of affairs and a fair appredation of 

"Je voudrais encore ajouter quelques mots sur 
le choix de Bandoeng comme lieu de réunion. En 
premier lieu, la ville permettait de loger tout le 
monde, ce qui est un facteur important sinon le 
plus important à notre époque. En second lieu, 
le chef de l'Etat et le Commissaire du Gouverne­
ment (Recomba) m'ont asuré que le jeune Etat 
de Pasoendan serait heureux d'accueillir la Confé­
rence dans sa capitale, afin de prouver que l'on 
peut compter sur l'hospitalité bien connue des habi­
tants des îles de la S,onde. En troisième lieu, le 
climat offre également un attrait suffisant pour 
beaucoup. 

"Dans cette Conférence, je n'ai pour rôle que 
d'ouvrir la session, de vous en exposer les but, et 
d'assurer la présidence jusqu'à ce que vous ayez 
nommé le Président. C'est le plan qui a paru le 
plus judicieux au Gouvernment fédéral provisoire, 
qui devra entrer en consultation directe avec la 
Conférence; il est donc indiqué que ladite Confé­
rence ait, pour diriger ses travaux, un Président 
nommé par elle. Lè choix est naturellement en• 
tièrement laissé à la Conférence. Je me permets 
toutefois de suggérer qu'il est aussi possible de 
choisir un Président en dehors des membres de la 
Conférence; si telle est la solution adoptée, le 
Gouvernement promet de faire tout son possible 
pour libérer de ses autres obligations la personne 
chargée de cette tâche importante. 

"Le Gouvernement veillera à avoir toujours un 
représentant à Bandoeng pour rester en contact 
avec la Conférênce. Il espère que ce représentant 
pourra assister aux séances pour rendre ce contact 
aussi vivant et étroit que possible. M. van Diffelen, 
conseiller général pour l'éducation, les arts et les 
sciences a été nommé représentant général. Le 
professeur Enthoven a déclaré qu'il était prêt à 
jouer le rôle de conseiller juridique auprès de la 
Conférence, si l'on avait besoin de ses services. 
Quant au reste, presque tous les Secrétaires d'Etat 
entreront à tour de rôle en consultations avec la 
Conférence sur les questions qui relèvent précisé­
ment de leur domaine. 

"Messieurs, j'en ai terminé avec cet exposé des 
faits. Vous venez de .vous rencontrer. Nombre 
d'entre vous devront faire plus ample connaissance. 
La grande tâche qui vous incombe comporte des 
responsabilités; en l~accomplissant, vous serez le 
point de mire des peuples qui suivront vos travaux 
avec _esprit critique. A mon avis, les questions dont 
l'examen est rendu public, ont toutes les chances 
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views. In this world and in this country there is, 
to the detriment of both, too much hidden action, 
which on the whole, can only destroy and retard, 
not build up and activate. Let us in the first place 
have the future in mind and investigate how by 
joint effort we can conquer the obstacles which are 
in our way. Discussion and debate are good and 
useful, if they are directed towards the deeds and 
the unity, which have to carry us further. 

"The world around us is full of tension and strife. 
Time and again nearly all parties argue that the 
tension lives amongst and the strife is fought for 
the "people". But in reality the people are peace• 
fui; they want free<Jom, but also order; law as well 
as the opportunity of doing their work undisturbed. 
May your and our wqrk contribute to lessening the 
tension and strife within Indonesia, which will set 
the people free from their burdens and make your 
country stand more firmly in the world. May the 
discussions develop in such a way that we can look 
each other into the eyes as honest people and 
friends, when the Conference will have fulfilled its 
task. May your President, whose office will be very 
difficult, be able to look back with satisfaction upon 
the work done and with gladness remember the 
support' you will undoubtedly give him. 

"Praying God that His blessing may rest upon 
this Conference, I declare it to be opened." 

APPENDIX Ill 

letter dated 26 May T948 from the Netherlands 
delegation to the Chairman of the Committee 
of Good Offices in reply to the letter dated 
25 May 1948 from the Committee of Good 
Offices 

Paleis Ri jewi jk, 

Batavia, 26 May 1948 

I have the honour to acknowledge, by direction 
of the Chairman, the receipt of a letter dated 23 
May and signed by the principal secretary of the 
Committee of Good Offices concerning the forth­
coming Conference to be held at Bandung. 

As the Committee will realize, the matters being 
presently discussed between the Netherlands and 
Republican delegations in so far as they concern 
lndonesia as a whole, are of equal înterest to In• 
donesians not represented by the Republican dele• 
gation. For some time it ha~ become clear that. the 
consultation of representat1ves from the vanous 
territories în thè Netherlands delegation was not 
entirely adequate and that consequently a con­
sultation on a broader basis was required. 

It was for this reason that an invitation was 
sent to the following authorities: 

1. The W ali N egara of the N egara I ndonesia 
Timoer (East Indonesia) at Macassar; · 

2. The Head of the Daerah Kalimentan Barat 
(West Borneo) at Pontianak; 

d'être traitées comme il se doit et d'être jugées 
avec équité. Dans le monde où nous vivons, et 
dans ce pays en particulier, on agit en trop d'oc­
casions subrepticement, au risque de détruire et 
de retarder au lieu de construire et d'activer. Pen­
sons d'abord à l'avenir et examinons, en joignant 
nos efforts, comment nous pourrons surmonter les 
obstacles sur notre route. La discussion et les 
débats sont utiles quand ils nous acheminent vers 
des actes et vers l'unité nécessaires aux progrès 
ultérieurs. 

Dans le monde qui nous entoure règnent la 
tension et l'esprit de lutte. Presque tous les partis 
prétendent toujours que la tension naît du "peuple" 
et que la lutte est menée pour le "peuple". En 
réalité, le peuple est pacifique. Il veut la liberté 
mais aussi l'ordre, l'application de la loi ainsi que la 
possibilité de faire son travail en toute tranquillité. 
Puisse votre œuvre contribuer à diminuer la tension 
et la lutte en Indonésie, ce qui délivrera le peuple 
des soucis qui l'accablent et permettra au pays de 
consolider sa place dans le monde. Puissent nos 
débats prendre un tel tour qu'il nous soit permis 
de nous regarder droit dans les yeux comme des 
amis et des gens honnêtes une fois que la Confé­
rence aura accompli sa mission. Puisse votre Prési• 
dent, dont la tâche sera délicate, revenir avec 
satisfaction sur le travail accompli et se souvenir 
avec plaisir de l'appui que vous lui apporterez, j'en 
suis convaincu. 

"Je prie Dieu d'accorder sa ,bénédiction à la 
Conférence que le déclare ouverte.'~ 

ANNEXE Ill 

Lettre en date du 26 mai 1948 envoyée au 
Président de la Commission des bons offices 
par la délégation des Pays•Bçis, en réponse 
à la lettre de la Commission des bons offices 
du 23 mai 1948 

Palais Rijewijk, 

Batavia, 26 mai 1948 

J'ai l'honneur, par ordre du Prfside!lt de la 
délégation des Pays-Bas, d'accuser reception de la 
lettre en date du 23 mai, signée du secrétaire pr!n­
cipal de la Commission des bons offices et relative 
à la Conférence qui se tiendra prochainement à 
Bandoeng. 

Il n'échappera pas à la Comm~ssion .que les ques• 
tians qui sont en cours de d1sc'?s,s1on_ entre la 
délégation des Pays-Bas et la delegatlon de la 
République, dans la mesure où elles ;onc~rn,ei:t 
l'Indonésie dans son ensemble, sont d un mteret 
tout aussi grand pour les Indonésiens qui ne. sont 
pas représentés par la délégation de la République. 
Il est apparu clairement, depuis .quelque ten:ips 
déjà que les consultations auxquelles la délégat10n 
des Pays-Bas a procédé auprè~ de représen!ants de 
divers territoires ne répondaient pas pleinement _ 
aux: besoins et qu'il était nécessaire, en conséquence, 
de procéder à des consultations plus larges. 

C'est pour cette raison qu'une invitation a 'été 
envoyée aux autorités suivantes: 

1. Le Chef de l'Etat (Wali, Nega~a) de l'ln10-
nesia Timoer (Indonésie de l Est) a Macassar, 

2. Le Chef du Daerah Kalimantan Barat (Bor­
néo de l'Ouest) à Pontianak; 
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3. The Chairman of the Dewan Kesoeltanan 

Kalimantan Timoer (Council of Sultans of East 
Borneo} at Samarinda; 

3. Le ~résident du n'ewan Kesoeltanan Kali­
mantan Timoer ( Conseil des sultans du Bornfu d• 
l'Ouest) à Samarinda; ' 

4. The Chainnan of the Dewan Dayak Besar 
(Great Dayak Council) at Bandjermasin; 4. ~e Président du Dewan Dayak Besar (Grand 

Conseil Dayak) à Bandjennasin; 
5. The Chainnan of the Dewan Borneo Teng­

gara (South West Borneo Council) at Kotabaroe; 5. L~ Présiden; du Dewan Borneo Tenggara 
. (Conseil du Borneo du Sud-Ouest) à Kota-Baroe; 

6. The Chairman of the Dewan Bandjar (Band­
jar Council) at Bandjermasin; 6. Le Président du Dewan Bandjar (Corueil 

Bandjar) à Bandjermasin; 
7. The Wali Negara of the Negara Soematera 

Timoer (East Sumatra) at Medan; 

8. The Chairman of the Bangka· Councll at 
Pangkal Pinang; 

9. The Chairman of the Billiton Council at 
Tandjong Pandan; 

10. The Chairman of the Rhio Council at 
Tandjong Pinang; 

11. The Wali Negara of the Negara Madoera 
at Pamekasan; 

12. The Wali Negara of the Negara Pasoendan 
at Bandung; 

13. The Chairman of the Advisory Council of 
South Sumatra at Palembang .. 

The purpose of the Conference, according to 
the invitation is, to studv the various problems 
bcaring upon the future status of Indonesia and 
the relationship between the Netherlands and the 
future United States of Indonesia and, to bring 
the conclusions of the discussions to the cognizance 
of the Netherlands and Netherlands Indies 
Govcrnment. 

It will be clear !rom the above that this Con­
ference will serve the dual purpose of mutual 
consultations of lndonesians not represented by the 
Republican delegation and of infonning the Neth­
erlands Goverrunent of the views of the represen­
tatives. 

lt is furthermore confidently expected that the 
consultations at the Bandung Conference will 
greatly facilitate the work of the Netherlands 
delegation. 

The Netherlands delegation trust that the Com­
mittee of Good Offices will share its view that the 
Bandung Conf erence is not a matter to be discussed 
between the parties under the auspices of the Com­
mittee, and that consequently there is no reason to 
place this matter on the agenda of the next Steer­
ing Committee meeting. 

(Signed) G. C. STUYT 

Secretary-General 

For the Chairman 
of the Netherlands delegation 

APPENDIX IV 

Letter dated 28 May 1948 from the Republican 
delegation to the Chairman of the Committee 
of Good Offices in reply to the letter dated 
23 May 1948 from the Committee of Good 
Offices 

Kaliurang, 28 May 1948 

7. Le Chef de l'Etat du Soematera Timoer 
(Sumatra de l'Est) à Medan; 

8. Le Président du Conseil de Bangka à Pang­
kal-Pinang; 

9. Le Président du Conseil de Billiton à Tand­
jong-Pandan; 

10. Le Président du Conseil de Rhio à Tand• 
jong-Pinang; 

11. Le Chef de l'Etat de Madoura à Pamekasan; 

12. Le Chef de l'Etat de Pasoendan à Ban­
doeng; 

13. Le Président du Conseil consultatif du Su• 
matra du Sud à Palembang. 

L'objet de cette Conférence, selon le texte des 
invitations, est d'étudier les diverses questions rela­
tives au statut futur de l'Indonésie et les rapports 
entre les Pays-Bas et les futurs Etats-Unis d'Indo­
nésie, ainsi que de porter les conclusions auxquelles 
auront mené ces débats à la connaissance du Gou­
vernement des Pays-Bas et des Indes néerlandaises. 

Il ressort clairement de ce qui précède que cette 
Conférence servira un é!ouble dessein: permettre 
un échange de consultations avec les Indonésiens 
non représentés par la délégation républicaine et 
porter à 1a connaissance du Gouvernement des 
Pays-Bas la position des représentants. 

De plus, il est permis d'espérer que les échanges 
de vues que permettra la Conférence de Bandoeng 
faciliteront considérablement la tâche de la délé­
gation des Pays-Bas. 

La délégation des Pays-Bas espère fermement 
que la Commission des bons offices estimera avec 
elle que la Conférence de Bandoeng n'est pas une 
question que les parties puissent discuter sous les 
auspices de la Commission et qu'il n'y a donc pas 
de raison pour inscrire cette question à l'ordre du 
jour de la prochaine séance du Comité directeur. 

(Signé) G. C. Snm 
Secrétaire général 

Pour le Président 
de la délégation des Pays-Bas 

ANNEXE IV 

Lettre en date du 28 mai 1948 envoyée au 
Président de la Commission des bons offices 
par la délégation républicaine en réponse à 
la lettre de la Commission des bons offices 
du 23 mai 1948 

Kaliurang, 28 mai 1948 

With reference' to the Committee of Good Of­
fices' letter dated ~3 May requesting information 

Me référant à la lettre de la Commission des 
bons offices en date du 23 mai dans laquelle vous 
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on the s«?-called Federal Conference in Bandung, 
I beg to mform you of the following: 

The Government of the Republic was entirely 
left out of the organization of the above-mentioned 
Conference and therefore I am not able to supply 
you with as complete an account as I feel would 
have been useful. 

However, sinèe I concur ,:with your view that this 
Conference covers a ground which coincides with 
that of the negotlations between the N etherlands 
Government and the Government of the Republic 
and for that reason may affect the work of the 
Committee of Good Offices, I hope that even the 
very scanty information which I can offer you may 
be helpful to your Committee. 

It is with this hope that the following answers 
to your questions are herewith presented. 

1. Responsibility for the convening of the Con• 
f erence. The Conference was convened by the 
Nether1ands Indies Government (Provisional Fed• 
eral Government) on the initiative of the Nether• 
lands delegation. 

2. Reasons for calling the Conf erence. These 
consisted among others of the desire to attain an 
organized form of consultation between the Nether­
lands Indics Government (Provisional Federal 
Government) and the Netherlands delegation on 
the one hand and the non-Republican territories 
in Indonesia on the other band, concerning the 
desired future constitutional structure of Indonesia. 
Systematical discussions are visualized with regard 
to the construction of the USI, its structure and 
form of government, the structure of the Nether­
lands-Indonesian Unioh etc. The ultimate object 
of the Conference can be construed from the state­
ment of the Chairman of the Netherlands delega­
tion who geclared that the establishment of the 
US! does not necessarily have to wait for the 
Republic. 

3. Public or other demand for the Conference; 
its extent and modes of expression. In regard to 
this matter nothing is known to us. For the rest 
reference is made to the answer to question 1; 

4. Composition of the Conf erence, particularly 
with respect to the identity of the delegates (per­
sonal details, such as political affiliations and recent 
posts held), the question of whether the delegates 
are representatives, and, if so, of what States, terri­
tories, or populations, and the manner of selection 
of the delegates. The territories listed sub 5 (below} 
were requested to send their confidants or a dele­
gation consisting of not more than 10 persans. The 
invited territories were free in the nomination of 
these persons. They are considered as being repre­
sentative of the territories concerned. 

5. Question of whether the list of thirteen in­
vitees, agenda and other information given in the 

me demandez des précisions sur la Conférence dite 
fédérale de Bandoeng; j'ai l'honneur de vous com~ 
muniquer ce qui suit: 

Le Gouvernement de 1a République a été tenu 
complètement à l'écart de l'organisation de la 
Conférence précitée et .en conséquence, je ne suis 
pas en mesure de vous donner tous les renseigne­
ments qui auraient pu vous être utiles. 

Toutefois, puisque j'estime, comme vous, que 
ladite Confére~ce porte sur des matières identiques 
à celles qui ont fait l'objet des négociations pour­
suivies entre le Gouvernement des Pays-Bas et le 
Gouvernement de la République, et que pour cette 
raison, elle peut avoir des répercussions sur les 
travaux de la Commission des bons offices, les in­
formations que je puis vous procurer, si restreintes 
soient-elles, pourront, je l'espère, être de quelque 
utilité à votre Commission. 

C'est dans cet espoir que nous vous communi­
quons les réponses ci-après .aux questions que vous 
nous avez posées. 

l. À qui incombe la responsabilité de la con• 
vocation de la Conférence? La Conférence a été 
convoquée par le Gouvernement des Indes néer­
landaises ( Gouvernement fédéral provisoire) sur 
l'initiative de la délégation des Pays-Bas. 

2. Quels ont été les motifs de la réunion de la 
Conférence? Ces motifs procèdent du désir d'é• 
tablir une méthode de consultation entre le Gou­
vernement des Indes néër1andaises ( Gouvernement 
fédéral provisoire) et la délégation des Pays-Bas 
d'une part, et les territoires non républicains d'In­
donésie d'autre part, en ce qui concerne la consti• 
tution future du Gouvernement de l'Indonésie. On 
envisage des discussions ayant pour objet précis la 
création des Etats-Unis d'Indonésie, leur structure 
et leur forme de gouvernement, la structure de 
l'Union néerlando-indonésienne, etc. La déclara­
tion du Président de la délégation des Pays-Bas 
révèle le but essentiel que vise la Conférence; le 
Président a en effet précisé qu'il n'y a pas néces­
sairement lieu d'attendre le bon plaisir de la Ré­
publique pour que soient constitués les Etats-Unis 
d'Indonésie. 

3. La réunion de la Conférence répond-elle à 
des demandes de l'opinion publique ou à tout autre 
mouvement d'opinion ? Quels ont été l'importance 
et le mode d'expression de ces demandes? A cet 
égard nous n'avons aucun élément nous permet­
tant de répondre. Quant au reste, voir la réponse 
à la question 1. 

4. Quelle est la composition de la Conférence, 
notamment en ce qui concerne la personnalité des 
délégués (renseignements biographiques. tels que 
leurs attaches politiques et les postes qu'ils ont 
récemment occupés)? Les délégués ont-ils qualité 
de représentants et, dans l'affirmative, quel softt 
les Etats, territoires ou popul~tioffs qu'{ls représe11;­
tent ainsi que le mode de selectwn pour le choix 

J • • > , , 
des délégués? Les territoires enumeres au para-
graphe 5 ci-après ont été invités à envoyer leurs 
agents ou une délégatio_n !1e c1;m1:t~nt pas plus de 
dix personnes. Les terntoires mvites ont eu toute 
liberté pour désigner ces perso,nnes. Elles so~t con­
sidérées comme étant les represe~tants officiels des 
territoires intéressés. 

5. Est-il J?ossible de co_nfinyie~ z; exactit~de de la 
liste des treize personnalités invitees, de l ordre du 
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~n!ta dispatch of 12 May can be confirrned. The 
mv1tees to the Conference: jo.ur et des autres informations que contient la di 

pec.h~ A,neta en date du 12 mai? Personnalir· 
mv1tees a la Conférence: es 

( I) The President of the Negara (State) of 
East Indonesia, at Macassar; , 1) Le frésid,ent de l'Etat (Negara) de l'Indo­

nes1e de I Est, a Macassar· 
(2) The Head of the Daerah (Territory) of 

West Borneo, at Pontianak; · 
' 2) Le Chef du territoire ( Daerah) de Bornéo d 

(3) The Chainnan of the Council of the Sul­
tanate of East Borneo, at Samarinda; 

l'Ouest, à Pontianak; e 

, 3) L~ Président du Conseil du sultanat de Bor. 
neo de J Est, à Samarinda; 

( 4) The Chainnan of the Great Dyak Council 
at Bandjermasin (Ilomeo); ' 

(5) The Chairman of the South-East Borneo 
Council, at Kota Baroe; 

(6) The Chairman of the Bandjar Council, at 
Bandjermasin; 

(7) The Wali Negara (Head of State) of East 
Sumatra, at Medan; 

(8) The Chairman of the Bangka Council, at 
Pangkal Pinang; 

4) . Le Pi:ésident du_ Grand Conseil Dayak, à 
BandJennasm (Bornéo); 

5) Le Président du Conseil de Bornéo du Sud­
Ouest, à Kota-Baroe; 
. 6) ~e Président du Conseil Bandjar, à Band. 
Jennasm; 

7) Le Président de l'Etat Wali Negara, de Su­
matra de l'Est, à Medan; 

(9) The Chairman of the Billiton Council, at. 
Tandjong Pandan; . 

. 8) Le Président du Conseil Bangka, à Pangkal­
Pmang; 

9) Le Président du Conseil Billiton, à Tandjong­
Pandan; 

( 10) The Chairman of the Riouw Council, at 
Tandjong Pinang; · 

10) Le Président du Conseil Riouw, à Tand­
jong-Pandan; 

{11) The Wali Negara of Madura, at Prune­
kasan; 

(12) The Wali Negara of Pasundan (West 
Java), at Bandung; 

( 13) The Chairman of the Advisory Council of 
South Sumatra. 

The list of matters to be dealt with in Bandung: 
this list, however, is subject to modifications by 
the Conference: 

( 1) Graduai construction of the federal organi­
zation in the interim periodj 

(2) Constitutional structure of the United States 
of Indonesia, comprising inter alia; 

(a) Outlines of the structure of the United 
States of Indonesia; fonn of government; system 
of representation, 

( b) Assignment of governmental tasks and com­
petencies to the Federation and component States, 

( c) Citizenship and nationality · regulations of 
the USI, 

( d) The judicial organisation of the USI, 

(e) Composition and contents of the constitu-
tion of the USI, • 

(f) The position of the minority groups; 

(3) Internai security; 
{4) The defence problem; 
( 5) Financial and economic problems; 
(6) The problem of the officials; 
(7) Structure of the Netherlands-Indonesian 

Union; 
(8) Transitional regulations, required in con­

nexion with the transfer of sovereignty; 
(9) Special agreements to be conduded be­

tween the Netherlands and the USI. 

11) Le Président de l'Etat (Wali Negara) de 
Madoura, à Pamekasan; 

12) Le Président de l'Etat (Wali Negara) de 
Pasuntjoen (Java de l'Ouest} à Bandoeng; 

13} Le Président du Conseil consultatif de Su­
matra du Sud. 

Liste des questions à traiter à Bandoeng; il y a 
lieu de remarquer que cette liste sera peut-être 
modifiée par la Conférence. · 

1) Mise au point graduelle de l'organisation 
fédéra1e pendant la période de transition pro­
visoire; 

2) Structure constitutionnelle des Etats-Unis 
d'Indonésie, comprenant notamment: 

a) Grandes lignes de la structure des Etats-Unis 
d'Indonésie; forme de gouvernement; système de 
représentation; 

b) Répartition .de la tâche et des attributioru 
gouvernementales entre la fédération et les Etats 
qui la constituent; 

c) Dispositions relatives à la qualité de citoyen 
et de ressortissant des Etats-Unis d'Indonésie; 

d) Organisation judiciaire des Etats-Unis d'Jn. 
donésie; 

e) Composition des Etats-Unis d'Indonésie et 
éléments de leur constitution; 

!) Situation des minorités; 

3) Ordre public; 
4) Défense nationale; 
5) Problèmes financiers et économiques; 
6) Administration; 
7) Constitution de l'Union néer)ando-indoné­

sienne; 
8) Règlements provisoires nécessaires pour opé­

rer Je transfert de la souveraineté; 
9) Accords spéciaux: , qui devront intervenir 

entre 1es Pays-Bas et les Etats-Unis d'Indonésie. 

6. Àccomplishments to be expected of the Con­
f erence. In my opinion, in the space of time of 
several months in which the Conference will be i,n 
session, it may well corne to blueprints for the 
United States of Indonesia and the Union; it can 
be presumed however, that these will not entirely 
correspond with the ideas of the Republic. . 

6. Quels résultats peut-on attendre de la Confé­
rence? A mon avis, puisque la session prévue doit 
se prolonger plusieurs mois, Ja Conférence pourra 
fort bien tracer les grandes lignes des Etats-Unis 
d'Indonésie et de l'Union; il y a lieu cependant de 
présumer que ces plans ne correspondront pas en­
tièrement aux idées de la République. 



117 
7. The decisions or récommendations the Con­

f erence will be empowered to make (if any), the 
procedure under which such decisions or recom­
mendations may be made and the identity of the 
persans or organizations (on whose behalf they 
71:ay. be made and/or upon whom they may be 
bmdzng) . The Conference chooses its own Chair­
man and may determine its own agenda and 
procedure. · 

1!1-e deleg~!es "bring with them the views of the 
vanous areas and the Netherlands Indies Govern­
ment hopes that the deliberations of the delegates 
of the various areas, whose number need not be 
proportionate to the extent or significance of those 
areas, will result in an agn;ement. 

The Conference therefore, is not founded ·on· a 
generally accepted democratic basis. 

8. The extent (if any) to which the Conference 
may be able to make decisions or recommendations 
on matters which are at present the subject of nego­
tiations between the Governments of the Kingdom 
of the Netherlands and the Republic of lndonesia. 
From the list under point 5 ( above), the conclu­
sion can be drawn that the Conference may extend 
the agreement. which it is hoped to yield, to cover 
the entire ground of the negotiations between the 
delegations of the Netherlands and the Republic. 

9. Opposition (if any) to the sending of dele­
gates to the Conference apart /rom sources .within · 
the territory controlled by the Republic. As the 
democratic freedoms of assembly and speech do not 
exist everywhere and means of communications are 
greatly inadequate we have little knowledge of op­
position against thé Bandung Conference, although 
it can hardly be doubted that there is opposition 
in al! areas. 

So far, there is only certainty about the Vehement 
opposition staged by the GAPKI, the federation of 
political parties outside the territory of the Republic 
in which are affiliated the political parties that 
stand for the principle of freedom for the Indo­
nesian people. The GAPKI not only comprises 
parties in the N egara East Indonesia, but also, 
parties outside the Negara East Indonesia, as re­
vealed by the following list of members of the 
GAPKI: . 

{ 1) P ersatuan · 1 ndonesia ( Indonesian Union), 
Temate. 

{2) Barisan Nasional Jndonesia (Indonesian 
National Corps), Menado; 

(3) Partai lndonesia Merdeka (Independent 
Indonesia Party) , Ambon; 

(4) Partai Kedaulatan Rakjat (People's Sov­
ereignty Party), Macassar; 

('5) Gerakan lndonesia Merdeka (Independent 
Indonesia Movement), Minahassa, North Celebes; 

(6) PSI! (Islam Pa~ty) East Indonesia, Ma­
cassar; 

(7) Partai Kebangsaan (National ~arty), Ma­
cassar; 

(8) Partai Warga Negara Jndonesia (Indonesian 
Citizens Party), Macassar; 

(9) Kebaktian Rakjat lndonesia Maluku, Ma­
cassar; 

7. Quelles décisions ou recommandations la Con­
férence pourra-t-elle adopter, le cas échéant? 
Quelle sera la procédure suivie pour l'adoption de 
ces décisions ou recommandations? Au nom de 
quelles personnes ou organisations ces décisions ou 
recommandatio7:s seront-elles adoptées et pour qui 
seront-elles obligatoires? La Conférence désigne 
son propre Président et peut fixer son ordre du 
jour et la procédure qu'elle suivra. 

Les délégués "exposeront eux-mêmes les vues des 
diverses régions" et le Gouvernement· des Indes 
néerlandaises espère que les déliberations des délé­
gués des diverses régions, dont le nombre ne doit 
pas nécessairement être proportionnel à l'étendue 
ou à l'importance de ces régions, aboutiront à un 
accord. 

En conséquence, la Conférence n'est pas fondée 
sur les principes démocratiques, au sens . normal 
de ce terme. 

8. Dans quelle mesure la Conférence pourra-t­
elle prendre des décisions ou adopter des recom­
mandations ( s'il y a lieu) en ce qui concerne les 
questions qui font actuellement l'objet de négocia­
tions entre les Gouvernements du Royaume des 
Pays-Bas et la République indonésie'nne? De la 
liste figurant au paragraphe 5 ci-dessus, on peut 
déduire que la Conférence pourra élargir le cadre 
de l'accord auquel elle aura pu aboutir, de ma­
nière à y inclure tout ce qui fait le sujet des 
négociations poursuivies entre les délégations des 
Pays-Bas et la République. 

9. L'envoi de représentants à la Conférence a­
t-il rencontré de l'opposition ailleurs que sur le 
territoire contrôlé par la République? Attendu 
que les principes de la liberté de réunion et de la 
liberté de parole ne sont pas appliqués partout et 
que les moyens de communications sont notoire­
ment insuffisants, nous n'avons guère de précisions 
sur les objections qu'a pu soulever la Conférence 
de Bandoeng, on ne peut toutefois douter de 
l'existence d'une opposition dans toutes les régions. 
Jusqu'ici, on ne peut signaler en toute certitude 
que l'opposition extrêmement vive organisée par 
le GAPKI, .fédération de partis politiques en de­
hors du territoire de la République à laquelle sont 
affiliés les partis politiques qui défendent le prin­
cipe de la liberté du peuple indonésien. Le GAPKI 
ne comprend pas seulement les partis de l'Etat de 
l'Indonésie de l'Est, mais aussi d'autres partis en 
dehors du territoire de cet Etat comme le révèle, 
la liste des membres du GAPKI ci-après: 

1) Union indonésienne (Persatuan lndonesia), 
Ternate; 

2) Corps nationaliste indonésien (Barisan Na­
sional Jndonesia), Menado; 

3) Parti indépendant indonésien (Partai lndo­
nesia Merdeka), Amboine; 

4) Parti de la souveraineté du peuple (Partai 
Kedaulatan Rakjat), Macassar; 

5) Mouvement de l'Indonésie indépendante 
( Gerakan 1 ndonesia M erdeka), Minahassa ( zone 
nord des Célèbes) ; 

6) Parti islamique de l'Indonésie orientale 
(PSI!), Macassar; 

7) Parti nationaliste (Partai Kebangsaan), Ma­
cassar; 

8) Parti des citoyens indonésiens (Partai Warga 
Negara Indonesia), Macassar; 

9) Kebaktian Ra¾.jat lndonesia Maluku, Ma­
cassar; 
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( 10) Parlai Buruh lndonesia (Indonesian La­

bour Party) , Macassar; . 10) ~arti travailliste indonésien (Parlai Buruh 
lndonesia), Macassar; 

( 11) Perserikatan Demokrasi 1 ndonesia Timur 
(East Indonesian Democratic Union), Kupang; 11) ?nion démocrati9ue de l'Indonésie de l'Est 

(Perserzkatan Demokras1 Indonesia Timoer) Koe-

( 12) Gerakan Kebangsaan lndonesia (Inde­
k~~nt Nationalist Movement), Gorontalo, Ce-

' 

pang; ' 

12) Mouvement nationaliste indépendant ( Ge­
r?kan Kebangsaan lndonesia), Gorontalo (Cé. 
lebes); 

(13) Badan Penjelenggara Suara Rakjat · (Or-
ganization of the People's Voice), Gorontalo; 13) Organisation de la voix du peuple (Badan 

Penjelenggara Suara Rakjat), Gorontalo; 
(14) East Sumatra National Front Medan· 

' ' 14) Front nationaliste de Sumatra de l'Est 

{ 15) Palembang National Front, Palembang. 

The latcst congress of the GAPKI adopted 
among others the following resolution: 

Medan; ' 

15) Front nationaliste de Palembang, Palem­
bang. 

Lors de son dernier congrès, le GAPKI entre 
autres a adopté la résolution suivante: 

"Not to. recognize the Confere!1ce of del~gates 
of the vanow areas to be held m Bandung this 
month as the true conveyer of the desires of the 
population according to democratic principles. 

"Refuse de reconnaître que les délégués des di­
verses régions à la Conférence qui se réunira à 
Bandoeng ce mois-ci soient les porte-parole autori• 
sés de la population, au sens des principes démo­
cratiques. 

"And thercforc, the GAPKI cannot agree to the 
Govemment of East lndonesia's sending of a dele­
gation to the Bandung Conference". 

"Et en conséquence, le GAPKI ne peut approu­
ver la décision du Gouvernement de l'Indonésie 
orientale d'envoyer une délégation à la Conférence 
de Bandoeng", 

(Signed) Moh. RoEM 
Chairman, delegation of the 

Republic of lndonesia 

(Signé) Moh. RoEM 
Président de la délégation 

de la République indonésienne 

DOCUMENT S/846 

Cablegram dated 18 June 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary-General transmitting two agree­
ments concerning abandoned British 
military installations 

[Original text: English] 

18 June 1948 

Following for information of the Security 
Council: 

Rapid British evacuation of the Haifa area 
creates the problem of friction regarding British 
camps being abandoned. Sorne are of military 
value, others are not. Observer Captain Eddy 
and Reedman averted threatening British-Jewish 
clash at Camp 153 on Wednesday, 16 June, by 
persona} intervention. The only practical solution 
seemed to be assumption by the United Nations 
of responsibility for the period of . the truce. In 
consequence, two · agreements were signed 18 
J unê by the Mediator and General MacMillan 
for the British at Haïfa, and Mediator and Sher­
tok for Jews at Tel Aviv, respectively. Texts 
follow: · 

Agreement made this ... day of June 1948 
between Count Bernadotte for and on behalf of 
the United Nations (hereinafter called the United 

Télégramme en date du 18 juin 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur éles Nations Unies et trans­
mettant le texte de deux accords relatifs 
à des installations militaires britan• 
niques abandonnées 

[Texte original, en anglais] 

18 juin 1948 

Les renseignements suivants sont communi­
qués au Conseil de sécurité pour son informa­
tion: 

La rapide évacuation britannique de la région 
de Haïfa soulève le problème de la friction susci­
tée par l'abandon des camps britanniques. Cer­
tains de ces camps ont une valeur militaire alors 
que certains autres n'en possèdent pas. Le mer­
credi 16 juin, les observateurs, capitaine Eddy et 
Reedman, grâce à leur intervention. personnelle, 
ont pu écarter la menace d'une collision entre 
Britanniques et Juifs au camp 153. La seule solu­
tion pratique semblait être celle.visant à ce que 
l'Organisation des Nations Unies en assumât la 
responsabilité pendant la durée de la trêve. En 
conséquence, deux accords ont été signés le 18 
juin, respectivement par le Médiateur et le géné­
ral MacMillan pour les Britanniques à Haïfa, et 
le Médiateur et M. Shertok pour les Juüs à Tel• 
Aviv. En voici le texte : 

Accord conclu ce ... juin 1948 entre le 
comte Bernadotte au nom de l'Oi:ganisation des 
Nations Unies ( dénommée ci-après Nations 
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Nations) of the one part, and Lieutenant-Gen­
eral G.H.A. MacMillan, C.B., C.B.E., D.S.O., 
M.C., General Officer Commanding His Bri­
tannic Majesty's Forces in Palestine (hereinafter 
called the General) of the other part. 

1. Whereas for the purpose of implementing 
a truce in Palestine the United Nations Mediator 
bas on 16 June,1948 requested the General to 
band over to the United Nations Mediator on 
behalf of the United Nations all buildings, camps 
and areas of military strategic importance now 
occupied or controlled by the General; 

2. And whereas the United Nations Mediator 
considers that Camps 137, 141, 142, 148, 153 
and 161 may be of strategic importance and have 
requested that these should be handed over 
accordingly; · 

3. And whereas on 11 June 1948 the General 
made an agreement relating to these Camps, copy 
of which is set out in the first schedule hereto; 

4. And whereas the General states that, in so 
far as Camp 153 is concemed, this Camp was 
on 12 June 1948, upon its evacuation by the 
British forces, occupied by Jews who had been 
instructed by him, prior to the receipt of the 
above-mentioned request by the United Nations 
Mediator to evacuate this Camp by 0900 hours 
on 16 June 1948, which instructions it was his 
intention to enforce by the troops at his com­
mand, as such occupation was in his opinion· an 
infringement of the policy which he had an­
nounced at the commencement of his occupation 
and also an infringement of the rights of the 
owners and the obligations which he had under­
taken to them; 

5. And whereas the General has agreed to 
comply with the above-mentioned request of the· 
United Nations Mediator on the terms and con­
ditions hereinafter appearing; 

N ow it is hereby agreed as follows: 

( 1) The General will hand over to the United 
Nations Mediator the buildings, camps and in­
stallations in the Haïfa enclave which are now 
occupied or controlled by British military forces 
and which he considers to be of any strategic 
military importance. 

(2) Camps 137, 141, 142, 148, 153 and 161 
shall be deemed to be included in the aforesaid 
undertaking. 

( 3) The General will in so far as it is possible 
give to the United Nations Mediator prior in­
formation of his intention to evacuate buildings, 
cwips and areas comprised in the aforesaid un­
dertaking and will, subsequent to their evacua­
tion and to the extent only that it is possible for 
him to do so having regard to the prior need of 
evacuating bis forces as speedily as possible, afford 

Unies) d'une part, et le lieutenant-général 
G.H.A. MacMillan, C.B., C.B.E., 'D.S.O., M.C., 
général commandant les forces de Sa Majesté 
britannique en Palestine ( dénommé ci-après le 
général) d'autre part. 

1. Attendu que, dans le but d'appliquer la 
trêve en Palestine, le Médiateur des Nations 
Unies a prié le général le 16 juin 1948 de trans­
mettre au Médiateur des Nations Unies, pour le 
compte des Nations Unies, tous les édifices, camps 
et zones d'intérêt stratégique militaire occupés 
ou administrés à l'heure actuelle par le général; 

2. Attendu que le Médiateur des Nations 
Unies considère que les camps 137, 141, 142, 
148, 153 et 161 peuvent présenter un intérêt 
stratégique_ et qu'il en a en conséquence demandé 
la transmission; 

3. Attendu que le 11 JUIIl 1948, le général a 
conclu un accord relatif à ces camps, accord dont 
le texte est repris dans la première annexe au 
présent document; 

4. Attendu que le général déclare que, pour 
ce qui est du camp 153, ce dernier, après son 
évacuation par les forces britanniques, a été oc­
cupé le 12 juin 1948 par les forces juives qui, 
avant la réception de la demande précitée du 
Médiateur des Nations Unies, avaient reçu de 
lui l'ordre d'évacuer ce camp pour le 16 juin 
1948 à 9 heures; ordre qu'il avait eu l'intention 
de faire imposer par les troupes dont il avait le 
commandement, vu qu'à son avis pareille occu: 
pation était non seulement contraire à la poli­
tique qu'il avait annoncée au moment où il 
assuma la direction du camp mais encore qu'elle 
violait les droits des propriétaires et les obliga­
tions qu'il avait acceptées à leur égard; 

5. Attendu que le Général a consenti à faire 
droit à la demande du Médiateur des Nations 
Unies aux conditions énoncées ci-après; 

Il est convenu par les présentes ce qui suit: 

1 ) Le général transmettra au Médiateur des 
Nations Unies les édifices, camps et installations 
dans l'enclave de Haïfa qui sont actuellement 
occupés ou administrés par les forces militaires 
britanniques et qu'il considère comme présen­
tant un certain intérêt militaire stratégique. 

2) Les camps 137, 141, 142, 148, 153 et 
161 seront censés être compris dans l'engage­
ment qui précède. • 

3) Dans la mesure du possible, le général in­
formera le Médiateur des Nation Unies au 
préalable de son intention d'évacuer les édifices, 
camps et zones faisant l'objet de l'engagement 
qui précède; après leur évacuatio?, et pour 
autant qu'il soit en mesure de le faire, tout en 
tenant compte de la priorité qui revient à l'évacu­
ation aussi rapide que possible de ses propres 
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such facilities as he is able for the guarding of 
these camps. , forces, il fournira tous les moyens qu'il po 

d f 'li urra 

. ( 4) The General will; in so far as it is pos­
sible, endeavour to ensure that prior to their 
evacuation no damage will be clone to the afore­
said buildings, camps and areas. 

( 5) The United Nations Mediator takes note 
of the General's request that, in so far as he is 
prevented by the request of the United Nations 
Mediator to hand over to them the buildings, 
camps and areas mentioned in this agreement 
and his acquiescence in that request, from carry­
ing out his obligations or the obligations of His 
Britannic Majesty's Government to the owners 
of these buildings, the United Nations should 
indemnify His Britannic Majesty's Government 
from any damage that will thereby ensue to it. 

First schedule 

We, the responsible representatives of the in­
habitants of the village of Tireh, Haifa District, 
hereby agree to take over ail installations, build­
ings ~nd constructions erected on or work done 
in the lands owned by inhabitants of Tireh vil­
lage known by the title of Camp 161, Camp 153; 
Camp 148, Camp 142, Camp 141 and Camp 
137, and in consideration for the installations, 
buildings, construction and work ref erred to 
above, we jointly and severally on our own behalf 
and on behalf of all the inhabitants or owners 
of land and/or trees occupied by and situated 
within the said Camps 161, 153, 148, 142, 141 
and 137, accept the said buildings and works in 
lieu of all daims outstanding at this date for rent, 
cost of reinstatement of land, compensation for 
damage or other cause whatsoever and renounce 
ail such daims. 

Further, we jointly and severally on our own 
behalf and on behalf of the inhabitants of Tireh 
village undertake to indemnify the military au­
thorities for any expenses or daim of any kind 
whether for compensation, rent, reinstatement or 
otherwise that may be made against them in 
respect of any of the land ref erred to in this 
agreement. Provided that this undertaking does 
not apply to any land owned by Jews at the date 
of this agreement. 

The military authorities undertake to have the 
block and parce! boundaries-reaffixed on the land 
in accordance with existing block and parcel 
plans, at a future date when such work of survey 
can be undertaken. 

Dated this day . . . June 1948. 
In witness •whereof the parties above named 

have hereunder set their bands. 

* * * 

en vue e ac1 ter la surveillance de ces camps. 

4) Dans la mesure des possibilités le général 
s'~fforcer~ de ;ciller~ c~ q~'aucun d~mmage ne 

· soit occas10nne auxd1ts ed1f1ces, camps et zones 
avant leur évacuation. ' 

5) Le Médiateur des Nations Unies prend 
acte de la requête du général demandant que 
si, à la suite de la demande émanant du Média­
teur des Nations Unies et tendant à la transmis­
sion des édifices, camps et zones mentionnés 
dans le présent accord, et de son consentement à 
cette dernière demandé, il se trouvait empêché 
de remplir ses obligations ou celles du Gou­
vernement de Sa Majesté britannique à l'égard 
des propriétaires <lesdits édifices, l'Organisation 
des Nations Unies dédommageât le Gouverne­
ment de Sa Majesté britannique de tout dégât 
que ce dernier aurait à supporter. 

Première annexe 

Nous, représentants responsables des habi­
tants du village de Tireh, district de Haïfa, ac­
ceptons par la présenty de reprendre toutes les 
installations et les constructions ainsi que tous les 
édifices établis, de même que tous les travaux 
effectués sur les terrains appartenant aux habi­
tants du village de Tireh, terrains connus sous 
la désignation de camp 161, camp 153, camp 
148, camp 142, camp 141 et camp 137; en ce 
qui concerne les installations, édifices, construc­
tions et travaux précités, nous acceptons solidaire­
ment, en notre nom propre et au nom de tous 
les habitants ou propriétaires de terres occupées 
par lesdits camps 161, 153, 148, 142, Hl et 137 
et/ ou d'arbres qui y sont situés, lesdits édifices 
et travaux pour solde de toutes les revendications 
exigibles à cette date à titre de loyer, frais de 
réaménagement de terrains, dommages-intérêts 
ou à n'importe quel autre titre, et renonçons à 
toutes revendications de ce genre. 

En outre, nous nous engageons solidairement 
en notre nom propre et au nom des habitants 
du village de Tireh, à dédommager les autorités 
militaires de toutes dépenses ou revendications 
quelles qu'elles soient, à titre de compensation, 
loyer, réaménagement ou autre, qui pourraient 
être formulées à leur égard en ce qui concerne 
un terrain quelconque dont il est question dans 
le présent accord. Ceci à condition que le 
présent engagement ne s'applique pas à un ter­
rain quelconque appartenant aux Juifs à la 
date du présent accord. 

Le~ autorités militaires s'engagent à faire 
rétablir sur le terrain les limites des blocs et 
des parcelles, conformément aux plans existants 
de blocs et de parcelles, à une date ultérieure à 
laquelle un tel plan pourra être levé. 

Fait ce ... juin 1948. 
1 

En témoignage de quoi les parties ci-dessus 
mentionnées ont apposé leurs signatures au bas 
de la présente. 

* * * 
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The following is a memorandum of the ar­
rangement made on 16 June 1948 between the 
United Nations Mediator for Palestine and the 
Provisional Government of Israel, consequent 
upon agreement in. relation to the same subject 
matter between the General Officer Command­
ing British Forces in Palestine and the United 
Nations Mediator: 

1., As the British military forces withdraw from 
the present Haifa enclave, such areas, installa­
tions and controls as are at present occupied or 
worked by the British forces which in the opinion 
of the United Nation~ Mediator would improve 
the relative military strength of the Israeli mili­
tary forces, will be taken provisionally into the 
custody of the Mediator for the duration of the 
truce. 

2. As and when British military forces advise 
the United Nations Mediator of their intention 
to release any area, installation or control of the 
above-mentioned description, the United Nations 
Mediator will require the Provisional Govem-

, ment of Israel to guarantee that during the 
period of the truce such camps, installation or 
control will not, cxcept as may be approved by 
the United Nations Mediator, be used by Israeli 
military forces. 

3. The Provisional Govemment of Israel un­
dertakes to provide for normal police protection 
of the above-mentioned areas, installations or 
controls such seëurity forces as the Mediator may 
determine. 

~- As regards Camp 153, the Israeli forces 
now in occupation will withdraw from the Camp 
prior -io 0900 hours local time 17 June 1948, 
and Israeli forces will not reoccupy that Camp 
until the British forces have evacuated Haifa or 
until the British military authorities inform the 
United Nations Mediator that they are no longer 
able satisfactorily to provide for its security. 

Voici le texte d'un mémorandum relatif à 
l'accord conclu le 16 juin 1948 entre le Média~ 
teur des Nation Unies en Palestine et le Gou­
vernement provisioire d'Israël, accord qui com­
plète celui relatif au même problème, conclu 
entre. le général commandant les forces britan­
niques en Palestine et le Médiateur des Nations 

· Unies: 

1. Au fur et à mesure que les forces mili­
taires britanniques se retirent de la présente en­
clave de Haïfa, les zones et installations actuel­
lement occupées par les forces britanniques et 
les ~esures de contrôle exercées par ces dernières, 
lesquelles pourraient de l'avis du Médiateur 
des Nations Unies- améliorer la puissance mili­
taire relative des forces armées d'Israël, seront 
provisoirement et pour la durée de la trêve prises 
en charge par le Médiateur. 

2. Lorsque, le cas échéant, les forces mili­
taires britanniques auront informé le Médiateur 
_des Nations Unies de leur intention d'abandonner 
toutes zones, installations ou mesures de con­
trôle ci-dessus désignées, le Médiateur des Na­
tions Unies invitera le Gouvernement provisoire 
d'Israël à garantir que, pendant la durée de la 
trêve, de tels camps, installations ou mesures de 
contrôle ne soient pas utilisés par les forces 
armées d'Israël, sauf avec l'approbation du 
Médiateur des Nations Unies. 

3. Le Gouvernement provisoire d'Israël s'en­
gage à fournir, en vue de la protection par les 
forces de police, des zones, installations ou 
mesures de contrôle précitées, tels contingents 
que le Médiateur aura ~étenninés. 

4. En ce qui concerne le camp 153, les forces 
d'Israël qui l'occupent actuellement se retireront 
du camp avant le 17 juin 1948, à 9 heures, heure 
locale, et les forces d'Israël ne réoccuperont pas 
ce camp jusqu'au moment où les autorités mili­
taires britanniques auront informé le Médiateur 
des Nations Unies qu'elles ne sont plus en mesure 
d'en assurer la sécurité d'une manière satisfai­
sante. 

DOCUMENT S/847 

Letter dated 18 June 1,948 from the Presi­
dent of the Security Council to the 
President of the Trusteeship Council and 
reply 

[Original text: Englisk] 

18 June 1948 

Ref erring to your letter dated 17 December 
194 7, I have the honour to infonn you that the 
Security Council, at its 354th meeting held on 
Friday, 18 June 1948, after .discussion, has de­
cided to appoint a Committee of Three composed 
of the President and the representatives of Bel-

Lettre en date du 18 juin 1948 adressée au 
Président du Conseil de tutelle par le 

· Président du Conseil de sécurité, et 
réponse à cette lettre 

[Texte original en anglais] 

18 juin 1948 

Me référant à votre lettre datée du 17 décem­
bre 194 7, j'ai l'honneur de vous infom;er gu_e, 
lors de sa 354ème séance, tenue le vendredi 18 JU:n 
1948 le Conseil de sécurité a décidé, après dis­
cussi~n de constituer une Commission de trois 
memb;es, composé~ du Président et des repré-
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gium and the Ukrainian SSR to confer with the 
Committee of Three of the Trusteeship Council 
on the arrangements to be made with regard to 
the fonctions of the Trusteeship Council with 
respect to stratetp~ arcas ~nder trusteeship in re­
lation to the pohtical, social, economic ·and .edu­
cational advancement of its inhabitants. 

The first joint meeting of these two Commit­
tees could be held on Tuesday, 22 June 1948 
in Room A3-138, if this date is agree;ble to you: 

Reply 

Faris EL-KHoURI 
Pre5ident of the Security Council 

I have the honour to acknowledge the receipt 
of your 1etter, dated 18 June 1948, informing me 
of the appointment by the Security Council of 
a Committee of Threc composed of the President 
and the representatives of Belgium and the 
Ukrainian SSR, to confer with the Committee 
of Three of the Trustceship Council on the ar­
rangements to be made with regard to the fonc­
tions of the Trusteeship Council with respect to 
strategic areas undcr trusteeship in relation to 
the politica], social, cconomic, and educational 
advancement of its inhabitants. 

The Committee of the Trusteeship Council 
wm be composed of the President and the repre­
sentatives of Mexico and New Zealand, and it is 
agreeable to me that the first joint. meeting of 
the two Committces should be held on Tuesday, 
22 June 1948, in Roorn A3-138. 

Lm CHIEH 

President of the Trusteeship Council 

sen_ta~ts de _I,a_ Belgi1ue e.t de la République 
• socialiste sov1etique d Ukrame, qui sera chargée 
de se concerter avec la Commission de tro~ 
membres désignée par le Conseil de tutelle sur 
les dispositions à prendre en ce qui concerne les 
attributions du Conseil de tutelle relativement 
aux progrès · en matières politique, sociale, 
économique et en matière d'instruction des habi­
tants, dans les zones stratégiques sous tutelle. 

La première séance commune de ces deux 
Commis.5ions pourra être tenue le mardi 22 juin 
1948, dans la salle A3-138, si cette date vous 
convient. 

Réponse 

Faris EL-KHoum, 
Président du Conseil de sécurité 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 
lettre du 18 juin 1948, m'informant de la consti• 
tution par le Conseil de sécurité d'une Commis­
sion de trois membres, composée du Président 
et des représentants de la Belgique et de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, et 

chargée de se concerter avec la Commission de 
trois membres du Conseil de tutelle sur les dis­
positions à prendre en ce qui concerne les attri­
butions du Conseil de tutelle relativement aux 
progrès en matières politique, sociale, économi­
que et en matière d'instruction des habitants dans 
les zones stratégiques sous tutelle. 

La commission du Conseil de tutelle se com­
posera du Président et des représentants du 
Mexique et de la Nouvelle-Zélande, et j'accepte 
la date du mardi 22 juin 1948 pour la première 
séance commune des deux Commissions, qui se 
réuniront dans la salle A3-138. 

LIU CHmH 
Président du Conseil de (utelle 
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LETTER DATED 23 JUNE 1948 FROM THE CoM­
MITTEE OF GooD ÜFFICES TO THE PRESIDENT 
OF THE SECURITY CouNCIL TRANSMITTING THE 
THIRD INTERIM REPORT 

Batavia, 23 June 1948 

_We. have the honour to forward herewith the 
third mterim report of the Committee of Good 
Offices which is submitted in accordance with.the 
s<;con~ resolution adopted by the Security Coun­
cil at 1ts 259th meeting on 28 February. 

The Committee invites attention to the fact 
that chapter I of the report was forwarded to 
the_ Security Council by telegram dated 21 June. 
T1:ri5 pro~edure was adopted because the Com­
~ttee_ wIShe_d ta acquaint the Security Council 
w1~ 1ts estrmate of the situation as it then 
existed, particularly in view of the changes which 
~ad ?ccurred since the submission of its second 
~tenm report then being discussed by the Coun­
cil. The Committee also points out that its tele­
grams of 22 and 23 June, in reply to the cable­
gram from the President of the Security Council 
on 18 June, deal with the situation which de­
veloped af ter the closing of this report. 

(Signed) T. CRITCHLEY (Australia) 
, R. HERREMANS ( Belgium ") 

C. DU Bors ( United States of America) 

INTRODUCTION 

The Third interim report of the Co~mittee 
of Good Offices on the Indonesian Question is 
submitted in accordance with the second resolu­
tion adopted by the Security Council at its 259th 
meeting on 28 February 1948, which requests 
bath parties and. the Committee of Good Offices 
to keep the Council directly informed about the 
progress of the political settlement in Indonesia. 
The report was submitted ta the delegations of 
the parties in accordance with the agreed pro­
cedure explained in the introduction to the Com­
mittee's second interim report (S/783), and 
takes into account the comments of the parties 
thereon. It is a continuation of the Committee's 
second interim report and gives a summary of 
the important activities of the Committee of 
Good Offices with the deleg~tions of the King­
dom of the Netherlands and the Republic of 
Indonesia through 11 June 1948, including those 
in connexion with the implementation of the 
Truce Agreement, since the Committee is of the 
opinion that ail these activities have a pearing 
on the progress of the political settlement. 

LETT~E EN DATE DU 23 JUIN 1948 ADRESSÉE AU 

PRESIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR. LA 

COMMISSION DES BONS OFFICES ET TRANS­
METTANT LE TROISIÈME RAPPORT PROVISOffiE 

Batavia, 23 juin 1948 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci­
in~l~s le Troisième rapport provisoire de la Com­
m1ss10n des bons offices, qui vous est soumis 
conformément à la deuxième résolution adoptée 
par le Conseil de sécurité au cours de sa 259ème 
séance, le 28 février. 

La .Commission attire votre attention sur le 
fait que le chapitre premier du rapport a été 
transmis au Conseil de sécurité par télégramme 
en date du· 21 juin. Cette procédure à été 
~doptée pa.rce que la Commission désirait porter 
a la connaissance du Conseil de sécurité son ap­
préci~tion de la situation telle qu'elle se pré­
sentait alors, particulièrement en raison des 
modifications qui avaient eu lieu depuis la 
présentation de son deuxième rapport provisoire 
qui était alors en discussion au Conseil. La Corn~ 
mission signale également que ses télégrammes 
des 22 et 23 juin, en réponse au télégramme du 
Président du Conseil de sécurité, daté du 18 
juin, traitent de la situation après l'achèvement· 
du présent rapport. 

(Signé) T. CRITCHLEY (Australie) 
R. HERREMANS (Belgique) 

C. DU B01s (Etats-Unis d'Amérique) 

INTRODUCTION 

La Commission des bons offices pour la ques­
tion indonésienne présente ici son Troisième rap­
port provisoire conformément à la deuxième 
résolution adoptée le 28 février 1948 par le 
Conseil de sécurité, au cours de sa 259ème 
séance, invitant les deux parties et la Commis­
sion des bons offices à tenir directement le Conseil 
au courant des progrès du règlement politique 
en Indonésie. Le rapport a été soumis aux délé­
gations des parties, conformément à la procédure 
convenue exposée dans l'introduction au 
Deuxième rapport provisoire de la Commission 
( S/783). Il tient compte des observations que 
les parties ont formulées à son égard. Il fait 
suite au Deuxième rapport provisoire de la Com­
mission et donne un résumé des activités im­
portantes de la Commission des bons offices dans 
ses négociations avec les délégations du Royaume 
des Pays-Bas et de la République d'Indonésie 
jusqu'au 11 juin 1948 inclus, y compris celles 
qui se rapportent à l'application de l'accord 
établissant la trêve. La Commission estime en 
effet que toutes ces activités exercent leur in­
flrn~nce sur les progrès du règlement politique. 
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I, ESTIMATE OF THE SITUATION ( S/848) 

On 1 7 J anuary parties signed truce agreement 
on_ b?ard USS !?envill~ and agreed on twelve 
pn~:1ples of bas1s for discussions looking toward 
~ohtica~ ?greem~nt .. Two days later they accepted 
six add1t10nal pnnc1ples having same status. For 
past five months Committce has been endeavour­
ing to as.5Îst parties to conclude political agree­
ment for ~hich ~ighteen "Renville" Principles 
are to prov1dc basIS and which will itself in turn 
provide for the creation' of the United States of 
Indonesia and the Netherlands Indonesian 
Union. There still remains to be solved however 
a number of vcxing and serious problems. These 
problems relate to thrce periods: I. Current 
Period (betwcen, signing of "Renville" Agree­
ment and signing of political agreement), II. 
Interùn Period ( betwcen signing of political 
agreement and transfer of sovercignty from Neth­
crlands to United States of Indonesia) and III. 
Final Period ( af ter creation of sovereign United 
States of Indonesia and Netherlands Indonesian 
Union). 

I. APPRÉcIATION DE LA SITUATION (S/84B) 

. Le 17 janvier, les parties en présence ont 
signé .un accord établissant une trêve, à bord du 
Renville et ont adopté douze principes fonda. 
mentau.x en vue des discussions visant à la 
conclusion d'un accord politique. Deux jours 
p_lus tard, :Iles ont adopté six nouveaux prin­
cipes du meme ordre. Pendant les cinq derniers 
mois! la Commission s'est efforcée d'aider les 
parties à conclure cet accord politique dont 
les dix-huit principes dits du "Renville" doivent 
constituer la base, et qui doit, à son tour, per­
mettre la création des Etats-Unis d'Indonésie et 
de l'Union néerlandb-indonésienne. Il reste 
toutefois à résoudre un certain nombre de 
problèmes importants et délicats. Ces problèmes 
se rapportent à trois périodes: I. Période 
actuelle ( comprise entre la signature de l' Acte 
du "Renville" et la signature de l'accord politi­
que); II. Période transitoire ( comprise entre la 
signature de l'accord politique et le transfert de 
la souveraineté des Pays-Bas aux Etats-Unis 
d'Indonésie) et III. Période finale ( faisant suite 
à la création des Etats-Unis d'Indonésie et de 
l'Union néerlando-indonésienne). 

These problems considered in order of periods 
to which they pertain are as follows: 

I. The problems relating to the current period 

(a) Problems arising from the Truce Agree­
ment: 

At the tiine of signing of the Truce Agreement 
the Committee had hoped that common eco­
nomic, political and social life would emerge in 
the Islands effected by the dispute (Java, Ma­
dura and Sumatra), or at least a partial retum to 
normal conditions. This bas not been the case. 
The military provisions of the truce have been 
carried out as well or better than could reason­
ably have been hoped although both delegations, 
especially Netherlands delegation, have been re­
porting violations of the Truce Agreement, par­
ticularly instances of infiltration for purposes of 
espionage or intiinidation. The problem is com­
plicatcd by rigid controls exercised upon move­
ment of persans across status quo line ( demarca­
tion line that divides territories controlled by 
Netherlands from those controlled by Republic) 
contrary to what Comi:nittee had hoped would 
developed from Truce Agreement. 

General success of truce however was evidenced 
outstandingly in February by the ~vacuation of 
35,000 Republican combatants to Republican­
controlled territory from behind forward posi­
tions of Netherlands troops. Another accomplish­
ment under the truce has been the release of 
considerable proportion of prisoners held as 
prisoners of war. Evacuation of families of mili­
tary personnel of one party from territory .con­
trolled by the other has been in progress. It must 

Ces problèmes, considérés suivant les périodes 
auxquelles ils se rapportent, sont les suivants: 

I. Problèmes se rapportant à la période actuelle 

a) Problèmes découlant de l'accord établis­
~ant la trêve: 

A l'époque de la, signature de l'accord. de 
trêve, la Commission avait espéré qu'une vie 
économique, politique et sociale commune de­
viendrait possible dans les îles affectées par le 
différend (Java, Madoura et Sumatra), tout 
au moins un retour partiel à des conditions de 
vie normales. Tel n'a pas été le cas. Les dis-' 
positions militaires de la trêve ont été appliquées 
aussi bien ou même mieux qu'on ne pouvait 
raisonnablement l'espérer, bien que les deux 
délégations, et notamment la délégation des Pays­
Bas, aient signalé certaines violations de la trêve, 
en particulier des infiltrations effectuées dans 
le but d'espionner ou d'intimider la population. 
Le problème se complique du fait que les mouve­
ments des personnes à travers la ligne du statu 
quo (ligne d~ démarcation qui sépare les terri­
toires soumis au contrôle des Pays-Bas de ceux 
qui sont soumis au contrôle de la République) 
font l'objet de mesures de contrôles rigides 
contrairement aux prévisions de la Commission 
relatives aux conséquences de l'accord sur la 
trêve. 

Le fait qu'en février dernier 35,000 combat­
tants républicains qui se trouvaient derrière les 
positions avancées des forces néerlandaises ont 
été évacués en territoire républicain atteste 
éloquemment la manière dont la trêve a été ob­
servée dans son ensemble. Grâce à la trêve, on 
a pu également obtenir la libération d'un nombre 
important de prisonniers de guerre. L'évacuation 
des familles des membres du personnel militaire 
de l'une des parties en dehors du territoire soumis 
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be mentioned tao that members of the Nether­
lan~s delegation are able to move about freely in 
J 0 ~Jaka_rta and members of the Republican dele­
gation m Batavia, that permanent Republican 
offi_ces are maintained in Batavia, that in demili­
tanzed zones along status quo line instances of 
co-operation and good feeling between police 
forces have by no means been lacking and that 
some local barter tràde bas developed across the 
status quo line. For the rest the Truce Agree­
ment. has been largely a disappointrnent. 

au contrôle de l'autre partie est en cours d'exé­
cution. Il convient également de signaler que 
des m~mbres ?e la délégation néerlandaise peu­
vent circuler librement à Djokjakarta et que des 
membres de la délégation républicaine peuvent 
faire de même à Batavia, que des bureaux perma­
nents relevant des autorités républicaines sont 
établis à B~tavia, que, dans les zones démili­
tarisées situées le long des lignes du statu quo, 
on a pu constater que les forces de police ont 
fréquemment collaboré avec beaucoup de bon 
vouloir et que le commerce de troc s'est, dans 
une certaine mesure, établi entre les habitants 
situés de part et d'autre de la ligne de démarca.: 
tion. Mais, à tous autres points de vue, l'accord 
de trêve n'a eu en général que des résultats 
décevants. 

Although important agreements for the re­
sumption of normal trade and commerce between 
territories _under the control of the Republic and 
t?os~ outsr~e have been reached in principle, no 
s1gnrficant mcrease in the volume qf trade in and 
out of Republican-controlled territory can yet be 
~eported. Such an increase will take place only 
if agr:ements are implemented satisfactorily. 
~o~ttee doubts that the full implementation 
IS likely until political settlement is reached. 
Without attempting to assess the various causes 
it may be not~? that s~vere shortag~ of impor­
tant. commodrtres, partrcularly med1ca~ supplies 
and 1n some cas_es, even food, constitute a primary 
pro~lem for the Republic according to reports 
recerved from the Committee's military assistants. 
In addition to having failed so far to bring about 
a resumption of trade the truce has also not yet 
made possible the opening of normal channels 
for political expression by adherents of one party 
in territory controlled by the other. Moreover 

hil ' w e progressive widening of demilitarized zories 
on either sicle status quo line had been contem­
plated under truce-Committee having even 
hoped that general retirement to garrison of two 
armies might have developed-no general widen­
ing of zones has in fact taken place. The Com­
mittee's military assistants have advised against 
the widening of the zones on the grounds that 
the zones constitute "dead areas" economically 
while the N etherlands Command asserts that 
continuation of infiltrations and acts of sabotage 
make such a wîdening impossible. The same rea­
son is cited by the Netherlands for the retention 
by military personnel of police duties in demili­
tarized zones, although the Committee under­
stands that the replacement of military personnel 
by civil police in the Republican ,zone is nearly 
completed. The use of military personnel in the 
capacity of civil police was permitted under the 
Truce Agreement. Although the Republic bas 
stated it demopilized 40,000 members of its army 
( the Committee has no information on degree 
to which total strength of Netherlands forces has 
been aff ected by the demobilization of the volun­
teer battalion), the Committee learns from its 
military assistants that local Republican com­
manders have largely declined to repair bridges 
in st:ategic localities blown up last August on 

Bien que l'on ait conclu en principe d'im­
portants accords en vue de la reprise des relations 
commerciales normales entre les territoires sou­
mis au contrôle de la République et les autres 
territoires, on ne peut encore signaler à l'heure 
actuelle aucun accroissement important du vo­
lume des échanges commerciaux à destination et 
en provenance du territoire républicain. Cet ac­
croissement ne sera possible que si les accords 
sont respectés par les deux parties en présence. 
La Commission ne croit pas que ces accords 
puissent être respectés comme ils doivent l'être 
tant que l'accord politique n'aura pas été réalisé. 
Sans vouloir essayer de déterminer les différentes. 
causes de cet état de choses, il y a lieu de signaler 
qu'il existe de graves pénuries de produits im­
portants, notamment de produits pharmaceuti­
ques et, dans certains cas, de vivres, qui repré­
sentent un problème essentiel pour les autorités 
républicaines, d'après les rapports envoyés par 
les adjoints militaires de la Commission. Non 
seulement la trêve n'a. pas encore rendu possible 
la reprise des échanges commerciaux, mais en­
core les adhérents des parties qui se trouvent 
dans le territoire soumis au contrôle de l'autre 
n~ disposent pas des moyens nécessaires pour 
exprimer leurs opinions politiques. En outre, 
alors qu'on s'attendait à un élargissement 
progressif, grâce à la trêve, des zones démilitari­
sées situées de part et d'autre de la ligne du 
statu quo - la Commission avait même espéré 
qu'on aurait pu obtenir que deux armées ren­
treraient dans leurs garnisons - en fait, il ne 
s'est produit aucun élargissement de ces zones. 
Les adjoints militaires de la Commission se sont 
élevés contre l'élargissement de ces zones, étant 
donné que ces dernières constituent des zones 
mortes du point de vue économique tandis que, 
de leur côté, les autorités néerlandaises affirment -
que cet élargissement est impossible par suite_ des 
tentatives d'iµfiltration et de sabotage qm se 
poursuivent. Les Pays-Bas invoquent la même 
raison pour confier à leur personnel militaire le 
soin de faire la police des zones démilitarisées, 
bien que la Commission croie savoir que, dans 
la zone républicaine, le personnel militaire a été 
presque complètement remplacé par des membres 
de la police civile. L'utilisation du personnel 
militaire pour des tâches incombant à la police 
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_the Republic's sicle of the status quo line as en­
couragei:nent to increased trade owing to f ears of 
resumpuon of Netherlands police action. AU in 
all, reviewing present situation Committee has 
impression of two Governments eyeing éach other 
across the status quo line . with reserve and 
suspicion. 

( b) Problems arising from "Reuville'' Prin­
ciples: 

Both parties at one time or another have indi­
cated that they consider "Renville" Principles 
not as constituting an agreement in the strict 
sense but as principles forming an agreed basis 
for discussion toward political agreement. Each 
at different rimes bas ·a1so expressed the view 
that other should be bound by one or another 
of principles in current period. The Netherlands 
delegation for example has contended that the 
Republic's foreign relationi; are conducted in vio­
lation of the principle stating that sovereignty is 
and remains with the Kingdom of the N ether­
lands until, after stated interval, it is transferred 
to the United States of Indonesia. Discussions 
on this point became acute following a report 
that agreement had been reached by representa­
tive of the Republic of Indonesia with USSR. 
On the other band the Republic bas maintained 
that Netherlands has violated one of the princi­
ples by failing to. guarantee freedom of Press, 
asrembly and publication. Question as to whether 
the "Reuville" Principles took effect when parties 
accepted them or will become effective only when 
political agreements has been concluded on the 
basis of these principles has not yet been definitely 
settled and continues as a fertile source of mis­
understanding and dispute. 

II. The problems relating to the interim period 

According to the "Renville" Principles the 
Kingdom of the Netherlands, pri(?r to the transfer 
of sovereignty to the United States of Indonesia, 
may confer rights, duties and responsibilities on 
a Provisional Federal Government of territories 
of the future United States of Indonesia in which 
ail States be offered fair representation. However 

civile est autorisée aux tenues de l'accord étabJ.is. 
s~nt la tr,êve. , Bien que les autorités républicaines 
aient declare qu'elles ont démobilisé 40.000 

. membres de leur armée (la Commission ne dis­
pose d'aucun renseignement sur la mesure dam 
laquelle l'effectif total des forces néerlandaises 
a été réduit par la démobilisation du bataillon 
de volontaires), la Commission a été infonnéc 
par ses adjoints militaires que la plupart des 
chefs républicains à l'échelon local ont refusé 
de réparer les ponts dynamités ou mois d'août 
d;r'nîei: et. situés à ~es points stratégiques du côté 
repubhcam de la ligne du statu quo, afin d'en­
courager les échanges commerciaux; ils craignent 
en <:ffet que les Néerlandais ne procèdent à 
de nouvelles opérations de police. Tout bien 
considéré, la Commission, passant en revue la 
situation actuelle, a l'impression que les deux 
Gouvernements se surveillent de part et d'autre 
de. la. ligne du statu quo et se tiennent sur le 
qui-vive. 

b) Problèmes découlant de l'application des 
principes dits· du "Renville": 

Les deux parties ont à diverses reprises laissé 
entendre qu'elles ne considèrent pas les prin­
cipes dits du "Renville" comme constituant un 
accord au sens stricte du mots, mais comme des 
principes destinés à servir de base de discussion en 
vue de la conclusion d'un accord politique. 
Chacune des deux parties a également, à dif­
férentes ·reprises, exprimé l'opinion que l'autre 
devrait se conformer à l'un ou l'autre de ces 
principes pendant la période en cours. C'est 
ainsi que la délégation néerlandaise a soutenu 
que les· relations que la République entretient 
avec l'étranger constituent une violation du 
principe selon lequel la souveraineté appartient 
au Royaume des Pays-Bas jusqu'à ce que~ après 
un intervalle détermine, elle ait été transf éréc 
aux Etats-Unis d'Indonésie. Les discussions 
portant sur ce point se sont envenimées à la 
suite d'un rapport selon lequel le représentant de 
la République d'Indonésie avait conclu un ac­
cord avec l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. De leur côté, les autorités républi­
caines ont soutenu que les Pays-Bas avaient violé 
un des principes en s'abstenant de garantir la 
liberté de la presse, de réunion et de publication. 
La question de savoir si les principes dits du 
"Renville" sont devenus applicables à la date 
où les parties les ont adoptés ou ne prendront 
effet qu'après la conclusion des accords politi­
ques fondés sur ces principes n'a pas encore été 
tranchée et continue à donner lieu à des malen­
tendus et à des différends très fréquents. 

II. Problèmes relatifs à la période transitoire 

Aux termes des principes adoptés à bord du 
Renville, le Royaume des Pays-Bas peut, avant 
le transfert de la .souveraineté aux Etats.:.Unis 
d'Indonésie, conférer des droits, pouvoirs et 
responsabilités à un Gouvernement fédéral pro­
visoire des territoires des futurs Etats-Unis 
d'Indonésie, au sein duquel tous les Etats doivent 
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one of the conditions upon which six additional 
"Reuville" Principles were accepted by the parties 
was that the Republic would not be included in 
any Provisional Federal Government until politi­
cal agreement had been'reached. The implication 
is that some time between the signing of the po­
litical agreement and the transfer of sovereignty a 
Provisional Federal Government will be insti­
tuted in which the Republic will be fairly repre­
sented. Many difficult questions ·arise in con­
nexion with this prospect not the least being the 
question of how States are to be fairly represented 
before it is known what States there will be in the 
Federation. What States there will be in Java, 
Madura and Sumatra which include four-fifths 
of the inhabitants of Indonesia cannot be deter­
nùned until the populations have had the oppor­
tunity to express their will through plebiscite or 
some other democratic means in accordance with 
the "Renville" Principles. Chief disagreements 
between parties during the interim period appear 
to relate to the following: 

(a) Means whereby will of population of 
Java, Madura and Sumatra will be consulted. 
for delineation of States; 

( b) The powers great or small which may be 
conferred by Netherlands immediately or gradu­
ally upon the Provisional Federal Government 
(in the sense that this will be a representative 
Government and forerunner of the Government 
of the United States of Indonesia) ; 

( c) When and. to what kind of Provisional 
Federal Govemment the Republic will be ex­
pected to transf er governmental fonctions of a 
national character which it now exercises includ­
ing contrai of its armed forces, : oreign relati~ns, 
foreign exchange and currency m order to bnng 
the whole of Indonesia under a single federal 
Government; 

( d) The strength of r~presentation t~ be ac­
corded to the Republic, as compared w1th that 
accorded to other areas, in the Provisional 
Federal Govemment. 

As the Committee understands it the Republic 
is keenly desirous of retaining what it ~onsi?,e1:' 
de facto authority for "de facto sovere1gnty 1t 
achieved under Linggadjati Agreement, 24 
March 194 7 until sovereignty is transferred to 
the United States of Indonesia by'the Nether­
lands. At such time the Republic would transf er_ 
to the United States of Indonesia the govern­
mental fonctions of a nat~onal character which 

jouir d'une représentation équitable. Cependant, 
six principes supplémentaires ont été adoptés à 
bord du Renville, à la condition, acceptée par 
les parties, que la République ne ferait partie 
d'uncun Gouvernement fédéral provisoire jusqu'à 
ce qu'un accord politique ait été conclu. Il en 
résulte implicitement que, dans l'intervalle qui 
s'écoulera entre la signature de l'accord politique 
et le transfert de la souveraineté, un Gouverne­
ment provisoire fédéral sera institué, au sein· 
duquel la République serait équitablement repré­
sentée. Cette question soulève plusieurs diffi­
cultés, l'une des plus graves étant de savoir com­
ment les Etats. pourront être représentés équi­
tablement tant qu'on ne saura pas quels sont 
les Etats qui feront partie de la Fédération. On 
ne peut pas· dire encore quels seront les Etats 
qui seront constitués à Java, Madoura et Suma­
tra, territoires qui contiennent quatre cinquièmes 
des habitants de l'Indonésie, jusqu'à ce que les 
populations de ces territoires aient eu l'occasion 
de faire connaître leur opinion, soit au moyen 
d'un plébiscite, soit au moyen de toute autre 
méthode démocratique, conforme aux principes 
adoptés à bord du Renville. Les principaux 1 

points de divergence entre les parties au cours 
de la pério_de transitoire semblent porter sur 
les points s?ivants: 

_ a) Quelles seront les méthodes employées pour 
connaître l'opinion des populations de Java, 
Madoura et Sumatra en ce qui concerne la 
délimitation des Etats? 

b) Quels nont ~tes pouvoirs, étendus, ou :es­
treints, que les Pays-Bas pourront ~onfererGrm­
médiatement ou progressivement a un ou­
vernement ·fédéral provisoire ( étant donné qu'il 
s'agira d'un gouvernement représantatif, précur­
seur du Gouvernement des Etats-Unis d'In­
donésie)? 

c) A quel moment et à quel genre de gou­
vernement fédéral la République ., devra-t-elle 
transférer les fonctions gouvernementales de 
caractère national qu'elle exerce actuellement 
et qui comprennent le contrô~e de se~ _forces 
armées, les questions des relat10ns exteneures, 
du change et de la monnaie, afin de réunir,to,ute 
l'Indonésie sous un Gouvernement federal 
unique? 

/ 

d) · Quelle sera, dans le Gouvernement ~é~éral 
provisoire, par rapport à celle d'autres_ reg10ns, 
la représentation accordée à la République? 

Selon la Commission,' la République désire 
ardemment conserver les pouvoir:s de f ~cto _cor: 
respondant à "la souveraineté de fact? qm _1~ 
ont été reconnus par !'Accord de Lmggadpti 
du 24 mars 1947, jusqu'à ce q1;1e l<;s Pays-Bas 
opèrent le transfert de la ~ouve:amete des }?,ta~ , 
U · d'Indonésie. La Repubhque transferera1t ms . 1 f . 
alors aux Etats-Unis d'Indonésie es onct10ns 
gouvernementales ·à caractère national qu'elle 
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it now exercises and become part of the United 
States of Indonesia. Its representation in the 
Federal Government of Indonesia would then be 
in accordance with the proportion of the popu­
lation of Indonesia which had expressed a desire 
to be included in the Republic. The Republic 
appears to f eel strongly that its foreign relations 
should remain intact and Tentara Nasional In­
donesia (Republican Army) be preserved in 
being until such a time. 

The Netherlands delegation on the other hand 
as the Committee understands it does not agree 
that the Republic achieve any degree of sover­
eignty under the Linggadjati Agreement and 
appears to feel equally strongly that it cannot 
transfer sovereignty except to a Government 
which has been organized and functioning for 
some time and exercising attributes of federal 
government over all territories ultimately to be 
under its authority. The Committee also has the 
impr~ion that the Netherlands delegation con­
siders that initially at least, in interim period, the 
Netherlands sovereignty as exemplified by the 
powers at present constitutionally exercised by 
the Netherlands Indics Government over the 
Netherlands-controlled parts of Indonesia should 
be effective over ail Indonesia and that Indo­
nesian Provisional Fedcral Government should 
under the supreme authority of the Netherlands 
be organized step by step and receive its powers 
only gradually. The Committec docs not know 
what representation the Netherlands would be 
prepared to off er the Republic in such a 
Government. · 

III. Problem.r relating to the final period 

The chief problem conceming the period to 
follow the creation of the United States of lndo­
nesia and the Netherlands Indonesian Union 
relates to the division of powers between the 
Netherlands Indonesian Union and the United 
States of Indonesia as a member of the Union. 
It is the Committee's understanding that the 
Netherlands delegation contemplates the assign­
ment to the Union of functions, particularly those 
of military and judicial nature, which Republican 
delegation considers as qualification upon sover­
eignty of members. 

The Committee has the impression that major 
issues dividing the parties are the very issues 
which have always divided them and which the 
Linggad jati Agreement failed to resolve. ( I t 
wonders indeed whether it, bas so far helped 
parties to achieve anything c~ncrete other than 
a military truce. The Comm1ttee has regarded 
and continues to regard the general success of 
the truce and its apparent durability as a long 
step forward towards permanent reconciliation. 
It must however note that the lack of significant 
progress towards dosing the very considerable gap 
between the positions of the parties has recently 
began to have an unwholesome effect upon the 

detient et deviendrait partie de ces Etats-Unis 
d'Indonésie. Sa représentation au sein du Gou­
vernement fédéral d'Indonésie serait alors en 
rapport avec la proportion de la population de 
l'Indonésiè qui a exprimé le désir de faire partie 
de la République. Il semble que la République 
ait un vif désir de voir ses relations extérieures 
demeurer intactes et tienne égalèment à conserver 
jusqu'à cette date, l'armée républicaine d'In­
donésie (Tentara Nasional). 

En ce qui concerne la délégation des Pa~ 
Bas d'autre part, elle estime, à ce que la Com­
mission crdit savoir, que la République .ne jouit 
d'aucune souveraineté aux termes de l'Accord 
de Linggadjati; la délégation des Pays-Bas 
semble également bien déténninée à ne transférer 
la souveraineté qu'à un gouvernement organL~ 
fonctionnant déjà depuis quelque temps et exer• 
çant, sur tous les territoires qui seront ultérieure­
ment soumis à son autorité, les attributions d'un 
gouvernement fédéral. La Commission a égale­
ment l'impression que la délégation des Pays.­
Bas estime qu'au début tout au moins, c'est•à• 
dire au cours de la période transitoire, la sou­
veraineté des Pays-Bas, dont témoignent les pou• 
voirs que le Gouvernement des Indes néer• 
landaises exerce à l'heure actuelle sur les terri­
toires de l'Indonésie placés sous contrôle des 
Pays .. Bas, devrait s'étendre à toute l'Indonésie 
et que le Gouvernement fédéral provisoire in­
donésien devrait, sous l'autorité· suprême des 
Pays•Bas, être organisé peu à peu et se voir 
conférer ses pouvoirs progressivement. La Com­
mission ne sait pas quelle part de la représenta• 
tion totale le Gouvernement des Pays-Bas est 
disposé à concéder à la République au sein d'un 
tel Gouvernment. 

III. Problèmes relatifs à la période finale 

Le problème majeur qui se posera au cours ~e 
la période qui suivra la création des Etats-Urus 
d'Indonésie et de l'Union Indonésie-Pays-Bas 
est celui de la séparation des pouvoirs entre 
l'Union néerlando-indonésienne et les Etats­
Unis d'Indonésie considérés comme membres 
de cette Union. La Commission est d'avis que 
la délégation des Pays-Bas env~ge de. ~on!ier à 
l'Union des fontions· de caractere rrulitaire et 
judiciaire, ce qui, pour la délégation républi­
caine, équivaut à une restriction de la sou• 
veraineté des membres. 

La Commission a l'impression que 1~ ques-­
tions principales qui séparent les part:1 .. es s<::1; 

·exactement les mêmes qui les ont opposees deJa 
et que l' Accord de Linggadjati n'a pas P1: 
résoudre (la Commission se dema~de .11;._êm~ si 

jusqu'ici elle n'a pas uniquement r~~ss~ a aider 
les parties à conclure une trêve m1hta1re) . La 
Comm~ion estime et continue d'estimer que 
la réussite de là trêve et le fait qu'elle semble 
durable constituent un grand pas dans la voi.e 
d'une réconciliation permanente. On d01t 
cependant signaler que le fait qu'aucun proF 
notable n'a témoigné du désir de combler l'nn­
mense fossé qui sépare les deux parties commence 
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atmosphere. A new or more pronounced note of 
P~~sm has appeared in public expressions of 
oprmon on bath sicles and evidences of alarm on 
the part of public opinion in the Republic are 
not wanting. In thls CO!lnexion it may be recalled 
that the Republic has alreâdy reported to the 
Security Council the impression it has gained that 
t~e N etherlands is proceeding to lay the founda­
tions at Bandung of.the United States of lndo­
nesia without the Republic. The report contained 
comments of the Netherlands delegation disput­
ing the basis of these fears and the Committee's 
own comments. 

While acknowledging that the foregoing f;c­
tors have had a markedly depressing effect upon 
the temper of the negotiations the Committee 
still regards the future with some hope if only 
because bath parties acknowledge the same goal, 
sovereign democratic United States of Indonesia 
in equal partnershlp with the Netherlands in a 
Union. The Committee hopes that parties will 
be able to re-examine their positions and with 
the Committee's assistance find a formula for 
harmonizing them. 

In conformity with the mission of Good Offices 
entrusted to it by the Security Council and 
guided by the "Renville" Principles the Commit­
tee is considering further ways and means of 
assisting parties to this end. 

Il. WORK OF THE POLITIÇJAL COMMITTEE 

At the time of the dosing of the Committee's 
second. interim report, the items on the agenda 
of the Political Committee had just been referred 
to sub-committees composed of representatives of 
the parties. As explained in that report, thls pro­
cedure was adopted in order to allow the parties 
to discuss freely and concurrently the many sub­
jects to be covered .in the political agreement, 
and to report back to the Main Committee the 
areas of agreement and disagreement. One new 
item, the question of the foreign relations of the 
Republican Government, was ref erred to the .Po­
litical Committee by the Steering Committee on 
21 May ( see item 14 below). Thé stage reached 
in the discussion of the items on the agenda of 
the Political Committee is as follows: 

1. Principal outlines of t,he federal structure of 
the United States of I ndonesia, including the 
relation of the member States to the Federal 
Government of the United States of lndo­
nesia and the relation of the member States 
to each other 

Thls item was referred to Sub-Conunittee 2. 
The views of the parties on this subject were 
extensively examined in Sub-Committee 1 during 
the discussion of the initial general working 
papers of the parties (see S/787, pages 7, 8). 

à exercer sur l'atmsphère des réunions une in­
fluence pernicieuse. L'opinion publique, de part 
et.d'autre, s'exprime avec une nouvelle note de 
pessimisme ou un pessimisme plus accusé, et les 
signes de l'inquiétude que ressent l'opinion publi­
que sur le territoire républicain ne sont que trop 
abondants. On doit se rappeler, à ce propos, 
que la République a déjà fait part au Conseil 
de sécurité de la crainte qu'elle éprouve de voir 
les Pays-Bas poser, à :Bandoeng, les fondations 
d'Etats-Unis d'Indonésie constitués en dehors de 
la République. Le rapport contenait des observa­
tions de la délégation néerlandaise contestant la 
légitimité de ces craintes ainsi que les commen­
taires de la Commission. 

Tout en reconnaissant que les facteurs men­
tionnés plus haut ont un effet nettement défa­
vorable sur les négociations, la Commission n'en 
continue pas moins d'envisager l'avenir avec 
quelque espoir, ne serait-ce que parce que les 
deux parties poursuivent le m~me but: sou­
veraine;é démocratique des Etats-Unis d'Indo­
nésie, Îtltégrés dans une Union sur un pied 
d'égalité avec les Pays-Bas. La Commission 
espère que les parties seront en mesure de reviser 
leur attitude et pourront, avec l'aide de la Com­
mission, arriver à concilier leurs divergences. 
\, 

Conformément . à la mission âe bons offices 
dont l'a chargée le Conseil de sécurité, et s'ins­
pirant des principes du "Reuville," la Commis­
sion étudie d'autres voies et moyens d'aider les 
parties à ateindre ce but. 

' Il, TRAVAUX DU COMITE POLITIQUE 

Au moment de la clôture du Deuxième rap­
port provisoire de la Commission, les points à 
l'ordre du jour du ·comité politique venaient 
d'être renvoyés à des Sous-Comités composés de 
représentants des parties. Comme il a été expli­
qué dans ce rapport, cette procédure avait été 
adoptée pour permettre aux parties de discuter 
librement et ~nsemble les nombreux sujets dont 
l'accord •politique devra tenir compte et pour 
faire rapport à ]a Commission sur les points sur 
lesquels il i aurait accord ou désaccord. Une 
nouvelle question, celle des relations extérieures 
du Gouvernement républicain, a été renvoyée au 
Comité politique par le Comité directeur, le 21 
mai ( voir point 14 ci-dessous) . Voici où en est 
arrivée la discussion des points à l'ordre du jour 
du Comité politique: 

1. Grandes lignes de l'organisation fédérale des 
Etats-Unis d'Indonésie et notamment rap­
port des Etats membres avec le Gouverne­
ment fédéral de'S Etats-Unis d'Indonésie et 
rapport des Etats membres èntre eux 

Ce point ~ été re~voyé_ au Sous-Comité. 2: 
Les points de vue des parties sur cette question 
ont été examinés en détail par le Sous-Comité 1 
au cours de la discussion des premiers docu­
ments généraux de travail des parties ( voir 
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No further discussion on this item has taken place 
in Sub-Committee 2. S/?87, pages 7_ et ~). Aucune discUSlion u1. 

teneure de ce pomt n a eu lieu au Sous-Comité 2. 

2. Principal outlines of the structure of the 
Netherlands-lndonesian Union 2. Grandes lignes de l'organisation de Wni 

néerlando-indonésienne 
1111 

This item was ref erred to Sub-Committee 2 
which submitted an interim report to the Political 
Committee on 10 May. The report indicated that 
th~ parties held similar views on the following 
points: 

Ce point a été renvoyé au Sous-Comité 2 qui 
a -p~ésenté un rapport provisoire au Comité 
politique, le 10 mai. Le rapport indiquait que 
les parties avaient des points de vue semblables 
sur les problèmes suivants: 

(a) _'1:_'he principle th~t the basis underlying 
the pohttcal agreement wdl be taken away if the 
conf erence between the representatives of the 
Kingdom of the Netherlands and the representa­
tives of the future United States of Indonesia 
dcviates from the principal outlines of the struc­
ture of the Union as they will be laid down as 
an element of the Political Agreement; 

a) Le principe selon leq~el la base de l'accord 
politique disparaîtra si la conférence entre les 
représentants du Royaume des Pays-Bas et 11'.S 
représentants des futurs Etats-Unis d'Indon6ie 
abandonne les grandes lignes de la structure de 
l'Union, ces grandes lignes devant constituer un 
des éléments de l'accord politique; 

( b) The sovereign, independent and inter­
dependent status of the partners of the Union 
and the proccdure for seeking the admission of 
the United States of lndonesia as a member of 
the United Nations; 

( c) The establishment, as soon . as possible 
after the conclusion of the pofüical ·agreement, 
of a Study Committee to undertake the prelimi­
nary drafting of the Union Statute and to report 
to a conference for final drafting of the Union 
Statute; 

( d) The character of the Union in that it will 
not be a super-State and its basic sphere of com­
petence in promoting through .co-operation the 
common interests of the partners which include, 
in any case, foreign relations and defence, and, 
as far as necessary, finance and subjects of an 
economic and cultural nature. AU of these mat­
ters will be further elaborated in the Union 
Statute; 

. ( e) The inclusion in the Union Statute of 
provisions to ensure: a lasting co-operation be­
tween the two partners; the mutual rights of the 
two partners and the fulfilment of mutual obli­
gations; willingness to give mutual assistance; 
mutual exercise of rights of citizenship of Nether­
Iands and Indonesian citizens; maintenance in 
both parts of the Union of fundamental human 
rights and freedoms; 

(f) The designation of the Head of the Union 
and the formation of the organs of the Union, 
the latter on a basis of parity except in appro­
prlate cases and with mutual consent; 

( g) The composition of the supreme, respon­
sible, executive organs, as the Ministers of each 
of the partners in charge of aff airs falling within 
the sphere of coi:npetence of the Union; 

b) Le statut souverain, indépendant et inter­
dépendant des partenaires de l'Union et là pro­
cédure à suivre pour demander l'admi$ion des 
Etats-Unis d'Indonésie comme Membre des Na• 
tians Unies; 

c) La création, aussitôt que possible après la 
conclusion de l'accord politique, d'un Comité 
d'étude chargé d'entreprendre la rédaction d'un 
statut provisoire de l'Union et de faire rapport 
à une conférence chargée de la rédaction du 
texte définitif du statut de, l'Union; 

d) Le caractère de l'Union, qui ne sera p::1 
un super-Etat et aura pour compétence essentiek 
de promouvoir, par la coopération, les intért~ 
communs des partenaires qui comprennent, en 
tous cas, les relations extérieures et la défense de 
l'Union et, pour autant qu'il est nécessaire, les 
finances et les questions économiques et cul· 
turelles. Toutes ces questions seront mi.ses au 
point dans le statut de l'Union; 

e) L'inclusion, dans le statut de l'Union, de 
dispositions destinées à assurer: une collaboration 
durable entre les deux partenaires; les droiu 
mutuels des deux partenaires et l'exécution de 
leurs obligations mutuelles; la volonté de se 
prêter mutuellement assistance; l'exercice 
réciproque des droits de citoyenneté par les ci­
toyens des Pays-Bas et de l'Indonésie; le main­
tien, dans les deux parties de l'Union, des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales; 

/) La désignation du chef de l'Union et la 
constitution des organes de l'Union, ces derniers 
étant créés sur la base paritaire, sauf dans cer­
tains cas appropriés pour lesquels il y aura 
consentement mutuel; 

g) · La composition des organes exécutifs su­
prêmes et responsables, qui seront confiés aux 
ministres de chacun des partenaires, chargés des 
questions du ressort de l'Union; 

( h) The responsibility of the Ministers, for 
policy regarding Union ~ffairs, to the in~titu­
tions of the partner wh1ch they respectively 
represent; · 

. h) La responsabilité des ministres, en ce qui 
concerne la politique de l'Union, envers les ins­
titutions du paftenaire qu'ils représentent res­
pectivement; 
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(i) Consideration of the conference for the 

final qrafting of the Union Statute of measures 
to. promote co-operation between the Ministers 
of each of the partners concemed with Union 
matters and · between the representative bodies 
of each of. the partners; . 

(j) The establishment' of a Union Court of 
Justice composed of the highest judges of both 
partners; 

. ( k) The principle that each of the partners 
w1ll defray half of the expenses of the Union 
organs and the understanding that the cost of 
common def ence may be apportioned in aècord­
ance with separate statements. 

The interim report of Sub-Committee 2 also 
· indicated the following points on which no under­
standing had yet been reached: 

(a) The question of whether the partners 
should be refen:ed to in the Union Statute as 
"independent" as well as "sovereign"; 

( b) The composition of the representation of 
the United States of Indonesia at the Conference 
for the final drafting.of the Union Statute; 

( c) The procedure by which the new consti­
tutional structure will be established; 

(d) The status of parts of Indonesia which 
do not join the United States of Indonesia; 

( e) The inclusion in the Union Statute of 
provisions to ensure a sound administration in 
both parts of the Union; 

( f) The title and character of the. supreme, 
responsible, executive organ of the Union; 

(g) The question of whether the Head of the 
Union is to be considered as an organ of the 
Union; 

( h) The terminology and procedure for the 
promulgation of legislation with regard to Union 
Aff airs. 

( i) The coI?petence of the Ne~he_rlands-I_ndo­
nesian Union 1tself to take part m mternat1onal 
affairs; 

( j) The jurisdiction of the Union Court of 
Justice; 

(k) The inclusion in the Union Statute of a 
procedure for the set~~ent of case~ ~here the 
Union Court of Justice is equally d1v1ded. · 

No further discussion of this item has taken 
place since the submission of the interim report. 

3. Principal outlines of the provisions in -t~e 
Constitution of the United States of Indonesta 
relating to: 

(a) Right of self-determination and self­
government; 

i) L'examen, par la conférence, en vue de la 
rédaction du texte définitif du statut de l'Union, 
des mesures destinées à encourager la collabora­
tion entre les Ministres de chacun des partenaires 
chargés des affaires de l'Union et entre les 
organes représentatifs de chacun des partenaires; 

j) La création d'unè Cour de justice de 
l'Union, composée des plus hauts magistrats de 
chacun des partenaires; 

k} Le principe selon lequel chacun des par­
tenaires prendra à sa charge la moitié des dé­
penses des organes de l'Union et l'entente suivant 
laquelle les frais de défense commune pourront 
être répartis conformément à des relevés séparés; 

Le rapport provisoire du Sous-Comité 2 in­
diquait également les points suivants, sur les­
quels l'entente n'avait pas en,core pu se faire: 

a) La question de savoir si les partenaires 
devraient être mentionnés dans le statut de 
l'Union à la fois comme "indépendants" et 
comme "souverains" ; 

b) La composition de la représentation des 
Etats-Unis d'Indonésie à la conférence chargée 
de la rédaction du texte définitif du statut de 
l'Union; 

c) La procédure selon laquelle la nouvelle 
structure constitutionnelle sera établie; 

d) Le statut des parties de l'Indonésie qui 
n'adhéreront pas aux Etats.Unis d'Indonésie; 

e) L'inclusion, dans le statut de l'Union, de 
dispositions assurant une administration saine 
dans les deux parties de l'Union; 

f) Le titre et le caractère de l'organe exécutif 
suprême et responsable de l'Union; 

g) La question de savoir si le chef de l'Union 
doit être considéré comme un organe de l'Union; 

h) La terminologie et la procédure à em­
ployer pour la promulgation de la législation 

· relative aux affaires de l'Union; 

i) La compétence de l'Union néerlando-in­
donésienne à , participer aux affaires interna­
tionales; 

j) La juridiction de la Cour de J!1stice de 
l'Union. 

k) L'inclusion, dans le statut de ~•Union: 
d'une procédure de règlement des questions qm 
auront provoqué un partage égal des voix à la 
Cour de justice de l'Union. 

Depuis la présentation du rapport proviso~re, 
la discussion de cette question n'a pas été repnse. 

3. Grandes lignes· des dispositions de la consti­
tution des Etats.Unis d'Indonésie en ce qui 
concerne: 

a) Droit de disposer de soi-~ême et droit à 
l'autonomie; 
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( b) Rights and duties of member States· , 
( c) Division of power and duties of the 

United States of Indonesia and member States· , 

b) Droits et devoirs des Etats membres; 

c) Séparation des pouvoirs et devoirs des 
Etats-Unis d'Indonésie et des Etats membres; 

{ d) Human rights and freedoms mentloned in 
the Charter of the United Nations; · d) Droits de l'homme et libertés humaines 

cités dans la Charte des Nations Unies• 
( e) Rights of minorîties; 

(/) Citizenshlp; 

( g) Administration of justice. · 

' 
e) DJ:oits des minorités; 

/) Citoyenneté; 

g) Organisation de la justice. 

This item was referred to Sub-Committe~ 2. 
The previous discussions in Sub-Committee 1 
had i_ndicated general agreement on the provisions 
relatmg to (a), ( b) and ( c) above. Discus.sions 
on the other provisions have be~ completed in 
Sub-Committee 2 but the results have not · yet 
been reported to the Political Committee. 

Cette question a été renvoyée au Sous-­
Comité 2. Les discus.sions antérieures au Sous­
(:omit! .1 avaien~ révélé un 3:ccord général sur les 
dispoSitions r~latives aux pomts a), b) et c) ci­
dessus. Les d1Scussions sur les autres dispositions 
ont été achevées au Sous-Comité 2, mais les ré­
sultats n'ont pas été encore transmis au Comité 

4. Principal outlines of measures for defence 
and internai security within tbe United States 
of lndonesia 

Thls item was referred to Sub-Committee 3, 
which submitted an interim report to the Political 
Committee on 10 May, on internai secu~ty. The 
report indicated that the parties held similar 
views on the following points: 

(a) B~ic principles of the organization of 
the police forces in the future United States of 
Indonesia providing that the maintenance of in­
ternai security will be fundamentally the duty of 
the police force, while the main task of the army 
will be aimed at def ence, although if local dis­
turbances take such proportions that they cannot 
be quelled by the police, the assistance of the 
army may be necessary; 

( b) The task of the police in ensuring, if 
necessary by force, the observation of the Iaw 
by the citizens; a task whlch will fundan;i.entally 
rest with the member States, although a limited 
police task will have to be entrusted to the fed­
eral administration which as a rule will be car­
ried out by means of the police forces of the 
member States; 

( c) The creation of a f ederal bureau of in­
vestigation at the disposai of the head of the 
ferlerai police; 

politique. · 

4. Grandes lignes des mesures de défense na­
tionale et de sécurité intérieure des Etats-
Unis d'Indonésie · 

Cette question a été renvoyée au Sous­
Comité 3, qui a présenté au Comité politique un 
rapport provisoire sur Ja sécurité intérieure, le 10 
mai. Le rapport indiquait que les parties avaient 
des opinions semblables sur les points suivants: 

a) Organisation des forces de police dans les 
futurs Etats-Unis d'Indonésie. Le maintien 
de la sécurité intérieure sera essentiellement du 
ressort des forces de police, tandis que l'armée 
s'occupera essentiellement de 1a défense na­
tionale. Cependant si des troubles locaux pren­
nent des proportions telles qu'ils ne puissent être 
étouffés par la police, l'aide de l'armée pourra 
être né~aire; 

b) Fonction de la police. La police devra 
assurer, par la force au besoin, le respect de la 
loi par les citoyens. Cette tâche incombera es­
sentiellement aux Etats membres. Cependant 
l'administration fédérale aura dans une certaine 
mesure, des pouvoirs policiers qui seront confiés, 
en règle générale, aux forces de police des Etats 
membres; 

I 

c) Création d'un bureau fédéral d'enquête, 
à la disposition du chef de la police fédérale; 

( d) The principle that the future organiza­
tion of the police forces of the member States is 
primarily the concem of the member States them­
selves, although it is to be recommended that 
thé organization in al1 member States be carried 
out on similar lines. 

d) Organisation future des forces de police 
des Etats membres. En principe, cette organisa­
tion sera avant tout du ressort des Etats membres 
eux:-mêmes. Mais il conviendra de recommander 
que cette organisation soit effectuée dans tous 
les Etats membres selon les mêmes lignes géné-
rales. · 

The report of Sub-Committee 3 also indicated 
the following points on which no understanding 
had yet been reached: 

Le rapport du Sous-Comité 3 indiquait égale­
ment que sur les points suivants aucun accord 
n'était encore intervenu: 

(a) Whether the preventive and tepressive a) Là question de savoir s'il devait y avoiT 
duties of the federal police should be separated séparation des fonctions préventives et des fonc• 
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and theref ore to what agency or agencies the di­
rection of the police task should be entrusted; 

( b) Whether,' if the available police force 
should prove insufficient to perform its task 
adequately in case of a serious disturbance in 
the transition period an appeal should be made 
to the military forces under the command of the 
central authority or to the Republican Army; 

( c} The question of whether the Republican 
Army shall continue to exist during the transition 
period. 

The Political Committee decided to def er dis­
cussion of the report of Sub-Committee 3 on 
internai security until it had received a report 
from Sub-Committee 3 on defence. This latter 
question is now being discussed in the Sub-Com­
mittee. 

5. Future status of the autonomous native States 
of Indonesia 

Tlûs item was ref erred to Sub-Committee 2. 
No agreement has been reached during the dis­
cussion in the -Sub-Committee and the parties 
are now preparing a report to the Main Com­
mittee setting forth their positions. 

6. Principal outlines of measures for cq-operation 
with regard to def ence within the framework 
of the Netherlands-Indonesian Union 

; 

This item was ref erred to Sub-Committee 3. 
Discussions on this subject are proceeding in the 
Sub-Committee. 

7. Composition, task and procedure for con­
vening the Constituent Assembly 

This item was referred to Sub-Committee 4. 
Â general discussion bas been completed in the 
Sub-Committee, which is now preparing a re­
port to the Political Committee on the areas of 
agreement and disagreement. 

8. Rights, duties, responsibilities, competencies 
and working procedure of a Provisional 
F ederal Government 

This item was referred to Sub-Committee 2, 
and has been dealt with in the Sub-Committee 
concurrently with items 9 and 12. The parties 
have stated their ·positions and are now com­
mencing discussions on a number of matters on 
which there is no agreement. 

tio_ns répressives de la police fédérale et, par 
v01e de conséquence, la question de savoir quel 
serait l'organe ou les organes à qui il conviendrait 
de confier la direction de la police; 

b) La question de savoir si, au cas où les 
forces de police disponibles se révéleraient in­
suffisantes en nombre pour s'acquitter conve­
nablement de leurs devoirs à l'occasion de troubles 
graves pendant la période de transition il fau­
drait faire appel aux forces militaires' sous le 
commandement de l'autotjté centrale ou à 
l'armée républicaine; · 

.c) La 9-uesti~n ~e _savoir si l'armée républi­
caine contmuerait d exISter au cours de la période 
de transition. 

Le Comité politique a décidé de différer la 
discussion du rapport du Sous-Comité 3 sur la 
sécurité intérieure jusqu'au moment où il auràit 
reçu du Sous-Comité 3 un rapport sur la défense 
nationale. Cette dernière question est actuelle­
ment discutée par le Sous-Comité. 

5. Statut futur des Etats indigènes autonomes 
de l'Indonésie 

Cette question a été renvoyée au Sous­
Comité 2. Aucun accord n'est intervenu à la suite 
de la discussion qui a eu lie~ dans ce Sous-Comité 
et les parties préparent actuellement un rapport 
à la Commission, exposant leurs points de vue .. 

6. Grandes lignes des mesures visant à assurer 
la coopération en matière de défense nationale 
dans le cadre de l'Union néerlando-indo­
nésienne 

Cette question a été renvoyée au Sous­
Comité 3. Ce Sous Comité discute actuellement 
ce sujet. 

1. Composition et mission de l'Assemblée consti­
tuante; procédure à suivre pour convoquer 
cette Assemblé~ 

Cette question a été. renvoyée au Sous­
Comité 4. Le Sous-Comité a achevé la discussion• 
générale et prépare actuellement un rapport au 
Comité politique au sujet des questions sur les­
quelles il y a accord ou désaccord. 

8. Droits, devoirs, responsabilités, compétence 
et méthodes de travail d'un Gouvernement 
fédéral provisoire 

Cette question a été renvoyée au Sous­
Comité 2 et a été traitée par ce Sous-Comité en 
même temps que les points 9 et 12. Les parties ~nt 
formulé leurs points de vue et commencent mam­
tenant la discussion d'un certain nombre de 

· questions au sujet desquelles il n'y a pas accord. 
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9. !articipa~i~n of the Republican Governme'nt 

rn a Provzsional Federal Government 9. f articipation du Gouvernement républicain 
a un Gouvernement fédéral provisoire 

This item was referred to Sub-Committee 2 
and has been dealt with in the Sub-Committee 
concurrently with items 8 ( see above) and 12. 

1 

C~tte question a été renvoyée au Sous­
~~m1té 2 e! a _été traitée en même temps que Je 
pomt 8 (vmr ci-dessus) et le point 12. 

10. Provisions for obtaining the free expression 
of popular will in Java, Sumatra and Ma­
du~a regarding the relations of these terri­
tones in the United States of lndonesia 

10. Dispositions visant à permettre la libre ex-
, pression de !a volonté populaire à Java, à 

Sumatr~ et a Madoura, en ce qui concerne 
les relations, de ces territoires avec les Etats­
.Unis d'Indonésie 

This item w~ referred ~o Sub-Committee 4. 
Th~ gene~al ~utlmes have been discussed in con­
nex1?n w1th item 7 and detailed discussions on 
spec1fic matters are commencing. 

11. The p~oced_ure (plebiscite or otherwise) for 
the delmeatwn of the States in Java, Sumatra 
and Madura 

This item was referred to Sub-Committee 4 
w~ich submitted a report to the Political Com­
m1ttee on 11 May. The report indicated that 
the parties disagreed bath as to where and when 
th«; J?lebiscite provided for in the "Renville" 
Pnnc1ples for the delineation of States in Java 
Sumatra and Madura, would take place. Al~ 
though the "Renville" Principles also provide 
that the parties may agree on another method of. 
ascertaining the popular will, the Sub-Committee 
has not ~xplored any other method of popular 
consultat1on. 

1 ' 

Cette. question a été renvoyée au Sous­
Çomité 4. Les lignes générales en ont été discutées 
à propos du point 7 et l'on commence maintenant 
à en discuter les détails. 

11. Méthode à suivre (plébiscite ou autre 
méthode) pour fixer les limites des Etats à 
Java, à Sumatra et à Madoura 

Cette question a été renvoyée au Sous­
Comité 4 qui a présenté un rapport au Comité 
politique, le 11 mai. Le rapport indiquait que les 
parties étaient en désaccord à la fois sur le lieu et 
sur l'époque du plébiscite prévu dans les principes 
du "Renville" pour la .délimitation des Etats à 
Java, à Sumatra et à Madoura. Bien que les 
principes du "Renville" stipulent également què 
les parties peuvent décider d'une autre méthode 
de consultation de la volonté populaire, le Sous­
Comité n'a étudié aucune· autre méthode de 
consultation populaire . 

Lorsque le Comité politique a examiné, le 10 
.mai, le rapport du Sous-Comité 4, les parties 
ont déclaré qu'elles accueilleraient volontiers 
toute proposition officieuse que la Commission 
des bons offices pourrait faire en vue d'un rap­
prochemen t. Toutefois, après avoir examiné 

· l'incidence de cette demande sur les questions 
de procédure, la Commission a signalé aux par­
ties, Je-17 mai, que si la Commission présentait 
des propositions officieuses aux parties, aucune 
mention de ces propositions ne pourrait être 
faite dans aucun document de caractère officiel, 
en vertu du règlement intérieur de la Conférence, 

. When the report of Sub-Committee 4 was con­
s1dered by the Political ;Cornmittee on 10 May, 
~he parties stated that they would welcome any 
mformal suggestions the Committee of Good Of­
fices might wish to make in an endeavour to 
?ring them together. However, af ter consider-

1 

mg th: proce?ural aspects of this request, the 
Com~uttee pomted_ out to the parties on 17 May 
that if the Comm1ttee presented informai sug­
gestions to the parties, und.er the rules of proce­
dure of the Conference no ref erence to these 
sug~estions coul_d be made in any document 
havmg an official status, and the Comrnittee 
would therefore not be in a position later to re­
port to the Security Council on its activities. 

. et ,qu'en conséquence, la Commission ne serait 
pas, ultérieurement, en mesure de faire rapport 
au Conseil de sécurité sur ses activités. 

The Netherlands delegation was of the opinion 
that the Cornmittee of Good Offices should make 
forma! suggestions to the parties only after a 
matter ha~ been fully discussed informally. By 
such a procedure, the reactions of the parties to 
the Committee's proposais could be sounded out 
in an informai manner. If both parties reacted 
favourably, then it was time to enter into a 
formai discussion on, the proposais. 

Having considered this aspect tll.e Republican 
delegation took the position that the Committee 
should always be free to decide for itself what 
it would report to the Security Council, and that 
consequently the Republican delegation felt 

La délégation des Pays-Bas a estimé que la 
Commission des bons offices ne devrait faire de 

· propositions formelles qu'après une discussion 
officieuse complète de toute question. Une telle 
procédure permettrait de sonder officieusement 
les réactions des parties aux propositions de la 
Commission. Si les deux parties réagissaient fa­
vorablement, il serait temps d'engager des discus­
sions officielles sur les propositions. 

La délégation républicaine, après avoir 
examiné cet aspect du problème, a décidé que 
la Commission devrait toujours être libre de 
décider pour elle-même ce dont elle ferait rap­
port au Conseil de sécurité. En conséquence, la 
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strongly that the Committee's proposals should 
be made formally. Only in case the Netherlands 
delegation definitely declined to accept them in 
any other way would the Republican delegation 
agr:e to accept informally the Committee's sug­
ges1:ons on this question. 

On being asked by the Chairman to state 
clearly whether the Netherlands delegation would 
agree only to receiving suggestions in the form 
of an oral note the representative of the Nether­
lands delegation replied that this was correct 
with regard to the specific question under con­
sideration. The Committee therefore decided 
that it would make informa} suggestions to the 
parties on this question, while recognizing the 
desirability of having its suggestions on record 
whenever possible. No further formal discussion 
on this agenda item has taken place. 

délégation républicaine insistait pour que les 
proposition de la Commission fussent présentées 
~fficiellement. Ce n'est qu'au cas où la déléga­
t10n des Pays-Bas refuserait catégoriquement de 
les accepter officiellement que la délégation ré­
publicaine accepterait de recevoir officieusement 
1~ proposition de la Commission sur cette ques­
tion. 

Le rep;éséntant de la délégation des Pays­
Bas, invité par le Président à indiquer clairement 
si la délégation néerlandaise n'accepterait de 
recevoir de;:s propositions que sous forme de 
notes verbales, a répondu que ceci était exact 
en ce qui concernait la question précise exami­
née. La Commission a donc décidé qu'elle ferait 
des propositions officieuses aux parties sur œtte 
question tout en reconnaissant qu'il était sou­
haitable d'enregistrer ses propositions par écrit, 
chaque fois que cela serait possible. La discus­
sion officielle de ce point de l'ordre du jour n'a 
pas été poursuivie. 

12. Measures for co-operation during the in-· 12. Mesures visant à assurer la coopération pen-
terim period dant la période de transition 

(a) Transf er of governmental functions which 
are to be exercised by the N etherlands as 
sovereign authority during the interim period; 

( b) Transf er of governmental functions that 
at present do. not or will, not appertain ta the 
member States; 

( c) Restoration of rights belonging to the 
Netherlands Indies as a whole or to a third party. 

This item was referred to Sub-Committee 2 
and has been dealt with in the Sub-Committee 
concurrently with items 8 and 9 ( see above). 

13. Principal outlines of measures for the ad­
ministration of justice within the frarrzework 
of the Netherlan'ds-Indonesian Union 

This item was referred to Sub-Committee 2 
and was considered in connexion with item. 2 
( see above) . 

14. The foreign relations of the Republican Gov­
ernment 

During the discussions of the general working 
papers of the parties in Sub-Committee 1, it be­
came clear that the parties did not agree on the 
question of the maintenance of foreign relations 
by the Republican Government. When the re­
port of Sub-Committee 1 was discussed on 7 
April, the Head of the Republican delegation 
stated that to his knowledge the policy of the 
Republican Government did not contempla te an. 
extension of its existing foreign relations, a state­
ment which he later confirmed, at the request 
of the Netherlands delegation, after consultation 
with 1ùs Govemment. At this time, the Head of 

a) Transfert des fonctions gouvernementales 
que les Pays-Bas doivent exercer en qualité 
d'autorité souveraine au cours de la période de 
transition; 

b) Transfert des fontii::ms gouvernementales 
qui ne· relèvent pas à l'heure actuelle, ou qui ne 
relèveront pas de la compétence des Etats mem-
bres· · 

. . ' 
c) Rétablissement des droits appartenant aux 

Indes néerlandaises dans leur ensemble ou à 
une tierce partie. 

Cette question a été renvoyée au Soqs­
Comité 2 et a été traitée en même temps que les 
points 8 et 9 ( voir ci-dessus) . 

13. Grandes lignes de l'organisation de la justice 
dans le cadre de l'Union néerlando-indo-, . 
nesie'ftne 

Cette question a été renvoyée au Sous­
Comité 2 et a été examinée en même temps que 
le point 2 ( voir ci-dessus). · 

14. Relations extérieures du Gouvernement ré­
publicain 

Au cours des discussions du Sous-Comité 1 
sur les documents généraux de travail des parties, . 
il est apparu que les parties n'étaient pas d'ac­
cord sur la question de l'entretien de relations 
avec l'extérieur par le Gouvernement républi­
cain. Lorsque le rapport du Sous-Comité 1 a été 
discuté le 7 avril, le chef de la délégation républi­
caine a déclaré qu'à sa connaissance la politique 
du Gouvernement républicain n'envisageait pas 
un développement de ses relations ex~érieures 
existantes; il a confirmé cette déclaration plus 
tard sur la demande de la· délégation néerlan­
dais~ aP,rès consultation avec son Gouvernement. ' . 
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the N etherlands delegation expressed the view 
that this statement was a useful step in the right 
direction, but that the whole question of foreign 
relations of the Republic should be thoroughly 
discussed at an early date. 

On 21 May at the request of the Netherlands 
delegation this question was referred to the Politi­
cal Committee on a basis of urgency and the 
Netherlands representative made a detailed state­
ment of the views of his delegation. The Re­
publican delegation reserved its reply unti! the 
following meeting. On 27 May the Netherlands 
delegation addressed a letter to the Committee 
concerning Press reports on the establishment of 
diplomatie relations between the Union of Soviet 
Socialist Republics and the Republic, and this 
letter was also discussed at the following meet­
ing of the Political Cornrnittee on 28 May at 
which the Republican delegation replied to the 
Netherlands statement. The Netherlands repre­
sentative reserved his reply to the general state­
ment of the Republican representative until he 
had had an opportunity to _study it in writing. 
He stated that the information given by the 
Rcpublican delegation on the reported establish- · 
ment of relations between the Union of Soviet 
Socialist Republics and the Republic was corn­
pletely and wholly unsatisfactory, and expressed 
the hope that the Republican delegation could 
give hirn further information immediately. On 
29 May the Republican delegation transmitted 
to the Committee of Good Offices a copy of a 
letter addressed to the N etherlands delegation 
in which it was stated that the Republican 
Govemment did not yet know what was precisely 
meant by the reported agreement between the 
Union of Soviet Socialist Republics and the Re­
public. No further discussion in the Political 
Committee has taken place at the closing date 
of this report. ·However, the Committee of Good 
Offices bas leamed that the reply of the Republi­
can delegation is unsatisfactory to the Nether­
lands delegation which attaches the greatest im­
portance to an early solution of this question 
and bas referred the matter to the Netherlands 
Govemment. 

m. WORK OF THE so'crAL AND ADMINISTRATIVE 
COMMITrEE 

In the last interim report the details were 
given of the agreement reached by the parties on 
the following two agenda items; the welfare of 
Civil Servants of one party now in the territory 
controlled by the other party and the release of 
prisoners not ~eld as pris?n.ers-o[-war. -0~ 12 
May, the Social and A~m1mstrat1ve Comm~ttee 
decided that in order to mtegrate these questions 
with the work of the Conference a report of the 
agreements, as well as of the steps t~ken for their 
implementation,, should be subm1tted to th~ 
Steering Committee for reference to a ple~ary 
meeting of the Conf erence. In the meant;me 
agreement on both questions has been formalized 

A ce moment-là, le chef de la ·délégation néer­
landaise a déclaré que cette déclaration consti­
tuait une étape utile d_ans la bonne voie mais 
que l'ensemble de la question des relations ex­
térieures de la République devrait être discuté 
en détail à une date rapprochée. 

Le 21 mai, sur la demande de la délégation 
néerlandaise, cette question a été renvoyée au 
Comité politique, en tant que question urgente, 
et le représentant des Pays-Bas a exposé de façon 
détaillée les points de vue de sa délégation. La 
délégation républicaine a réseivé sa réponse 
jusqu'à la réunion suivante. Le 27 mai, la délé­
gation néerlandaise a adressé une lettre à la Com­
mission au sujet du rapport de presse relatif à 
l'établissement de relations diplomatiques entre 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
la République. Cette lettre a également été dis­
cutée lors de la réunion suivante du Comité poli• 
tique, tenue le 28 mai, au cours de laquelle la 
délégation républicaine a répondu à la déclara· 
tien néerlandaise. Le représentant des Pays-Bas a 
réservé sa réponse à la déclaration générale du 

· représentant républicain jusqu'au moment où il 
aurait eu l'occasion d'en étudier le texte. Il a 
déclaré que les renseignements donnés par la 
délégation républicaine sur les relatio~ qu'elle 
aurait établies avec l'Union des Républiques so­
cialistes soviétiques et la République étaient abso­
lument insuffisants. Il a exprimé l'espoir que la 
délégation républicaine pourrait lui donner im­
médiatement des renseignements complémen­
taires. Le 29 mai, la délégation républicaine a 
transmis à la Commission des bons offices une 
copie d'une lettre adressée à la délégation néer­
landaise, dans laquelle il était dit que le Gou­
vernement républicain ne savait pas encore qu~ 
était la signification précise de l'ac~or? anno~~ 
entre l'Union des Républiques soaalistes sovie• 
tiques et la République. Au moment _de l'~chève­
ment du présent rapport, aucune ~~USSI?:1 ul­
térieure n'a eu lieu au sein du Colillte polinque. 
Toutefois la Commission des bons offices a appris 
que la réponse de la délégation répu_blicaine n~ 
satisfait pas la délégation néerlan?ruse; cell~-a 
attache la plus grande importance a, une solu~on 
rapide de cette affaire et a renvoye la quemon 
au Gouvernement des Pays-Bas. 

m. TRAVAUX DU COMITÉ SOCIAL ET 

ADMINISTRATIF 

Le dernier rapport provisoire · con~enait des 
détails de l'accord conclu par les parties sur les 
deux points suivants de l'ordre du jour : . la sît~a­
tion de'S fonctionnaires de l'une des parties qui se 
trouvent actuellement en territoire contrôlé par 

. l'autre partie et la libération des pris_onni~rs qui 
ne sont pas détenus en qualité 1c przsonn:e:s de 
guerre. Le 12 mai, le Comité social et a~mmIStra· 
tif a décidé qu'afin d'intégrer ces questions dans 
les travaux de la Conférence, ·un rapport sur les 
, accords ainsi que sur les mesures prises pour leur 
donner effet devrait être présenté au Comité 
directeur pour être soumis à une séance plénière 
de la Conférence. Dans l'intervalle, l'accord sur 



137 
by an exchange of letters embodying the· terms of 
the agreement between the Netherlands Indics 
Govemment and the Republican Govemment. 

Two further questions are now on the agenda 
of the Committee. 

The stage reached in their consideration is as. 
follows: 

1. Return to West Java of evacuated and de­
mobilized Republican military personnel 

This item was ref erred to the Social and Ad­
ministrative Committee on 30 March. At its 
second meeting on 1 April, the Social and Ad­
ministrative Committee established a sub-com­
mittee, composed of representatives of the parties, 
to study the matter in collaboration with repre­
sentatives of their respective delegations on the 
Security Committee. 

At the eighth meeting, on 4 June, the Sub­
Committee reported that some measure of agree­
ment had been reached, but that further dis­
cussions were necessary to overcome divergencies 
of opinion which still existed. A full report has 
been requested at an early date. 

2. Return of evacuees and reunion of f a,;,_ilies 
from territories controlled by one party to 
the territory controlled by the other paTty 

On 15 May the Steering Committee referred 
this item to a joint sub-committee of the Social · 
and Administrative and Security Committees for 
study and report to the Social and Administrative 
Committee. 

The Sub-Committee, composed of representa­
tives of the parties, was established on 21 May 
and has not yet reported. 

' 

IV, WORK OF THE ECONOMIC AND FINANCIAL 

COMMITTEE 

Most of the discussions on the items and the 
subjects assigned to the Economie and Financial 
Committee during the period of this report took 
place in working groups of technical experts and 
sub-committees composed of representatives of 
the parties. The Main Committee had only three 
meetings, which were mainly devoted to. discus­
sion and approval of technical reports of the 
Sub-Committees and suggestions to them for 
speeding up their work. The stage reached in 
the consideration of the items on the agenda of 
the Economie and Financial Commîttee is sum­
marized under the following two general classi­
fications: 

I. The principal outlines of the United States. of 
lndonesia and the Netherlands-lndonesian 
Union in the economic and financial fields 

No further report to the Main Committee bas 
been submitted but the Committee was infonned 

les deux questions a 9btenu une sanction for­
melle par un échange de lettres incorporant les 
termes de Paccord entre le Gouvernement des 
Indes néerlandaises et le Gouvernement répu­
blicain. 

Deux autres questions sont maintenant à l'or­
dre du jour du Comité. 

Voici où en est l'examen de ces questions: 

1. Retour dans l'ouest de Java du personnel 
militaire républicain évacué et démobilisé 

Cette question a été renvoyée•au Comité social 
et administratif le 30 mars. Au cours de sa 
deuxième séance, tenue le. 1er avril, le Comité 
· social et administratif a établi un Sous-Comité 
composé de représentants des parties, chargés 
d'étudier la question en collaboration avec des 
représentants de leurs délégations respectives au 
Comité de la sécurité. '· , 

Au cours de la huitième séance, tenue le 4 
juin, le Sous-Comité a fait un rapport dans lequel 
il indiquait qu'un accord partiel avait été conclu 
mais que des discussions ultérieures étaient néces­
saires. pour sunnonter les divergences d'opinion 
qui persistaient encore. Un rapport détaillé a été 
demandé pour une date rapprochée. 

2. Retour des personnes évacuées du territoire 
contrôlé par l'une des parties au territoire con­
trôlé par l'autre et réunion des familles 

Le 15 mai le Comité directeur a renvoyé cette 
question à ~n Sous-Comité mixte· du Comité 
social et administratif et du Comité de la sécurité 
en vue d'une étude et d'un rapport à adresser au 
Comité social et administratif. • 

Le Sous-Comité, composé de représentants des 
parties, a été établi le 21 mai et n'a pas encore 
fait ·rapport. 

IV. TRAVÂUX DU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET 
FINANCIER 

La plupart des d~bats sur ;es ques~ons . et 
sujets assignés au Comité économique et financier 
au cours de la période passée en revue dans le , 
présent rapport se sont déroulés dans les groupes 
de travail des experts techniques et dans les 

. Sous-Comités· composés de représentants des 
parties~ Le Comité principal lui-même n'a tenu 
que trois séances qui ont ~urtout été fonsacrées 
à la discussion et à Padopt:ton des rapports tech­
niques des Sous~Comités et aux suggestions 
adressées à ces Sous-Comités pour accélérer leurs 
travaux. Voici en résumé, où en est arrivé l'exa­
men des poin~ à l'ordre du jour du Comité éco­
nomique et financier : 

I. Les grandes lignes des Etats-Un~ d'Indonésie 
· et de l'Union néerlando-indonénenne dans les 

do,maines économique et financier 

La Commission n'a été saisie d'aucun autre 
rapport, mais elle a été informée que le Sous-
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!hat Sub-Committee 3 will have a report ready 
m the near future. It was indicated that agree­
ment has still not been reached on a number of 
points induding: 

Comité 3 sera en mesure de fournir un rapport 
dans un proche avenir. Sur un certain nombre 
d~ points; dont les suivants, l'accord ne s'est pas 
fait encore : 

. ( ~) Regulat~ons for foreign-exchange control 
wtthm the Umted States of Indonesia and in 
the interim-period; 

· a) Réglementation du contrôle des changes à 
l'intérieur des Etats-Unis d'Indonésie et au cours 
de la période transitoire; 

. (?) Organization and regulations concem­
mg import and exporMrade in the same periods; b) Organisation et réglementation du com­

merce d'importation et d'exportation au cours de 
la même période; . 

( c) Co-operation between the Netherlands 
and the United States of Indonesia within the 
Union in the field of trade-policy; 

. c) Coopération entre les Pays-Bas et les Etats­
Unis d'Indonésie à l'intérieur de l'Union, dans 
le domaine de la politiq?e commerciale; 

( d) Regulations concerning rehabilitation of 
foreign-owned properties, particularly concem­
ing the exi.sting stock-produce; 

d) Réglementation concernant la remise en 
valeur des propriétés appartenant à des étrangers, 
en particulier en ce qui concerne la production 

{ e) Organization of the distribution of goods 
in the interim-period and in the future United 
States of Indonesia. 

II. The resumption of trade and economic in­
tercourse as an implementation of the Truce 
Agreement , 

The items in this category deal in general with 
regulations and actions to restore the trade, 
transportation, communications, power supply 
and other public services interrupted by the 
status quo line. Sorne of the subjects relate to 
the arrangements to be made in the pre-federal 
period and the period af ter the establishment of 
the United States of Indonesia; such questions 
are being dealt with by the same Sub-Commit~ 
tees. 

1. Transportation, communications and public 
works 

Sub-Committee 2, established to deal with 
matters of a technical, temporary and local na­
ture, submitted for the approval of the Economie 
and Financial Committee six reports on the steps 
necessary to provide for the resumption of the 
normal operation of public services interrupted 
by the status quo line. · According to an overall 
progress report submitted on 8 June, the follow­
ing stage bas been reached in the consideration 
of matters being dealt with in Sub-Committee 2: 

(a) Highways. Discussions on the technical 
conditions for their reopening have been com­
pleted except with regard to some roads in 
Sumatra where information on their condition is 
lacking; 

( b) Road transport. Agreement on technical 
and legal problems has been reached in principle 
and discussions completed; 

( c) Railways. Agreement on tecbnical regu­
lations for railway traffic and train service bas 
been completed; discussions are continuing on 
technical conditions to make more Iines avail-
able for transport; · 

dans les plantations; • 

e) Organisation de la distribution des pro­
duits au cours de la période de transition et dans 
les futurs Etats-Unis d'Indonésie. 

II. Reprise du commerce et des relations écono­
miques dans le cadre de la mise à exécution 
de l'accord établissant la trêve 

Les questions de cette catégorie portent en 
général sur la réglementation et les mesures ten­
dant à rétablir le commerce, les transports, les 
communications, l'approvisionnement en énergie 
et les autres services publics interrompus par la 
ligne du statu quo. Certaines de ces questions ont 
trait aux arrangements à prendre au cours de la 
période qui suivra la constitution des Etats-Unis 
d'Indonésie; ces questions sont traitées par les 
mêmes Sous-Comités. 

1. Transports, 
publics 

communications et travaux 

Le Sous-Comité 2, créé pour traiter des ques-­
tions de caractère technique, temporaire et local, 
a soumis à l'approbation du Comité économique 
et financier six rapports sur les mesures néces­
saires pour assurer la reprise du fonctionnement 
normal des services publics interrompus par la 
ligne du statu quo. Selon un rapport général sur 
les progrès réalisés, présenté le 8 juin, voici où 
en est l'examen des questions traitées par le 
Sous-Comité 2: · 

a) Routes. Les discussions relatives aux con­
ditions techniques de réouverture des routes 
se sont achevées, sauf en ce qui concerne cer­
taines routes de Sumatra, sur l'état desquelles on 
ne possède pas de renseignements; 

b) Transports routiers. - Un accord de prin­
cipe sur les questions techniques et juridiques a 
été conclu et les discussions ont été achevées; 

c) Chemins de fer. Un accord est intervenu 
sur la réglementation technique du trafic ferro­
viaire et du service des trains. Les discussions se 
poursuivent sur les conditions techniques permet­
tant de mettre en service un plus grand nombre 
de lignes; · 
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(d) Telephone, telegraph ·and radio com­
munications. Agreement bas been reached on 
technical provisions required for the reopening 
of the services; · 

( e) Postal service. A report from the Sub­
Committee is expected shortly showing that no 
agreement has been reached; 

(f) Irrigation and water supplies. Complete 
agreement has been reached on the resumption 
of the normal functioning of these services as an 
implementation of the Truce. Discussions are 
continumg on arrangements in the pre-f ederal 
period and the period after the establishment of 
the United States of Indonesia. 

(g) Electricity. Agreements concerning the 
supply of electric power and the restoring of the 

. demolished high tension lines • have been con­
cluded except with regard to the inspection of 
the Kalikonto power plant ( Mandalan aqd 
Siman); 

( h) Opening of additional corridors for civil 
traffic across the status quo line in North Suma­
tra. Discussions have been deferred until a sur­
vey on technical conditions bas beén completed; 

( i) Restoration of rights belonging to the 
Netherlands lndies as a whole (public works 
and State properties). Discussions have been cle­
f erred until agreement is reached in the Political 
Committee on item 12 ( c), i.e. restoration of 
rights belonging to the Netherlands Indies as a 
whole or to a third party; 

(j) Arrangements with respect to ownership, 
supervision and management of public services 
in the future United States of lndonesia and in 
the pre-f ederal period. .Discussions have been 
def erred until agreement is reached in the Politi­
cal Committee on item 12 (c); 

( k) Mining. An agreement is expected shortly 
on general principles,conceming the federal min~ 
ing and volcanological service in the future 
United States of Indo:p_esia. No agreement con­
cerning this service could be reached for the,pre­
f ederal period ; , 

(l) Harbour services. Discussion on the que&­
tion of the. federal harbour services has begun; 

( m) M eteorological services. Discussion on 
the question of meteorological services has be­
gun. 

An overall arrangement for mutual assistance 
by the parties in the · field of teèhnical recon­
struction is being discusseâ in Sub-Committee 2. 
The agreements approved . by the Committee 
have been passed on to the respective administra­
tive departments of the Governments of the Re­
public and of the Netherlands lndies for impie-

d) Communications par téléphone, télégraphe 
et 'radio. - Un accord a· été conclu sur les con­
ditions techniques nécessaires à la réouverture des 1 

services; 

e) Service postal. - . Un rapport du Sous­
Comité doit paraître sous peu, établissant qu'au­
cun accord n'est intervenu; · 

. f) Irrigation et adduction d'eau. - Un ac­
cord complet est intervenu sur la reprise du 
fonctionnement nomial de ces services dans le 
cadre de la mise à exécution de la trêve. Les 
discussions se poursuivent sur lés arrangements à 
prendre au cours dda période préfédérale et de 
la période qui suivra la création des Etats-Unis 
d'Indonésie; 

g) Electricité. - Des accords ont été conclus 
touchant la fourniture de l'énergie électrique et 
le rétablissement des lignes à haute tension qui 
ont été détruites, mais non en ce qui concerne 
l'inspection de l'usine d'énergie électrique de 
Kalikonto ( Mandalan et Siman) ; 

h) Création à l'intention des civils de nou­
veaux points de franchissement de la ligne du 
statu quo dans le nord de Sumatra. - Les dis­
cussions ont été ajournées jusqu'au moment où 
l'étude des conditions techniques aura éié 
achevée; · 

i) Rétabliss~ment des droits appartenant aux 
Indes· néerlandaises dans leur ensemble• ( travaux 
publics et propriétés de l'Etat). Les discussions 
ont été ajournées jusqu'à la conclusiori au sein 
du Comité politique d'un accord sur le point 
12 c), à savoir le rétablissement des droits ap­
partenant aux Indes néerlandaises dans leur en­
semble ou à une tierce partie; 

j) Arrangemfflts en ce qui concerne la pro­
priété, la surveillance èt l'administration des 
services publics dans les futurs Etats-Unis d'In­
donésie et au cours de la période préf édérale. 
Les discussions ont été ajournées jusqu'à la con­
clusion, au sein du Comité politique, d'un accord 
sur le point 12 c); 

k) Exploitation minière. - On s'attend à ce 
qu'un accord intervienne sous peu sur les prin­
cipes généraux régissant l'exploitation min~ère 
fédérale et les services volcanologiques dans les 
futurs Etats•Unis d'Indonésie. On n'a pas pu 
parvenir à un accord sur ces services en ce qui 
concerne la période préf édérale; 

( l) Services portuaires. - Les discussions sur 
la question des services portuaires fédéraux ont 
commencé; 

m) Services météorologiques. - Les discus­
sions sur la question des services météorologiques 
ont commencé. ' 

Un accord général d'assistance mutuelle er1;tre 
les parties, dans le domaine d~ la ;econstruction 
technique est actuellèment discute par le Sous­
Comité 2: Les accords approuvés par la Com­
mission ont été transmis, pour exécution, · aux 
Ministères respectifs des Gouvernements de la 
République et des Indes néerlandaises mais, dans 
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rnentation but in rnany cases this implementation 
de~~ds upon agre<;rnent on other i~es in the 
P~litical and Secunty Committees. The Com­
nllttee of Good Offices noted that it had no in­
~ormati?n from the parties on the progress made 
m the 1rnplementation of the above-mentioned 
agreement. 1~ was therefore agreed on 29 May 
that the parties should keep the Committee in­
fonned on the progress of the implementation. 

2. Sea traffic and aviation 

Sub-Committee .4, which was established to 
deal with ~atters involving general principles in 
t!1e e_conom1c and monetary fields, bas béen con­
s1denng the questions of sea traffic and aviation. 
At the request of the Committee of Good Offices 
the Sub-Committee reported its progress to th: 
Economie and Financial Committee on 14 May 
on a basis of urgency. The Netherlands delega­
tion took the position that no agreement on sea 
ti:3-ffic could be reached until an agreement on 
air traffic had also been reached, while the Re­
publican delegation. considered that an agree­
ment on sea traffic could be put into operation 
immediately, independently of an agreement on 
air traffic, but that the agreement on air traffic 
required further discussion. The Committee of 
Good Offices made several procedural sug­
gestions which were further discussed by the 
parties in the Sub-Committee. On 8 June the 
Sub-Committee reported that agreement in prin­
ciple had been reached for the immediate re­
sumption of sea traffic, but that if an agreement 
on air traffic was not concluded within a month, 
the former would be reconsidered. The details 
of the provisions to govem sea traffic will be re­
ported to the Economie and Financial Committee 
by the Sub-Committee. 

3. Exports and imports by the Republic of 
lndonesia 

de nombreux cas, cette exécution dépend d' 
accord sur d'autres questions pendant un 
C ., li. esalll 
. onutes po tique et de la sécurité. La Commi.,. 

Sion. des bons offices a constaté qu'elle ne~ 
posait pas de renseignements des parties sur 1 
~rogrès r~alisés dans l'exécution de l'accord m: 
tionnée cr-dessus. En conséquence il a été décid' 
le _2~ mai que les parties devraien~ tenir la Com~ 
· m~101; au courant des progrès de la mise à 
execution. 

2. Trafic maritime et auiation 

Le Sous-Comité 4, qui a été créé pour traiter 
des questions touchant les principes générallX 
économiques et monétaires, examine les questions 
de trafic maritime et d'aviation. Sur la demande 
dè la Commission des bons offices, le Sous-Conûté 
a fait rapport sur les progrès de ses travaux au 
Comité économique et financier, le 14 mai, à 
titre de question urgente. La délégation néerlan­
daise a spécifié qu'elle ne pourrait conclure au­
cun accord sur le trafic maritime sans conclure 
en même temps un accord sur le trafic aérien. 
La délégation républicaine a estimé qu'un accord 
sur le trafic maritime pourrait être mis à exécu­
tion immédiatement, indépendamment d'un ac­
cord sur le trafic aérien, car ce dernier accord 
réclamait encore des discusmons. La Commission 
des bons offices a fait plusieurs suggestions cri 

matière de procédure; les suggestions ont été 
discutées par les parties au sein du Sous-Comitl 
Le 8 juin, le Sous-Comité a fait savoir qu'un 
accord de principe avait été conclu pour la re• 
prise immédiate du trafic maritime; si un accord 
sur le trafic aérien n'était pas conclu dans le 
délai ~•un mois, le premier accord ferait l'objet 
d'un nouvel examen. Les détails des dispositions 
qui devront régir le trafic maritime seront sollllli, 
par le Sous-Comité au Comité économique et 
financier. 

, 3. Exportations et importations de la Répu­
blique d'Indonésie 

On 19 April 1948 the Steering Committee re­
ferred to the Economie and Financial Committee 
a working paper of the Republican delegation 
conceming the partial abolition of regulations 
during the Truce period in regard to import 
goods needed for reconstruction in Republican 
controlled territory. At the sixth meeting of the 
Economie and Financial Committee on 14 May, 
Sub-Committee 6 was established to deal with 
all questions concerning imports and exports by 
the Republic of Indonesia as an implementation 
of the Truce Agreement. The Republican dele­
gation has submitted a Iist of import goods 
needed for reconstruction. The Netherlands del­
egation has answered it by a list of items on 
which, according to existing regulations, import 
licences may be issued. Discussions are continu­
ing on this matter since considerable diff erence 
exists between the two lists. 

Le 19 avril 1948, le Comité directeur a ren­
voyé au Comité économique et financier un docu­
ment de travail de la délégation républicaine 
concernant l'abolition partielle de la réglementa­
tion en vigueur pendant la période de trêve, en 
ce qui concerne les importations nécessaires à la 
reconstruction dans les territoires sous contrôle 
républicain. Au · cours de la sixième séance du 
Comité économique et financier, tenue le 14 mai, 
on a créé un Sous-Comité 6 pour traiter de 
toute question concernant les importations de la 
République d'Indonésie dans le cadre de la mise 
à exécution de l'accord établissant la trêve. La 
délégation républicaine a présenté une liste des 
importations nécessaires à la reconstruction. La 
délégation néerlandaise y a répondu par une liste 
d'articles pour lesquels des licences d'importation 
peuvent être délivrées, conformément à la régle­
mentation existante. Les discusmons se poursui­
vent sur cette question, étant donné qu'il y a des 
différences considérables entre les deux listes. 
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4. Specific and local economic problems 

(a) Co-operation in the operation of sugar fac­
tories in Republican-c9ntrolled territory 
during the 1948 milling season 

In the implementation of its plans for, the 
resumption of sugar production in its territory, 
the Republican Government met with serious 
difficulties due to lack of auxiliary materials for 
the operation of the sugar mills and the lack of 
textiles which form part of the payment for the 
rent of planting grounds for sugar cane. The · 
Republican delegation therefore requested, 
through the Committee of Good Offices, the co­
operation of the N etherlands authorities in the 
operation of the sugar factories during the 1948 
milling season. The question was referred to the 
Economie and Financial Committee, which es­
tablished Sub-Committee 5 to deal with this 
subject. Accorcling to a progress report sub­
mitted on 8 June the Netherlands delegation's 
position is that the required assistance can only 
be given by thè owners after their retum to their 
factories in their rightful status, while the Re­
publican position is that the two questions should 
be considered separately. The Sub-Committee 
has not yet reported-folly. 

( b) Transport of sugar from Republican terri­
tories to Bantam 

The population of Bantam, a Republican-con­
trolled territory "on the west coast of Java, suf­
fered from an acute shortage of sugar, and the 
Republican Govemment therefore requested the 
assistance of the Committee of Good Offices in 
the negotiation of conditions under which the 
transit transport of the necessary supplies of 
sugar from its ·stocks in Central Java through 
Netherlands-controlled territory could be ef­
f ected. After preliminary investigation by t4e 
Netherlands delegation, the problem was referred 
to Sub-Committee 4 of the Economie and 
Financial Comrnittee on 14 May. On 8 June the 
Sub-Committee informed the Main Committee 
that discussions were continuing and that an al­
ternative solution of the problem, viz., procure­
ment of the sugar from N etherlands-controlled 
territories by barter for local products, had been 
proposed by tl).e Netherlands ddegation. The 
Republican delegation maintains that at least 
part of the sugar should be transported from 
Republican-held territory in Central Java, in 
exchange for produce from Bantam which is 
required in Central Java. -

( c) Destruction of the esta tes and other pro­
perties in South Malang and other regions 
in Republican-controlled territory 

At the seventh meeting of the Economie and 
Financial Comrnittee on 29 May the N ether­
lands delegation submittyd dètailed informati~n 
on the destruction of a number of estates m 

4. Problèmes économiques particuliers et lo­
caux 

a) Collaboration dans l'exploitation des raffi­
neries de sucre ·dans le territoire sous contrôle 
républicain au cours de la campagne de 1948 

Le Gouvernement républicain a rencontré de 
sérieuses difficultés dans la mise à exécution de 
ses plans pour la reprise de la production sucrière 
dans son territoire, en raison du manque de maté­
riel pour le fonctionnement des raffineries de 
sucre et du manque de textiles, qui constituent 
une partie du paiement dû pour la location des 
plantations de canne à sucre. C'est pourquoi la 
délégation républicaine a demandé, par l'inter­
médiaire de la Commission des bons offices, la 
coopération des autorités néerlandaises dans l'ex­
ploitation des raffineries de sucre au cours de la 
campagne de 1948. La question a été renvoyée 
au Comité éc~nomique et financier, qui a créé 
le Sous-Comité 5 qu'elle a chargé de traiter cette 
question. D'après un rapport sur le progrès des 
travaux, présenté le 8 juin, la délégation néerlan­
daise soutient que l'assistance demandée ne peut 
être fournie par , les propriétaii:es qu'après leur 
retour dans leurs raffineries e~ leur réintégration 
dans leurs droits, tandis que le point de vue des 
républicains est que les deux questions doivent 
être considérées séparément. Le Sous-Comité n'a 
pas encore soumis de rapport détaillé. 

b) Transport de sucre des territoires républicains, 
à Bantam 

La population de Bantam, territoire' sous con­
trôle républicain situé sur la côte ouest de Java, 
a souffert d'une pénurie grave de sucre et, en 
conséquence, le Gouvernement républicain a de­
mandé l'assistance de la Commission des bons 
offices pour les négociations relatives aux condi­
tions dans lesquelles pourrait s'effectuer le trans­
port en transit d'approvisionnements en sucre 
provenant des stocks républicains dans lè centre 
de Java à travers le territoire sous contrôle néer­
landais. Après une enquête préliminaire de la 
délégation néerlandaise, le, problème a été ren­
voyé le 14 mai au Sous-Comité 4 du Comité 
économique et financier. Le 8 juin, le Sous­
Comité a informé la Commission que les discus­
sions se poursuivaient et que la délégation néer­
landaise avait proposé le troc de sucre néerlan­
. dais contre des produits locaux. La délégation 
républicaine insiste pour qu'au moins une partie 
du sucre provienne du territoire sous contrôle 
républicain dans le centre de Java, qui désire 
obtenir en échange des produits de Bantam. 

c) Destruction des plantations et propriétés dans 
le sud de Malang et dans d'autres régions du 
territoire sous contrôle républicain 

Au cours de la septième séance du Co~té 
économique et financier, tenue, le 29 m3:1, la 
délégation néerlandaise a prés~te dei: rense1gn~­
ments détaillés sur la destructlon d un certam 
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Republican-controlled territory, and requested 
the Committee of Good Offices to arrange for 
t?e destructions to be investigated by both par­
ties on the spot. A report from a Commission 
set up by the Republican Govemment to investi­
gate the matter and take any necessary measures 
was submitted at the following meeting on 
8 June but was not considered fully satisfactory. 
by the Net~erlands delegation. As the Republi­
can delegatton could not agree to the inclusion 
of Netherlands representatives in the inspection 
parties, the Committee of Good Offices bas 
agreed to consider how an inspection could be 
made by the Committee. 

nombre de plantations dans le territoire rous 
contrôle républicain et a invité la Common 
des bons offices à prendre des dispositions en ,ue 
d'u~e enquêt: sur les destructions, enquête qui 
serait eff ectuee ~ur. place par les deux parues. 
Au cours de la reuruon suivant~, tenue le 8 juin, 
une Commission créée par-le Gouvernement ré­
~ublicain pour faire une enquête sur cette ques­
tion et pour prendre toutes mesures néces.5aires, a 
présenté un rapport. Ce rapport n'a pas été con­
sidéré comme entièrement satisfaisant par la 
délégation néerlandaise. Etant donné que la 
délégation républicaine ne pouvait pas accepter 
la participation de représentants néerlandais aux 
tournées d'inspection, la Commission des bons 
offices a accepté d'examiner de quelle façon elle 
pourrait elle-même procéder à une inspection. 

V, WORK OF THE SECURITY COMMITTEE 

During the period of this report, the Seèurity 
Committee has he1d only two meetings as most 
of the problems are being dealt with in sub-com­
mîttees. The stage reached in the consideration 
of matters on the agenda of the Security Com­
mittee is as follows: 

l. Delinealion of the status quo line 

By letter dated 6 May, the Committee of Good 
Offices, acting upon the advice of its military 
~istants, brought to the attention of the dele­
gations of the parties three cases of controver­
sies which had arisen with reference to the 
position of the status quo line in the areas . of 
Kloeang, Medan and Padang in Sumatra, sub­
sequent to the general agreement reached early 
in March. 

The controversies were referred to Sub-Com­
mittee 1 of the Security Committee, which had 
previously dealt with the problem of the delinea­
tion of the status quo Jine, and the Sub-Com­
mittee reported to the Security Committee on 
2 June. 

With regard to the Padang area, the Sub­
Committee reported that the matter at' issue was 
of minor importance and recommended that it 
be settled locally. The Security Committee ap­
proved this recommendation and a meeting of 
the local commandera on the spot was arranged. 
No information has yet been received as to the 
result of this meeting. 

No agreement was reached in the Sub-Com~ 
mittee regarding the controversies in the Medan 
and Kloeang areas, where a difference of opinion 
had arisen as to whether the agreements con­
cluded locally conformed to the Truce Agree­
ment and if not whether they should be amended 
to so conform. After some discussion in the 
Security Committee, a proposa! of the Republican 
delegation that the status quo line in these areas 
should remain as a1ready delineated on the spot 

·v, TRAVAUX DU COMITÉ DE LA SÉCURITÉ 

Pendant la période sur laquelle porte le pré­
sent rapport, le Comité de la sécurité n'a tenu 
que deux séances, étant donné que la plupart 
des problèmes sont traités en sous-comités. Voici 
où en est l'examen des questions figurant à 
l'ordre du jour du Comité de la sécurité,: 

1. Détermination de la ligne du statu quo el 
des zones démilitarisées 

Par· une lettre en date du 6 mai, la Commis­
sion des bons offices, sur l'avis de ses assistants 
militaires, a attiré l'attention des délégations des 
parties sur trois contestations q~i se sont élevées 
à propos du tracé de la ligne du statu quo dans 
les régions de Kloeang, Medan et Padang, à 
Sumatra, à fa suite de 1a conclusion de l'accord 
général du début de mars. 

Ces constestations ont été renvoyées au Sous­
Comité 1 du Comité de 1a sécurité, qui avait 
précédemment traité lè problème de la détern:ü: 
nation de la ligne du statu: quo. Le Sous-Co1U1te 
a fait rapport au Comité de 1a sécurité le 2 juin. 

En ce qui concetne la région de Padang, le 
Sous-Comité a déclaré dans son rapport que la 
question était d'importance secondaire, et il a 
recommandé de la résoudre sur le plan local. Le 
Comité de 1a sécurité a approuvé cette recom­
mandation et organisé sur place une réunion des 
commandants militaires de la région. On n'a en­
core reçu aucun rens~gnement sur les résultats 
de cette réunion. 

L'accord ne s'est pas fait au sein ?u Sous-­
Comité au sujet des contestations qm se sont 
élevées dans les régions de Medan et de Kloeang, 
où une divergence d'opinion s'était manifestée 
sur· la question de savoir si ]es accords conclus 
localement étaient conformes à l'accord établis-­
sant la trêve, et, dans la négative, s'ils devaient 
être modifiés de façon à s'y conformer. Après 
discussion au Comité de 1a sécurité, la délégation 
républicaine a proposé qu'on maintienne, dans 
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was referred to the Sub-Committee for further 
discussion. 

cette ,région, la ligne du statu quo déjà fixée sur 
place. La proposition a été renvoyée au Sous­
Comité pour plus ample discussion. 

2. Release of persans being held as prisoners-of­
war 

With the status of "missing Netherlands per­
sonnel" undetermined and the efforts to trace 
them still continuing, the work of releasing per­
sons being held as prisoners-of-war has beèn 
proceeding satisfactorily. As previously reported, 
six Netherlands prisoners held by the Republi­
can Government were ail released and they re­
tumed ta N etherlands-controlled terri tory by the 
delegation train on 3 May. At the ninth meeting 
of the Security Committee on 20 May, the 
Netherlands delegation announced that, between 
19 July 1947 and 9 April 1948, 7,555 Republi­
can prisoners had been liberated and since 
9 April, 1,659 Republican prisoners had been re­
turned. Another group of 1,000 had been ad­
ministratively prepared to be retumed at the end 
of May or the beginning of June. Furthermore, 
it was agreed at the tenth meeting. of the 
Security Committee on 2 June that the four or 
five TNI officers, formerly garrisoned in Madura, 
who were now being detained by the Nether­
lands authoritiès and for whose release thé Re­
publican delegation had made a special request 
in the Steering Committee, would be released 
along with other prisoners. In compliance with 
a· request of the Republican delegation, the 
Netherlands delegation expressed its willingness 
to make an attempt to retum the next group of 
prisoners · to their hom.e terri tory. 

At the tenth meeting of the Security Commit­
tee, the representatives of the Committee of 
Good Offices proposed a visit to . prison camps 
with a view to getting a clear picture of condi­
tions. The proposa} was supported by the 
Republican delegation but the Netherlands dele­
gation stated that the Netherlands authorities 
were solely responsible for the custody of these 
prisoners and could not permit any interf erence. 
The Netherlands representative added that the 
camps had been visited by the Internation-al Red 
Cross and, in some cases, prisoners had expressed 
a desire not to retum to their homes. 

3. Evacuation of families of military personnel 
and their present welf are 

Implementation of the agreeme~t o? this q~es­
tion as reported in the Comm1ttee s previous 
interim report, has continued during the period 
of this Report. Between 26 April and 20 May, 
two groups of KNIL (Royal Netherlands Indies 
Army) families totalling 551 have been evacu­
ated to Netherlands-controlled territory, while 
three groups of TNI (Republican army) fami­
Iies with a total of 599, were transported to ' . -Republican-controlled temtory. 

2. Lib.ération des personnes détenues comme 
prisonniers de guerre 

Bien que la signification du terme "Néerlan­
dais disparus" reste toujours aussi vague, et bien 
que l'on s'efforce toujours de retrouver les traces 
de ces disparus, la libération des personnes dé­
tenues en tant que prisonniers de guerre se 
poursuit de façon satisfaisante. Ainsi qu'on l'a 
signalé précéd,emment, six prisonniers néerlandais 
détenus par le Gouvernement républicain ont été 
libérés, et sont retournés le 3 mai par le train de 
la délégation, dans le territoire occupé par les 
forces néerlandaises. A la neuvième séance du 
Comité de la sécurité, le 20 mai, la délégation 
néerlandaise a annoncé que 7.555 prisonniers 
républicains avaient été libérés entre le 19 juillet 
194 7 et le 9 avril 1948, et que depuis le 9 avril 
1.659 prisonniers républicains avaient été libérés. 
Des mesures administratives avaient été prises 
pour le renvoi, fin mai ou début juin, d'un autre 
groupe de 1.000 prisonniers. De plus, il a été 

. décidé à la dixième séance du Comité de la 
sécurité, le 2 juin, que les quatre ou cinq officiers 
TNI, autrefois en garnison à Madoura, actuelle­
ment détenus par les autorités néerlandaises, et 
dont la délégation républicaine avait spéciale­
ment réclamé la libération au Comité directeur, 
seraient· libérés en même temps que d'a.utres 
prisonniers. Cédant à une demande de la déléga­
tion républicaine, la délégation néerlandaise s'est 
déclarée prête à essayer de renvoyer jusque dans 
leurs foyers les prisonniers qu'elle libérerait par 
la suite. · 

A la dixième séance du Comité de la sécurité, 
les ·représentants de la Commission des bons 
offices ont proposé de visiter les camps de prison­
niers, afin de se faire une idée exacte des condi­
tions qui y règnent. La délégation républicaine a 
appuyé la proposition, mais la délégation néer­
landaise a déclaré que les autorités néerlandaises 
sont seules responsables de la garde de ces pri­
sonniers, et ne sauraient permettre aucune ingé­
rence. Le. représentant des Pays-Bas a ajouté que 
·ces camps avaient été visités par la Croix-Rouge 
internationale et que, dans certains cas, des pri­
sonniers avaient exprimé le désir de ne pas rentrer 
chez eux. 

3. Evacuation et protection des familles de 
militaires 

' 
La mise en vigueur de l'accord conclu sur ce 

point ( voir le précédent rapport provisoire d_e la 
Commission), s'est poursuivie pendant la pénode 
sur laquelle porte ce rapport. Entre le 26 aVI;il 
et le 20 mai, deux convois de familles de KNIL 
( armée royale des Indes néerland~is,es) co11!pre­
nant au total 551' personnes, ont ete evacues en 
· territoire occupé par les forces néerlandaises; 
trois convois de familles de TNI ( année républi­
caine), soit au total 599 personnes, ont été diri­
gés sur le territoire républicain. 
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4. Disposition of Japanese and German na­

tionals now in Republican-controlled territory 
4. ·Evacuation d~ ressortissants japonais et 4 

. mands se trouvant actuellement en territoire 
_occupé par les for ces républicaines · 

At the ninth and tenth meetings of the 
Security Committee, on 20 May and 2 June re­
spectively, !he representatives of the parties in 
Sub-Comm1ttee 5, which is dealing with this 
problem, made a progress report. In principle 
t~e Republican delegation agreed that these na~ 
t1onals would be surrendered but it has not yet 
been decided to which authority these nationals 
should be handed over. With regard to German 
nationals, the Republican delegation maintained 
that those who had not been guilty of war crimes 
or fought against the Allies, should not, both 
from th; legal and humanitarian point of view, 
be subJect to the general regulations which 
might be established by the Security Committee. 

Aux ne1:vième et dixième séances du Comité 
. de la .s~cunté, tenu,es respectivement le 20 mai et 
le 2 JUm, les representants· des parties au Sous­
Conuté 5, qui est saisi de ce problème, ont fait 
un rapport sur les progrès des travaux. La déÎé­
~ation républi~ne a accepté en principe de 
livrer ces ressortISSants, mais il n'a pas encore 
été décidé à quelle autorité ils devaient être re­
mîs. En ce qui concerne les re$ortissants alle­
mands, 1~ dédégation républicaine a soutenu que 
ceux qm ne se sont pas rendus coupables de 
crimes de guerre et n'ont pas combattu contre les 
Alliés ne devraient pas, tant du,. point de vue 
juridique que du point de vue humanitaire, tom­
ber sous le coup des règlements généraux qui 
pourraient être établis par le Comité de la 
sécurité. 

Though both parties agreed that a complete 
list of these nationals should be submitted by the 
Republican delegation, there was still a differ­
ence of opinion as to whether the status of these 
nationals should be examined or decided before 
or af ter they had heen handed over. 

On 31 May 1948, the Republican delegation 
submitted its first preliminary list of Japanese 
and German nationals, which included 29. Ger­
man nationals and 10 Japanese nationals now 
in Republican temtory and 52 Japanese na­
tionals, fonnerly in West Java before the com­
mencement of the action by Netherlands forces 
on 21 July 1947, whose whereabouts are at 
present not traceable, In expressing bis sur­
prise, the Netherlands representative pointed.out 
that the Republican list diff ered considerably' 
from the one in the possession of the N etherlands 
authorities. The Netherlands representative 
stressed- the urgency of the problem, adding that 
the handing over of enemy nationals was an 
obligation of the Netherlands as one of the Allie.s. 
The matter is still being dealt with in Sub­
Committee 5. 

5. Widening of the demilitarized zones 

At the first meeting of Sub-Committee 6, 
established on 23 April to deal with the widening 
of the demilitarized zones and composed of the 
Committee's Senior Military Assistant and 
representatives of the parties, the Republican. 
representative expressed the opinion that efforts 
should be màde as soon as possible to widen the 
demilitarized zones to a distance of at least 
5 kilometres on either sicle of the status quo line, 
since the short distance between opposing forces 
brought unrest and consequently social and eco­
nomic life in. these areas was at a standstill. 
However, the Netherlands representative stated 
that the ·commander-in.:Chief, Netherlands 
Forces, was of the opinion that because of con­
tinuing acts of infiltration, espionage, etc., he 
could not agree to any widening of the zones 

Bien que les deux parties soient tombées d'ac­
cord pour déclarer que la délégation républicaine 
devrait remettre une liste complète de ces ressor­
tissants, il subsiste encore une divergence d'api• 
nion sur la question de savoir s'il convient de 
mettre à l'étude ou de trancher le statut de ces 
ressortissants avant ou après leur remise entre 
les mains des Néerlandais. 

Le 31 mai 1948, la délégation républicaine a 
remîs sa première liste provisoire de ressortissants 
allemands et japonais; cette liste comprenait 29 
ressortissants allemands et 10 resrortiswlts japo­
nais actuellement en territoire républicain, et 52 
ressortissants japonais qui se trouvaient autrefois 
dans l'ouest de Java, avant le début de la cam• 
pagne des forces néerlandaises, le 21 juillet 1947, 
et dont il est impossible actuellement de retrouver 
la trace. Le représentant des Pays-Bas a mani­
festé de la surprise, et a fait remarquer que la 
liste républicaine était assez différente de celle 
qui est en la possession des autorités néerlan· 
daises. Le représentant des Pays-Bas a insisté sur 
le caractère urgent du problème, et a ajouté que 
les Pays-Bas, en tant que Puissance alliée, sont 
tenus de livrer les ressortissants ennemis. Le Sous­
Comité 5 est toujours saisi de la question. 

5. Elargissement des zones démilitarisées 

A la première réunion du Sous-Comité 6, créé 
le 23 avril pour étudier faquestion de l'extension 
des zones démilitarisées, et composé des assistants 
militaires de la Commission et des représentants 
des parties, le représentant républicain a exprimé 
l'avis qu'il faudrait s'efforcer dès que possible 
d'élargir la zone démilitarisée de 5 kilomètres au 
moins de part et d'autre de la ligne du statu quo, 
étant donné que la faible distance qui sépare les 
forces en présence fait naître de la nervosité et 
que, par suite, la vie sociale et économique dans 
cette région est paralysée. Le représentant des 
Pays-:-Bas a déclaré que le commandant en chef 
des forces néerlandaises estimait qu'en raison des 
infiltrations et des cas d'espionnage qui se produi­
sent continuellement, il n'était pas possible de 
consentir, à l'heure actuelle, à l'élargissement des 
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at the present time. The Sub-Committee re­
ported to the Security Committee at its ninth 
meeting on 20 May, at which tune the Nether­
lands representative stated that he was not in 
a position to cliscuss this matter at present in 
view of the standing order of the Commander­
in-Chief, Netherlands Forces. Following the 
discussion in the Sub-Committee and Security 
Committee, the Committee's Senior Military 
Assistants advised the Committee of Good Of­
fices of their opinion that a widening of the zones 
was undesirable at that time except in a f ew 
places because it would increase rather than 
diminish the "dead areas". The Committee 
therefore decided to propose that a team, con­
sisting of representatives of the Committee of 
Good Offices, the Republican delegation and 
the Nethedands delegation, visit the demili­
tarized zones in order to obtain an exact picture 
of the conditions. At the tenth meeting of the 
Security Committee on 2 June, the Republican 
representative supported the suggestion. The 
Netherlands representative stated his opinion that 
there was nothing urgent in the present situation 
to warrant the proposed visit but agreed to bring 
the matter to the attention of the Netherlands 
Command. 

6. Temporary use of military personnel in the 
capacity of civil police 

This item, which was proposed hy the Re­
publican delegation, and assigned to the Security 
Committee by the Steering Committee, was first 
discussed at the tenth meeting of the Security 
Committee on 2 June. The Republican repre­
sentative stated that since the general regulations 
under the Truce Agreement provided that, as 
conditions in the demilitarized zones or in parts 
thereof permitted, military personnel being used 
as police would gradually be replaced by civil 
police. According to an order issued on 14 
February, the Republican Govemment would 
shortly have completed the substitution of mili­
tary personnel by civil police. 

The N etherlands representative, on the other 
hand, stated the opinion that owing to the con­
tinued looting, intùnidation, etc., in and behind 
the demilitarized zones, conditions did not yet 
permit such substitution on a Jarge scale although, 
in the N etherlands demilitarized zone in certain 
areas in Central Java, civil police had already 
replaced military personnel. The Netherlands 
representative added, however, that the· Nether­
lands delegation would be willing to reconsider 
its views should it be inforrned by the civil 
authorities that the situation b'.ad become more 
favourable. 

7. Alle ged violations of the T ruce Agreement 

Allegations of violations of the Truce Agr~e­
ment are still being received from both parties. 

zones. Le Sous-Comité a fait rapport au Comité 
de la. sécurité le 20 mai, lors de sa neuvième 
séance, à laquelle le représentant des Pays-Bas a 
déclaré qu'il n'était pas en mesure de discuter 
cette question pour le moment, étant donné les 
ordres du commandant en chef des forces néer­
landaises. A la suite de la discussion qui eut lieu 
au Sous-Comité et au Comité de la sécurité, les 
assistants militaires de la Commission ont fait 
savoir à la Commission des bons offices qu'à leur 
avis un ,élargissement de la zone démilitarisée 
n'était pas à conseiller pour le moment, si ce 
n'est en quelques points, car il aurait pour effet 
d'élargir plutôt que de diminuer les "zones d'in­
activité". La Commission a donc décidé de pro­
poser qu'une équipe, composée de représentants 
de la Commission des bons offices, de la déléga­
tion républicaine et de la délégation néerlandaise, 
se rendrait dans la zone démilitarisée afin de se 
faire une idée exacte des conditions qui y règnent. 
A la dixième séance du Comité de la sécurité, le 
2 juin, le représentant des Républicains a appuyé 
cette proposition. Le représentant des Pays-Bas a 
déclaré que, à son avis, il n'y avait, dans les cir­
constances actuelles, aucun motif impérieux jus­
tifiant cette visite, mais il a accepté de porter la 
question à la connaissance du Commandant 
néerlandais. 

6. Emploi temporaire de personnel militaire en 
qualité de police civile 

Ce point, soumis par la délégation républi­
caine, et inscrit à l'ordre du jour du Comité de 
la sécurité par le Comité directeur, a été discuté 
pour la première fois à la dixième séance du 
Comité de la sécurité, le 2 juin. Le représentant 
des Républicains a déclaré que, comme le pré­
voyait le règlement général de l'accord établissant 
la trêve, le personnel militaire qui assurait la 
police serait progressivement remplacé par du 
personnel civil, dans la mesure où les conditions 
générales, dans l'ensemble ou dans certaines par­
ties de la zone démilitarisée, le permettraient. 
Selon un ordre en date du 14 février, le Gou­
vernement républicain aura bientôt achevé de 
remplacer le personnel militaire par la police 
civile. 

De son côté, le représentant des Pays-Bas a 
déclaré qu'en raison des actes de pillage et d'in­
tùnidation qui se produisent dans la zone démili­
tarisée et à l'arrière de celle-ci, la situation ne 
permet pas encore d'opérer en gi:_:an.~ ce~t~ sub_sti­
tution, bien que, dans la zone denuhtansee neer­
landaise de certaines régions du centre de Java, 
le personnel militaire ait déjà été remplacé par 
une police civile. Le représentant des Pays-~as 
a toutefois ajouté que la délégation néerlandaISe 
serait prête à revenir sur sa position si e~e appr~­
nait par les autorités civiles que la situation s'eta1t 
améliorée. 

7. Dénonciation de violations del' accord établis­
sant la trêve 

Les deux parties continuent à envoyer des 
plaintes relatives à des violations de l'accord 
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~ost o! the complaints. have conœmed alleged 
mfi1tratlons and subvel'Slve radio broadcasts and 
they have been dealt with in accordance with 
the agreed procedure outlined in the previous 
interim rep~rt. On the 1:roposal of the Republi­
can del:g:'1~10n, the p~rt~es are ?ow considering 
the. poss1biltty of estabhshing a J omt Radio Moni­
tonng Board to regulate the radio broadcasts 
of both parties. 

établissant la trêve. La plupart de ces pl . 
on! trait à des infiltrations qui se seraien:mtes 
duites ~insi qu'à des émissions radiopho .P: 
subversives. Ces plaintes ont été examinéesruqc . f , , 1 , on 
armement a a procedure convenue dont on a 

rendu compte dan~ _Je rapport provisoire précé­
de!1t. Sur la proposition de la délégation républi­
ca.me, les deux parties examinent actuellement la 
possibilité de créer un Bureau radiophonique 
commun, chargé de réglementer les émissions 
radiophoniques des deux parties. 

VI. OTHER MATTERS DEALT '\AIITH BY THE CON· 
FERENCE 

While not wishing to report in detail on a 
number of other matters with which the Con­
ference has had to deal, the Committee is of the 
opinion that a brief mention of some of these 
matters is necessary in order to acquaint the 
Security Council with the background against 
which the negotiations are proceeding. No 
mention of such matters was made in the Com­
mittee's second interim report, but since that 
lime the frequency of their occurrence has given 
them an added importance because of their dis­
turbing eff ect upon the relations between the 
parties. 

The first of the matters in this category was 
the incident which occurred upon the arrivai of 
the Committee of Good Offices and the delega­
tions of the parties at the railway station in 
Jogjakarta when the Conference first moved to 
the Republican capital on 12 April. The Nether­
Iands delegation alleged that members of its 
delegation and staff had been subject to mis­
treatment by the demonstrative crowd which 
met the train. The Republican Government 
publicly apo1ogized and the incident was closed, 
but the negotiations were suspended for a num­
ber of days while the incident was being settled. 

The question of the release of information to 
the public bas been repeatedly discussed in the 
Steering Committee. No procedure for the re­
Iease of information which is completely satis­
factory to both parties has been found, and while 
the Committee bas urged several times that the 
parties use discretion in the release of informa­
tion, allegations of the release of provocative 
information by the other party have been 
frequently received from both parties. 

On 1 May, the Nether1ands delegation drew 
attention to a reported unofficial approach to . 
the Security Council by the representative of the 
Republic of Indonesia at Lake Success, Dr. Tjoa 
Sik Ien, which the Netherlands delegation alleged 
was in violation of the agreement reached by 
the delegations of the parties conceming reports 
to the Security Council. After a long discus­
sion in the Steering Comnùttee, during which 
no agreement was reached by the parties, a 
Press release was issued al!the suggestion of the 
Committee of Good Offices, stating that Dr. 
Tjoa had spoken unofficially and without instruc­
tions lrof!i the Republican Government. 

VI, AUTRES QUESTIONS TRAITÉES PAR LA 

CONFÉRENCE 

Sans vouloir présenter un rapport détaillé sur 
un certain nombre d'autres questions dont la 
Conférence a eu à s'occuper, la Commission est 
d'avis qu'il est nécessaire d'en mentionner briève­
ment quelques-unes afin de donner au Conseil de 
sécurité un aperçu des négociations actuellement 
en cours. Le deuxième rapport provisoire de la 
Cm_nmissio:1 ne fait pas mention de ces questions, 
mais, depuis lors, elles se sont présentées si sou• 
vent qu'elles ont pris une plus grande importance 
en raison des conséquences fâcheuses qu'elles ont 
sur les relations entre les deux parties. 

La première de ces questions est l'incident qui 
s'est produit à l'arrivée de la Commission des 
bons offices et des délégations des deux parties à 
la gare de Djokjakarta le 12 avn1, date à laquelle 
la Conférence s'est rendue pour la première fois 
dans 1a capitale des Républicains. La délégation 
néerlandaise a déclaré que des membres de la 
délégation et de son personnel ont été malmenés 
. par une foule de manifestants à l'arrivée du train. 
Le Gouvernement républicain a présenté des C.'11.· 

cuses officielles et l'incident a été clos, mais les 
négociations ont été suspendues pour quelques 
jours pendant qu'on réglait l'incident. 

Le Comité directeur a discuté à plusieurs re­
prises la publication de nouvelles à l'intention du 
public. Mais on n'a pas trouvé de solution qui 
satisfasse pleinement les deux parties. Le Comité 
a demandé à plusieurs reprises que les parties 
fassent preuve de discrétion dans la publication 
des nouvelles, mais il n'en a pas moins continué 
à recevoir des plaintes des deux côtés, chacun 
accusant l'autre de publier des nouvelles de 
caractère provocateur. 

Le 1er mai, la délégation des Pays-Bas a signalé 
que le représentant de la République d'Indonésie 
à Lake Success, M. Tjoa Sik Ien, s'était officieuse­
ment mis en rapport avec le Conseil de sécurité, 
ce qui, de l'avis de la délégation néerlan• 
daise, constituait une violation de l'accord conclu 
entre les délégations des deux parties touchant 
les relations avec le Conseil de sécurité. Une 
longue discussion eut lieu au Conùté directeur, 
sans que les parties se mettent d'accord. A l'issue 
de la discussion, sur la proposition de la Commis-­
sion des bons offices, on publia un communiqué 
de presse disant que M. Tjoa avait parlé à titre 
non officiel et sans avoir. reçu d'instruction du 
Gouvernement républicain. 
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On 22 and 28 May, the Steering Committee 
discu~ed a Ietter from the Republican delega­
tion concerning searches carried out by the 
Netherlands forces on 19 May of the bouses of 
members of the Republican delegation and secre­
tarîat in Batavia. After investigating and ex­
plaining the circumstances, the Acting Chair­
man of the Netherlands delegation expressed his 
regret for the searches. Following the publica­
tion of this statement in the Committee's Press 
release, the Republican delegation stated that it 
considered the incident closed. With the help 
of the Committee of Good Offices an understand­
ing was reached on the status of delegation 
members of one party while in territory con­
trolled by the other party which it is hoped will 
avoid such incidents in the future. 

Finally, in this connexion, the Committee also 
draws attention to the protest of the Republican 
delegation on the Federal Conference opened at 
Bandung on 27 May which was discussed in the 
Steering Committee and was the subject of a 
separate report to the Security Council ( S/842). 

. , 

Les 22 et 28 mai, le Comité directeur a exa-
miné une lettre de la délégation républicaine 
concernant des perquisitions effectuées le 19 mai 
à Batavia par les forces néerlandaises aux domi--
ciles de membres de la délégation républicaine et 
de son secrétariat. Après enquête et explications, 
le Président par intérim de la délégation néer­
landaise a exprimé ses regrets pour ces perquisi­
tions. Après la publication de cette déclaration 
dans le communiqué de presse de la Commission, 
la délégation républicaine a déclaré qu'elle con­
·sidérait l'incident comme dos. Avec l'aide de la 
Commission des bons offices, .Jes deux parties se 
sont mises d'accord sur le statut des memores de 
leurs délégations respectives se trouvant sur le 
territoire de l'autre partie, et on espère ainsi éviter 
le retour d'incidents analogues à ravenir. 

A ce sujet, la Commission attire également 
l'attention du Conseil de sécurité sur la protesta­
tion présentée par la délégation républicaine à 
la Conférence fédérale qui s'e~t ouverte à Ban­
dœng le 27 mai; cette protestation a_été discutée 
au Comité directeur et a fait l'objet d'un rapport 
distinct au Conseil de sécurité (S/842). 

DOCUMENT S/850 

Cablegram dated 22 June 1948 from the 
Committee of Good Offices on the ln­
donesian question addressed to the 
President of the Security Council trans­
mitting the reply to his cablegram of 
18 June 1948 

[Original text: English] 

22 June 1948 

In reply your telegram 18 June Committee 
Good Offices has honour report to Security 
Council as follows; 

During latter part May Australian and United 
States representatives on Committee had become 
increasingly concerned at failure of parties to 
make any significant progress rcgarding major 
points in dispute particularly as apprehensive 
state of mind appeared be developing on part of 
Republic. Accordingly these two representatives 
began independently to consider means of recon­
ciling positions of parties and several worki_ng 
papers were prepared. Last and most extensive 
of these drafts was made available to Commit­
tee as whole on 4 June. 

On same date Lieutenant Governor General 
Netherlands Indies, Dr. Van Mook, wrote Com­
mittee enclosing copy of invitation to Mr. I:at!a, 
Republîcan Prime Minister, to take part m m­
formal discussion with him in Batavia. Invita­
tion expressed concem over fact that ''on number 
of important points discussions ~etween two 
delegations nad revealed such divergence of 
views that bridging gap along lines follow~d so 
far seems difficult". It voiced hope that discus­
sion with Hatta might make it possible to obtain 

Télégramme en date du 22 juin 1948 
adressé par la Commission des bons 
offices pour la question indonésienne au 
Président du Conseil de sécurité en 
réponse à son télégramme du 18 juin 
1948 

[Texte original en anglais] 

22 juin 1948 

En réponse votre télégramme 18 juin, Com­
mission bons offices a l'honneur rendre compte 
Conseil de sécurité faits suivants ; 

Vers fin mai, représentants Australie et Etats­
Unis à la Commission sont devenus plus en plus 
inquiets absence tout rapprochement sensible 
entre parties sur principaux points litigieux, d'au­
tant plus état d'esprit appréhension semblait se 
répandre chez représentants République. En 
conséquence, ces deux représentants ont com­
mencé à rechercher indépendamment moyen 
rapprocher parties et préparé plusieurs docu­
ments travail. Le dernier et plus important de 
ces projets communiqué à ensemble Commission 
4 juin. 

Même jour, M. van Mook, lieutenant-gouver~ 
neur général des Indes néerlandais<:5,- :1 :nv~yé 
à Commission lettre contenant copie mv1tat1on 
adressée à M. Hatta, Premier Ministre de la 

1 République, procéder avec lui à entr~tie~ ?ffi­
cieux à Batavia. Dans cette lettre d mv1tat10n, 
M. van Mook exprimait inqui~tude. que "sur 
nombreux points importants, discuss10ns entre 
deux délégations ont révélé de telles d~v~rg~n~es 
qu'il semble difficile combler le fosse a .1 at~e 
méthode suivie jusqu'à présent". Il expruna1t, 
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clear picture of these diff erences and possibilities 
of solving them. l'espoir que cet entretien avec M Hatt 

Van Mook's letter to Committee stated "1 
may add that Her Majestv's Government attach 
greatest importance thes~ discussions between 
Netherlands and Republican authorities. lt is 
evident that anything that might eff ect these dis­
cussions or their outcome in any way should be 
avoided in present circumstances. 1 therefore 
trust that Commi,ttee Good Offices will appreci­
ate that greatest reserve and restraint should be 
shown ~y all conc:rn:d. in order avoid anything 
that m1ght be preJud1C1al to cause of these dis­
cussions." 

To this letter Chairman of Committee sent 
following reply dated 9 June: 

"1 been requcstcd by Committee Good Offices 
state its behalf that Committee while welcoming 
every effort of parties to reach by themselves 
settlement of issues in dispute between them feels 
itself under obligation take such appropriate 
steps within its compctence as it considers might 
assist in avoiding any possible deterioration in 
present negotiations toward pacifie settlement 
dispute. 

"To this end Committee is now considering 
further ways and means of assisting parties." 

On 10 June, Australian and United States 
representativcs handed to Hatta and Van Mook 
respectivcly and simultaneously copies of joint 
working paper on an outline of an overall 
settlement on basis of above-mentioned draft 
4 June prepared by two delegations stressing it 
should be kept confidential time being. Paper 
was accompanied by covering letter wherein 
two delegations explained background which led 
them attempt positive contribution towards 
agreement. Covering letter explained working 
paper tentative and subject reconsideration in 
light of discussions questions or objections which 
it might provoke. Two representatives expressed 
belief that only by coming forward with such 
suggestion now that parties appeared unable to 
make further progress towards agreement could 
they acquit thcmselves of their obligation and 
justify seven and half months Committee spent 
lndonesia endeavouring assist parties. Letter ex­
pressed hope paper might prove useful in any 
conversation that might take place between Van 
Mook, Hatta and two delegations of their re­
spective Governments should negotiations con­
tinue between them. Belgian representative was 
unable agree either to substance of paper or to 
procedure and therefore reserved his position. 

trait p · , · , . · a permet­
et d arve?-b1:l.a ,not10n prec1se de ces divergences 

es poss1 1 Ites de conciliation. 

Dans sa lettre à Commission M van M ,. 
d , l . "J , . OOl ec arait : e puis ajouter que G d s M · , ouvernernent 
, e a . aJes!e attache la plus grande importance 
â ces d1scuss10ns entre les autorités des Pays-B 
et les ,a?torités républicaines. Il est évident qu; 
faut e~1t~r dans Ales circonstances actuelles tout 
c; qui ns,que, gener ces entretiens ou nuire à 
resultat. J ~spere donc qu'il n'échappera pas à 
la ~omm1~s10n des bons offices que tous intéressés 
dmvent faire preuve plus grande réserve et plus 
gr~nde modé1:~tio~ a~in éviter tout ce qui risque­
rait porter pre1ud1ce a ces entretiens." 

Le Président de la Commission a adressé le 
9 juin la réponse suivante à cette lettre : 

"La Commission des bons offices m'a chargé 
de vous déclarer en son nom que si telle est heu­
reuse tout effort des parties de parvenir elles­
~êmes à règlement questions litigieuses, elle s'es­
tll?-; tenue de prendre toutes mesures appro­
P:Ie~s rele~ant mandat qu'elle juge propres à 
~1mmuer nsque aggravation état actuel négocia­
tions et à faciliter règlement pacifique différend. 

"A cette fin, la Commission étudie en ce mo­
ment de nouvelles méthodes rapprochement 
parties." 

Le 10 juin, les représentants de l'Australie et 
des Etats-Unis ont simultanément remis à MM. 
Hatta et van Mook respectivement exemplaires 
document de travail commun relatif grandes 
lignes règlement général, fondé sur projet du 4 
juin mentionné plus haut et préparé par les deux 
délégations, en soulignant que ce document de­
vait rester confidentiel pour le moment. Docu­
ment accompagné lettre d'envoi dans laquelle 
les deux délégations exposaient les circonstances 
qui les avaient conduites à essayer d'apporter une 
contribution positive à la réconciliation des par­
ties. Lettre d'envoi précisait que document de 
travail caractère provisoire et sujet à réexamen à 
la lumière des discussions, questions ou objections 
auxquelles donnerait éventuellement lieu. Les 
deux représentants déclaraient convaincus que 
puisque parties semblent incapables de se rap­
procher accord, ce n'est qu'en prenant l'initiative 
de cette proposition qu'ils jugent possible s'acquit­
ter obligations et de justifier les sept mois et demi 
que Commission a passés en Indonésie pour es­
sayer rapprocher parties. Lettre exprimait espoir 
que document s'avérerait utile au cours de tout 
entretien entre M. van Mook, M. Hatta et les 
délégations de leurs Gouvernements respectifs au 
cas où les négociations se poursuivraient entre 
eux. Le représentant de la Belgique a declaré ne 
pouvoir approuver ni le contenu du document, ni 
la procédure suivie à cet egard et il a en consé­
quence réservé sa position. 

On 14 June, Australian and United States 
representatives received from Van Mook letter 
stating that in conformity with instruction his 
Government he regretted inform them neither 

Le 14 juin, les représentants de l'Australie et 
des Etats~Unis ont reçu de M. van Mook lettre 
dans laquelle déclarait que, conformément aux 
instructions de son Gouvernement~ il avait le 
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he nor Netherlands delegation could see their 
way to take paper into consideration. 

Australian and United States representatives 
replied jointly 17 June to Van Mook ex­
pressing regret he had not shared their hope that 
paper might prove useful. Notwithstanding con­
trary views of Belgian representative they con­
sidered that working paper provided framework 
of settlement consistent with "Renville" Prin­
ciples and fair to both parties and that discus­
sion on basis of paper could pave way to progress 
towards agreement. 

In conclusion, two representatives stated they 
been puzzled by procedural difficulties which 
they appeared have encountered and that they 
were still not clear as to what exactly had made 
it impossible to consider working paper on its 
merits. 

As Committee learned later contents of work­
ing pa per had fallen into bands of Press by _ 
15 June. Meanwhile 16 June few minutes be­
fore Steering Committee of Conf erence was 
scheduled to meet following letter was received 
from Acting Chairman N etherlands delegation: 

"Have honour inform you that in view publi­
cation of strictly confidential document handed 
by du Bois to Van Mook 10 June, N etherlands 
delegation has requested instruction from Nether­
Iands Govemment. 

"Pending receipt these instructions Netherlands 
delegation thinks it advisable discontinue for 
tiine being discussions between both delegations 
with exception discussions concerning imple­
mentation Truce Agreement." 

Connexion this letter Committee wishes to 
state that Committee and Secretariat given as­
surances every precaution was taken avoid any 
leakage information connexion working paper. 

With view darifying position Committee asked 
Netherlands delegation in letter 18 June whether 
in position continue with Conference not only on 
subjects related to implementation of Truce 
Agreement but on whole scope of negotiations 
between delegations under Committee auspices. 

Twenty June, Van Mook summoned Herre­
mans, Chainnan of week, and assured him that 
negotiations between delegations were to be re­
sumed. 

Twenty-one June, Committee received from 
Republican delegation letter requesting that 
Committee invite Netherlands delegation to re­
sume negotiations without further delay. Letter 
suggested that, sînce it was well considered view 
of Republican delegation that proposais sub­
mitted by Australian and United States delega-

regret de les informer que ni lui-même ni la délé­
gation des Pays-Bas ne croyaient possible de 
prendre ce document, en considération. 

Les représentants des Etats-Unis et de l'Aus­
tralie ont adressé le 17 juin une réponse commune 
à M. van Mook. Ils déclaraient regretter que 
M. van Mook ne partage pas leurs espoirs de 
voir ce document s'avérer utile. Nonobstant 
l'opinion contraire du représentant de la Bel­
gique, ils estimaient que le document de travail 
traçait les lignes générales d'un règlement con­
forme aux principes posés sur "Renville" et juste 
envers deux parties et que discussions fondées sur 
document _pourraient ouvrir voie rapprochement 
entre partles. 

En conclusion, les deux représentants se décla­
raient surpris des difficultés de procédure aux­
quelles il semble qu'ils se soient heurtés et ils 
ajoutaient qu'ils ne comprenaient toujours pas 
ex.actement pour quelle raison impossible exa­
rmner document travail sur mérites propres. 

Comme la Commission l'a appris ultérieure­
ment, le contenu du document de travail a été 
con1:u. par la presse le 15 juin. Entre temps, le 
16 JUm, quelques minutes avant moment fixé 
réunion Comité directeur Conférence, la Com­
mission a reçu lettre suivante du Président par 
intérim de la délégation des Pays-Bas : 

"J'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
qu'en raison publication document strictement 
confidentiel remis par M. du Bois à M. van 
Mook le 10 juin, la délégation des Pays-Bas a 
demandé instructions à son Gouvernement. 

"Dans l'attente de ces instructions, la déléga­
tion des Pays-Bas estime préférable suspendre 
pour le moment pourparlers entre les deux délé­
gations, à l'exception ceux relatifs application 
accord trêve." · 

Au sujet de cette lettre, la Commission tient 
à préciser qu'elle-même et le Secrétariat avaient 
reçu l'assurance que toutes précautions étaient 
prises pour éviter toute fuite à l'égard renseigne­
ments relatifs document de travail. 

Afin d'éclaircir la situation, la Commission a 
demandé à la délégation des Pays-Bas, par une 
lettre en date du 18 juin, si elle était à même 
continuer à participer Conférence, non seulement 
en ce qui concerne questions relatives à l'appli­
cation de l'accord de trêve, mais aus.si à l'égard 
ensemble négociations auxquelles délégations 
procèdent sous auspices Commission. 

Le 20 juin, M. van Mook a convoqué M. 
Herremans, qui assurait présidence semaine, pour 
l'assurer négociations reprendraient entre délé­
gations. 

Le 21 juin, la Commission a reçu de délégation 
République lettre demandant inviter délégation 
Pays-Bas reprendre négociations sans delai. Dans 
cette lettre la délégation de la République dé­
clarait csti~er; après examen approfondi, que 
les propositions présentées par délégations Austra­
lie et Etats-Unis "constituent l'un des meilleurs 
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tions "constituted one of best means with which 
to achieve settlement", negotiations be continued 
on basis these proposais. 

moy1;ns parvenir à :èglement" et proposait en 
conseq~~nce poursmvre négociations sur ha..~ 
propos1t10ns. 

Twenty-two June, Committee received Ietter 
from Acting Chairman N etherlands delegation 
stating Netherlands Government had authorized 
delegations proceed with discussions with Re­
publican delegation. 

' 17 22 Juin, la Commission a reçu du Président 
~~r mténm de la délégation des Pays-Bas letttre 
1 mformant que le Gouvernment des Pays-Bas 
autorisé délégation poursuivre négociations ave~ 
délégation République. 

Meeting of Steering Committee of Conference 
scheduled 23 June. . :rocha?I.e séance Comité directeur Conférence 

f1xee 23 Jum. 

DOCUMENT 5/850/ ADD.1 

Addendum to cablegram dated 22 June 
1948' from the Committee of Good 
Offices on the lndonesian question 
addressed to the President of the 
Security Council transmitting the reply 
to his cablegram of 18 June 1948 

[Original text: English] 

22 June 1948 

Committee Good Offices has honour forward 
following addendum to report (S/850) cabled 
22 June: 

In accordance with request of Republican 
delegation that negotiations be continued on 
basis of proposais suggested in Australian-United 
States working paper, which had been docu­
mented by Committee Good Offices, paper was 
placed on provisional agenda of 23 June meeting 
of Steering Committee. 

When Steering dommittee met however 
Netherlands delegation maintained its objection 
to discussing paper and refused accept it as 
agenda item while Republican delegation pressed 
strongly for its retention. Committee Good 
Offices which through its Chairman has deciding 
vote in procedural matters found itself unable 
reach unanimous decision, Australian and United 
States representatives advocating retention of 
paper on agenda while Belgian representative 
was opposed. 

In these circumstances Chairman stressing 
seriousness situation appealed to Netherlands 
and Republican delegations to consult with each 
other with view to seeing whether they could 
not find formula which would enable paper be 
discussed on its merits. 

Australian and United States representatives 
reaffirmed hope that procedural difficulties 
would not prevent consideration, basis for dis­
cussion, of these proposais which in their view at 
least defined areas wherein agreement must· be 
reached. 

Suite au télégramme en date du 22 juin 
1948 adressé par la Commission des 
bons offices pour la question indoné­
sienne au Président du Conseil de sécu, 
rité en réponse à son télégramme' du 18 
juin 1948 

[Texte original en anglais] 

22 juin 1948 

La Commission des bons offices a l'honneur de 
compléter comme suit le rapport (S/850) câblé 
le 22 juin : 

Conformément à la demande de la délégation 
de la République de poursuivre les négociations 
sur la base des propositions figurant dans le 
document de travail de l'Australie et des Etats­
Unis fondé sur les données fournies par la Com­
mission des bons offices, ce document a été inscrit 
à l'ordre du jour provisoire de la réunion du 
Comité directeur du 23 juin. 

Toutefois, à la réunion du Comité directeur, la 
délégation des Pays-Bas a maintenu son objection 
à la discussion du document et s'est opposée à 
son inscription à l'ordre du jour tandis que la 
délégation de la République a vivement insisté 
pour son maintien. La Commission des bons 
offices qui, par l'intermédiaire de son Président, 
a voix prépondérante en matière de procédure, 
s'est trouvée incapable de prendre une décision 
unanime, les représentants de l'Australie et des 
Etats-Unis se prononçant en faveur du maintien 
du document à l'ordre du jour tandis que le 
représentant de la Belgique s'y opposait. 

Dans ces conditions, le Président, en insistant 
sur la gravité de la situation, a engagé la délé­
gation des Pays-Bas et la délégation de la Ré­
publique à se concerter en vue de rechercher si 
possi~le une formule qui pennettrait d'examiner 
le document quant au fond. , 

Les représentants de l'Australie et des Etats­
Unis ont réaffirmé leur espoir que des difficultés 
de procédure n'empêcheraient pas l'examen, base 
du débat, de ces propositions qui définissent, du 
moins à leur avis, les points détenninés qui doi­
vent faire l'objet d'un accorµ. 
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